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49 VICTORIA.

CHAP. 55.

Acte concernant le Bureau de Commerce de Montréal.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

C ONSIDÉR ANT que le Bureau de Commerce de Montréal Préambuie.
a représenté, par sa requête, qu'il désirait que certaines 4.5 V., (Prov.

dispositions des actes concernant le dit Bureau de Commerce du Can.), o.
fussent modifiées et refondues, tant à l'égard de l'admissiòn 90'
des membres de l'Association de la Halle aux blés de Mont-
réal qu'à l'égard de la valeur des immeubles que peut possé-
der le Bureau, et aussi sous d'autres rapports, et -qu'il est à
propos d'accéder à sa demande : A ces cause, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Cham-
bre des -Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Le premier article de l'acte du parlement de la ci-de- Art. 1 de 4-5
vant province du Canada, passé durant la session tenue dans v., . 90,du ' 'deSa ajesé, PrQv. dules quatrième et cinquième années du règne Cde Sa Majesté, cann),d
sous le chapitre quatre-vingt-dix, et intitulé: Acte pour incor- 'fié.
porer le Bureau de Commerce de Montréal, est par le présent
modifié en en retranchant les mots suivants, dans les trente-
septième et trente-huitième lignes: " habitans- de la cité de
Montréal et y faisant affaire et commerce," -et en les rempla-
çant par les mots : "identifiés avec l'industrie, le commerce
ou les manufactures," et en en retranchant tous les mots
après le mot: " place," dans la quarante-neuvième ligne, jus-
qu'à la fin de l'article, et les remplaçant par les mots :" pourvu Pouvoirs
toujours que la valeur nette des propriétés foncières et mobi- quant aux
lières réunies, 'possédées à' la fois par la dite corporation, foncères.
n'excede pas cinq cent mille piastres."

2. Les articles deux à seize, tous deux inclusivement, Art. 2 à is
du dit Acte pour incorporer le Bureau de Commerce de Mont- abrogô yt
réal, tels que modifiés par l'acte du parlement -du Cahada 387., .
passé en la trente-huitième' année du règne de Sa, Majesté,
sous le chapitre cinquante-sept, sont par le présent 'abrogés
et remplacés par les articles trois à quinze, tous deux inclusi-
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Chap. 55. Bureau de Commerce de Montréal.

Acte 44V., o. vement, du présent acte ; et l'acte du parlement du Canada
34, abrogé. passé en la quarante-quatrième année du règne de Sa Majesté,

chapitre trente-quatre, intitulé: Acte à l'effet de constituer en.
corporation la Chambre de Commerce et la Bourse de Montréal,
est par le présent abrogé.

Admission R. La dite corporation- le Bureau de Commerce de Mont-
des membres réal-pourra par résolution fixer le chiffre des contributions.de la Halle
aux b:és. annuelles à payer, et, à tels autres termes et conditions qu'elle

prescrira par résolution, admettre dans son sein les membres
du corps politique et incorporé connu sous le nom d'Asso-
ciation de la Halle aux blés de Montréal, lesquels, en accep-
tant cette résolution et se conformant à ses conditions, seront
et deviendront membres du dit Bureau de Commerce de
Montréal, jouiront comme tels de tous les droits et privi-
lèges, et seront assujétis à tous les devoirs et obligations de-

Proviso: ses membres ; mais rien de contenu au présent acte ne sera
pouvoirs censé amoindrir en quoi que ce soit les pouvoirs corporatifssauregardés, de la dite issociation de la Halle aux blés de Montréal, on

nuire à aucun privilège, droit ou devoir conféré ou imposé
par la loi à la dite Association.

certaines 4. 1 ors de l'admission comme susdit des membres de la.
propriétés dite Association de la Halle aux blés de Montréal, le Bureaupourront être
transféýées. de Commerce de Montréal pourra recevoir de la dite Asso-

ciation ceux de ses deniers, propriétés et autres biens que la
dite Association pourra résoudre de passer au dit Bureau de
Commerce, qui dans ce cas en deviendra investi et aura le
droit et la faculté de les appliquer selon qu'il sera prescrit,
par cette résolution de l'Association de la H alle aux blés,
ainsi que pour les fins générales prévues par le présent acte.

Em loi des 5. Les fonds et propriétés de la dite corporation (le Bureau
Bre°au " de Commerce de Montréal) seront employés et affectés à telles
Commerce. fins seulement qui seront de nature à développer et étendre

l'industrie; le commerce et les manufactures légitimes du
Canada, et de la dite cité de Montréal plus spécialement, ou
selon qu'il sera nécessaire pour atteindre le but visé par le
présent acte.

Conseil de la 6. Les affaires, opérations et intérêts de la corporation
corporation. seront administrés par un président, deux vice-présidents,

un trésorier et douze personnes ou tel autre nombre que pres-
criront les statuts, qui seront tous membres de la corporation,
et qui constitueront et seront appelés le conseil de la dite
corporation, et seront élus annuellement à l'époque et au lieu

Vacances. déterminés par les statuts; toutes les vacances qui pourront
survenir dans le dit conseil, par décès ou autrement, seront
remplies par la dit conseil, et la majorité en nombre des

quorum. membres du dit conseil constituera un quorum pour l'expédi-
tion des affaires.

49 VicT.



.Bureau de Commerce de Montréal.

7. Le conseil actuel restera en charge jusqu'à la première conseil actuel
assemblée annuelle qui aura lieu après l'entrée en vigueur mantena.
du présent acte.

8. Une assemblée annuelle aura lieu pour l'élection du Assemblées
conseil et pour l'expédition de toutes autres affaires qui annuelles.
seront soumises à cette assemblée, à telle époque, en tel
endroit, d'après tels règlements et après tels avis que déter-
mineront les statuts de la corporation, et elle pourra être
ajournée selon que le décidera l'assemblée; mais si, par Le défaut
quelque accident ou négligence, cette élection générale d'élection ne
n'vi a an sr a orcl dissout pus la
n'avait pas lieu, la corporation ne sera pas pour cela éteinte corporation.
ou dissoute, mais elle continuera d'exister, et les officiers
resteront en charge jusqu'à la prochaine élection générale ou
jusqu'à telle autre époque prévue par les statuts.

9. La corporation pourra admettre comme membres les Admission et
personnes qu'elle jugera à propos, et pourra expulser tout expusioa des
membre pour les raisons et de la manière prévues par les Membres.
-statuts.

10. Toutes les contributions des membres dues à la cor- Recouvre.
poration, en vertu de tout statut, toutes les amendes encou- me" eues
rues en vertu de tout statut par toute personne tenue de à la corpora-
l'observer, et toutes autres sommes (lues à la corporation, se- tion.
ront payées à son trésorier, et, à défaut de paiement, elles
pourront être recouvrées par voie d'action portée au nom de
la corporation devant toute cour de juridiction civile compé-
tente.

11. Chaque membre du conseil de la dite corporation, serment
avant d'entrer dans l'exercice de ses fonctions comme tel, ter par les
prêtera et souscrira un serment qu'il remplira fidèlement et membres.
consciencieusement son devoir comme tel membre, et que,
dans tout ce qui se rattachera à l'accomplissement de ce de-
voir, il fera toutes les choses, et les choses seulement, qu'il
croira véritablement et consciencieusement propres et de na-
ture à promouvoir les objets de la dite corporation, suivant
la véritable intention et teneur du présent acte; et ce ser- Devantqui
ment sera prêté par le président et les vice-présidents entre pr6té.
les mains du maire de la cité de Montréal ou de tout commis-
saire autorisé à recevoir des affidavits, devant servir dans la
.Cour Supérieure du Bas-Canada, et sera déposé dans les
archives de la corporation de la dite cité, et ce serment
sera prêté par les autres membres du conseil entre les mains
du président et des vice-présidents, ou de l'un d'entre eux, et
sera déposé parmi les documents de la corporation du Bureau
-de Commerce.

12. Il sera loisible à la corporation de créer un fonds de Fonds de
garantie et de pension dans le but d'aider aux membres et garant""e d*®
-employés, et à leurs familles, en cas de. maladie, vieillesse,

malheur

1886. Chap. .5.



,Chap. 55. Bnreau de Commerce de Montréal.

malheur ou décès; ce fonds sera formé au moyen de souscrip-
tions, de contributions volontaires ou autrement, selon qu'il

Proviso sera déternliné par statut; mais nul genre ou nuls genres
nre aa- d'assurance auxquels s'applique quelqu'une des dispositions

surance. des actes concernant l'assurance passés par le parlement du
Canada maintenant en vigueur ou qui le deviendront par la
suite, ne seront faits par la corporation avant qu'elle se soit
conformée à toutes les dispositions de ces actes applicables
aux compagnies faisant ce genre ou ces genres d'assurance,
et ensuite la corporation sera assujétie à toutes les disposi-
tions de ces actes applicables aux compagnies faisant ce
genre ou ces genres d'assurance.

Des statuts 13. La corporation est par le présent autorisée, sur le vote
ioerot por de la majorité à toute assemblée annuelle, trimestrielle on

quels objets. spéciale de la corporation, à faire tous statuts convenables et
Obtenir des nécessaires pour sa gouverne,-pour se procurer des capitaux,
capitaux. n'excédant pas en totalité la susdite somme de cinq cent

mille piastres, au moyen de l'émission d'actions transférables,
d'obligations ou autrement, et régler le taux et le paiement de
l'intérêt qu'elles porteront,-prescrivant les conditions aux-
quelles les actions ou obligations pourront être transférées ou

Officiers. confisquées,-pour l'emploi d'un secrétaire, sous-secrétaire et
des commis et autres employés et serviteurs nécessaires,-

Votation. pour régler le mode de votation à toute assemblée ordinaire
ou générale,-pour prescrire si l'officier présidant votera ou ne
votera pas, ou aura ou n'aura pas double voix ou voix pré.

Fonds de pondérante en cas de partage égal des voix,-pour la créa-
garantie et tion et le maintien du fonds de garantie et de pension, etde pension, pour sa gestion et sa distribution généralement,-pour régler

et définir les droits des contribuables à ce fonds, et l'imposi-
Amendes et tion et le recouvrement de toutes amendes et confiscations au
confiscations. sujet de ce fonds ;-et généralement à faire des statuts pour

toutes ou aucunes des fins comprises dans les pouvoirs con-
férés par le présent acte, et pour l'administration de ses

Les statutsl affaires en général, pourvu que ces statuts ne soient pas con-
[odifié re traires à la loi; et en outre, elle pourra modifier et révoquer

réroqués. ces statuts de temps à autre de la manière prévue par
ces statuts; et généralement la corporation aura tous les pou-
voirs corporatifs nécessaires pour les fins du présent acte.

Responsabi- 14. Aucun membre, officier ou actionnaire ne sera en
ies lmie.m- aucune manière responsable ou chargé du paiement d'aucune

dette de la corporation au delà du montant non versé sur
aucune de ses actions souscrites dans le capital social de la
corporation.

certains offi- 15. Il sera du devoir des commissaires du havre, du maître
clers et com- de havre et du gardien de port de Montréal, et, avecpagnies four-
niront des l'approbation du Gouverneur en conseil, des percepteurs
rapports, etc., desdoae ela orpora. douanes à Montréal, Saint-Jean, Coaticook et tels
tion. autres points que la corporation désirera, des officiers à Mont-

réal
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1886. Bureau de Commerce de Montréal, etc. Chaps. 55, 56.

réal en charge du canal Lachine, des inspecteurs de fleur et
de farine, blé et autres grains, bouf et lard, potasse et per-
lasse, poisson saumuré et huiles de poisson, beurre, cuir et
peaux crues, et de tous autres inspecteurs qui sont ou pour-
ront à l'avenir être nommés à Montréal, et des compagnies
de chemins de fer ayant leurs termini dans la cité de Mont-

.réal, et de leurs employés et serviteurs, de fournir à la corpo-
ration et à ses frais les renseignements statistiques et autres A ses propres,
se rattachant à l'industrie et au commerce, ainsi que les fr"i
échantillons que le conseil pourra, de temps à autre, deman-

.der par résolution.

16 Les articles sept, huit, neuf, dix, dix-huit, trente-neuf Certaies dis-positions de
et quarante de l'Acte du Canada relatif aux clauses des compa- 32-33 V., c.
gnies par actions, 1869, ne seront pas incorporés au présent 12, ne s'appli-
acte; et pour les fins du présent, l'expression " directeurs," queront pa.
partout où elle se rencontre dans l'Acte du Canada relatif aux
clauses des compagnies par actions, 1869, sera censée signifier
les membres du conseil du dit Bureau de Commerce.

CHAP 56

Acte à l'effet d'amender les divers actes relatifs au Bu-
reau de commerce de la cité de Toronto.

[Sanctionné le 2 juin 1886.]

A TTENDU que le Bureau de commerce de la cité de Préambule.
Toronto a demandé certains amendements aux divers

actes qui le constituent et lui confèrent ses pouvoirs, savoir:
à l'acte de la Législature de la ci-devant province du Canada,
passé en la huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre
vingt-quatre, intitulé : Acte pour incorporer le Bureau de Acte de la
de commerce de la cité de Toronto ; à l'acte du Parlement du province du

Canda, 8 V.,Canada, passé en la trente-cinquième ann ée dw règne de Sa c. 24.
Majesté, chapitre quarante-cinq, intitulé: Acte pour incor- a5 v., c. 46.
porer l'Association de la Halle au blé de Toronto ; et à l'acte
du Parlement du Canada passé en la quarante-septième année
du règne de Sa Majesté, chapitre quarante-six, intitulé:
Acte à l'efet de fusionner le Bureau -de commerce de la cité 47 V., c. 4a
de Toronto et l'Association de la Halle au blé de Toronto;
et attendu que le dit Bureau a aussi demandé de plus amples
pouvoirs, et qu'il convient d'accorder sa demande: A ces
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit

1. La partie de l'article vingt et un du dit acte huit Vic- Abrogation
toria, chapitre vingt-quatre, qui statue qu'aucun membre du partielle de

l'art 21 de conseil v., c. 24.



Bureau de Commerce de Toronto.

conseil du Bureau de commerce ne sera nommé membre
d'un bureau d'examinateurs constitué et nommé en vertu des
dispositions du dit article, est par le présent abrogée; et il

Les membres est statué que tout membre de ce conseil pourra être nommé
du conseil
peuvent être membre d'un tel bureau d'examinateurs et continuer d'être
examinateurs. membre du conseil, et que tout membre d'un tel bureau d'exa-

minateurs, ayant d'ailleurs qualité pour être membre du con-
seil, pourra en être élu membre.

Abrogation 2. Le proviso de l'article neuf du dit acte quarante-sept
du proviso de Victoria, chapitre quarante-six, et la partie de l'article pre-l'art. 9 de 47
v., c. 46, et mier du dit acte trente-cinq Victoria, chapitre quarante-cinq,
de l'art ., l qui fixent une limite à la valeur en immeubles que peut35-Vpder la dite corporation, sont par le présent abrogés; etpossede aboé;e
valeur des il est par le présent statué que la dite corporation aura leimmeubles
que put os- pouvoir de posséder des immeubles, pour les fins prévues aux
édera cor- dits actes, jusqu'à concurrence d'une valeur qui ne dépassera

poration. pas en totalité cinq cent mille piastres.

Pouvoir 3. La dite corporation aura le pouvoir de contracter desd'emprunter. emprunts d'argent pour un montant qui ne devra pas excéder
en totalité trois cent cinquante mille piastres, au moyen de
mortgages ou de débentures, ou partie par l'un de ces modes
et partie par l'autre, à tels taux d'intérêt et à telles conditions
dont elle conviendra avec ses prêteurs sur mortgages ou les
acheteurs de ses débentures.

Débentures. 4. Ces débentures pourront être des titres nominatifs ou
des titres payables au porteur, et elles pourront être transfé-
rables par dklivrance ou par endossement, suivant que l'éta-
blira la dite corporation.

Elles empor- 5. Si l'on émet de telles débentures, elles emporteront,
mièoetharge sans la formalité de l'enregistrement, premier mortgage et
après les charge sur les biens mobiliers et immobiliers de la corpora-mortgages tinou
antérieursen tion, après tout mortgage ou charge antérieurement créée sur
date. ces biens; et toutes les débentures d'une même émission

seront (sans distinction quant à l'époque de leur émission)
égales en priorité les unes aux autres.

Création d'un 6. La corporation aura le pouvoir de créer un fonds ditfonds de gra-
tification, de gratification, destiné à fournir le moyen de donner une

gratification aux représentants des membres décédés; et elle
pourra, afin de créer et entretenir ce fonds, imposer à ses
membres telle taxe qui sera nécessaire, mais qui ne devra
pas toutefois excéder la somme de quarante piastres par

Les membres année pour chaque membre; pourvu toujours qu'aucun dene pourront
être taxés que ceux qui seront membres de la corporation lors de la passa-
s'ils ont sous- tion du présent acte, ne soit sujet à être ainsi taxé pour lecrit. dit fonds à moins qu'il n'ait souscrit à sa création.

Chap. 56. 49 V1CT.



Bureau de Commerce de 'bronto.

7. La corporation aura le pouvoir de passer des règlements Règlements
pour régler la dite taxe, la gestion, l'administration et l'emploi n,rnan le

du fonds de gratification et les paiements à faire sur ses
deniers aux représentants de membres décédés; pour définir
le sens et l'étendue du terme "représentants" et désigner,
avenant le décès d'un membre, les personnes auxquelles
devra être payée une gratification, et la quotité de cette gra-
tification: et la corporation pourra abroger, modifier ou
amender ces règlements, comme elle le jugera bon; pourvu Proviso.
toutefois qu'après la création du dit fonds, aucun règlement
ne puisse être abrogé, modifié ni amendé, ni aucun nouveau
règlement passé, que du consentement des deux tiers au
moins des contributaires, présents ou votant par fondés de
pouvoirs à une assemblée de ces membres convoquée pour
en délibérer ; la faculté de voter par fondé de pouvoirs
étant ici donnée à condition que le fondé soit lui-même
membre de la corporation.

8. L'intérêt acquis à un membre dans le fonds de gratifi- L'intér6t
cation ne sera pas saisissable pour ses dettes et obligations, dans lefond1de gratifica-
excepté seulement dans le cas où il serait endetté envers la tion ne sera
corporation à l'égard de ce fonds, laquelle pourrait alors, si saisissable

. ' que pour les
elle le jugeait à propos, retenir, en acquittement intégral ou créances de la
partiel de sa créance, la totalité de la gratification à laquelle corporation.
auraient droit les représentants de ce membre, ou une portion
suffisante de cette gratification.

9. La corporation pourra placer les deniers du fonds de Placement
gratification en effets du gouvernement fédéral ou des gou- es deners
vernements provinciaux du Canada, ou en débentures muni-
cipales; les employer soit à faire des prêts sur des mcrtgages
d'immeubles, y compris les immeubles tenus à bail (leaseholds)
dans la province d'Ontario, soit à acheter de ces mortgages;
ou les placer en débentures ou bons de corporations cons- Privilèges.
tituées dans le but d'opérer des placements sur des mortgages;
et elle aura relativement à ces valeurs tous les droits et pou-
voirs inhérents à leur nature respective.

10. Les dispositions du douzième article de l'acte de la Application
quarante-huitième et quarante-neuvième Victoria, chapitre d. a. de
quarante-neuf, intitulé : Acte pour modifier l'application de 49.
l'Acte refondu d'assurance, et toutes dispositions sem-
blables dans tout acte passé par le parlement au cours de sa
présente session, s'appliqueront et se rapporteront à la dite
corporation, en ce qui concerne le fonds de gratification, de
la même manière qu'elles s'appliquent et se rapportent aux
sociétés ou associations mentionnées au dit article.

CHAl-.

1886. Chap. 5 6.



Chap. 51. Chambre de Commerce d'Ottawa.

CHAP. 57.

Acte modifiant l'acte constitutif de la Chambre de Com-
merce d'Ottawa.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Chambre de Commerce d'Ottawa
V a présenté une requête demandant qu'il soit fait

certaines modifications à l'acte passé par le parlement
de la ci-devant province du Canada en la vingtième année

20 V., (Pror. du règne de Sa Majesté, sous le chapitre quatre-vingt-six, e
du can.>, C. intitulé: Acte pour incorporer la Chambre de Commerce de la

cité de l'Outaouais, et qu'il est à propos d'accéder à sa
demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit

Art. 1 1. L'article un de l'acte cité au préambule est par le pré-
modifié, sent modifié en en retranchant les mots " habitant et faisant

affaire et commerce dans la dite cité de l'Outaouais," dans
les huitième et neuvième lignes du dit article.

Art. 4 2. L'article quatre du dit acte est par le présent modifié
modifié. en substituant ",douze " à "neuf," dans la cinquième ligne

du dit article.

Art. 9 abrogé 3. L'article neuf du dit acte est ,par le présent abrogé et
et remplacé. remplacé par le suivant:-

Qui pourra "9. Toute personne domiciliée en Canada, directement ou
tre membre, indirectement engagée ou intéressée dans le commerce ou

l'industrie, qu'elle réside dans la cité de l'Outaouais ou non,
pourra être élue membre de la dite corporation; et à toute
assemblée générale de la corporation, il sera loisible à aucun de
ses membres de proposer aucune des dites personnes comme

Election. candidat à la charge de membre de la corporation; et l'élec-
tion de ce candidat aura lieu à la prochaine assemblée géné-
rale qui se tiendra ensuite, de la manière prescrite par les
statuts et règlements de la dite corporation."

Art. 16 4. L'article seize du dit acte est par le présent modifié en
modifié. en retranchant tous les mots après "corporation," dans la

onzième ligne du dit article.

Articles .5. Le dit acte est par le présent modifié davantage en y
ajoutés. ajoutant ce qui suit comme articles vingt-quatre et vingt-

cinq

]Bureau d'exa- "24. Le conseil de la corporation pourra nommer cinq
eartu e en personnes qui constitueront un bureau d'examinateur s afin

v., e. 4, d'examiner les candidats à la charge d'inspecteur de fleur et
de
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de farine, ou de tout autre article sujet à inspection, et il
pourra accomplir tous autres actes, matières et choses se
rattachant à l'inspection de la fleur et de la farine, ou de
tout autre article, et sera revêtu de pouvoirs aussi amples
que ceux conférés, et assujéti aux mêmes conditions que
celles imposées aux conseils des chambres de commerce par
l'Acte d'impection générale, 1874; et les dits examinateurs et L'acte d'ins-
inspecteurs seront assujétis à toutes les dispositions -concer- Petion B'ap-
nant leurs charges contenues au dit acte. pliquera.

"25. La dite corporation pourra s'aflilier à la Chambre de Affiliation
Commerce de la Puissance en se conformant aux termes et are de
conditions de cette organisation, et elle pourra se faire Commerce de,
représenter à toutes ses assemblées ordinaires ou spéciales la Puissance.
qui auront lieu de temps à autre; pourvu toujours que les
délégués ou représentants à la Chambre de Commerce de la
Puissance soient élus à une assemblée générale régulière-
ment convoquée de la dite corporation,"

CHAP. 58.

Acte à I'effet de réduire le capital social de la Banque
Union du Bas-Canada et de changer son nom de corpo-
ration en celui de " Banque Union du Canada."

[Sanctionné le 2juin 1886.]

( ONSID]RMAN'' que le capital social actuellement souscrit Préambule.
et versé de la Banque Union du Bas-Canada est de deux

millions de piastres, divisé en vingt mille actions d'une va-
leur nominale de cent piastres chacune ; et considérant que
la dite banque a, par sa requête, représenté que par suite de
pertes éprouvées dans le cours de ses opérations, le capital
de la banque a été entamé et la valeur des actions diminuée;
et qu'afin de lui permettre de continuer avantageusement
ses opérations et de réaliser le plus grand rapport possible
pour les actionnaires, il est nécessaire que le capital social
de la dite banque soit réduit; et considérant que les direc-
teurs de la dite banque.ont, par leur requête, demandé qu'il
soit passé un acte à l'effet de réduire le capital social et de
changer le nom de la dite banque de celui qu'elle porte
aujourd'hui en celui de " Banque Union du Canada," et qu'il
est à propos d'accéder à la demande contenue dans cette
requête: A ces causés, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambrie des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

1. Le caital social actuellement' versé de la dite banque Réduction du,
est p canital soi alps'?ar le p résent, r éduit'de'deuüx millin deats à un a tdscins,

on g. plstllo n e e din
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million deux cent mille piastres, divisé en vingt mille
actions de soixante piastres chacune, et la valeur au pair ou
nominale des actions souscrites actuelles est également par
le présent réduite de cent piastres chaque à soixante piastres
chaque.

Nom de la 2. Le nom corporatif de la dite banque est par le présent
banque changé de " Banque Union du Bas-Canada " pour celui de

"Banque Union du Canada."

Droits et obli- 3. Rien de contenu au présent acte ne préjudiciera aux
gations droits ou obligations de la dite banque, ou ne sera interprété-actuels non
modifiés. comme y préjudiciant ou les affectant, ou n'amoindrira la

responsabilité des actionnaires envers ses créanciers actuels,
et toutes procédures pourront être poursuivies ou instituées
par ou contre la dite Banque Union du Bas-Canada sous le
nom corporatif de la Banque Union du Canada ; et rien non
plus dans le présent acte ne préjudiciera à aucune créance
actuellement existante d'aucun créancier de la banque.

Cet acte 4. Le présent acte n'aura aucune force ou aucun effet
-entrera en n ui
vigueur aprè3 avant qu'il ait été ratifié par une majorité des actionnaires
sa ratification au montant des deux tiers en somme du capital social versé
are action- de la banque, personnellement présents ou représentés à une

assemblée générale spéciale des actionnaires convoquée à
cet effet de la manière prescrite par la loi.

S'il est 5. Si les actionnaires de la dite banque acceptent les con-
accepté les ditions du présent acte de la manière ci-dessus prévue, les-directeurs at el air idsu e
pourront directeurs de la dite banque pourront déclarer et payer un
déclarer un dividende à leur prochaine assemblée annuelle, sur les profitsdividende. de la banque, sans en donner d'avis préalable, nonobstant

tout ce que contenu en l'article trente-huit de l'acte de la
trente-quatrième Victoria, chapitre cinq, intitulé: Acte con-
cernant les banques et le commerce de banques.

CHAP. 59.

Acte à l'effet de réduire le capital social de- la Banque
du Nouveau-Brunswick.

[Sanctionné le.2juin 1886.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Banque du Nouveau-Brunswick a
'd représenté par sa requête qu'afin de lui permettre de
réaliser le plus grand rapport possible pour ses actionnaires,
il est nécessaire que son capital social d'un million, de
piastres soit réduit à cinq cent mille piastres, et qu'une réso-
lution des actionnaires a été adoptée à cet effet ; et considé-

rant
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rant que la banque a demandé qu'il soit passé un acte à cette
fin, et qu'il est à propos d'accéder à sa demande : A ces
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambré des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. A compter du trentième jour de juin mil huit cent dapitai social
quatre-vingt-six, le capital social de la dite Banque du etinombre des
Nouveau.Brunswick sera réduit d'un million à cinq cent réduites.
mille piastres; et il sera divisé en cinq mille actions de cent
piastres chacune, en sorte que le nombre actuel d'actions
sera réduit de moitié ; pourvu toujours que la responsabilité Proviso:
des actionnaires envers les créanciers actuels de la banque ne droits des
soit aucunement diminuée par cette réduction. sauvegardes.

2. Les actions actuelles seront converties. le dit trentième conversion
jour de juin mil huit cent quatre vingt-six, en nouvelles des actions
actions ; et les actionnaires auront alors droit de recevoir la
somme de cent piastres et une nouvelle action par chaque
deux actions qu'ils posséderont:

2. La banque émettra ces nouvelles actions et les remettra Emission des
aux actionnaires avec la somme en argent susdite, dans la no"velles
proportion ci-dessus mentionnée, sur remise faite par eux à actions.
la banque des certificats d'actions actuelles dont ils sont
porteurs, à l'égard desquelles cette émission de nouvelles
actions et ce paiement en argent seront faits.

3. Dans tous les cas où un actionnaire sera porteur d'un Qiuant aux
nombre impair d'actions, ou d'un nombre d'actions actuelles PorturB de
qui ne pourrait pas être divisé en nouvelles actions sans impairs
reliquat, la banque est autorisée à accepter la remise de ces d'actions.
actions impaires et de vendre un nombre de nouvelles actions
qui représentera la moitié en somme des actions impaires
ainsi remises, de la manière que la banque jugera devoir
produire le plus grand rendement pour ces actions, et ensuite
elle partagera, le produit net de cette vente et la somme de
cinquante piastres pour chaque action existante ainsi remise,
parmi les actionnaires qui y auront droit, sur quittance
valable donnée par ces actionnaires.

4. A compter du dit trentième jour de juin, les nouvelles Transfert
actions du nouveau capital social de la dite banque seront des actions.
seules transférables.

5. Le registre des actionnaires de la dite banque sera Registre à
modifié en conformité des dispositions du présent acte. modifier.

6. Sauf pour les. fins ci-dessus énoncéesiles actions actuelles Extinction
du dit capital social seront, après l'émissio es nouvell es actions
actions, éteintes, et les votes des actionnaires de , la dite
ban que seront computés sur la base des0nouvelles actions.

CRAP
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Banque Union d'Halifax.

CHAP. 6o.

Acte à l'effet de réduire le capital social de la Banque
Union d'Halifax.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

Préambule. ONSIDRANT que le capital social actuel de la BanqueCi Union d'Halifax est d'un million de piastres, divisé en
dix mille actions d'une valeur nominale de cent piastres
chacune, sur lesquelles il a été versé cinquante pour cent ;
et considérant que les actionnaires de la dite banque ont
autorisé le conseil de direction à demander au parlement la
réduction du dit capital ; et considérant que le conseil de
direction a, par sa requête, représenté que pour lui permettre
de conduire les affaires de la dite banque d'une manière con-
venable, le capital en devrait être réduit au chiffre de
cinq cent mille piastres, et divisé en dix mille actions libé-
rées de cinquante piastres chacune, et distribuées au prorata
entre les actionnaires actuels, et a demandé qu'il soit passé
un acte à.cet effet, et qu'il est à propos d'accéder à cette
demande : A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète-ce qui suit :-

Capital I. Le capital social de la dite Banque Union d'Halifax est,socialréduit. par le présent réduit à cinq cent mille piastres et divisé en
dix. mille actions d'une valeur. nominale de cinquante pias-
tres chaque.

conversion 2. Pour chaque action du capital existant de la valeur
actuelles nominale de cent piastres chaque possédée par tout action-

naire ou par des actionnaires conjointement, il aura ou ils
auront droit à une action libérée du dit capital social.de
cinq cent mille piastres.

Registre à S. Le registre des actionnaires de la dite banqué sera»
modifier. modifié en conformité des dispositions du présent acte.

Actions 4. Sauf pour les fins ci-dessus énoncées, les actions exis-actuelles tantes du dit capital sont par le présent éteintes.-4teintes.

Droits des 5. Rien de contenu au présent acte ne sera interprétécréan ciers
°auvegardés. comme diminuant la responsabilité des actionnaires de la

Banque Union d'Halifax envers ses créancie-rs actuels.

49 VICT,Chap. 60.
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CHAP. 61.

Acte modifiant les actes concernant la Banque Britan-
nique-Canadienne.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

CONSIDPRANT que les directeurs provisoires de la Ban- Préambule,
que Britannique-Canadienne ont, par leur requête,

demandé que l'époque fixée par l'acte qui modifie l'acte
constitutif de la dite banque pour obtenir le certificat du
bureau de la trésorerie mentionné et exigé par l'article cinq
du dit acte modificateur, soit prorogée; et qu'ils ont aussi,
par leur requête, demandé que le bureau principal de la dite
banque soit changé de la cité de Toronto à la ville de Port-
Arthur, dans le district de la Baie-du-Tonnerre et la province
d'Ontario, et qu'il est à.propos d'accéder. à leur demande :- A
ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et. le consentement
du Sénat et de la Chambre des Commùnes.du Canada, décrète
ce qui suit

1. L'époque fixée par l'article cinq du dit acte modifiant Spoque fixée
l'acte constitutif de la dite banque pour obtenir du bureau Pour obtenir
de la trésorerie le certificat exigé par l'article sept de l'Acte du bureau de
concernant les banques et le commerce de banque, est par le la trésorerie,
présent prorogée d'un an à compter de la sanction du présent prorogee.
acte, et la charte de la dite banque ne sera pas censée péri-
mée parce que le dit certificat n'aura pas été obtenu dans le
temps fixé par le dit article cinq, mais l'acte à l'effet d'incor-
porer la dite banque .et le dit acte qui le modifie seront censés
être continués etý avoir pleine force et vigueur.

2. Le bureau principal de la banque sera établi en la ville siege du
de Port-Arthur, dans le district de.la Baié-du-Tonnerre, dans bureau prin-

cipal changé,
la province d'Ontario.; et l'article trois du dit acte. pour
amender l'acte à l'effet d'incorporer la dite banque est par le
présent modifié en en retranchant les mots !'cité de Toronto,"
dans la dernière ligne, et les remplaçant par les mots " ville
de Port-Arthur, dans le district de la Baie-du-Tonnerre et la
province d'Ontario."

CHAP. 62.

Acte concernant la Banque de Pictou.

[Sanctioné le 2 juin 1886.]

CONSIDÉRANT que la banque de Picton a représenté Préambule.
' par sa requête, qu'elle a subi de fortes pertés dans le
cours de ses opérations; qu'il a été trouvé nécessaire de Rxpos6 de

suspendre 7
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suspendre le paiement de dividendes depuis janvier mil
huit cent quatre-vingt-quatre; qu'elle a certain actif qui
peut devenir sans valeur ou qu'il lui serait impossible de
réaliser, et que dans ce cas le capital social de la banque se
trouverait entamé; qu'il est très important, dans l'intérêt
des actionnaires, que le paiement des dividendes soit repris
le plus tôt possible, et que pour y arriver et pour empêcher
que le capital de la dite banque soit entamé, il est nécessaire
que ce capital, sur lequel il a été versé cinquante pour cent
de sa valeur nominale, ne soit censé et réputé versé qu'au
montant de quarante pour cent de sa valeur nominale, et que
le montant de la réduction ainsi faite sur le capital versé de
la dite banque soit porté au compte des profits et pertes de
la banque ; et qu'à l'assemblée générale de la dite banque
tenue à Pictou le vingt-septième jour de janvier mil huit
cent quatre-vingt-six, les actionnaires de la dite banque ont
unanimement résolu:-" Que l'on demande au parlement
du Canada, de la manière ordinaire, l'autorisation de réduire
le capital versé actuel de deux cent cinquante mille piastres
à deux cent mille piastres, et que la balance eoit placée au
fonds de réserve ou des profits et pertes, en attendant la
liquidation de l'actif;" et considérant qu'elle a demandé
qu'il soit passé un acte à cet effet, et qu'il est à propos
d'accéder à la demande contenue dans cette requête: A ces
causes, Sa Majesté. par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit

Actions du 1. Les actions de la dite banque seront, à compter de la
nt loial sanction du présent acte, réputées libérées jusqu'à concur-

rence de quarante pour cent de leur valeur nominale, au lieu
Responsabi- de cinquante pour cent comme à présent; et toutes les per-
itae- sonnes qui, lors de la sanction du présent acte, seront action-

naires de la dite banque, seront responsables, à l'égard des
actions qu'elles posséderont alors, comme s'il n'eût été versé
que quarante pour cent de leur valeur nominale.

comment la 2. La dite banque pourra porter le montant de la dite
r6ductinsr
cré¶iteensera réduction sur son capital versé au crédit de son compte de

profits et pertes, pour les besoins de la banque.

certificats L. La dite banque pourra faire rentrer tous les certificats
d'actions. d'actions émis jusqu'ici, et en émettre de nouveaux en rem-

placement, indiquant la réduction effectuée par le présent
acte sur le montant qui en a été versé.

Responsabi- 4. Rien de contenu au présent acte ne sera interprété
lité des ac-
tionnaires. comme diminuant la responsabilité des. actionnaires de la

Banque de Pictou envers ses créanciers actuels.

CH AP.
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Banque de Yarmouth.

CHAR 63.

Acte concernant la Banque de Yarmouth.

[Sanctionné le 2 juin 1886.]

C ONSIDÉRANT que la Banque de Yarmouth a représenté Préambule.,
par sa requête qu'à une assemblée des actionnaires de

la dite banque, dûment convoquée à cet effet en vertu des
dispositions de l'Acte concernant les banques et le commerce 34 V., c. 5.
de banque, tenue le vingt-neuvième jour de décembre mil
huit cent quatre-vingt-cinq, les directeurs ont été autorisés à
rembourser aux actionnaires, à même le capital social de la
banque, une somme de deniers n'excédant pas trente pour
cent du capital souscrit, ou trente piastres. par action; et
considérant que les directeurs ont demandé qu'il soit passé
un acte leur permettant de mettre cette résolution à effet, et
qu'il est à propos d'accéder à cette demande: A ces causes,
Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit

1. A compter du trentième jour de septembre mil huit Rtinetion da
cent quatre-vingt-six, le capital social de 'la dite Banque de espital social,
Yarmouth sera réduit de quatre cent mille piastres à trois
cent mille piastres, divisé en quatre nille actions de soixante-
quinze piastres chacune ; pourvu toujours que la responsa- Proviso-
bilité des actionnaires envers les créanciers actuels de la draits des
banque ne soit aucunement diminuée par cette réduction. ,saaega

2. Les actions actuelles seront converties, le dit trentième Conversion
jour de septembre mil huit cent quatre-vingt-six, en nou- des actions
velles actions, et les actionnaires dont les actions sont versées actueles.
en entier auront droit de recevoir une somme de vingt-cinq
piastres et une nouvelle action de soixante-quinze piastres
pour chaque action qu'il posséderont alors.

3. Dans tous les cas où un actionnaire possédera des ac- Ce que rece-
tions non entièrement versées le trentième jour de septembre vront les
mil huit cent quatre-vingt-six, mais sur lesquelles il aura été f:ýo°nrireE.
versé soixante-quinze pour cent ou plus, le porteur de ces cinversion.
actions recevra pour chacune d'elles une. nouvelle action
de soixante-quinze piastres et une somme en argent égale au
montant versé sur chaque action en sus et au delà des dites
soixante-quinze piastres.

4. La banque émettra ces nouvelles actions et les remettra Nouvelles
aux actionnaires, avec la somme en argent susdite, dans la actiOns à
proportion ci-dessus mentionnée, sur remise faite par eux a
la banque des certificats d'actions actuelles dont 41s sont
porteurs, à l'égard desquelles cette émission de nouvelles
actions et ce paiement en argent seront faits.

VOL 11-2 5.
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Les nouvelles 5. A compter du dit trentième jour de septembre mil huit
aeti strns-t cent quatre-vingt-six, les nouvelles actions du nouveau
férables. capital social de la dite banque seront seules transférables.

Registre 6. Le registre des actionnaires de la dite banque seraà modifier. modifié en conformité· des dispositions du présent acte.

Actions 7. Sauf pour les fins ci-dessus énoncées, les actions actuelles
actuelles du dit capital social seront, après l'émission des nouvelleséteintes, actions, éteintes.

Cet acte S. Le présent acte n'aura aucune force ou aucun effet
devra être
ratifié par une jusqu'à ce qu'il ait été ratifié par une résolution adoptée par
majorité des une majorité des deux tiers en somme des porteurs du capital
deux tiers des social versé de la banque, personnellement présents ou repré-

sentés par fondés de pouvoirs et votant à une assemblée
générale spéciale des actionnaires convoquée à cet effet de la
manière prescrite par la loi.

CHAP. 64.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Banque
Anglo-Canadien ne.

[Sanctionné le 2join 1886.]

Préambule. {NONSIDÉRANT que Jcin Hallam, Arthur R. Boswell,
CJ David Walker, Henry H. Meredith, Frederick Cubitt,
James H. Samo et autres, ont, par leur pétition, demandé à
être constitués en corporation, dans le but d'établir une
banque dans la cité de Toronto, et qu'il est à propos d'accé-
der aux conclusions de leur pétition : A ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Corporation 1. Les personnes ci-dessus dénommées, et telles autres
créée. personnes qui deviendront actionnaires de la corporation

créée par le présent acte, sont par le présent constituées en
Nom. corporation sous le nom de "La Banque Anglo-Cana.

·dienne,"-( The Anglo-Canadian Bank).

Capital social 2. Le capital social de la banque sera d'un million deet actions. piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune,
lesquelles sont par le présent attribuées aux différentes per-

Siège social. sonnes qui les souscriront. Le siège principal des affaires de
la banque sera établi en la cité de Toronto.

Directeurs 3. Dans le but d'organiser la dite banque, les personnes
proisoies, ci-dessus dénommées en seront les directeurs provisoires; et ces

directeurs pourront, après en avoir dûment donné avis,
i aire

18 -Chaps. 63, 64. 49 VICT.



Banque Anglo-Canalienne.

faire ouvrir des livres d'actions sur lesquels pourront être Livres
inscrites les souscriptions des personnes désirant devenir d'actions.
actionnaires de la banque; et ces livres seront ouverts en
la cité de Toronto et ailleurs, à la discrétion des direc-
teurs provisoires, et resteront ouverts aussi longtemps
qu'ils le jugeront à propos ; et aussitôt que la somme Première
de cinq cent mille piastres du fonds social aura été bun2 iL5eG des
fide souscrite, et que cent mille piastres auront été réel- souscripteurs.
lement versées dans quelqu'une des banques actuellement
incorporées au Canada, les dits directeurs provisoires pour-
ront convoquer une assemblée des souscripteurs, par avis Avis.
inséré pendant quatre semaines au moins dans la Gazette
du Canada et dans un journal publié dans la cité de Toronto,
et cette assemblée se liendra en la dite cité de Toronto, à
l'époque et à l'endroit indiqués dans l'avis; et à cette assem- ziection de
blée les souscripteurs pourront élire sept directeurs, qui res- directeurs.
teront en charge jusqu'au troisième lundi du mois de juin
de l'année qui suivra celle durant laquelle ils auront été
élus, et jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus; et
aussitôt après que cette première élection aura eu lieu, les
fonctions des directeurs provisoires cesseront.

4. L'acte passé en la trente-quatrième année du règne de vacte des
Sa Majesté, intitulé: Acte conrernant les banques et le banques, 34
commerce de banque, ainsi que tous les actes qui le modi- p -'ger''a
fient, s'appliqueront à la banque par le présent constituée en
corporation, sauf en tant que leurs dispositions se rapportent
uniquement aux banques déjà en existence ou aux banques
en commandite.

5. La dite banque devra obtenir du Bureau de la Tré- Certi'cat du
sorerie, av ant de commencer ses opérations et dans les douze Bureau de la
mois de la sanction du présent acte, le certificat mentionné Trérorerie.

et requis par le septième article de l'Acte concernant les ban-
ques et le commerce de banque, et s'il n'a pas été versé au moins
deux cent mille piastres du capital souscrit de la banque $200,000 à
avant qu'elle n'ait reçu ce certificat, le montant qu'il faudra verEer.
pour compléter la dite somme sera demandé et versé dans le
cours d'un an à compter de la.date du certificat ; et dans le Déchéance de
cas où la banque manquerait de se conformer à quelqu'une laarte au
des prescriptions du présent article, le présent acte devien- cas de défaut
dra et sera nul et de nul effet, et la charte par le présent
octroyée et tous les droits et privilèges qu'elle confère cesse-
ront d'exister.

G. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au. premier Durée
jour de juillet de l'année de Notre-&eigneur mil huit cent de l'acte.

quatre-vingt-onze.
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CHAP. 65,

Acte constituant en corporation la Compagnie d'Aide et
d'Assurance mutuelles de Kingston et Pembroke, à
responsabilité limitée.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

Préambule. (1 ONSIDlýRANT que les employés de la Compagnie du
chemin de fer de Kingston à Pembroke ont, par

leur requête, représenté qu'ils désiraient obtenir l'autori-
sation de s'associer dans le but de créer des caisses de
retraite, de secours et d'assurance, ou l'une de ces caisses ou
plus, dans l'intérêt de ces employés et autres, et qu'ils ont
demandé d'être constitués en corporation à cet effet ; et
considérant qu'il est à propos d'accéder à leur demande :
A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit :-

Personnes 1. Benjamin W. Folger, Charles F. Gildersleeve, James
copoation e Swift, James H. Taylor, Napoléon Parent, M. J. Neville et

les contributeurs aux caisses de retraite et de secours dont
la création est ci-après autorisée, formeront une corporation

Nom de la sous le nom de " Compagnie d'Aide et d'Assurance mutuelles
corporation. de Kingston et Pembroke, à responsabilité limitée,"-

(Kingson and Pembroke Mutual Aid and Insurance Company,
But de la Li-mited,)-ci-après appelée " la compagnie," dans le but de
compagne. donner des secours, en cas de maladie, de blessure, de

vieillesse, d'accident ou de mort, aux employés de la Com-
pagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke et à telles
autres personnes qui deviendront membres de la compagnie
pendant qu'elles seront à l'emploi de la dite compagnie de
chemin de fer, et à leurs familles, et, généralement, de tra-
vailler au bien-être des contributeurs de ces caisses et de
leurs familles.

Comité 2. Les pouvoirs de la compagnie, relativement aux secours
de régie. à donner, seront exercés par un comité de régie composé de

dix personnes, dont l'une sera le président,- ou, en son
absence, le vice-président de la dite compagnie de chemin de

Comment fer ; et trois membres de ce comité seront nommés par ce
nomme, président ou vice-président, et six seront annuellement élus

par les membres de la compagnie.

certaines 3. La compagnie aura la faculté de créer des caisses de
c4usses Peu- retraite et de secours au moyen des contributions de ses

réées." •membres et autres à cet effet, et ces caisses seront confiées à
un conseil de fidéicommissaires composé de cinq membres,
dont deux seront nommés par le président ou le vice-prési-
dent de la dite compagnie de chemin de fer, et trois seront

élus
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élus annuellement par les membres de la compagnie; et ces Et des fidéi-
fidéicommissaires auront l'administration de ces caisses et commissaires
les géreront selon que les statuts de la compagnie le pres- les adminis-

crironit. trer.

4 . Les élections de ceux des membres du comité de régie Election des

et du conseil de fidéicommissaires qui ne seront pas nommés gérantsmit
par le président ou le vice-président de la compagnie de che- saires.

min de fer, se feront aux temps et lieu et de la manière que
prescriront les statuts de la compagnie ; et toute vacance qui
surviendra dans le comité ou le conseil sera remplie de la
manière prescrite par ces statuts.

5. Tous les employés et autres ci-dessus mentionnés, après Les membres

avoir souscrit les statuts de la compagnie et rempli les autres gaiea come-

obligations prescrites pour les constituer membres de la com- ront.
pagnie, pourront voter à l'élection des membres du comité
de régie ou du conseil de fidéicommissaires, selon le cas, soit
personnellement, soit par fondés de pouvoirs, conformément
aux statuts de la compagnie:

2. La compagnie pourra avoir et employer un sceau com- Sceau
mun et le changer à volonté; et elle pourra acquérir, par
achat, don, legs ou donation, ou de toute autre manière, et Immeubles,

recevoir, garder, utiliser, vendre, louer, hypothéquer, ou*ec
autrement en disposer, toute propriété foncière ou mobilière
qui pourra être nécessaire ou utile pour la compagnie dans
l'accomplissement de son oeuvre,-et généralement laire tout Pouvoirs
acte ou chose, non incompatible avec la loi, qui pourra être générau.
nécessaire pour atteindre les objets et les fins pour lesquels
la compagnie est formée.

6. Le comité de régie pourra établir et adopter les statuts, Règlements.

règles et règlements, non incompatibles avec la loi, qu'il
jugera convenables et nécessaires pour la réalisation des
objets de la compagnie, et il pourra au besoin les changer,
modifier ou abroger en tout ou en partie; et ces statut s pâur- Peuvent 6tre

ron.t déclarer, définir et régler les avantages que les membres rmodi o

de la compagnie et leurs familles pourront retirer des cais-
ses ou fonds de la compagnie, et prescrire les termes et con-
ditions auxquels les membres de la compagnie et leurs béné-
ficiaires auront droit à ces avantages.

7. Nul genre ou nuls genres d'assurance auxquels s'appli- A quelles
conditions

que quelqu'une des dispositions des actes concernant l'assu- seulement ia
rance passés par le parlement du Canada maintenant en compagnie

vigueur ou qui le deviendront par la suite, ne seront faits des opéra-
par la compagnie avant qu'elle se soit conformée à toutes les tions d'assu-
dispositions de ces actes applicables aux compagnies faisant
ce genre ou ces genres d'assurance, et ensuite la compagnie
sera assujétie à toutes les dispositions de ces actes applica-
bles aux compagnit s faisant ce genre ou ces genres d'assu-
rance.

S. Le siège principal de la compagnie sera établi en la siège social.
cité de Kingston. CHAP.



Chap 66. Banque Continentale du Canada.

CIIAP. 66.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Banque
Continentale du Canada.

'Sanctionné le 2 juin 18-6.]

Préambule. (NONSIDÉ RANT que Archibald Campbell, J. C. McCorkill,
U A. Guilbault, M. Murdock et J. L B. Iesrochers, ont, par
leur pétition, demandé d'être constitués en corporation, dans
le but d'établir une banque dans la cité de Montréal, dans
la province de Québec, et qu'il est à propos d'accéder aux
conclusions de leur pétition : A ces causes, Sa Majesté, par
et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit -

Personnes 1. Les diverses personnes ci-dessus dénommées, et telles
co",tear. autres personnes qui deviendront actionnaires de la corpora-
tion. tion créée par le présent acte, sont par le présent constituées
Nom de la en corporation sous le nom de " La Banque Continentale du
corporation Canada,"- (7e Continental Bank of Canada).

Capital social 2. Le capital social de la banque sera de cinq cent mille
et actions. piastres, divisé en cinq mille actions de cent piastres chacune,

lesquelles sont par le présent attribuées aux différentes per-
sonnes qui les souscriront, et à leurs représentants légaux et
ayants cause.

Directeurs 3. Dans le but d'organiser la dite banque et de se procu-
provisoires rer le montant du dit capital social, les personnes ci-dessuset leurs pou-
voirs dénommées en seront les directeurs provisoires ; et ces direc-

teurs (ou la majorité d'entre eux) pourront, après en avoir
donné gna.tre semaines d'avis dans la Gazette du Canada, et
aussi quatre semaines d'avis dans un journal publié en
langue française et dans un autre publié en langue anglaise

Livres dans la dite cité de Montréal, faire ouvrir des livres d'actionsd'actions. sur lesquels pourront être inscrites les signatures et souscrip-
tions des personnes désirant devenir actionnaires de la
banque ; et ces livres pourront être ouverts en la dite cité
de Montréal et ailleurs, à la discrétion des directeurs provi-
soires, et pourront rester ouverts aussi longtemps qu'ils le

Prem jaeront à propos : et aussitôt que le dit capital socialassele des juern à ps e asiô uel i aptlsca
actionnaires. aura été souscrit et que cent mille piastres en auront

été réellement versées dans quelqu'une des banques
actuellement incorporées au Canada, les dits directeurs
provisoires, ou une majorité d'entre eux, convoqueront
une assemblée des souscripteurs du dit fonds social,

Avis. par avis inséré pendant quatre semaines au moins dans la
Gazette da Canada et aussi une fois par semaine pendant
quatre semaines dans un journal publié en français et dans
un autre publié en anglais dans la dite cité de Montréal, et

cette
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cette assemblée se tiendra en la dite cité de Montréal, à
l'époque et à l'endroit indiqués dans l'avis ; et à cette as- Siection de
semblée les souscripteurs éliront sept directeurs ayant, en directeurs.
actions, la qualification requise, lesquels administreront
ensuite les affaires de la dite banque, prendront charge des
livres d'actions ci-dessus mentionnés, et resteront en charge Durée de
jusqu'au premier mardi du mois de février de l'année qui charge.
suivra celle durant laquelle ils auront été élus, et jusqu'à ce
que leurs successeurs aient été régulièrement élus ; et aussi-
tôt après que cette première élection aura eu lieu, les fonc-
tions des directeurs provisoires cesseront.

4. Le siège social de la dite banque sera établi en la cité Siège social.
de Montréal.

5. L'acte de la trente-quatrième Victoria, chapitre cinq, L'acte des
intitulé: Acte concernant les banques et le commerce de banques, 34
banque, ainsi que les actes qui le modifient et toutes ses dis- s'a'ppIiquera.
positions, s'appliqueront à la banque par le présent constituée
en corporation, tout comme s'ils étaient expressément incor-
porés au présent acte, sauf en tant que leurs dispositions se Exception.
rapportent uniquement aux banques déjà en existence ou
aux banques en commandite.

6. La dite banque devra obtenir du Bureau de la Tréso- Certificat du
rerie, dans les douze mois de la sanction du présent acte, le Bureau de la

Trésorerie bà
certificat mentionné et requis par le septième article du dit obtenir.
Acte concernant les banques et le commerce de banque; et s'il
n'a pas été versé au moins deux cent mille piastres du capi- $200,000 à
tal souscrit de la banque avant qu'elle ne commence ses opé- veraer.
rations, le montant qu'il faudra pour compléter la dite somme
sera demandé et versé dans le cours d'un an ensuite; et
dans le cas où la banque manquerait de se conformer à quel- Oéchéance de
ýqu'une des prescriptions du présent article, le présent acte la charte au
deviendra et sera nul et de nul effet, et la charte par le pré-
sent octroyée et tous les droits et privilèges qu'elle confère
cesseront d'exister.

7. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier Durée de
jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-onze. l'acte.

CH AP. 67.

Acte à l'effet de constituer la Banque d'Epargne Scolaire.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

CfiONSIDÉRA*NT qu'il a été présenté une requête deman- Préambniu
J dant que les personnes ci-dessous mentionnées et autres

ent constituées en corporation aux fins d'établir une
banque



Banque d'Epargne Scolaire.

banque d'épargne scolaire, et qu'il est à propos d'accéder
aux conclusions de cette requête et d'encourager l'enseigne-
ment de l'épargne dans les différentes maisons d'éducation
de ce pays : A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

Personnes 1. Joseph Tassé, M P.,' Gustave A. Drolet, chevalier de la
constituées Légion d'Honneur, Joseph M. Loranger, C.R., Benjamin Glo-
eliorpora- bensky, C. R., Joseph Royal, M. P., P. B. Benoit, M. P.,

L. H. Massue, M.P., et louis Wilfrid Sicotte, greffier de la
Couronne, et tels autres qui deviendront actionnaires de la
corporation par le présent autorisée, sont constitués en cor-

Nom de la poration sous le nom de Banque d'Epargne Scolaire, ci-des-
corporation, sous appelée "la banque."

Directeurs 2. Les personnes ci-dessus dénommées seront, avec telles
provisoires- autres qu'elles s'adjoindront, les directeurs provisoires pour

organiser la banque, et elles ouvriront des livres pour la
souscription d'actions, après en avoir donné l'avis qu'elles
jugeront à propos.

siège princi- 3. Le principal siège d'affaires de la banque sera en la cité
pal et suceur- de Montréal. et des succursales pourront être établies danssales. toutes les cités, villes ou villages où les directeurs le juge-

ront à propos.

Conseils de 4. Les affaires de chaque succursale seront sous le contrôledirection. d'un conseil composé de trois directeurs au moins et de cinq
au plus, et celles du bureau principal seront sous le contrôle
d'un conseil composé de sept directeurs.

Capital social 5. Le capital social sera de deux cent mille piastres, enet actions, actions de vingt-cinq piastres chaque, dont cinquante mille
piastres devront être souscrites et versées en argent, et dépo-
sées dans quelque banque incorporée de la province de
Québec, avant que la banque ne soit organisée par l'élection

Première de ses directeurs; mais aussitôt que ce montant aura été
ssemblée et
élection de souscrit et versé, les directeurs provisoires convoqueront une
directeurs. assemblée des souscripteurs pour l'élection de directeurs en

conformité des dispositions du présent acte; et à cette assem-
blée il sera élu sept actionnaires possédant les conditions
d'éligibilité requises, pour gérer les affaires de la banque; le
reste des actions du capital social sera émis au fur et à
mesure de l'accroissement des affaires de la banque, selon
que l'ordonnera le ministre des Finances.

]Nomination 6. Les directeurs des succursales seront nommés par le con-
et élection des seil de direction du bureau principal, et les directeurs compo-directeurs des
.euccursaies. sant ce dernier seront élus par les actionnaires à une de leurs

assemblées annuelles, qui seront tenues le quinzine jour de
janvier, chaque année, ou le jour juridique suivant, quand

cette
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cette date tombera un jour non juridique, et occuperont Assemblées
leur charge pendant trois ans. Les actionnaires éliront aussi annenes.
deux auditeurs n'étant pas directeurs, dont le devoir sera. de Auditeurs;
faire un examen complet et détaillé des livres, comptes, ga- et pouvoirs.
ranties et pièces justificatives de la banque, et d'en faire rap-
port à l'assemblée annuelle ; les auditeurs susdits pourront
employer un comptable, s'il est nécessaire, et devront recevoir
des directeurs et officiers de la banque toute l'assistance
possible pour leur permettre de faire cette audition.

7. Les directeurs, après l'assemblée annuelle, éliront parmi Président et
leur nombre, à la majorité des voix, un président et un vice- dent.
président, lesquels resteront en charge jusqu'à l'élection de
leurs successeurs; cinq directeurs formeront un quorum; en Quorum.
l'absence du président et du vice-président, un des directeurs
sera nommé président pro tempore ; le président ou vice- voix prépon-
président, ou le directeur exerçant la présidence, n'aura pas dérante.
le droit de voter comme directeur, mais s'il y a égalité de
voix, il aura voix prépondérante.

8. Tout directeur qui deviendra insolvable ou qui sera vacances,
douze mois consécutifs sans assister aux assemblées des direc- "ment
teurs cessera dès lors, ipso facto, d'être directeur de la banque, remplies.

et la vacance sera remplie par les 'autres directeurs.

9. Il sera loisible à la banque d'acquérir et posséder des immeubles
immeubles pour ses besoins, mais n'excédant pas en valeur que pourraPosseder la.
annuelle la somme de quatre mille piastres ; elle pourra aussi banque.
les vendre et en .acquérir d'autres à la place pour les mêmes
fins et n'excédant pas la valeur annuelle susdite.

10. Les directeurs de la banque pourront faire, décréter et Règlements
établir, avec la faculté d'y faire des additions ou modifica- administra-

tions, les statuts, règles et règlements qu'ils jugeront conve-
nables et nécessaires pour la gestion régulière des affaires
de la banque,-pour la protection et l'avantage des déposants,
-pour la gouverne des directeurs et officiers et pour la direction
générale de la banque,-pour la perception et collection des
deniers dans les écoles, académies, collèges, couvents, usines
et manutactures, et chez les patrons; et ces statuts, règles et
règlements seront obligatoires pour la banque et ses officiers
et pour les déposants ; pourvu toujours que les statuts, règles Proviso.
et règlements qui seront faits sous l'autorité du présent acte
ne soient pas contraires à aucune dispusition expresse des lois
en vigueur, et pourvu aussi qu'ils n'aient aucune force et
vigueur après la prochaine assemblée des actionnaires de la
banque qui aura lieu après que ces statuts auront été passés,
à moins qu'ils ne soient approuvés à cette assemblée ; ces
statuts, règles et règlements devront être transcrits dans un
livre tenu au bureau de la banque et ouvert à l'inspection des
déposants pendant les heures de bureau.

11.h
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Officiers de la 11. Les directeurs auront le pouvoir de nommer, déplacer
banque. et remplacer les officiers, commis, messagers et serviteurs

qu'ils pourront juger nécessaires pour l'administration des
affaires de la banque, et ils leur accorderont la rémunération

cautionne- qu'ils jugeront nécessaire; pourvu que ceux de ces officiers,
ment à four- commis, messagers ou serviteurs auxquels sera confiée la garde

des deniers ou valeurs appartenant à la banque donnent une
police de garantie ou une obligation cautionnée, acceptée par
les directeurs de la banque, pour la fidèle exécution de
leurs devoirs et qu'ils rendront compte régulièrement des de-
niers et valeurs mentionnés plus haut, en la manière qui
sera établie par les directeurs.

Rétribution 12. Il sera loisible aux directeurs, par règlement fait en la
e® dicteur". manière ci-dessus prescrite, de fixer la rémunération que de-

vront recevoir le président, le vice-président et les directeurs
et auditeurs de la banque pour leur assistance aux assemblées
des directeurs, et pour l'exercice de leur surveillance sur les

Proviso. affaires de la banque; pourvu toujours que cette rémunération
ne soit payée que sur le revenu net de l'année, après l'acquit-
tement de toutes les dépenses, de l'intérêt dû aux déposants
et après que ce règlement aura été approuvé par les action-
naires.

Assemblées 13• Le président convoquera une assemblée spéciale des
spéciales. actionnaires chaque fois qu'il sera appelé à le faire par une

réquisition signée de pas moins de quinze actionnaires de la
Avis. banque, de laquelle assemblée avis préalable de dix jours au

moins sera donné dans deux journaux de Montréal, l'un en
français et l'autre en anglais.

Des dépôts 14. Il sera loisible à la banque de recevoir des dépôts
reçu, e d'argent des commis, serviteurs, étudiants dans les écoles et
qui. collèges, apprentis, ouvriers, artisans, journaliers et autres

employés, mais de nulle autre personne quelconque, à con-
currence de sommes ne dépassant pas dix piastres en une
seule et même fois, ni deux cent cinquante piastres en
tout, pour l'avantage des personnes qui les feront, et d'en
opérer le placement en la manière ci-dessous prescrite, et
d'accumuler les fruits et profits provenant du placement de
telle partie de ces dépôts qui ne sera pas nécessaire pour faire

Intérêt surles face aux demandes ordinaires des déposants; et elle pourra,
dépôts. sur la somme ainsi accumulée, accorder et payer au x dépo-

sants tel intérêt sur ces dépôts, n'excédant pas quatre pour
Proviso. cent par année, qui sera fixé par les directeurs; pourvu tou-

jours que le montant òollectif des dépôts n'excède jamais
quatre fois le montant versé du capital social de la banque.

Noms des 15. Tout déposant, élève ou apprenti, donnera ses nom,déPosants à P
inscrire et prénoms, âge et domicile, et les nom et prénoms, profession
retrait des et domicile de son père ou administrateur légal--Pélève à
dépôts. son école et l'apprenti au bureau de la banque; et lorsqu'un

élève
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élève désirera retirer la totalité ou partie de son avoir ainsi
déposé, il ne pourra le faire que si son représentant légal, ou
son père, sa mère ou son tuteur consent à signer, avec lui la
quittance à donner.

16. La banque placera ses deniers, y compris son capital Placement
versé, en effets publics du Canada ou d'aucune de ses pro. des foads par
vinces, ou sur débeantures émises par la corporation de la banque.
toute cité ou de tout comté, mais pas autrement.

17. Il sera loisible à la banque de prêter ses deniers sur Prêts aux
la garantie individuelle des particuliers, pourvu que des individuas,
effets de la nature mentionnée ci-dessus soient donnés au avecgatrane
montant de ce prêt. à leur valeur marchande, en sus de telle
garantie individuelle, avec autorité de vendre ou de garder
ces effets si le prêt n'est pas remboursé; mais la banque ne
fera pas de prêts sur garantie d'immeubles ou de titres immo-
biliers, ni sur la garantie de biens meubles, excepté tel que
ci-dessus prévu.

18. Dans les cas où le remboursement des prêts n'aura pas Vente des
été fait à échéance, la banque pourra faire vendre les garan- granties col-
ties après un avis de pas moins de trente jours, de la manière atérale sur

qui sera convenue lorsque le prêt sera fait, ou se les faire paiement.
transporter par le débiteur, aux conditions que les directeurs
trouveront les plus avantageuses.

19. Les directeurs pourront créer un fonds de réserve Fonas de
sous forme de garantie pour les déposants contre les pertes 161erve, com-
provenant des placements opérés en leur nom, lequel fonds ment formé.

de réserve sera composé du montant du capital souscrit et
versé, et des profits de la banque provenant de ces place-
ments, après paiement aux déposants du taux d'intérêt qui
sera fixé par les directeurs, et après liquidation des frais
d'administration, dettes et dépôts.

20. Les directeurs de la banque devront faire au Gouver- Rappirts au
neur en iconseil des rapports des opérations de la banque gou"erne-
conformément aux dispositions de l'acte trente-six Victoria,
chapitre soixante-douze, et de l'acte quarante-quatre Victoria,
cnapitre huit, lesquels actes s'appliqueront à la banque
d'épargne par le présent constituée, sauf en ce qu'ils peuvent
avoir d'incompatible avec ses dispositions,

21. Tout actionnaire possédant cinq cents piastres d'ac- Eligibilitédes
tions pourra être nommé directeur. directeurs.

2 . Les règlements de la banque pourront prescrire qu'un Avis des
avis de pas plus de quinze jours devra être donné à la banque retraits des
de toute demande de remboursement de deniers que l'on d
prétendra y avoir déposé, et cette prescription pourra être
sig aifiée au déposant en l'imprimant dans son livret de dépôt
ou autrement.

CHAP.

Chap. 67.1886.
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CHAP. 68.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Napanee, Tamworth et Québec.

[Sanctionné le 2 juin 1886.]

Préambule. 'ONSIDÊRANT que la Compagnie du chemin de fer de
ù Napanee, Tamworth et Québec a demandé par pétition
certaines modifications à son acte constitutif passé en la qua-

42 V., c. 67. rante-deuxième année du règne de Sa Majesté, chapitre
soixante-sept, et à l'acte modifiant le dit acte passé en la

C V., o. 62. quarante-septième année du règne de Sa Majesté, chapitre
soixante-deux, et qu'il est à propos d'accéder à sa demande:
A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit

Un embran- 1. La Compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth
®aeen et Québec pourra et est par le présent autorisée à tracer,

construit. étendre, construire, finir, équiper, exploiter et utiliser un
embranchement de chemin de fer partant de quelque point
à ou près son terminus actuel à Tamworth et allant à quelque
point du chemin de fer d'Ontario et Québec, à ou près Bogart,
ou au village ou près du village de Tweed. dans le township
d'Hungerford, selon que la chose sera décidée, et allant de là
au sud-ouest ou à l'ouest jusqu'à un point ou des points du
chemin de fer Midland, et au nord-ouest depuis le village de

Autres Tweed jusqu'au chemin de fer de l'Ontario Central ; et la
mnt he compagnie aura aussi le pouvoir et la faculté de construire

des lignes d'embranchement partant de tout point des têtes
de ligne ou entre les têtes de ligne du dit chemin de fer,
afin de raccorder le dit chemin de fer avec toute mine de
fer ou autres mines dans les comtés de Lennox et Addington
et d'Hasting3, et de construire un embranchement entre quel-
que point de la ligne-mère du dit chemin de fer à ou près
Yarker ou Camden-Est et quelque point à ou dans la cité de

Certaines Kingston; et tous les pouvoirs et privilèzes conférés par le
position présent acte et les actes antérieurs à l'égard de la ligne -mère

rent àces sont par le présent conférés à la compagnie à l'égard de ces
lignes. embranchements ; et toutes les dispositions des différents

actes ayant trait à l'émission d'obligations sur la garantie du
chemin de fer s'appliqueront à ces embranchements aussi
complètement et amplement qu'ils s'appliquent à la ligne-
mère.

Prorogatioa 2. L'époque fixée pour le commencement du prolonge-
de te ,.s ment de Tamworth à Tweed sera prorogée d'un an à compterpour la cons-C

tructiond'une du premier jour d'août prochain, et ce prolongement sera
artie de la terminé dans l'espace de quatre ans à compter du dit premierigne, jour d'août prochain.
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3. L'époque fixée pour le commencement de la construe- Et d'une
tion de l'embranchement partant d'un point à ou près Yarker are partie
ou Camden-Est et aboutissant à Kingston, sera dans l'espace
de deux ans, et il devra être terminé dans l'espace de cinq
ans à compter du premier jour d'août prochain.

4. L'époque fixée pour l'achèvement du reste du dit che- Et pour
min de fer est par le présent prorogée de dix ans à compter ia'* e3ent
de la sanction du présent acte.

CHAP. 69.

Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du che-
min de fer de Jonction de Guelph.

[Sanctionné le 2juin 1886.)

(NONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de Préambule.
k/ Jonction de Guelph a demandé, par sa requête, que
son acte constitutif soit modifié tel que ci-dessous énoncé, et 41 v, e. Y 7
qu'il est à propos d'accéder à cette demande: A. ces causes,
Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Uanada, décrète ce qui
suit :-

1. L'article quatre du dit acte est par le présent modifié Ait. 4
eu réduisant le capital social de la compagnie à trente mille modifio.

piastres, divisé en trois cents actions de cent piastres chacune. Nombre des
actions.

2. L'article treize du dit acte est par le présent modifié Art. 13
en y ajoutant les mots suivants: " et les corporations muni- Les
cipales dans la province d'Ontario qui souscriront des actions peuvent sous-

dans le capital social de la compagnie, ou qui prêteront de "ie des
l'argent à la compagnie sur la garantie de ses obligations ci-
après mentionnées, auront droit, sous les limitations et res-
trictions prescrites par les lois de la province d'Ontario, à
tous les privilèges, pouvoirs et droits des actionnaires ou
porteurs d'obligations en vertu du présent acte; et quant à Directeun
la corporation municipale de la cité de Guelph, outre le maire 'P®"atant
de cette corporation, deux autres de ses membres pourront Guelph.
être nommés directeurs de la compagnie en addition au
nombre de directeurs autorisé par le présent acte.

3- L'article vingt et un du dit acte est par le présent Délai de
construction.abrogé, et il est décrété en son lieu et place que le chemin prorogé.

de fer devra être commencé dans les deux ans et complète-
ment terminé dans les cinq ans de la sanction du présent
àcte.

CHAP.
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CHAP. 70.

Acte modifiant l'Acte constitutif de la Compagnie du che-
min de fer du Pacifique de l'Ouest d'Ontario.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

Préambule. ONSIDÉ RJANT que la Compagnie du chemin de fer du
Pacifique de l'Ouest d'Ontario a demandé, par sa requête,

qu'il soit passé un acte à l'effet de modifier, de la manière
ci-dessous mentionnée, l'acte constitutif de la compagnie,

48-49 V., c. passé durant la session -tenue dans les quarante-huitième et
87. quarante-neuvième années du règne de %a Majesté, sous le

chapitre quatre-vingt-sept; et considérant qu'il est à propos
d'accéder à cette demande : A ces causes, Sa Majesté, par et
avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit -

Paragraphes 1. Les paragraphes suivants sont par le présent ajoutés à
ajoutés à l'article deux du dit acte, comme paragraphes deux et trois,l'art. 2 de r
l'acte. et se liront comme faisant partie du dit article

Nouvel em- " 2. La compagnie est aussi autorisée à tracer, construire
branchement et exploiter, comme embranchement de son chemin de fer,
décrit, une ligne de chemin de fer à double ou simple voie, à par-

tir d'un point à ou près la cité de London, dans le comté de
Middlesex, ou d'un point à l'ouest de la dite cité de London,
sur la ligne-mère du chemin de ler de la compagnie, et tra-
versant les comtés de Middlesex, Kent, Lambton et Essex,
ou aucun d'eux, et aboutissant à quelque point dans ou
près la ville de Windsor, dans le comté d'Essex, ou à quel-

Bacs à que autre point sur la rivière Détroit ; et la compagnie aura
vapeur, le même pouvoir et la même autorisation d'établir et

faire marcher des bacs à vapeur sur la rivière Détroit pour
les fins de la compagnie, ou en correspondance avec tous
autres chemins de fer, que ceux qui lui sont conférés par
l'article vingt et un du présent acte à l'égard de la rivière

Les disposi- Sainte-Claire; et toutes les dispositions c. atenues au présenttions rela- % 1
tives aux acte à l'égard de l'émission d'obligations hypothécaires sur
obligations la garantie de sa ligne-mère et de son embranchement à la
hirys'appi- ville d'Ingersoll ou à la ville de Woodstock, s'appliqueront
queront. aussi amplement et effectivement à l'embranchement allant

de la cité de London, ou d'un point à l'ouest de celle-ci, à la
rivière Détroit, qu'elles s'appliquent à la dite ligne-mère.

Lespouvoirs " 3 Tous les droits, pouvoirs, privilèges et immunitésconférés par cnéé aprat
l'acte,,ppi. conférés à la compagnie par le présent acte s'appliqueront
queront aux et seront en vigueur relativement à ces embranchemen»,

emanche- tant à l'égard de la construction du dit prolongement u
embranchement de la ligne-mère par les comtés de Middle-
sex, Lambton, Kent et Essex, ou aucun d'eux, à la rivière

Détroit,
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Détroit, qu'à l'égeýrd de la traverse de la rivière Détroit, et de
l'établissement, l'acquisition et lexploitation d'élévateurs à
grains, de bassins et de quais, et à l'acquisition, la possession,
le nolisement, l'exploitation et la navigation de navires à
vapeur et autres pour le transport des cargaisons et passa-
gers sur toutes eaux navigables auxquelles il aboutira ou se
reliera, ou à l'égard de la construction et exploitation des
bacs à vapeur sur la rivière Détroit pour les besoins de la
compagnie."

2. Les vacances survenant dans le conseil de direction vacances
provisoire, par décès, résignation ou autrement, pourront être dans le conseil

remplies par le conseil de directiou provisoire, au besoin; et provisoire.
à toutes les réunions des directeurs provisoires, quatre d'entre
eux formeront un quorum.

3. L'assemblée générale des souscripteurs au capital social Lieu des
.,assemblées

mentionnée dans l'article cinq du dit acte aura lieu en la cite générale
de London, au lieu de la ville de Sarnia, et l'avis qui en doit changé.
être donné en vertu du dit article sera inséré dans quelque
journal publié en la dite cité de London au lieu de Sarnia ;
et l'article six du dit acte est par le présent modifié en
substituant les mots " cité de London " à " ville de Sarnia."

4. Le paragraphe douze de l'article sept de l'Arte refondu L'Acte des

des <hemins de fer, 1879, sera, en ce qui concerne la dike compa- chemins de
1 . fer est modi-

gnie, réputé modifié en y insérant les moi s: " ou toute partie fié quant à ce
ou tout embranchement du chemin de fer," après les mots : chemin de fer.

" chemin de ter," dans la troisième ligne, et en y insérant
les mots : " en tout ou en partie," après le mot; "compagnie,"
dans la onzième ligne du dit paragraphe.

5. Les articles onze et douze du dit acte en premier lieu cité Art. il et 12

sont par le présent abrogés et remplacés par les suivants:- corpoeation-

remplacés.
I" . La compagnie pourra recevoir, à titre d'aide pour la Aide à la

construction de son chemin de fer, ou de toute partie ou sec- compagnie.
tion, ou de tout embranchement de son chemin de fer, de tout
gouvernement ou de tous particuliers, corps politiques ou
corporations municipales qui peuvent avoir le droit de la
faire ou donner, toute subvention en argent ou en débentures,
ou toute exemption de taxes municipales ou de taxes d'eau,
ou tout autre avantage quelconque, avec ou sans conditions,
et pourra faire des arrangements pour l'exécution de ces
conditions.

"12. Le maire, le préfet ou reeve de toute corporation mu- Dirpcteurs

nicipale qui donnera légalement une subvention au montant d'oice.
de dix mille piastres ou plus pour aider à la construction de
ce chemin de fer, ou de toute partie ou section, ou de tout
enibranchement de ce chemin de fer, sera ex oiio l'un des
directeurs de la compagnie, en sus du nombre des directeurs
autorisé par le présent acte."

1886.
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Art. 14abrogé 6. L'article quatorze du dit acte est par le présent abrogé
et remplacé. et remplacé par le suivant -

Des obliga- "14. Les directeurs de la compagnie, après avoir au préa-
io'°ns pour- lable obtenu l'autorisation des actionnaires à une assemblée

émises avec générale spéciale convoquée au besoin à cet effet,-à laquelle
le consente-
nient des ac- assemblée seront présents ou représentés par fondés de pou-
tionnaires. voirs, des actionnaires représentant au moins la mo tié en

somme du capital,-pourront émettre des obligations faites et
signées par le président ou le vice-président de la compagnie,
et contresignées par le secrétaire et trésorier, et revêtues du
sceau de la compagnie, dans le but de se procurer des fonds
pour l'exécution de l'entreprise, ou de toute partie ou section,

Comment ou de tout embranchement de la dite entreprise; et ces obli-
®elles seront gations seront, sans enregistrement ni transport formel, reçuesgaranties. rD

et considérées comme première créance et charge privilé-
giée contre toute ou telle partie de l'entreprise, ou contre
tout ou tel embranchement que les dites obligations spéci-
fieront, et contre les péages et revenus en provenant

Proviso: pourvu, néanmoins, que le chiffre de cette émission d'obli
imontant
lmita, et les gations n'eKcède pas en totalité la somme de vingt mille
porteurs piastres par mille; et pourvu aussi que si en aucun temps
d'obligations l'intérêt sur ces obligations reste impayé et en souffrance.
auront droitM
de voter sur alors, à la prochaine assemblée générale annuelle de la com-
défaut de pagnie, ainsi qu'à toutes autres assemblées générales, tant
paiement. que le paiement de l'intérêt restera en souffrance. tous les

porteurs d'obligations aient et possèdent, pour être élus direc-
teurs et pour voter, les mêmes droits, privilèges et qualités
qu'ils auraient eus si les obligations dont ils sont porteurs

Enregistre- avaient été des actions,-pourvu que ces obligations et tous
ment préala-
ble exié. transferts de ces obligations aient été préablemenît enregis-

trés de la manière prescrite pour l'enregistrement des actions;
et il sera du devoir du secrétaire de la compagnie de les enre-
gistrer sur demande à cet effet faite par aucun de leurs
porteurs."

Art. 15 abro- 7. L'article quinze du dit acte est par le présent abrogé
gé et rem- rmlc uv
placé. et remplacé par le suivant -

Acte d'hypo- "15. La compagnie pourra garantir ces obligations par un
arune por acte ou des actes d'hypothèque consentis par la compagnie.

obligations sur autorisation de ses actionnaires exprimée par une réso-
Ce qu'il pour- lution adoptée à cette assemblée générale spéciale ; et tout tel
ra contenr. acte pourra contenir telle description de la propriété hypo

théquée par cet acte, et telles conditions au sujet du paiemen
des obligations garanties par l'hypothèque, et de l'intérêi
qu'elles porteront, et énoncer les recours dont jouiront les
détenteurs de ces obligations ou leur ou leurs fidéicommis-
saires à défaut de paiement, et la manière d'user de ces recours.
et pourra prescrire telles déchéances et pénalités pécuniaires,
à défaut de paiement, qui seront approuvées par cette- assem-

Pouvoirs des blée; et il pourra aussi stipuler, avec la susdite autorisation,
eaires. .que
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que le ou les fidéicommissaires pourra ou pourront, à défaut
de tel paiement, et comme l'un de ces recours, prendre pos-
session du chemin de fer, ou de la partie ou de l'embranche-
ment du chemin de fer et des propriétés hypothéqués, et
les garder et exploiter au profit des porteurs d'obligations
pendant un temps limité par tel acte d'hypothèque, ou vendre
le dit chemin de fer, ou la partie ou l'embranchement du dit
chemin de fer et les dites propriétés, après tel délai et à tels
termes et conditions que stipulera le dit acte; et, avec la Droit de vote
même approbation, tout tel acte pourra contenir des stipula- des porteurs
tions à l'effet que, advenant tel défaut de paiement, et à telles sur défautd
autres conditions stipulées dans l'acte, le droit de vote quant paiement.
au chemin de fer ou quant à la partie ou à l'embranchement du
chemin de fer et aux propriétés ainsi hypothéqués, possédé
par les actionnaires de la compagnie, cessera et deviendra nul
et appartiendra ensuite aux porteurs d'obligations ; et cet
acte pourra aussi pourvoir à l'annulation conditionnelle ou
absolue, après cette vente, d'aucunes ou de la totalité des
actions au sujet desquelles le droit de vote aura ainsi été
perdu; et il pourra aussi, soit directement et en propres
termes, soit indirectement en référant aux statuts de la com-
pagnie, prescrire comment seront appliqués et exercés les
pouvoirs et l'autorité que devra conférer et définir cet acte
d'hypothèque, en vertu des dispositions du présent acte ; et
cet acte d'hypothèque, ainsi que ses prescriptions qui auront validité de
pour but (avec la même approbation) de conférer à ce ou ces l'acte d'hypo
fidéicommissaires et porteurs d'obligations de plus amples thèque.
et autres pouvoirs et privilèges qui ne seront pas contraires
à la loi ou aux dispositions du présent acte, seront valides
et obligatoires ; mais s'il survient en aucun temps quelque Prévision
changement dans la propriété ouela possession du dit che- danshlege-
min de fer ou de quelque partie ou embranchement du dit ment de pro.
chemin de fer et des dites propriétés, en vertu des disposi- pri'taires.
tions du présent acte ou de tel acte d'hypothèque, ou de
toute autre manière, le dit chemin de fer, ou la partie ou
l'embranchement du dit chemin de fer, et les dites propriétés,
continueront d'être possédés et exploités en vertu des disposi-
tions du présent acte et de l'Acte refondu des chemins de fer,
1879, telles que par le présent modifiées."

8. Les directeurs de la compagnie pourront émettre des Obligations
obligations hypothécaires de la compagnie en paiement des ®paiemeant

expropriations, de l'outillage, du matériel roulant ou des etc.
matériaux de toute espèce, et aussi en paiement des services
ou travaux des entrepreneurs, ingénieurs et autres personnes
qui ont pu être ou seront, avant ou après cette émission,
employés à favoriser l'entreprise et les intérêts de la com-
pagnie.

9. J 'article dix-neuf du dit acte est par le présent abrogé Art. 19
et remplacé par le suivant:- abrogé et

VOL 11-3 "19.

1886.
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Convention " 19>. Il sera permis à la compagnie de faire une conven-
our la fusioa- tion avec toute autre compagnie de chemin de fer dont elle

gnie, on pour traversera oujoindrale chemin, ou quelque partie ou embran-
vendre ou chement du chemin, ou qu'elle est par le présent autoriséelouer le che-
mindefer,etc. à traverser ou joindre, pour lui donner des droits de cir-

culation, ou faire avec elle d'autres conventions de trafic,
ou pour céder ou louer à cette compagnie le chemin de fer
de la compagnie par le présent constituée, en tout ou en
partie, ou aucun de ses embranchements, ou tous droits ou
pouvoirs acquis en vertu du présent acte, ainsi que les
études, plans, trav aux, outillage, matériel, machines et autres
effets lui appartenant, aux termes et conditions et pour toute
période qui pourront être convenus, et sauf les restrictions

Approbation que les directeurs jugeront convenables; pourvu que la
dasetdu cession, le bail, la convention ou l'arrangement aient été

Gonverneur au préalable approuvés par une majorité des voix données
ea consei, a une assemblée générale spéciale des actionnaires convoquée

à l'effet de les prendre en considération,-à laquelle assemblée
devront être présents ou représentés par fondés de pouvoirs
des actionnaires représentant au moins la moitié en somme
du capital, après qu'il en aura été dûment donné avis et qu'ils
auront aussi été approuvés par le Gouverneur en conseil ;

Avis de la mais avant que cette sanction soit donnée par le Gouverneur
demande pbi a
d'approba- en conseil, avis de la demande à cet effet sera publié dans la
tion. Gazette du Canada et dans un journal dans chacun des

comtés que traversera le chemin de fer, ou l'embranchement
ou la partie du chemin de fer affecté, pendant l'espace de
deux mois au moins avant l'époque qui y sera désignée pour
la présentation de cette demande; et cet avis devra désigner
le tem)s et le lieu où la demande sera faite, et énoncer que
tous les intéressés pourront comparaître là et alors et
exprimer leur opinion au sujet de cette demande:

Pouvoirs des " 2. Les pouvoirs ci-dessus conférés pourront être exercés
directeurs par les directeurs provisoires, du consentement de la majo-provisoires. rité en somme des porteurs d'actions qui pourront être sous-

crites lorsqu'aura lieu l'assemblée générale spéciale ci-dessus
mentionnée dans le présent article."

Art. 21 10. L'article vingt et un du dit acte est par le présent
modifié. modifié en y insérant les mots : " et sur la rivière 1.étroit,

ou sur l'une ou l'autre," après le mot : " Sainte-Claie."
Art. 22 11. L'article vingt deux du dit acte est par le présentmodifié. abrogé et en remplacement il est par le présent décrété que
Délai de le chemin de fer sera commencé dans les deux ans de la sanc-
construction. tion du présent acte et terminé entre quelque point de la

cité de London ou du voisinage et quelque point de la
ville d'Ingersoll ou de la ville de Woodstock ou du voisinage,
dans les quatre ans, et que le chemin de fer sera complète-
ment terminé dans les huit ans de la sanction du présent
acte, à défaut de quoi la compagnie seia déchue des pou-
voirs que lui confèrent le dit acte constitutif et le présent
acte à l'égard de tout'e partie ou de tout embranchement qui
ne sera pas ainsi terminé. CHAP.
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CHAP. 71.

Acte concernant le chemin de fer de l'Ontario Central.

[Sanctionné le 2 juin 1886.]

C ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de Préambule.
l'Ontario Central a représenté, par sa requête, que des

coupons d'intérêt sur ses premières obligations hypothé-
caires au montant de quatre cent mille piastres, ou à peu
près, sont maintenant en circulation et en souffrance, et que
les détenteurs sont consentants à les convertir en actions-
priorité du capital social de la compagnie, et qu'elle a
démandé qu'il soit passé un acte l'autorisant à émettre des
actions-priorité jusqu'à concurrence d'une somme suffisante
pour la fin susdite; et considérant qu'il est à propos d'accéder
à cette demande : A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis
et le consentement du -Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète,, ce qui suit

1. La Compagnie du chemin de fer de l'Ontario Central Augmenta.
pourra, par résolution passée par une majorité des deux tiers t social.ap
en somme de ses actionnaires personnellement présents ou
représentés par fondés de pouvoirs à une assemblée spéciale
de la compagnie convoquée à cet effet, augmenter le capital
social de la compagnie jusqu'à concurrence de quatre cent
mille piastres, et déclarer qu'il sera en actions-priorité du Âýtions-

capital social de la dite compagnie. priorité.

2. La compagnie, avec l'assentiment des porteurs de tous Emission
coupons d'intérêt en souffrance sur les premières obligations priorité pour
hypothécaires de la compagnie, pourra émettre les dites coupons
actions-priorité au pair, en paiement et échange de ces échus.

coupons en souffrance.

3. Les porteurs des dites actions ainsi émises auront tous Droits des
les pouvoirs et droits d'actionnaires ordinaires et auront droit tpi°ornteeprrit.
à la priorité dans la réception des dividendes jusqu'à con-
currence de cinq pour cent par année sur les actionnaires
ordinaires; et après que tous les actionnaires privilégiés Et des action-
auront reçu cinq pour cent par année, les actionnaires ordi- naires.
naires auront droit à un dividende n'excédant pas cinq pour
cent par année à même tout surplus en sus et au delà des
cinq pour cent par année partagés entre tous les actionnaires
privilégiés, après quoi tous les actionnaires privilégiés et
ordinaires partageront également dans tout surplus en sus
et au delà des dividendes antérieurs.

4. Les coupons ainsi échangés pour les dites actions Les coupons
seront considérés comme étant payés, et seront comme tels r"ei sront
annulés. annulés.

1886. Chap. 71. 35
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CHAP 72.

Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du che-
min de fer Atlantique Canadien.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

Préambule. 1ONSIDÈRANT que la Compagnie du chemin de fer Atlan-
J tique Canadien a demandé, par sa requête, qu'il soit

passé un acte l'autorisant à émettre des obligations portant
première hypothèque jusqu'à concurrence du montant ci-
dessous mentionné, et prorogeant l'époque fixée pour l'achè-
vement de ses travaux; et qu'elle a aussi demandé que son

42 v., c. 57. acte constitutif, passé en la quarante-deuxième Victoria,
chapitre cinquante-sept, soit autrement modifié; et considé-
rant qu'il est à propos d'accéder à ces demandes: A ces
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit : -

Il pourra être 1• A dater de la sanction du présent acte, la dite compa-
biat os gnie aura la faculté d'émettre des obligations hypothécaires

garanties par n'excédant pas la somme de douze cent mille piastres, pour la
hypothèque. construction d'un pont et pour un bateau passeur sur le fleuve

Saint-Laurent, lesquelles ne seront appliquées à aucune
autre fin quelconque, et, en outre, des obligations n'excé-
dant pas la somme de vingt-cinq mille piastres par mille
de toute la longueur du chemin de fer de la dite compa-
gnie,- les dites obligations hypothécaires devant être garan-
ties par un acte ou des actes d'hypothèque de la part de
la dite compagnie en faveur d'un fidéicommissaire ou
de fidéicommissaires représentant leurs porteurs ; et les
dites obligations et la dite ou les dites hypothèques les
garantissant constitueront une première charge et un gage
sur tout le chemin de fer et les ponts, immunités, matériel
roulant, outillage, péages et revenus, et autres biens meubles
et immeubles que possède actuellement la dite compagnie

Conditions de ou qu'elle acquerra par la suite; et cet acte ou ces actes
l'hypothèque. d'hypothèque pourront stipuler les pouvoirs, restrictions et

conditions que la compagnie jugera à propos d'y insérer, et
pourront définir et déterminer le montant de chacune de ces
obligations, leur forme, l'époque, le lieu et le mode de leur
remboursement, le taux d'intérêt, les recours à exercer si les
obligations, l'intérêt ou leurs coupons ne sont pas payés, et

Amendes sur la manière d'exercer ces recours, et aussi les amendes et con-
da®,td fiscations à appliquer si les obligations, l'intérêt' ou les cou-

pons ne sont pas payés; et ils pourront aussi contenir des
pouvoirs, sous la forme que la compagnie jugera à propos,
autorisant le ou les fidéicommissaires de la dite hypothèque
ou des dites hypothèques, de temps à autre, si les dites obli-
gations, l'intérêt ou les coupons ne sont pas payés, à piendre

possession
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possession du dit chemin de fer et des ponts, immunités,
biens et propriétés, et de les garder et exploiter au profit des
porteurs des dites obligations, et de vendre les dits chemin
de fer et ponts, immunités, biens et propriétés; pourvu qu'il Proviso: con-
ne soit pas émis d'obligations en vertu du présent acte avant aeumness
que leur émission ait été autorisée par une assemblée
générale spéciale des actionnaires convoquée dans le but
d'en délibérer, et qu'elle ait été approuvée à cette assemblée
par une majorité des deux tiers en valeur de ces actionnaires.

2. Nulles obligations émises sous l'empire du présent acte Les obliga-
ne seront vendues, négociées ou autrement aliénées par la dite 'ons fl-*seront yen-
compagnie avant que toutes les obligations de la compagnie dues qu'après
portant première hypothèque, en circulation et formant par- que les obli-
tie de l'émission actuelle d'obligations portant première hypo- thécaires
thèque garanties par l'acte d'hypothèque fiduciaire portant la aen
date du deuxième jour de janvier mil huit cent quatre-vingt- rentrées.
quatre, et passé entre la dite compagnie d'une part, et Helier
Vavasour Noël, écuier, George Hay, marchand de fer, et John
Sweetland, shérif du comté de Carleton, y désignés comme
"les fidéicommissaires," d'autre part, auront été remises aux
fidéicommissaires alors en exercice, en vertu de l'acte hypo-
thécaire fiduciaire en dernier lieu mentionné, en échange
d'obligations hypothécaires émises en vertu du présent acte,
à tel taux d'échange qui sera convenu entre la dite compa-
gnie et les porteurs respectifs des dites obligations hypothé-
caires en circulation; et lors de la remise des dites obliga- Annulation
tions comme susdit, les dits fidéicommissaires alors en exer- des obrmie-
cice annuleront et ratureront immédiatement toute la dite
emission actuelle d'obligations portant première hypo-
thèque de la compagnie et les remettront ainsi annulées et
raturées à la compagnie, et résilieront et déchargeront immé-
diatement le dit acte hypothécaire fiduciaire du deuxième
jour de janvier mil huit cent quatre-vingt-quatre.

3. Il ne sera pas nécessaire, pour conserver la priorité, le Pas néces-
gage, la charge, l'hypothèque ou le privilège réputés inhérents syiredre-

Z" 0 gistrer les
à aucune obligation émise ou aucun acte d'hypothèque con- obligations.
senti sous l'autorité du présent acte, ou créés par eux, que
cette obligation ou cet acte d'hypothèque soient enregistrés
d'aucune manière ou en aucun lieu quelconque; mais chacun'Dépôt de

de ces actes d'hypothèque sera déposé au bureau du Secré- l'aCe d'hypo-ypo.que ela u breaudu Screthèque au
taire d'Etat du Canada, et avis de ce dépôt sera donné dans seerétariat
la Gazelle du Canada ; et toute copie de cet acte d'hypothèque, d'Etat.
certifiée conforme par le Secrétaire d'Etat ou son député, sera
reçue comme preuve primdfacie de l'original dans toutes les
cours de justice, sans qu'il soit nécessaire de prouver les
signatures ou le sceau apposés sur l'original.

4. L'annexe du dit acte constitutif est par le présent modi- Annexe de 42
fiée par la substitutin du mot "et" au mot "ou," partout mod.fié
où il se rencontre dans les lignes viñgt et vingt et une de la

page

Chap. 72 8'T1886.
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page vingt et une du dit chapitre cinquante-sept, tel qu'im-
primé dans le volume des statuts du Canada pour l'année
mil huit cent soixante-dix-neuf.

Epcque de 5. L'époque spécifiée dans l'article quatorze du dit acte
porgéet° constitutif de la compagnie est par le présent prorogrée de

dix ans pour l'achèvement du pont, et de trois ans pour
l'achèvement du chemin, à compter de la sanction du présent
acte.

CHAP. 73.

Acte modifint les actes concernant la Compagnie de
Chemin de fer et de Steamers de Winnipeg et de la
Baie d'Hudson.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

Pséambule. ['iONSIDtRANT que la Compagnie de Chemin de fer et
U de Steamers de Winnipeg et de la Baie d'Hudson a
représenté, par sa requête, qu'il est nécessaire de faire à son

43 Y., c. 59. acte constitutif les modifications ci-dessous mentionnées, et
qu'elle a demandé qu'il soit passé un acte le modifiant en
conséquence, et qu'il est à propos d'accéder à sa demande:
A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit :-

Art. 5 1. L'article cinq de l'acte de la quarante troisième Vic-
modifié toria, chapitre cinquante-neuf, est par le présent modifié par

addition du paragraphe qui suit: -

Transfert des " 2. Les actions du capital social seront transférables de la
actions. manière et aux conditions qui seront prescrites par les
Emission statuts de la compagnie ; et ces actions pourront, en tout
d'actéons ou en partie, être délivrées et émises comme actions libérées

pour valeur reçue bonadfide par la compagnie, soit en argent
au pair, ou au prix et aux conditions que déterminera la com-
pagnie par un statut, soit comme partie de la considération
de tout contrat fait par la compagnie."

Les terrains 2. Tous les terrains acquis par la compagnie avant ou
dont na a.après la sanction du présent acte, dont elle n'aura pas besoin

pas besoin pour la voie ou l'exploitation réelle de son chemin de fer,
ont tre pourront être vendus, hypothéqués ou cédés, ou il en pourra

être disposé selon que les directeurs de la compagnie- le
jugeront nécessaire ou avantageux pour les fins de la com-
pagnie.

Art. 10 abro- 3. L'article dix de l'acte précité est par le présent abrogé
tcé.m- et remplacé par le suivant

"10.
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"10. Le nombre des directeurs de la compagnie sera de Nombre'des
temps à autre déterminé par statut, mais ne dépassera pas directeurs.
onze et ne sera pas inférieur à sept, et une majorité en cons-
tituera le quorum."

4. Les actes relatifs à la Compagnie de Chemin de fer et Actes conti-
de Steamers de Winnipeg et de la Baie d'Hudson sont par le de construe-
présent continués, et les époques fixées par l'article vingt- tion prorogés.
deux du dit acte précité, pour le commencement et l'achève-
ment du dit chemin de fer, et prorogées par le premier
article de l'acte de la quarante-septième Victoria, chapitre
soixante-dix, sont par le présent respectivement prorogées
-de manière que le dit chemin de fer soit commencé dans les
douze mois et terminé dans les quatre ans de la sanction du
présent acte.

5. L'article substitué par l'article trois de l'acte de la qua- Art. 13
rante-septième Victoria, chapitre soixante-dix, à l'article mo1ie.
treize de l'acte en premier lieu cité, est par le présent modifié
en substituant, dans son proviso, les mots: " vingt-cinq mille
piastres par mille " aux mots: "vingt mille piastres par mille:"

2. Le dit article est de plus par le présent modifié en en Autre modia,-
retranchant les mots : " et sur les octrois de terre à faire par caton,

le gouvernement et à acquérir," dans les dix-septième et dix-
.huitième lignes.

CHAP. 74.

Acte à l'effet de modifier l'acte concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

CONSIDÉRANT qu'il est à propos de maintenir en vigueur Préambule.il'acte de la quarante-septième Victoria, chapitre soixante- 47 y., .72.

douze, et les actes y mentionnés, et de proroger le délai fixé
pour la construction de cinquante milles du chemin de fer
'Central du Nord-Ouest: A. ces causes, Sa Majesté, par et
avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le dit acte de la quarante-septième Victoria, chapitre Actes main.
soixante-douze, ainsi que les différents actes qui y sont men- . e
tionnés, sont par le présent maintenus en vigueur et effet de vigueur.
loi.

2. La dite Compagnie du chemin de ferCentral du Nord- Délai de cons-
Ouest aura un nouveau délai pour la constructiôn et lquî-"rtionpr-

ement des cinquante premiers milles, dudit chemin de fe,
jusua
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jusqu'au premier jour de décembre qui suivra immédiate-
ment la sanction du présent acte.

Responsa- 3. La compagnie restera responsable de toutes les dettes
b alt® de la dues pour la construction du chemin de fer, et si ces dettescompagnie
pour certaines sont dues aux entrepreneurs, elle fera payer par ces entrepre-
dettes. neurs toutes les réclamations légitimes pour travail, pension

et matériaux de construction se rattachant à cette construc-
tion, faute de quoi elle sera directement responsable envers
ces créanciers.

Conditions 4. Le présent acte n'entrera point en vigueur ou n'aura.
acteesert aucun effet à moins que, le ou avant le premier jour de juin
en vigueur. mil huit cent quatre-vingt-six, la compagnie ait établi à la

satisfaction du G ouverneur en conseil qu'elle a effectivement
pourvu à l'achèvement des cinquante premiers milles du
chemin de fer pour le premier jour de décembre prochain, et
à son achèvement complet dans le délai fixé par sa charte,
ni à moins et avant qu'une proclamation soit émise décla-

.Proclamation rant le fait et autorisant la compagnie à poursuivre les
nécessaire, travaux.

CHAP 75-

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Mani-
toba et du Nord-Ouest du Canada.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'à une assemblée spéciale des action-
) naires de la Compagnie du chemin de fer du Manitoba,

et du Nord-)uest du Canada, tenue en la cité de Montréal
le dix-neuvième jour de mars mil huit cent quatre-vingt-six,
les actionnaires présents ou représentés par fondés de pou-
voirs ont autorisé le conseil de direction à s'adresser au
parlement pour en obtenir l'autorisation d'annuler les obli-
gations portant seconde hypothèque émises par la compa-
gaie, et d'émettre en leur lieu et place des actions-priorité
auxquelles sera attaché un dividende au taux de cinq pour
cent au plus, non cumulatif, payable sur les revenus après
que l'intérêt sur les obligations portant première hypothèque
aura été payé ; et considérant qu'aucunes de ces obligations
portant seconde hypothèque ne sont maintenant en circula-
tion ; et considérant que les dits directeurs ont, par leur
requête, demandé qu'il soit passé un acte à cet effet, et qu'il
soit fait certaines modifications à l'article * cinq de l'acte de la
quarante-cinquième Victoria, chapitre quatre-vingt, et qu'il est
à propos d'accéder à leur demande :' A ces causes, Sa Ma-
jesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit
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1. Lorsque toutes les obligations portant seconde hypo- Lorsqueles
thèque émises en vertu de l'article deux de l'acte passé durant sed hypo-
la session tenue dans les quarante-huitième et quarante-neu- thèque seront
vième années du règne de 8a Majesté, sous le chapitre quatre- antulées, de
vingt six, auront été annulées, ou qu'il aura été renoncé à priorité pour-
tout droit à ces obligations, les directeurs pourront émettre, roi être
en remplacement des obligations émises ou dont l'émission
est autorisée par le dit acte, des actions-priorité n'excédant
pas cinq mille quatre cents piastres par mille du che-
min de fer, donnant droit à leurs porteurs, par priorité sur
tous les autres actionnaires, à un dividende non-cumulatif,.
payable sur ces actions à tel taux, n'excédant pas cinq
pour cent par année, que les directeurs jugeront à propos,
sur les recettes nettes de la compagnie, après que l'intérêt
sur les obligations portant première hypothèque aura été
payé ; mais les porteurs de ces actions-priorité ne jouiront Proviso.
pas des droits, privilèges et qualités pour être élus direc-
teurs et voter aux assemblées générales qui sont attribués
aux actionnaires ordinaires; pourvu que le montant total des Proviso:
obligations portant première hypothèque, des actions-dében- montant s

e:, obligations
tures et des actions-priorité émises par la compagnie ne dépasse portant pre-
jamais vingt mille piastres par mille, et qu'elles soient émises mière hyoo-
en proportion de la longueur de chemin de fer construite ou
dont la construction sera donnée à l'entreprise : et pourvu Obligations
aussi que des obligations portant première hypothèque ou hypothécairew

des actions-débentures en leur lieu et place, pour un montant débentures
qui, avec ces actions-priorité, formeront ou s'élèveront à vingt pourront être

,. émises et
mille piastres par mille comme susdit, puissent de temps a avoir priorit6
autre être faites et émises par la compagnie avec priorité sur sur les ac-
ces actions-priorité, et constituent un premier gage et une
première charge sur les propriétés de la compagnie en vertu
des dispositions des actes qui affectent la compagnie; et la
compagnie est par le présent autorisée, au fur et à mesure Actions-
que quelque hypothèque existante sera purgée ou qu'aucunes débeturesen
des obligations garanties par l'hypothèque seront rembour- des obliga-
sées, à émettre des actions-débentures en remplacement, tions rem-
jusqu'à concurrence de la somme qui aura ainsi été payée ou
remboursée de temps à autre, lesquelles actions-débentures
prendront rang avant les actions-priorité et immédiatement
après les obligations garanties par cette hypothèque et res-
tant en circulation et non-remboursées.

2. Les directeurs de la compagnie pourront, avec le con- Emission
sentement d'une majorité des deux tiers en somme des action- a r
naires représentés à l'assemblée générale annuelle ou à une consente-
assemblée spécialement convoquée à cet effet, et votant per- ment des
sonnellement ou par fondés de pouvoirs, faire et émettre des actionnaires.
actions-débentures; pourvu toujours que le montant de ces montant
actions-débentures à émettre de temps à autre, avec le montant limité.
des obligations alors en circulation et non-remboursées, et les
actions-priorité, s'il y en a, qui pourront alors avoir été émises
et être en circulation, ne dépasse pas vingt mille piastres par

mille
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mille de chemin de fer construit ou dont la construction sera
donnée à l'entreprise.

Pourront être t'• Les dites actions-débentures pourront être perpétuelles
perpétuelles ou à temps, et pourront être faites sous la forme et avec lesou à temps. conditions quant à leur émission, transfert et enregistrement,

et conférant les droits et privilèges qui pourront être, déter-
Dénomna- minés par les règlements de la compagnie; et ces actions-

t,9e débentures pourront être émises en cours sterling de la
Grande-Bretagne et sans porter le sceau de la compagnie; et
elles constitueront le premier gage et une première charge
sur le chemin de fer de la compagnie et sur tout prolongement
du chemin, et sur ses propriétés, ses immunités, son outillage
et son matériel roulant, acquis ou à acquérir à l'avenir par la
compagnie, et sur ses péages et revenus, déduction faite de
ses frais d'exploitation, postérieurement et sujet aux droits
de toutes obligations portant première hypothèque sur la
totalité ou toute division du dit chemin de fer qui pourront
alors être en circulation et non-remboursées, et qui pourront
avoir été créées comme première charge sur le chemin de fer
par toute hypothèque exécutée en vertu des dispositions des

Peuvent être actes affectant la compagnie; et la compagnie pourra, avec
aantie l'autorisation des actionnaires exprimée comme ci-haut pres-

nissant les crit, exécuter un acte ou instrument garantissant ces actions-
droits des
-,orteur,. débentures et déclarant et définissant les droits et privilèges,

le rang et les recours des porteurs de ces actions-débentures,
et pourra par cet acte ou instrument fixer le taux de l'in-
térêt que porteront ces actions-débentures, et l'endroit et le
système de paiement de cet intérêt; et entre autres choses
elle y incorporera tous les statuts qu'elle aura faits et passés
déclarant et réglant les droits et privilèges dont jouiront les

L'acte sera porteurs de ces actions-débentures ; et cet acte ou instrument
déposé. sera déposé au bureau du Secrétaire d'Etat du Canada, et des

copies certifiées par le dit secrétaire seront reçues comme
preuve de son exécution et de son contenu, avec le même
effet que si l'original en était produit et prouvé; et les

Les statuts statuts ainsi faits et passés, qu'ils soient incorporés ou non
an ert pas dans le dit acte ou instrument, qui seront en vigueur et s'ap-

pliqueront à ces actions-débentures à l'époque de leur émis-
sion, ou à aucune partie de ces actions-débentures, resteront
en vigueur et ne pourront être changés ou modifiés tant
qu'aucunes de ces actions-débentures resteront non-rembour-
sées, et lieront la compagnie.

onsidérant. 4. Et considérant que la compagnie a, en conformité de
ses pouvoirs à cet égard, déjà tit et émis certaines obliga-
tions portant première hypothèqué garanties par un acte
d'hypothèque portant la date du premier jour de décembre
mil huit cent quatre-vingt-trois, sur t.ute sa ligne de chemin
de fer, lequel acte d'hypothèque a été dûment déposé au

ypat ®the bureau du Secrétaire d'Etat; aussitôt que toutes les
ratiflees. obligations ainsi émises auront été remises et annulées,

les



1886. Ch. de fer du Maunitoba et du Nord-Ouest. Chap. '75. A8

les obligations garanties par une hypothèque sur la pre-
mière division du chemin de fer, d'une longueur de cent
quatre-vingts milles à partir du Portage-la-Prairie, laquelle
hypothèque, portant la date du seizième jour d'avril mil
huit cenat quatre-vingt-six, a été dûment exécutée et déposée
au bureau du Secrétaire d'Etat, seront parle présent ratifiées
et confirmées, et ces obligations, au montant de trois mille
livres sterling par mille du chemin de fer, deviendront alors le
premier gage et la première charge sur cette première divi-
sion du chemin de fer, comprenant cent quatre-vingts milles
comme susdit, ainsi qu'il est stipulé par le dit acte d'hypo-
thèque.

5. L'article cinq de l'acte de la quarante-cinquième Vic- Art. 5 de 45
abroé etrem-V., c. 80,toria, chapitre quatre-vingt, est par le présent abrogé et rem- abrogé e

placé par le suivant :- remplacé.

"5. La compagnie ne commencera aucun de ces ponts, ni Les plans des

aucun des travaux s'y rattachant, avant d'avoir soumis au
Gouverneur en conseil les plans des dits ponts et de tous les Gouverneur
ouvrages projetés et s'y rattachant, ni avant que ces plans et en conseil.

l'emplacement de ces ponts aient été approuvés par le Gou-
verneur en conseil, et qu'elle se soit conformée aux condi-
tions qu'il jugera de l'intérêt public d'imposer à l'égard
d'aucun des dits ponts et ouvrages; et la compagnie ne
pourra modifier ces plans, ni s'en écarter, que sur autorisa-
tion du Gouverneur en conseil et aux conditions qu'il impo-
sera ; pourvu toujours que si quelqu'un des dits ponts est Proviso.
établi sur une rivière ou un cours d'eau à un endroit où ils sont tablier mo.
navigables, et si le Gouverneur en conseil décide que ce pont bile au pont.
aura un tablier mobile, et si en aucun temps à l'avenir, soit
avant, soit après la construction d'un pont, la dite rivière
devenait navigable, et si le Gouverneur en conseil décidait
qu'il est. nécessaire que le pont ait un tablier mobile, il
soit construit de manière à avoir un tablier mobile sur
le chenal principal de la rivière ou du cours d'eau, lequel
tablier mobile sera, de la largeur que le Gouverneur en
conseil prescrira, et donnera d'ailleurs libre passage aux
navires de toutes sortes qui navigueront sur la dite rivière
ou le dit cours d'eau ; et le dit tablier mobile sera tou- Quand il sera
jours fermé, excepté lorsqu'il faudra l'ouvrir pour le passage ouvert.

des navires ; et il sera manœuvré par la compagnie et à ses
frais, de manière à ne pas inutilement retarder le passage
des navires; et depuis le coucher jusqu'au lever du soleil, Lumières
durant la saison de navigation, des lumières convenables durant la

seront posées et maintenues sur ce' pont pour guider les nuit,
navires qui approcheront de son tablier mobile."

6. La compagnie aura la faculté et l'autorisation de tracer, Embranche-
construire et terminer un embranchement de chemin de fer a auto-
d'une largeur d'entre-voie de quatre pieds huit pouces <et
demi, à partir d'un point de sa ligne principale à 'ou ,près

Birtie
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Birtle, dans la province du. Manitoba, jusqu'à la frontière
nord ou ouest de la dite province, à ou près Shell-Mouth ;

Pouvoirs à et tous les pouvoirs de la compagnie d'émettre des obliga-
son égard. tions et de les garantir par hypothèque, et pour toutes autres

fins, s'appliqueront à cet embranchement ou à tout autre
embranchement que la compagnie est autorisée à cons-
truire, comme s'ils formaient partie de la ligne-mère.

CHAP. 76..

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Jone-
tion du Nord et du Pacifique.

[Sanctionné le 2juin 1886]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de
c Jonction du Nord et du Pacifique, ci-après appelée "la
compagnie," a présenté une requête demandqnt qu'il soit
passé un acte à l'effet d'amender son acte constitutif à l'égard
de ses pouvoirs d'emprunter, et pour d'autres fins ci-après
mentionnées ; et considérant qu'il est à propos d'accéder aux
conclusions de cette requête : A ces causes, Sa Majesté, par
et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Il ne sera pas 1. Les dispositions de l'article vingt-quatre de l'acte de
émis d'obli- la quarante-quatrième Victoria, chapitre quarante-cinq, negations à
fégard d'une s'appliqueront pas à la portion de la section du chemin
certaine par- de fer de l'entreprise de la compagnie qui s'étend de Graven-tie du cheminm
de fer. hurst à son intersection avec le chemin de fer Canadien du

Pacifique à Callander, mais au lieu de cela les directeurs
Emission émettront des actions-débentures perpétuelles ou des obliga-

b'e tres, tions à temps, signées par le président ou le vice-président
etc. et par le secrétaire, et portant le sceau de la compagnie ;
Effet et privi- et ces actions-débentures perpétuelles où obligations à tempslcges de ces seront, sans enregistrement on transport formel, prises et

considérées comme étant un premier gage et une charge
et créance privilégiée sur cette portion de la section du che-
min de fer, et sur les péages.et biens meubles et immeubles
de cette portion ou y appartenant, (déduction faite sur ces
péages et revenus des frais d'exploitation de la dite portion)
et sur le loyer payable à l'égard de cette portion, en vertu du
bail reproduit à l'annexe A. du présent acte, jusqu'à concur-
rence du montant de l'intérêt payable sur ces actions-dében-
tures perpétuelles ou ces obligations à temps; et chaque por-
teur de ces actions-débentures perpétuelles ou obligations à
temps (selon le cas) sera réputé créancier hypothécaire au

Montant prorata avec tous les autres porteurs de ces effets; pourvu,
' nieanmoins, que le montant des actions-débentures perpé-

tuelles ou des obligations à temps à émettre n'excède pas la
somme
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somme de vingt mille piastres par mille de cette portion, et
que les actions-débentures perpétuelles ou obligations à
temps portent le taux d'intérêt que les directeurs détermine-
ront, payable semestriellement; pourvu aussi que si en aucun Proviso : si
temps lintérêt sur ces actions-débentures perpétuelles ou Vintérôt n'est

ces obligations à temps reste impayé et en souffance. p payé.
alors, às la prochaine assemblée générale annuelle de la
compagnie, ainsi qu'à toutes autres assemblées générales
de la compagnie, tant que le paiement de l'intérêt restera
en souffrance, tous les porteurs d'actions-débentures per-
pétuelles ou d'obligations à temps auront et posséderont les
mêmes droits, privilèges et qualités pour être élus directeurs
et pour voter qu'ils auraient eus si les actions-débentures per-
pétuelles ou les obligations à temps dont ils seront porteurs
avaient été des actions; pourvu que ces actions-débentures Enregistre-
perpétuelles ou ces obligations à t emps, et tous transferts qui m a-
en seront faits, aient été préalablement enregistrés de la ma- tures ou obii-
nière prescrite pour l'enregistrement des actions ; et il sera gaLtIons-
du devoir du secrétaire de la compagnie de les enregistrer sur
demande à cet effet faite par aucun de leurs porteurs : pourvu
que la présente disposition soit sans préjudice à la convention Proviso:
conclue entre le gouvernement du Canada et la compagnie droits du go-
portant la date du douzième jour d'avril mil huit cent quatre- non affectés.
vingt-quatre, au sujet de la prise de possession, par le parle-
ment du Canada, de la portion de la dite ligne de chemin de
fer entre Gravenhurst et Callander, laquelle convention est
reproduite à l'annexe B du présent acte et modifiée par le
troisième article du présent acte.

2. Si la compagnie décide d'émettre des actions-débentures La compagnie
perpétuelles, sa faculté d'émettre des obligations à temps décideraet veZn quels effiiacessera, et vice versa ; et les actions débentures perpétuelles ou ele émettra.
les obligations à temps ainsi émises seront, en premier lieu, Leur emploi.
échangées contre les obligations existantes, et la compagnie
fera cet échange sans aucun frais pour les porteurs des obli-
gations existantes,' respectivement, en leur remettant des
actions-débentures perpétuelles ou des obligations à temps,
selon le cas, pour un montant égal à celui des obligations
existantes possédées par eux respectivement, avec des coupons
d'intérêt d'un montant correspondant à tout l'intérêt échu
sur les obligations existantes ainsi échangées ; et lors de la Quand ces-
remise des dites obligations existantes, il ne sera fait aucune sera l'émis-
autre émission n'actions ou d'obligations autorisées par le son.
premier article du présent acte, à moins que la sanction des conditions de
actionnaires de la compagnie ait été préalablement obtenue la nouvelle

à une assemblée générale spéciale de la compagnie convo- eni°

quée à cet effet, ni sans le consentement prévu par les stipu-
lations du dit bail; pourvu que tout consentement donné, Proviso.
avant la sanetion du présent acte, à l'émission des obliga-
tions existintes, s'applique à l'émission des obligations ou
des actions-débenturs par le présent autorisées.



46 Chap. 76. Ch. de fer de Jonction Nord et Pacifique. 49 VIT.

Considérant. 3. Attendu que, par le contrat passé entre Sa Majesté la
Reine et la compagnie, lequel est contenu dans l'annexe B

Convention du présent acte, il est convenu que si certain évènement
enie et Sa prévu arrive, le parlement du Canada pourra résilier le bail

Majesté. y mentionné et prendre possession de cette portion du dit
chemin de fer qui est située entre Gravenhurst et Callander,
libre de toute hypothèque, en se chargeant de la dette par
bons ou débentures de la compagnie, jusqu'à concurrence de
huit mille piastres par mille de cette section du chemin de
fer, et en payant, en sus de ce montant de huit mille piastres
par mille pour la dette contractée ainsi par bons ou dében-
tures, et de la subvention versée à la compagnie. toute autre
somme d'argent représentant la valeur que pourrait avoir
alors le dit chemin de fer et qui devra être constatée de la
manière indiquée au contrat :

Autre consi- Et attendu, que lorsqu'il a consenti à la dite convention, le
ant ce gouvernement présumait que la dépense de la compagnie

pour la dite section de la voie par elle entreprise n'excéderait
pas vingt mille piastres par mille, mais que maintenant que
ce chemin est presque entièrement construit, il se trouve
que la dépense sera bien supérieure à cette somme et qu'il
il est expédient de disposer que le droit qu'a le parlement de
prendre possession du chemin de fer devra, sauf le proviso
ci-dessous, être exercé par lui à la condition de se charger de
la dette par bons ou débentures de la compagnie, jusqu'à
concurrence de vingt mille piastres au plus par mille de la
section susmentionnée du chemin de fer, au lieu de huit mille
piastres par mille de cette section;

Comment la A ces causes, il est décrété que la dite convention ou con-
convention
sera inter- trat sera désormais entendu et interprété comme si, au lieu
prétée. des mots : " jusqu'à concurrence de huit mille piastres," par-

tout où ces mots se rencontrent, il y avait, " à l'égard de la
dite section, jusqu'à concurrence de vingt mille piastres au
plus," et que cette convention ou contrat, en ce qui concerne
ses autres dispositions, est par le présent acte ratifiée et con-

Proviso- firmée : pourvu, néanmoins, qu'en aucun temps le montant
des bons ou débentures duquel le parlement se chargerait, ne
soit supérieur à celui consenti par les locataires aux termes
du dit bail du vingt-quatre .juin mil huit cent quatre-vingt-
quatre."

Art. 22 de 44 4. L'article vingt-deux de l'acte de la quarante-quatrième
abrogée't Victoria, chapitre quarante-cinq, est par le présent abrogé et
remplace. remplacé par le suivant

Assemblées "22. Une assemblée générale spéciale de la compagnie
spéciales de la
compagnie, pourra être en tout temps convoquée par les directeurs; mais

avis de cette assemblée, indiquant le but dans lequel elle est
convoquée, sera donné par le secrétaire de la compa-
gnie, en l'insérant une fois par semaine, pendant trois

semaines
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semaines avant l'assemblée, dans quelque journal publié
dans la cité de Toronto, ou en expédiant cet avis, par la
poste ou autrement, à chaque actionnaire, deux semaines
avant la date à laquelle devra avoir lieu l'assemblée."

5. L'époque fixée pour commencer le prolongement du Epoque de la
chemin de fer au delà de son intersection avec le chemin de °du ge°
fer Canadien du Pacifique est par le présent prorogée de ment, pro-
deux ans, et de quatre ans pour son achèvement rogée.

6. Le nombre des directeurs pourra être réduit, à toute Nombre des
assemblée générale de la compagnie, au chiffre que les directeurs.

actionnaires jugeront à propos.

ANNEXE A.

LE PRÉSENT CONTRAT, fait le 24e jour de juin 1884, entre
la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du
Pacifique, ci.après appelée la bailleresse, de première part,
et la Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada et la
Compagnie du chemin de fer d'Hamilton au Nord-Ouest, ci-
après appelées les locataires, de seconde part:-

Considérant que par un acte du parlement du Canada, la
bailleresse a été constituée en compagnie pour la construc-
tion d'une ligne de chemin de fer partant d'un point de la
ligne du chemin de fer du Nord du Canada, au village ou
près du village de Gravenhurst, dans le district de Muskoka,
via Bracebridge, et de là traversant les districts de Muskoka
et Parry-Sound jusqu'à quelque endroit convenable sur
la rive est du lac Nipissingue, et de là ou de quelque autre
point de cette ligne de chemin de fer jusqu'à la station de
Callander, sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, ou
jusqu'à quelque autre endroit du dit chemin de fer entre
Callander et le lac Nipissingue ; et d'un point à ou près
l'endroit où la rivière Wahnapitti est traversée par le che-
min de fer Canadien du Pacifique, et traversant le district
d'Algoma jusqu'à la ville du Sault-Sainte-Marie, dans le
district d'Algoma, et depuis quelque point convenable à
ou près Callander, au lac ou près du lac Nipissingue, jus-
qu'à la rivière des Outaouais au ou près du Long-Sault, sur
l'Outaouais supérieur, ou jusqu'à quelque point convenable
relié par navigation avec le lac Témiscamingue; et aussi
de construire comme prolongement un embranchement
partant de la ville ou près de la ville du Sault ,ainte-Marie
et aboutissant aux eaux navigables du lac Supérieur;

Et considérantque, en conformité .d'un arrêté en conseil
daté du dixième jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-
quatre, par lequel il a été accordé à la bailleresse, à titre

d'aide
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d'aide pour la construction du dit chemin de fer de Graven-
hurst à Callander, une subvention de douze mille piastres
par mille de ce chemin un contrat et convention, portant la
date du douzième jour du même mois, a été passé entre Sa
Majesté la Reine agissant pour la Puissance du C.nada, et
la bailleresse, par lequel il a été convenu que la bailleresse
devait commencer et commencerait les travaux de construc-
tion du dit chemin de fer pas plus tard que le premier jour
de juillet mil huit cent quatre-vingt-quatre, et les poursui-
vrait avec toute célérité raisonnable et de manière que
toute la ligne du chemin de fer, depuis Gravenhurst jusqu'à
son raccordement avec le chemin de fer Canadien (lu Paci-
fique, serait terminée au premier jour de mai mil huit cent
quatre-vingt-six comme chemin de fer de première classe ;
et afin d'établir un type devant régler la qualité et le carac-
tère du chemin de fer et des matériaux employés dans sa
construction, le chemin de fer Atlantique Canadien, entre
Ottawa et la station du Côteau. sur le chemin de fer Grand
Tronc, a été choisi et fixé comme devant constituer ce type,
sauf que des superstructures en bois pour les phnts à fermes
pourraient être substituées au fer, et que l'alignement, les
rampes et les courbes devaient être les plus favorables que
permettrait la conformation physique du terrain et seraient
sujets à l'approbation du Gouverneur en conseil; et il a
aussi été alors déclaré et convenu, comme condition de
l'octroi de la dite subvention, que la bailleresse, avant le
paiement d'aucune partie de la subvention, louerait le dit
chemin de fer devant être ainsi construit, aux locataires, à
perpétuité, ou pour toute période plus courte que les Io a-
taires décideraient de prendre ce bail, et aux conditions et
pour le loyer qui seraient arrêtés entre la bailleresse et ls
locataires, la Compagnie du chemin-de fer du \ ord du Canada
étant intéressée dans ce bail à concurrence des deux tiers, et
la Compagnie du chemin de fer d'Hamilton au Nord-Ouest
à concurrence d'un tiers; et il a de plus été stipulé que ce
bail contiendrait les conditions énoncées dans les clauses
huit, neuf et dix du présent contrat;

Et considérant que la bailleresse est cont-enue avec les
locataires de leur louer sa ligne de chemin de fer it son
entreprise aux termes et conditions ci-après mentionnés, la
Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada étant
intéressée dans ce bail au montant des deux tiers, ei la Coni-
pagnie du chemin de fer d'Hamilton au Nord-Ouest au mon-
tant d'un tiers';

Le présent contrat fait foi que la bailleresse et les locataires
.chacun pour eux-mêmes, leurs successeurs et ayants cause,
respectivement, conviennent et stipulent comme il suit,
savoir :-

1. La bailleresse commencera les tiavaux de construction
.de son dit chemin de ferle premier jour de juillet prochain,

et
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et les poursuivra avec toute célérité raisonnable, et elle le
construira et terminera pour le premier jour de mai mil huit
cent quatre-vingt.six, avec ses gares, bâtiments, plateformes,
télégraphe, signaux, aiguilles, voies de garage et autres
dépendances, depuis le point de raccordement avec le chemin
de fer du Nord au dit village de Gravenhurst, jusqu'à son
raccordement avec le chemin de fer Canadien du Pacifique,
sur le tracé et en conformité des cartes et devis signés par
les ingénieurs de la bailleresse et des locataires respective-
ment, et aussi en conformité des stipulations ci-dessus citées
de la convention conclue entre Sa Majesté la Reine et la
bailleresse.

2. La bailleresse convient de louer et par le présent loue
aux locataires toute la dite ligne de chemin de fer devant être
construite tel qu'il est mentionné dans la clause précédente,
ainsi que ses dépendances, et tous les embranchements et
prolongements qui pourront être construits de temps à autre,
avec leurs dépendances, et d'en mettre les locataires en pos-
session de temps à autre, au fur et à mesure qu'ils seront
terminés, afin que les locataires puissent les exploiter et
utiliser de la manière qu'ilsjugeront la plus avantageuse et la
plus profitable, et afin que les locataires puissent percevoir,
recevoir, prendre et avoir pour leur propre usage, les péages,
prix de transport, recettes et gains en provenant, pour avoir
et posséder le chemin de fer et dépendances ainsi loués, ou
destinés à l'être, pour l'usage des dits locataires, dans la pro-
portion des deux tiers en. faveur de la Compagnie du chemin
de fer du Nord du Canada, et d'un tiers en faveur de la
Compagnie du chemin de fer d'Hamilton au Nord-Ouest, à
commencer et compter de la date des présentes, à perpétuité.

3. Qu'aucunes obligations ou débentures pour le paiement
de deniers grevant le dit chemin de fer ou garantis sur lui
pour les fins de l'entreprise, soit pour construction, équipe-
ment ou autrement, en sus et au delà de huit mille piastres
par mille du chemin de fer, ou portant un intérêt de plus de
cinq pour cent par année, payable semestriellement, ne seront
émises sans que le consentement par écrit des locataires n'ait
été préalablement donné sous leurs sceaux de corporation res-
pectifs, et aucunes obligations ou débentures de ce genre, en
sus et au delà de douze mille piastres par mille du chemin
de fer, ne seront non plus émises sans la sanction et le con-
sentement d'une majorité des actionnaires et porteurs d'obli-
gations de la Compagnie du chemin de fer du Nord du Ca-
nada, qui seront personnellement présents ou- représentés
par fondés de pouvoirs, votant ensemble, à une assemblée
spéciale de la compagnie convoquée à cet effet, et d'une ma-
jorité des actionnaires de la Compagnie du chemin de fer
d'Hamilton au Nord-Ouest, personnellement présents ou re-
présentés par fondés de pouvoirs et votant à une assemblée
spéciale de la compagnie convoquée à cet effet.
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4. Les locataires remettront et paieront à la bailleresse,.
pour les dits chemin de fer et dépendances ainsi donnés à
bail, semestriellement, une somme égale à l'intérêt semestriel
sur les obligations ou débentures de la bailleresse émises de
temps à autre, sujet aux stipulations et consentements men-
tionnés dans la clause précédente, ainsi qu'une somme égale
à deux pour cent, semestriellement, sur le montant qui, à la
date du présent contrat, aura été versé sur le capital social de
la bailleresse et qui pourra, avec le même consentement
écrit de la part des locataires, à l'avenir en être versé.

5. Le loyer commencera et sera calculé à partir de la date
à laquelle le dit chemin de fer et ses dépendances seront
complètement achevés et terminés, et légalement ouverts
pour le transport du fret et des voyageurs, et que possession
en aura été livrée aux locataires ; et dans le cas où quelque
portion ou des portions de ce chemin de fer seraient ainsi
terminées et légalement ouvertes, et que possession en aura.
été livrée aux locataires, une part proportionnelle du loyer
sera dès lors payable suivant la proportion qui existera entre
la longueur de cette portion ou de. ces portions et celle de-
toute la dite ligne de chemin de fer entre Gravenhurst et le
point de raccordement avec le chemin de fer Canadien du
Pacifique.

6. Les locataires auront le droit de payer aux porteurs de
ces obligations ou débentures émises comme susdit, toute
portion de l'intérêt qu'elles porteront, et les paiements ainsi
faits seront considérés comme autant -de paiements faits à
compte du loyer à la bailleresse.

7. La bailleresse paiera toujours fidèlement, durant l'exis-
tence du présent bail, tous les intérêts échus sur les obliga-
tions ou débentures qu'elle pourra émettre comme susdit, et
appliquera de temps à autre, à mesure qu'elle le recevra,
tout le loyer que lui paieront les locataires, au paiement des
dits intérêts et du dit dividende de quatre pour cent par
année sur le capital social versé, et non autrement; et dans
le cas où le principal des dites obligations ou débentures
écherrait en aucun temps durant l'existence de ce bail,
elle renouvellera ou déchargera ces obligations ou dében-
tures, afin que les locataires puissent en tout temps, durant
l'existence de ce bail, avoir paisible possession des biens par
le présent donnés à bail, libres de toute créance ou redevance,
soit pour principal ou intérêt, à l'égard des dites obligations
ou débentures ou de leurs renouvellements.

8. Les locataires auront, durant l'existence du présent
bail, l'entier contrôle et l'administraticn du dit chemin, de
fer par le présent loué, tant à l'égard de la fixation et régle-
mentation de temps à autre du chiffre et des taux des péages,
prix de passage, fret et antres frais à payer, recevoir et exiger
sur le chemin de fer, et du mode de perception et réception
de ces derniers, qu'à l'égard de toutes autres matières et

choses
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choses en quoi que ce soit se rattachant, concernant ou
découlant de l'usage, de la gestion ou de l'exploitation du dit
chemin de fer ou du trafic qui s'y fera. Néanmoins, il sera
du devoir des locat aires du dit chemin de fer de se con-
former aux différentes dispositions contenues dans les articles
trente-deux, trente-quatre et trente-cinq de l'acte spécial
constituant la bailleresse en corporation sous le nom de
Compagnie du chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest et du
Sault Sainte-Marie.

9. Pourvu aussi qu'un tarif d'entier parcours soit arrêté
et convenu entre les locataires et la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique, de temps à autre, pour le
transport des marchandises et des voyageurs entre tous les
points du chemin de fer Canadien du Pacifique à l'ouest du
point de raccordement avec le dit chemin de fer loué et tous
les points des chemins de fer des locataires, et que les taux
et prix de ce tarif soient partagés (le charriage, lorsqu'il sera
compris dans le taux, devant être d'abord déduit en faveur
de la compagnie qui le fera) sur la base de la distance par-
courue, excepté lorsque ce partage deviendrait injuste par
suite de ce que l'une des lignes de chemins de fer aurait un
bien plus grand nombre de milles de parcours, dans lequel
cas la division des taux et prix de transport se fera sur une
base juste et équitable, de consentement mutuel, et, à défaut
d'entente, par arbitrage. Si les parties peuvent s'entendre
sur la nomination d'un arbitre unique, il n'y aura qu'un seul
arbitre ; autrement, chaque partie nommera son arbitre, et
les deux arbitres ainsi nommés en choisiront un troisième,
et la décision de la majorité sera obligatoire ; mais si les
deux arbitres ne peuvent s'entendre sur le choix du troisième,
il sera nommé par l'un des juges de la Haute Cour de Justice
de la province d'Ontario ; mais la présente clause n'aura
aucun effet à moins que la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique n'ait, dans les six mois à compter du
douzième jour d'avril maintenant dernier, conclu un contrat
avec les locataires, acceptant pour sa part les conditions de
cette clause, et le dit contrat stipulera que le fret d'entier
parcours sera transporté dans des wagons d'entier parcours
sans transbordement, de la manière et aux conditions ordi-
naires entre les chemins de fer en correspondance ; et dans
le but de faciliter et développer les affaires des deux parties,
il pourvoira aussi à ce qu'il soit fait, de temps à autre, par
arrangement mutuel, une correspondance exacte et conve-
nable des trains, aux points>,de jonction, pour les voyagurs
d'entier parcours, en tenant compte des correspondances des
chemins de fer des deux compagnies avec les autres lignes
qui s'y raccorderont, et aussi ipour l'expédition' de chars
dortoirs d'entier parcours pour ce transport, et que ces trains
de correspondance seront conduits par les locataires sur
leurs propres chemins de fér et. surile dit chemin de fer
loué, et par la Compagnie du chemin de fer Canadien du
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Pacifique sur son propre chemin de fer, avec toute l'expé-
dition voulue et raisonnable, et que chaque compagnie
expédiera le fret qu'elles échangeront entre elles avec toute
la célérité ordinairement apportée dans l'expédition du fret
d'entier parcours par les lignes de chemins de fer en corres-
pondance.

10. Dans le but d'assurer le libre échange du trafic à des-
tination ou venant du chemin de fer par le présent loué,
entre les chemins de fer des locataires et les chemins de fer
en correspondance avec lui, en tant que cet échange sera sous
le contrôle des locataires, il est de plus stipulé que dans le
cas où le parlement du Canada serait, en aucun temps à
l'avenir, d'avis que le trafic du réseau de chemins de fer des
locataires venant ou à destination du chemin de fer loué, et
échangé avec des lignes en correspondance avec le réseau
de chemins de fer des locataires, n'est pas ainsi échangé
sans préférence ou désavantage pour aucune de ces corres-
pondances, alors, étant de cet avis, le parlement du Canada
pourra, s'il le juge à propos, résilier le dit bail et prendre
possession du dit chemin de fer, libre de toute redevance,
en se chargeant des dettes en obligations ou débentures de
la compagnie bailleresse, jusqu'à concurrence de .huit mille
piastres par mille du chemin de fer, et sur paiement de
telle autre somme d'argent, en sus de la dite dette de
huit mille piastres d'obligations par mille et de la dite
subvention, que pourra alors valoir le dit chemin de fer,
-dont la valeur sera établie, dans le cas où le gouvernement
et la bailleresse ne pourraient s'entendre, par arbitrage, les
arbitres devant être nommés, un par le gouvernement et
l'autre par la bailleresse, et le troisième par les deux arbitres
ainsi nommés ; et s'il y a désaccord à propos du tiers arbitre,
il sera nommé par l'un des juges en chef de la Haute Cour
de Justice d'Ontario, en vertu des dispositions de l'Acte de
Judicature d'Ontario à cet effet; et la sentence ou décision
de la majorité sera obligatoire.

EST FOI DE QUOI les dites compagnies ont apposé aux pré-
sentes leurs sceaux de corporation respectifs.

(Si né) CAPTRL M(IQ

Président. Cie C. F.
WALTER TOWNSEND, . N.etP.

Secrétaire.

FRANK SMITH,
Président. du N. d.

WALTER TOWNSEND, . Canada
Secrétaire.

JOHN PROCTOR,
Vice-Président. Cie C. F.

MAITLAND YOUNG, H. et
Secrétaire.( N.0.

ANNEXE
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ANNEXE B.

LE PRÉSENT CONTRAT et convention, fait et passé le douzième
jour d'avril de l'année mil huit cent quatre-vingt-quatre,
entre Sa Majesté lReine, agissant au nom de la Puis-
sance du Canada et à ce représentée par l'honorable sir
Charles Tupper, C.C.M.G., ministre des Chemins de
fer et Canaux, et la Compagnie du chemin de fer de
Jonction du Nord et du Pacifique, fait foi que: -

Considérant que par un acte passé en la quarante-cinquième
année du règne de Sa Majesté, sous le chapitre quatorze, il
a été décrété qu'il serait loisible au Gouverneur en conseil
d'accorder une subvention n'excédant pas six mille piastres
par mille, ni excédant en tout six cent soixante mille piastres,,
à titre d'aide pour la construction d'un chemin de fer entre'
Gravenhurst et Callander, tous deux dans la province d'On-
tario,-cette subvention devant être accordée à telle compa-
gnie qui serait approuvée par le Gouverneur en conseil
comme ayant établi à sa satisfaction qu'elle était en mesure
de terminer le dit chemin de fer dans un délai raisonnable
qui serait fixé par arrêté en conseil, et en conformité de plans
et devis qui seraient approuvés par le Gouverneur en conseil
sur. le rapport du ministre des Chemins de fer et Canaux, et
spécifiée dans une convention qui devait être conclue entre
la compagnie et le gouvernement, et payable à même le fonds
du revenu consolidé du Canada, en la manière particulière-
ment mentionnée au dit acte

Et considérant que par un autre acte passé en la quarante-
sixième année du règne de Sa Majesté, sous le chapitre vingt-
cinq, il a été décrété qu'il serait loisible au Gouverneur en
conseil d'accorder en sus une subvention n'excédant pas six
mille piastres par mille, ni excédant en totalité six cent
soixante mille piastres, à titre d'aide pour la construction du
même chemin de fer, devant être accordée à telle compagnie
qui serait approuvée comme susdit, et devant aussi être
payée à même le fonds du revenu consolidé en la manière
particulièrement mentionnée au dit acte en dernier lieu cité;

Et considérant que la Compagnie du chemin de fer de
Jonction du Nord et du Pacifique a été approuvée par le
Gouverneur en conseil comme ayant établi, à sa satisfaction,
qu'elle était en mesure de terminer le dit chemin de fer dans
un délai raisonnable fixé par un arrêté en conseil, savoir, le
ou avant le premier jour de mai mil huit cent quatre-vinigt-
six, et en conformité de la 'description et du devis .ci-après
énoncés, qui ont été approuvés par le Gouverneur en conseil
sur le rapport du minist're des Chemins de fer et Canaux;

Et considérant que, en conformité'des actes du parlement
précités, le Gouverneur en conseil a-accordé à la compagnie

Chap. 76. 5 3
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du chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique, à
titre d'aide pour la construction du chemin de fer susdit, les
subventions complètes autorisées par les dits actes, s'élevant
en totalité à douze mille piastres par millf du chemin de fer,
mais n'excédant pas en tout un million trois cent vingt mille
piastres

Et considérant que les moyens de la Compagnie du chemin
de fer de Jonction du Nord et du Pacifique de terminer le dit
chemin de fer, tels qu'ainsi établis à la satisfaction du Gou-
verneur en conseil, consistent dans les loyers qu'elle en reti-
rera en vertu d'un bail à loyer qu'elle en donnera à la Com-
pagnie du chemin de fer du Nord du Canada, pour l'usage
et avantage de cette dernière compagnie, et à la Compagnie
du chemin de fer d'Hamilton au Nord-Ouest, ou à ces deux
'compagnies conjointement ;

A ces causes, la Compagnie du chemin de fer de Jonction
du Nord et du Pacifique s'engage et convient avec Sa Majesté
la Reine, en considération des subventions accordées ainsi
que ci-dessus et ci-après mentionné

1. Que la dite compagnie commencera les travaux de
construction du dit chemin de fer pas plus tard que le pre-
mier jour de juillet prochain, et les poursuivra avec toute
célérité raisonnable et de manière que toute la ligne du che-
min de fer, depuis Gravenhurst jusqu'à son raccordement
avec le chemin de fer Canadien du Pacifique, soit terminée
suivant la description et le devis ci-dessous énoncés, au pre-
mier jour de mai mil huit cent quatre-vingt-six.

2, Le chemin de fer sera un chemin de première classe; et
afin d'établir un type d'après lequel seront réglés la qualité
et le caractère du chemin de fer et des matériaux employés
dans sa construction, le chemin de fer Atlantique Canadien,
entre Ottawa et la station du Côteau, sur le chemin de fer
Grand Tronc, est par le présent choisi comme devant cons-
tituer ce type, sauf que des superstructures en bois pour les
ponts à fermes pourront être substituées au fer, et que les
alignements, les rampes et les courbes seront les plus favo-
rables que permettra la configuration physique du terrain,
et seront sujets à l'approbation du Gouverneur en conseil.

3. Il est par le présent déclaré et convenu, comme condi-
tion de l'octroi de la subvention ci-dessus et ci-après men-
tionnée, que la Compagnie du chemin de fer de Jonction du
Nord et du Pacifique, avant le paiement d'aucune partie de
cette subvention, louera le dit chemin de fer devant être
ainsi construit à la Compagnie du chemin de fer du Nord du
Canada pour cette dernière compagnie, et à la Compagnie du
chemin de fer d'Hamilton au Nord-Ouest, ou à ces deux
compagnies conjointement, à perpétuité ou pour toute période

plus
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plus courte que les locataires décideront de prendre ce bail,
et aux conditions et pour le loyer qui seront arrêtés entre les
trois dites compagnies, la Compagnie du chemin de fer du
Nord du Canada étant intéressée dans ce bail à concurrence
des deux tiers, et la Compagnie du chemin de fer d'Hamilton
au Nord-Ouest à concurrence d'un tiers.

4. Le dit bail contiendra une clause stipulant que les
locataires du dit chemin de fer se conformeront aux diffé-
rentes dispositions contenues dans les articles trente-deux,
trente-quatre et trente-cinq de l'acte spécial constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction du
Nord et du Pacifique sous le nom de Compagnie du chemin
de fer du Nord, du Nord-Ouest et du Sault Sainte-Marie.

5. lin tarif d'entier parcours sera arrêté et convenu entre
les locataires et la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, de temps à autre, pour le transport des mar-
chandises et des voyageurs entre tous les points du chemin
de fer Canadien du Pacifique à l'ouest du point de raccorde-
ment avec le chemin de fer projeté et tons les points des
-chemins de fer des locataires, et les taux et prix de ce tarif
seront partagés (le charriage, lorsqu'il sera compris dans le
taux, devant être d'abord déduit en faveur de la compagnie
qui le fera) sur la base de la distance parcourue, excepté lors-
que ce partage deviendrait injuste par suite de ce que l'une
des lignes de chemin de fer aurait un bien plus grand
nombre de milles de parcours, dans lequel cas la division
des taux et prix de transport se fera sur une base juste et
équitable, de consentement mutuel, et, à défaut d'entente,
par arbitrage. Si les parties peuvent s'entendre sur la
nomination d'un arbitre unique, il n'y aura qu'un seul
arbitre; autrement, chaque partie nommera son arbitre, et
les deux arbitres ainsi nommés en choisiront un troisième,
et la décision de la majorité sera obligatoire; mais si les
deux arbitres ne peuvent s'entendre sur le choix du troisième,
il sera nommé par l'un des juges de la Haute Cour de Justice
de la province d'Ontario ; mais la présente clause n'aura
aucun effet à moins que la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique n'ait, dans les six mois à compter de
cette date, conclu un contrat avec les locataires, acceptant
pour sa part les conditions de cette clause; et le dit contrat
stipulera que le fret d'entier parcours sera transporté dans
des wagons d'entier parcours sans transbordement, de la
manière et aux conditions ordinaires entre les chemins de fer
en correspondance; et dans le but de faciliter et développer
les affaires des deux parties, il pourvoira au'ssi à ce qu'il soit
fait, de temps à autre, par arrangement mutuel, une corres-
pondance exacte et convenable des trais, aux points' de
jonction, pour les voyageurs d'entier parcours, en tenant
compte des correspondances des chemins de fer des' deux.
-compagnies avec les autres lignes''qui- s'y raccorderont>; et

aussi
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aussi pour l'expédition de chars dortoirs d'entier parcours
pour ce transport, et que ces trains de correspondance seront
conduits -par les locataires sur leurs propres chemins de fer
et sur le dit chemin de fer loué, et par la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique, sur son propre chemin de
fer, avec toute l'expédition voulue et raisonnable, et que chaque
compagnie expédiera le fret qu'elles échangeront entre elles
avec toute la célérité ordinairement apportée dans l'expédition
du fret d'entier parcours par les lignes de chemins de fer en
correspondance.

6. Dans le but d'assurer le libre échange du trafic à des-
tination ou venant du chemin de fer à construire entre les che-
mins de fer des locataires et les chemins de fer en correspon-
dance avec lui, en tant que cet échange sera sous le contrôle
des locataires, le dit bail stipulera aussi que dans le cas où le
parlement du Canada serait, en aucun temps à l'avenir,
d'avis que le trafic du réseau de chemins de fer des locataires
venant ou à destination du chemin de fer projeté, et échangé
avec des lignes en correspondance avec le réseau de chemins
de fer des locataires, n'est pas ainsi échangé sans préférence
ou désavantage pour aucune de ces correspondances, alors,
étant de cet avis, le parlement du Canada pourra, s'il le juge
à propos, résilier le dit bail et prendre possession du dit
chemin de fer, libre de toute redevance, en se chargeant des
dettes en obligations ou débentures de la compagnie baille-
resse, jusqu'à concurrence de huit mille piastres par mille du
chemin de fer, et sur paiement de telle autre somme d'argent,
en sus de la dite dette de huit mille piastres d'obligations
par mille et de la dite subvention, que pourra alors valoir le
dit chemin de fer,- dont la valeur sera établie, dans le cas où
le gouvernement et la compagnie ne pourraient s'entendre,
par arbitrage, les arbitres devant être nommés, un par le
gouvernement et l'autre par la compagnie, et le troisième par
les deux arbitres ainsi nommés; et s'il y a désaccord à propos-
du tiers arbitre, il sera nommé par l'un des juges en chef de
la Haute Cour de Justice d'Ontario, en vertu des disposi-
tions de l'Acte de Judicature d'Ontario à cet effet, et la
sentence ou décision de la majorité sera obligatoire.

7. En considération de ce qui précède et aux termes et
conditions ci-dessus mentionnés, Sa Majesté convient d'ac-
corder et par le présent accorde à la Compagnie du chemin
de fer de Jonction du Nord et du Pacifique, une subvention
de douze mille piastres par mille du dit chemin de fer ainsi à
construire, mais ne devant pas excéder en totalité un million
trois cent vingt mille piastres, payable à même le fonds
du revenu consolidé du Canada par versements, lors -de
l'achèvement de chaque section de dix milles de chemin de
fer, en proportion de la valeur, de la portion ainsi achevée
relativement à l'ensemble de l'entreprise, cette ,proportion
devant être établie par le rapport du ministre des Chemins
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de fer et Canaux, et les paiements devant être faits sur le
certificat de l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat
après qu'il aura été approuvé par le Gouverneur en conseil ;
pourvu toujours que la présente convention soit nulle et non
avenue si, étant déposée devant la Chambre des -Communes
durant la présente session du parlement, elle est désapprouvée
par une résolution de la dite Chambre.

En foi de quoi la Compagnie du chemin de fer de Jonction
du Nord et du Pacifique a fait apposer aux présentes son
sceau de corporation, et le ministre des Chemins de fer et
Canaux y a apposé sa signature et le sceau du département
des Chemins de fer et Canaux.

" La Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et
du Pacifique," par ordre du conseil de direction.

Signé par Adam Brown,
président. en présence (Signé) ADAM BROWN, [L.S.]
de Président.

G. D'ARCY BOULTON.

Signé) CHARLES TUPPER,
Ministre des Chemins de fer

Signé en présence de et Canaux.
H. A. FIssAULT. (Signé) A. P. BRADLEY, [L. S.]

Secrétaire.

CHAP. 77.

Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du
chemin de fer du Lac Nipissingue à la Baie de James.

[Sanctionné le 2 juin 1886]

C ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer du Préambule.
Lac Nipissingue à la Baie de James a, par sa requête,

demandé qu'il soit passé un acte modifiant son acte consti-
tutif, passé par le parlement du Canada en la quarante- 47v., o. 8o,
septième année du règne de Sa Majesté, sous le chapitre
quatre-vingt, et qu'il est à propos d'accéder à sa demande:
A ces causes, Sa Majesté par et avec l'avis et le" consente-
ment:du:Sénat et de la Chamibre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit

1. La compagine pourra, d ans le but de construire sa ligne Le chemin de
de 'chèmin de fer par la 'rot la plus'courte >et la plùs favo- rer at être
rable:au point'de vuedugénie, diviseor ï son'hemin enšd oia se
tions-la premiière tsection. devant partir'de ;qelqué point à CefltIUOtionl

ou près la jonction du chenin de fer deö nction du Nor-d
et
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et du Pacifique avec le chemin de fer Canadien du Pacifique,
et aboutir au lac Témiscamingue, la seconde section du lac
Témiscamngue au lac Abittibi, et la troisième section du lac
Abittibi à la Factorerie de l'Orignal ou quelque autre point
sur la baie de James.

Délai.de cons- 2. Le temps fixé pour le commencement de la construction
chang°. du chemin de fer est par le présent prorogé de deux ans à

compter de la sanction du présent acte, et la première section
sera terminée dans les quatre ans, la seconde dans les six ans,
et la troisième dans les huit ans qui suivront la sanction du
présent acte.

CHAP. 78

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin
de fer de Jonction du Saint-Laurent et de l'Atlantique.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

Préambule. [lONSIDÉRANT que. la construction et l'exploitation d'un
U chemin de fer partant d'run point près du village
de Caughnawaga et allant à Sherbrooke et à un point
convenable sur la frontière internationale dans la province
de Québec, à l'ouest du lad Champlain, serait d'un avantage
général pour le Canada; et considérant qu'il a été présenté
une requête demandant la constitution en corporation d'une
compagnie à cet effet, et qu'il est à propos d'accéder à cette
demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit :-

Personnes 1. Sir George Stephen, baronnet, William C. Van Horne,"constituéesen Richard B. Angus, Sandford Fleming et George R. Harris,
ainsi que les personnes qui, en vertu des dispositions du
présent acte, deviendront actionnaires de la compagnie par
le présent constituée, sont par le présent constitués en un

Nom de la corps politique et incorporé sous le nom de " Compagnie ducorporation. chemin de fer de Jonction du Saint-Laurent et de l'Atlanti-
que,"-( The St Lawrence and Atlantic Junction Railway

Déclaration. Company),-ci-après appelée "la compagnie ; " et le dit che-
min de fer et les travaux par le présent autorisés sont décla-
rés être pour l'avantage général du Canada.

Siège social. 2. Le siège social de la compagnie et son bureau principal
seront dans la cité de Montréal, mais le conseil de direction
pourra établir un ou plusieurs bureaux en d'autres endroits,
au Canada ou ailleurs.
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3. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de tracer, Ligne de
construire et terminer un chemin de fer, d'une largeur d'en- à conde®fer
tre-voie de quatre pieds huit pouces et demi, partant de quel-
que point du village de Caughnawaga ou du voisinage et se
raccordant avec le pont de la Compagnie du chemin de fer
de l'Atlantique au Nord-Ouest, sur le fleuve Saint-Laurent,
et allant à Sherbrooke, dans la province de Québec, et aussi
jusqu'à quelque point convenable sur la ligne frontière
internationale dans la dite province, à l'ouest du lac Cham-
plain, mais pas plus loin à l'ouest que le village d'Hemming-
ford.

4. Les personnes dénommées dans le premier 'article du Directeurs
présent acte seront et sont par le présent constituées direc- provisoires
teurs provisoires de la compagnie (dont une majorité formera voirs.
un quorum), et elles resteront en charge jusqu'à la première
élection de directeurs qui sera faite en vertu du présent acte,
et pourront ouvrir immédiatement des livres d'actions et ob-
tenir des souscriptions au capital de l'entreprise, recevoir
des versements à compte des actions souscrites, faire faire
des études, plans et tracés des travaux projetés, et déposer
dans toute banque incorporée du Canada les fonds reçus par
elles à compte du capital souscrit.

5. Le capital social de la compagnie sera de cinq cent capital social
mille piastres, et il sera divisé en actions de cinquante et actions.
piastres chacune; et les fonds ainsi obtenus seront d'abord
employés au paiement de tous les honoraires, frais et
déboursés faits pour obtenir le présent acte, et à faire faire
les tracés, plans et devis estimatifs des travaux par le pré-
sent autorisés ; et le reste de ces fonds sera employé à la
confection, l'équipement, l'achèvement et l'entretien du dit
chemin de fer, et aux autres objets du présent acte.

6. Aussitôt que des actions au montant de deux cent mille Première as-
piastres du capital social auront été souscrites et que dix s®l des
pour cent en auront été versés dans une banque incorporée en
Canada, les directeurs provisoires convoqueront une assem-
blée des actionnaires de la compagnie, dans la cité de Mont-
réal, à telle date et à tel endroit qu'ils jugeront convenables,
dont ils donneront au moins deux semaines d'avis par une Avis.
annonce insérée dans la Gazette du Canada et dans un ou
plusieurs des journaux quotidiens publiés dans la dite cité, à
laquelle assemblée les actionnaires élirontsept directeurs (dont,
cinq formeront un quorum) choisis parmi les actionnaires
ayant les qualités ci-dessous prescrites, lesquels directeurs
resteront en charge jusqu'à la prochaine assemblée annuelle
des actionnaires ainsi que ci-dessous prescrit.

7. L'assemblée générale annuelle des actionnaires pour Assemblée
l'élection des directeurs et autres objets généraux, se tiendra ne
le premier mercredi de février, chaque, année, en la cité de

Montreal,

69,
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Montréal, ou ailleurs, selon qu'il sera prescrit par règlement ;
Avis. et un avis préalable d'au moins quatorze jours en sera donné

par insertion dans la Gazette du Canada, et dans un ou plu-
sieurs des journaux quotidiens publiés dans la dite cité, jus-
qu'à ce que le mode de donner cet avis soit autrement déter-
miné par les règlements.

Election des 8. A cette assemblée générale, les souscripteurs au fonds.
directeurs. social réunis éliront sept personnes comme directeurs de la

compagnie, dont une majorité formera un quorum.

Eligibilité des 9. Nul ne sera élu directeur de la compagnie s'il n'est
directeurs. porteur d'au moins vingt actions du capital social de la com-

pagnie, et s'il n'a effectué tous les versements demandés sur
ces actions.

Emission 10. Les directeurs de la compagnie, après avoir au préa-
d'obliga- lable obtenu l'autorisation des actionnaires à une assembléetions. générale convoquée pour cet objet (à laquelle assemblée

devront être présents en personne ou représentés par fondés
de pouvoirs des actionnaires représentant au moins la moitié
en somme du capital souscrit de la compagnie), son.t par le
présent autorisés à émettre des obligations signées par son
président ou autre officier présidant, et contresignées par son
secrétaire, laquelle contre-signature et la signature des cou-
pons attachés à ces obligations pourront être gravées; et ces
obligations seront faites payables à telles époques, et de telle
manière, et à tels endroits, au Canada'ou ailleurs, et porteront
tel taux d'intérêt que les directeurs jugeront à propos ; et

Iclles pour- les directeurs auront le pouvoir d'émettre et -vendre ou
rvoentdue re engager toutes ou aucunes de ces obligations, au plus haut
engagées. prix et aux meilleurs termes et conditions qu'ils pourront

alors en obtenir, à l'effet de prélever les fonds nécessaires
Montant à l'exécution de l'entreprise : pourvu que le montant
limité. des obligations ainsi émises, vendues ou engagées, n'excède

pas vingt mille piastres par mille du dit chemin de fer et
de ses embranchements, et qu'elles soient émises en propor-
tion de la longueur du chemin de fer à construire.

Garantie des 11. La compagnie pourra garantir les obligations qu'elleobligations ,0
par acte d'hy- émettra au moyen d'un acte d'hypothèque créant telles hypo-
pothèque. thèques, charges et redevances sur la totalité des propriétés,

biens, loyers et revenus de la compagnie, présents ou futurs,
ou présents et futurs, qui seront décrits dans l'acte d'hypo-
thèque ; mais ces loyers et revenus seront affectés, en premier
lieu, au paiement de tous les frais d'exploitation du chemin

Pouvoirs don- de fer ; et par le même acte, la compagnie pourra conférer
teérs'oi- aux porteurs de ces obligations, ou au fidéicommissaire ou
gations. fidéicommissaires nommés dans l'acte, tous et chacun les pou-

voirs, droits et recours conférés par le présent acte au sujet des
dites obligations, et tous autres pouvoirs, droits et recours non
incompatibles avec le présent acte; ou elle pourra restreindre

l'exercice,
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l'exercice, par les porteurs d'obligations, de tout pouvoir,
privilège ou recours conféré par le présent acte, selon le cas;
et tous les pouvoirs, droits et recours qui seront ainsi conte-
nus dans le dit acte d'hypothèque seront valides et exécu-
toires, et pourront être exercés par les portetrs d'obligations
de la manière. et par les moyens qui y seront stipulés ; et
tout tel acte d'hypothèque sera déposé au bureau du Secré- Dépôt de

taire d'Etat du Canada, duquel dépôt avis sera donné dans la l'acte.

Gazette du Canada.

12. Les obligations dont l'émission est autorisée par le Les obliga-
présent acte seront reçues et considérées comme étant la °,"rcoti-
première créance et une charge privilégiée contre la coi- première
pagnie, ses immunités et son entreprise, ses péages et revenus, chare sur

et les meubles et immeubles qu'elle possède actuellement ou
qu'elle pourra acquérir par la suite, sauf et excepté tel que
prescrit par l'article précédent; et chaque porteur d'obliga-
tions sera réputé créancier hypothécaire sur ces valeurs, au
prorata avec tous les autres porteurs d'obligations ; et nulles
procédures autorisées par la loi ou par le présent acte ne
seront instituées pour le recouvrement des obligations ou de
l'intérêt qu'elles porteront, que par l'entremise du ou des
fidéicommissaires nommés dans ou par cet acte d'hypo-
thèque.

13. Si la compagnie manque au paiement du principal ou Droit de vote
de l'intérêt d'aucune des obligations par le présent autorisées, d'iatns
au temps où, d'après les termes des obligations, ils seront si le capital
dus et payables, alors, à la prochaine assemblée annuelle de o'n
la compagnie, et à toute assemblée .,subséquente, tous les & Pa
porteurs d'obligations ainsi en souffrance auront et possé-
deront, à leur égard, pour être élus directeurs et voter aux
assemblées générales, tous les droits, privilèges et qualités
qu'ils auraient eus comme actionnaires s'ils avaient été posses-
seurs d'actions libérées de la compagnie pour une somme cor-
respondante ; pourvu, néanmoins, que le droit conféré, par le Les obliga-
présent article ne puisse être exercé par aucun porteur d'obli- tionS seront
gations, que s'il en est ainsi prescrit par l'acte d'hypotheque,
ni à moins que les obligations à l'égard desquelles il récla-
mera l'exercice de ce droit aient d'abord été enregistrées en
son nom, de la même manière que sont enregistrées les
actions de la compagnie, au moins dix jours, avant qu'il ne
tente d'exercer le droit de voter à leur égard; et la compa-
gnie sera tenue d'enregistrer ces obligations sur demande, et
ensuite d'en enregistrer tout transfert, de la même manière
qu'un transfert d'actions,; pouryu aussi que, exercice des certains
droits conférés par le présent article n'ait pas pourffe droitsauve
nuler, limiter ou restreindre, aucun des autres drois ou r
recours. que peuvent revendiquer les porteurs'deces obliga-
tions en vertu des stipulations de l'actedl'hypothèque.

14.
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Transfert des 14. Toutes les obligations, débentures 'et autres valeurs
obligations, par le présent autorisées, pourront être faites payables au

porteur, et dans ce cas elles seront transférables par simple
tradition, à moins et avant qu'elles ne soient enregistrées,-
et tant qu'elles seront ainsi enregistrées, elles seront transfé-
rables par un acte de transfert, enregistré de la même manière
que dans le cas d'un transfert d'actions.

La compagnie 15. La compagnie aura pouvoir et autorité de devenir
peut devenir
partie à des partie à des billets à ordre et lettres de change pour des
billets et sommes de pas moins de cent piastres ; et tous billets à ordre
change. ou lettres de change qui seront faits, tirés, acceptés ou

endossés par le président ou le vice-président de la compa-
gnie, et contresignés par le secrétaire, lieront la compagnie; et
tous billets et lettres de change ainsi faits, tirés, acceptés ou
endossés seront censés l'avoir été avec l'autorisation néces-
saire, jusqu'à preuve du contraire ; et il ne sera pas néces-
saire, aans aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur
aucun billet à ordre ou lettre de change ; et le président, le
vice-président ou le secrétaire de la compagnie n'en seront
pas individuellement responsables, à moins que ces billets à
ordre ou lettres de change n'aient été émis sans l'autorisation

Pas de billets voulue: pourvu, néanmoins, que rien dans le présent article
au porteu. ne soit censé autoriser la compagnie à émettre aucun.billet

payable au porteur, ou destiné à être mis en circulation
comme papier-monnaie ou comme billet de banque.

Lignes de té. 16. La compagnie pourra aussi construire une ligne de
l6grapbe et de télégraphe électrique ou une ligne de téléphone pour le

service de son entreprise, en rapport avec le chemin de fer.

Conventions 17. La compagnie pourra acquérir tout chemin de fer
avec d'autres actuellement construit sur la ligne et dans les limites
compagnies. atelemetcntutsrl in tdn e iie

par le présent fixées, et faire une convention avec toute
autre compagnie de chemin de fer dont elle joindra la
ligne, pour céder ou louer à cette compagnie le chemin
de fer de la compagnie par le présent constituée, en tout
ou en partie, ou tous droits ou pouvoirs acquis en vertu
du présent acte, ainsi que les études, plans, travaux,
outillage, matériel, machines et autres effets lui apparte-
nant, ou pour une fusion avec cette compagnie, aux
termes et conditions qui pourront être convenus, et sauf
les restrictions que les directeurs jugeront convenables;

Approbation pourvu que cette convention ait été au préalable approuvée
des action- par les deux tiers des voix données à une assemblée généralenaireB et duéérl
Gouverneur spéciale des actionnaires convoquée à l'effet de la prendre en
en conseil, considération, après qu'il en aura été dûment donné avis,-à -

laquelle assemblée devront être présents en personne ou re-
présentés par fondés de pouvoirs des actionnaires représen-
tant au moins la moitié en somme du capital,-et qu'elle ait

Avis de la aussi été approuvée par le Gouverneur en conseil ; pourvu
demande
d'apprba. que, avant que cette sanction soit donnée par le Gouverneur
tion qu'il en conseil, avis de la demande à cet effet ait été publié dans
contiendra. la
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la Gazette du Canada et dans un journal dans chacun des
comtés que traversera le chemin de fer, pendant l'espace de
deux mois au moins avant l'époque qui y sera désignée pour
la présentation de cette demande; et cet avis devra désigner
le temps et le lieu où la demande sera faite, et énoncer que
tous les intéressés pourront comparaître là et alors et expri-
mer leur opinion au sujet de cette demande.

CHAP. 79.

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin
de fer de Maskinongé à Nipissingue.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

C ONSIDÉRANT que la construction d'un chemin de fer Préambule.
partant de quelque point du chemin de fer Canadien

du Pacifique à ou près Louiseville ou Maskinongé, dans la
province de Québec, et allant à ou près la paroisse de Saint-
Michel-des-Saints, sur la rivière Mattawin, et de là jusqu'à
un point de croisement de la rivière Gatineau et au nord du
lac Désert, et continuant dans une direction ouest jusqu'à ce
qu'il atteigne la ligne du chemin de fer Canadien du Paci.
fique au lac ou près du lac Nipissingue, serait d'un avan-
tage général pour le Canada; et considérant qu'il a été
présenté une requête demandant qu'il soit constitué une
compagnie dans le but de construire, posséder et exploi-
ter ce chemin de fer, et de construire, posséder et exploiter
des lignes de télégraphe ou de téléphone le long de la ligne
du dit chemin de fer, et qu'il est à propos d'accéder à cette
demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit -

1. Thomas W. Ferry, James J. White, E. H. Talbott, John Personnes
H. Verrall et Laurent Grenier, avec telles autres personnes conatituée'en
et corporations qui deviendront actionnaires de la compa- c o
gnie par le présent autorisée sont constitués en corporation
sous le nom de " Compagnie du chemin de fer de Maski- Nom de la
nongé à Nipissingue,"-( The Maskinongé and Nipissing corporation.
Railway Company),-ci-après appelée "la compagnie."

2. La compagnie pourra tracer, posséder, construire et chéminde fer
exploiter un chemin de fer partant de Louiseville ou Maski-, âconstruire.
nongé, ou de quelque point entre Louiseville et Maskinong6,
dans la province de Québec, et allant à ou près la paroisse de
Saint-Michel-des-Saints, sur la rivière Mattawin, let de là

jusqu'à un point-de ,croisement de a rivièreGtineau et Ponts etem-
au nord du lac Désert, et continuant dans unedirection branche.
ouest jusqu'à ce qu'il atteigne laý.lignedu cheiin de fer ments.
Canadien du Pacifique au lac ou prèè/du lac Nipissingue,
et pourra construire tous les ponts iécessaires ;netiles articles
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de l' "Acte refondu des chemins de fer, 1819," et des actes qui
le modifient, sous les en-têtes " Pouvoirs," " Plans et arpen-
tages," et " Terrains et leur évaluation," s'appliqueront
autant que la chose sera nécessaire aux pouvoirs par le pré-
sent conférés.

Les plans des 3. La compagnie ne commencera aucun de ces ponts, ni
Ponts serontde
soumis au aucun des travaux s'y rattachant, avant d'avoir soumis au
Gouverneur Gouverneur en conseil les plans du dit pont et de tous les
en conseil, ouvrages projetés s'y rattachant, ni avant que ces plans et

l'emplacement de ce pont aient été approuvés par le Gou-
verneur en conseil, et qu'elle se soit conformée aux condi-
tions qu'il jugera de l'intérêt public d'imposer à l'égard
d'aucun des dits ponts et ouvrages ; et la compagnie ne
pourra modifier ces plans, ni s'en écarter, que sur autorisation
du Gouverneur en conseil et aux conditions qu'il imposera:

Proviso: ta- pourvu toujours que si quelqu'un des dits ponts est établi
blier mobile. sur une rivière ou un cours d'eau à un endroit où ils sont

navigables, et si le Gouverneur en conseil décide que le
dit pont aura un tablier mobile, ou si en aucun temps,
soit avant, soit après la caustruction d'un pont, la dite
rivière devenait navigable, et si le Gouverneur en conseil
décidait qu'il est nécessaire que le pont ait un tablier
mobile, il soit construit de manière à avoir un tablier
mobile sur le chenal principal de la rivière ou du cours
d'eau, lequel tablier mobile sera de la largeur que le Gou-
verneur en conseil prescrira, et donnera d'ailleurs libre
passage aux navires de toutes sortes qui navigueront sur la
dite rivière ou le dit cours d'eau ; et le dit tablier mobile sera
toujours fermé, excepté lorsqu'il faudra l'ouvrir pour le pas-
sage des navires ; et il sera manouvré par la compagnie et à
ses frais, de manière à ne pas inutilement retarder le passage

Lumières. des navires; et depuis le coucher jusqu'au lever du soleil,
durant la saison de navigation, des lumières convenables se-
ront posées et maintenues sur ce pont pour guider les navires
qui approcheront de son tablier mobile.

Lignes de 4. La compagnie aura le droit de construire, posséder et
téléaphe ou exploiter une ligne ou des lignes de télégraphe ou de télé-

' phone le long du dit chemin de fer.

Directeurs 5. Thomas W. Ferry, James J. White, E. H. Talbott et
provisoires et John H. Verrall sont par le présent constitués directeurs
leoirspou provisoires de la compagnie (dont trois formeront un

quorum), et ils resteront en charge jusqu'à ce qu'il soit
nommé un conseil de direction en vertu du présent acte, et
ils pourront remplir les vacances qui surviendront parmi
eux ; et ces directeurs provisoires auront le pouvoir d'ou-
vrir immédiatement des livres d'actions et d'obtenir des
souscriptions au capital de l'entreprise, de faire faire des
études et plans, et de convoquer une assemblée générale
des actionnaires pour l'élection des directeurs, tel que ci-
après prévu; et jusqu'à cette assemblée générale et l'élec-

tion
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tion de directeurs par les, actionnaires, les directeurs provi-
soires seront revêtus de tous les pouvoirs du conseil de direc-
tion nécessaires pour la tenue de la première assemblée des
actionnaires et pour les délibérations qui devront y avoir lieu.

6. Le capital social de la compagnie sera de cinq cent oapital social
mille piastres (avec pouvoir de l'augmenter en la manière et actions.
prévue par l'Acte refondu des chemins de fer, 1879, et les
actes qui le modifient), divisé en actions de cent piastres
chacune; et les fonds ainsi obtenus seront d'abord employés Leur emploi.
au paiement de tous les honoraires, frais et déboursés faits
pour l'organisation de la compagnie et autres frais prélimi-
naires, et à faire faire les tracés, plans et devis estimatifi des
travaux par le présent autorisés,-et le reste de ces fonds sera
employé à la confection, l'équipement, l'achèvement et l'entre-
tien du dit chemin de fer, et aux autres objets du présent
acte, mais à nulle autre fin quelconque.

7. Nulle souscription d'actions dans le capital social de la Dix pour
compagnie ne sera légale ou valide avant qu'un versement cent doivent

être vers63
de dix pour cent n'ait été réellement et de bonne foi opéré sur les sous-
sur ces actions, dans les trente jours de la souscription, dans criptions.
l'une ou plusieurs des banques incorporées du Canada qui
seront désignées par les directeurs, et ces dix pour cent ne
seront pas retirés de la banque si ce n'est pour les fins de la
compagnie; et les directeurs pourront, à leur discrétion, Répartition
répartir les actions ainsi souscrites entre les souscripteurs, de8 actions.
selon qu'ils le jugeront le plus avantageux et le plus propre
à faire réussir l'entreprise.

8. Il sera loisible aux directeurs provisoires ou élus, lors- Versement
qu'ils y seront autorisés par les actionnaires à une assem- intégral es
blée générale ou à une assemblée. spéciale convoquée à ceautori.
effet, d'accepter le paiement intégral des actions de tout sous-
cripteur lors de sa souscription, ou en tout temps avant
qu'il ne soit fait une demande de versement définitif sur
ces actions, et de donner alors à tel souscripteur des
certificats d'actions pour le montant intégral du capital qu'il
aura souscrit.

9. Les directeurs élus par les actionnaires pourront Des actions
émettre des actions comme actions libérées et pourront payer libéréeapourront être
ou convenir de payer en telles actions libérées, ou en obliga- emites et
tions de la compagnie, telles sommes qu'ils jugeront à propos d.aiée e

1 paiement de
aux ,ingénieurs ou entrepreneurs, pour travaux exécutes certains
ou services rendus à la compagnie, et pour les services des s3ivices.
personnes què les directeurà pourront employer pour faire
réussir l'entreprise ou acheter les terrains, les matériaux,
l'outillage ou le matériel roulant.

10. La compagnie pourra, pour les fins du chemin de fer,Lacomragnie
recevoir de tout gouvernement ou de toutes personnes ou a

VOL nI-5 corporationse
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corporations, pour aider à la construction, l'équipement et
l'entretien du ditchermin de fer, des octrois gratuits de terrains,
subventions, dons ou prêts d'argent ou d'effets pécuniaires.

Premiere Il. Lorsque des actions au montant de cent mille piastres
asemblée des dans le fonds social de. la compagnie auront été souscrites, etactionnaires 

'vour I'élec- que dix pour cent de cette somme auront été versés, bond
retears. fide, les directeurs provisoires convoqueront une assemblée

générale des souscripteurs au dit fonds social, dans la cité
d'Ottawa, à l'efifet d'élire des directeurs de la compagnie, de
laquelle assemblée ils donneront au moins quatre semaines

Avis. d'avis par une antionce insérée dans la Gazete du Canada et
dans quelque jouinal quotidien publié dans le district de
Trois-Rivières et dans un autre publié dans la cité d'Ottawa,
et aussi par circulaire adressée par la poste à chaque sous-
cripteur (lorsque son adresse sera connue), indiquant la date,

Proviso: le lieu et le but de cette assemblée; pourvu toujours que les
les lires directeurs ainsi él. puissent, par un statut passé ou uned'actions
peuvent être résolution adoptée par eux, fermer les livres de souscription
fermés et après que des actions au dit montant de cent mille piastres

auront été souscrites, et puissent de temps à autre rouvrir
ces livres d'actions et recevoir des souscriptions à de non-
volles actions du capital social jusqu'à concurrence de las
somme limitée par le présent acte, lorsque et à mesure que
les besoins de la compagnie l'exigeront.

Eligibilité des 12. Nul ne sera directeur de la compagnie s'il n'estdirecteurs. porteur et propriétaire d'au moins dix actions du capital de las
compagnie, et s'il n'a effectué tous les versements demandés
sur ces actions.

Election des I . A la première assemblée générale, les souscripteurs au
directeurs. fonds social qui auront versé dix pour cent de leurs sous-

criptions, et qui seront présents ou représentés par fondés de
pouvoirs, éliront cinq personnes comme directeurs de la com-

Statuts. pagnie (dont trois formeront un quorum) ; et il pourront aussi
établir tels statuts, règles et règlements qu'ils jugeront néces-
saires, pourvu qu'ils ne soient pas contraires aux dispositions
du présent acte, ou de l'Acte refondu des chemins de fer, 1879,
ou des actes qui le modifient. î

Assemblée 14. Après cela, l'assemblée ,générale annuelle des action-
générale naires de la compagnie, pour l'élection des directeurs etannuelle. autres fins générales, se tiendra à tel endroit en Canada,

que pourront prescrire les règlements de la compagnie, le
Avis. deuxième mercredi de janvier de chaque année; et avis préa-

lable de deux semaines de cette assemblée sera donné dans la
Gazette du Canada, et dans un journal publié dans le district
de Trois-Rivières et dans un autre publié dans la cité
d'Ottawa.
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15. Aucune demande de versement faite en aucun temps Demandes de
ne devra excéder dix pour cent du capital souscrit, et il ne *s"ements
devra pas s'écouler moins de trente jours d'intervalle entre limitées.
l'opération de deux versements.

16. Les directeurs de la compagnie après avoir obtenu Des obliga-
l'autorisation des actionnaires, par résolution adoptée à une 4in peu,®nt
assemblée générale spéciale convoquée à cette fin (à laquelle sur autorisa-
assemblée devront être présents ou représentés par fondés de tion des
pouvoirs des actionnaires représentant les deux tiers au moins
en somme du capital de la compagnie) pourront émettre des
obligations revêtues du sceau de la compagnie et signées par
son président ou autre officier présidant, et contresignées par
son secrétaire et trésorier; et ces obligations seront faites
payables aux. époques, et de la manière, et aux endroits, en
Canada ou ailleurs, et porteront le taux d'intérêt que les direc-
teurs jugeront à propos ; et les directeurs auront le pouvoir Ce qui en sera
d'émettre et vendre ou engager ces obligations en tout ou en fait
partie, au plus haut prix et aux meilleurs termes et condi-
tions qu'ils pourront alors en obtenir, à l'effet de se procurrer
les fonds nécessaires à l'exécution de l'entreprise ; pourvu Proviso:
que le montant des obligations ainsi émises, vendues ou en- Montant
gagées, n'excède pas vingt mille piastres par mille du limité.
chemin de fer, et qu'elles ne soient émises qu'en pro-
portion de la longueur de chemin de 1er construite ou
dont la construction sera donnée à l'entreprise ; pourvu aussi Proviso: con-
qu'aucunes de ces obligations ne soient émises avant qu'au mini leur
moins cent mille piastres du capital social aient été sous- émission.
crites et que dix pour cent de cette somme aient été bond
fide versés : mais nonobstant tout ce que contenu au présent Peuvent.tre
acte, la compagnie pourra garantir les obligations qu'elle ige p'ar
émettra au moyen d'un ac:e d'hypothèque créant telles
hypothèques, charges et redevances sur toutes les propriétés,
biens, loyers et revenus de la compagnie, présents ou futurs,
ou présents et futurs, selon que le stipulera l'acte d'hypo-
thèque ; mais ces loyers et revenus seront sujets, en premier
lieu, au paiement de tous les frais d'exploitation du chemin
de fer ; et par le même acte, la compagnie pourra conférer Ce que i'hy-
aux porteurs de ces obligations, ou aux fidéicommissaire ou p ®th.quepeut

fidéicommissaires nommés dans l'acte, tous et chacun les
pouvoirs et recours conférés par le présent acte au sujet des
dites obligations, et tous autres pouvoirs et recours non
incompatibles avec le présent acte ; ou elle pourra restreindre
l'exercice, par les porteurs d'obligtions, de tout pouvoir, pri-
vilège ou recours conféré par le présent acte, selonle cas ; et
tous les pouvoirs, droits et recoursIqui seront ainsiscontenus
dans' le dit acte d'hypothèqué seront, valides et exécutoires,
et pourront. être exercés par les porteurs d'obligations, de la
manière 'et parles moyens quiy seront stipulés.

17. Les directeurs de la compagnie, en vertu de, l'autori- Des actions-
sation .t avec les;,pouvoirs- et aux conditions ci-dessuis énon- tr

VOL e-5 cés ééis.
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cés, pourront émettre des actions-priorité de la compagnie,
Paiement et un dividende pourra être déclaré payable sur ces
d'un divi- actions-priorité à tel taux, n'excédant pas huit pour cent

par année, que les directeurs jugeront à propos ; et ce divi-
dende pourra être payable en certificats (scrip), qui porteront
la même garantie et seront remboursables de la même ma-

Peuvent être nière que les actions-priorité ; et ces actions-priorité pourront
échan2ées être échangées par leurs détenteurs contre des actions ordi-pour des
actions ordi- naires aux termes et conditions que les directeurs pourront
naires. de temps à autre prescrire et déterminer par statut ; pourvu
Proviso: toujours que le montant total des actions-priorité qu'émettra
mtit" la compagnie ne dépasse pas vingt mille piastres par mille

du dit chemin de fer.

Les obliga- 18. Les obligations dont l'émission est par le présent auto-
une première risée, ainsi que l'intérêt qu'elles porteront, seront, sans
créance con- enregistrement ou transport formel,, reçues et considérées
tre lentre- comme la première créance etune charge privilégiée contre laprise. Ne e

compagnie, son entreprise, ses péages et revenus, et les meu-
bles et immeubles qu'elle possède actuellement ou qu'elle
pourra acquérir par la suite, sauf et excepté tel que prescrit

Droits de par l'article immédiatement précédent; et chaque porteur
leurs por- d'obligations sera réputé créancier hypothécaire sur ces effetsteurs.C

au prorata avec tous les autres porteurs d'obligations, et aura
priorité comme tel.

Pouvoirs des 19. Si la compagnie manque au paiement du principal
potearsits ou de l'intérêt d'aucune des obligations, ou des divi-

cu l'intérêt dendes sur les actions-priorité, ou des certificats de ces
des bliga- dividendes par le présent autorisés, au temps où, d'aprèstions ne sont'
pas payés. les termes des obligations ou les conditions auxquelles

les actions-priorité ou les certificats de dividendes ont été
émis, ils seront dus et payables, alors, à la prochaine assemblée
générale annuelle subséquente, tous les porteurs d'obligations,
actions-priorité ou certificats de dividendes ainsi en souffrance
auront et posséderont, à leur égard, les mêmes droits, privilèges
et qualités pour être élus directeurs et pour voter aux assem-
blées générales que s'ils étaient possesseurs d'actions libérées
de la compagnie pour une somme correspondante; pourvu,

Proviso: Ics néanmoins, que le droit conféré par le présent article ne puisse
obligations d
Eeront enre- être exercé par aucun détenteur si les obligations, actions-
gistrées. priorité ou certificats de dividendes à l'égard- desquels il

réclame l'exercice de ce droit n'ont pas d'abord été enregistrés
en son nom, de la manière exigée par la loi pour l'enregistre-
ment des actions de la compagnie; et à cette fin, sur demande
qui lui en sera faite, la compagnie sera tenue d'enregistrer
chacune des dites obligations, actions-priorité ou certificats
de dividendes au nom de leur porteur, et d'en enregistrer tout
transfert de la même manière qu'un transfert d'actions ;

Proviso: cer- pourvu aussi que l'exercice du droit conféré par le présent
ts; vgdoits article n'ait pas pour effet d'annuler, limiter ou restreindre

aucun des droits ou recours que peuvent revendiquer les
porteurs
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porteurs de ces obligations, actions-priorité ou certificats de
dividendes.

20. Toutes les obligations par le présent autoriseés, et leurs Transfert des
coupons et certificat s d'échéance d'intérêt respectifs, pourront obligations,
être faits payables au porteur, et dans ce cas ils seront transfé- actions, etc.
rables par tradition, à moins qu'ils ne soient enregistrés de la
manière prescrite par l'article immédiatement précédent ; et
lorsqu'ils seront ainsi enregistrés, ils seront transférables par Enregistre-
un acte de transfert, enregistré de la même manière que dans ment.
le cas d'un transfert d'actions, mais ils redeviendront transfé-
rables par tradition lors de l'enregistrement d'un transfert
au porteur,-enregistrement que la compagnie sera tenue
d'opérer à la demande du porteur alors enregistré.

21. La compagnie pourra devenir partie à des billets à La compagnie
ordre et des lettres de change pour des sommes de pas moins peut devenir
de cent piastres ; et tout billet ou lettre de change fait, tiré, bil'les à
accepté ou endossé par le président ou le vice-président de la ordre.
compagnie, ès qualité, et contresigné par le secrétaire, sera
obligatoire pour la compagnie ; et tout tel billet à ordre ou
lettre de change ainsi fait, tiré, accepté ou endossé sera censé
l'avoir été avec valable autorisation, jusqu'à preuve du con-
traire; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'apposer Pas de sceau
le sceau de la compagnie sur aucun billet à ordre ou lettre de nécessaire.
change; et le président, le vice-président ou le secrétaire de
la compagnie ne seront individuellement exposés à aucune
responsabilité quelconque à son égard, à moins que le dit
billet à ordre ou lettre de change n'ait été émis sans valable
autorisation: pourvu toujours que rien de contenu dans le Proviso: pas
présent article ne soit censé autoriser la compagnie à émettre de billets
aucun billet ou lettre de change payable au porteur, ou des- porte au
tiné à être mis en circulation comme papier-monaie ou billet
de banque.

2:2. Les travaux sur la ligne principale du chemin de fer Délai de cons-
devront être commencés dans les deux ans et terminés dans truction.
les sept ans de la sanction du présent acte.

23. Les titres et transports de terrains à la compagnie, Formule des
qui ne seront pas des lettres patentes de la Couronne, pour- transports.de
ront, autant que les circonstances le permettront, être faits terrains.

suivant la formule de l'annexe du présent acte ou toute autre
formule au même effet. Et tout acte de vente fait d'aj>rès Effet de ces
cette formule sera réputé imposer au vendeur qui l'aura con- transports.
senti l'obligation de garantir la compagnie et ses ayants
cause contre tout douaire et réclamation de douaire, et contre
toute hypothèque et toute redevance ou servitude quelconque
non exceptée dans l'acte de transport, ainsi que de répondre
de la validité et de la transmissibilité de son titrei

ANNEXE
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AN EXE.

Sachez tous par ces présentes que je, A.B., en considération
de la somme de à moi payée par la Compagnie du
chemin de fer de Maskinongé à Nipissingue, dont quittance,
cède, vends et transporte à la dite Compagnie du chemin de
fer de Maskinongé à Nipissingue, ses successenrs et ayants
cause, tout ce certain lopin de terre (ici désignez le terrain),
pour, la dite Compagnie du chemin de fer de Maskinongzé à
Nipissingue, ses successeurs et ayants cause, avoir et posséder
le dit lopin de terre et ses dépendances à perpétuité.

Eu foi de quoi mes seing et sceau ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré }
en présence de [ A.B [L.S.]

C.D. r
EF. J

CHAIP.8

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin
de for de jonction de Victoria au Sault Sainte-Marie.

[Sanctionné le 2 juin 1886]

Préambule. (ONSIDfýRANT que les personnes ci-dessous dénommées
ci ont demandé, par leur requête, d'être constituées en
corporation pour construire et exploiter un chemin de fer
partant de quelque point sur la rivière Sainte-Marie et allant
à quelque point sur la rivière de l'Echo, dans le district
d'Algoma ; et considérant que la constrnction de ce chemin
de fer serait d'un avantage général pour le Canada, en déve-
loppant les ressources du pays, et qu'il est à propos d'accéder
à cette demande: A ces causes, Sa Mlajesté, par et avec l'avis
et le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:-

Personnes 1. Colin Campbell, Neil MacDonald, W. D. Bowerman, R.
corora- M. Wells, M. P., Edmund A. Meredith, Hl S. Iowland, T. S.
tion. Stayner, Charles Silvermai, William H. Paulding et J. G.

Scott, avec telles autres personnes qui deviendront action-
naires de la compagnie par le présent constituée, sont par
le présent déclarés corps politique et incorporé, sous le nom

Nom de la de " Compagnie du chemin de fer de jonction de Victoria au
corporation. Sault Sainte-Marie,"- ( Victoria and Sault Sainte-Marie Junc-

tion Railwai Company),-ci-dessous appelée " la compagnie;"
et le dit chemin de fer et les travaux par le présent auto-
risés sont déclarés être. à l'avantage général du Canada.
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2. La compagnie pourra tracer, construire et exploiter un chemin de
chemin de fer à simple ou double voie, partant d'un point fer.à cons-
sur la rivière Sainte-Marie, croisant le chemin de fer Cana- truire.

dien du Pacifique et s'y raccordant, jusqu'à quelque point
sur la rivière de l'Echo, dans le district d'A.lgoma, avec pou-
voir de construire des embranchements ou tramways n'excé-
dant pas dix milles en longueur, jusqu'à des mines ou terrains
miniers dans le dit district d'Algoma.

3. Les personnes ci-dessus mentionnées seront les directeurs Directe urs
provisoires de la compagnie (dont cin q formeront un quorum), arsoires et

et resteront en charge jusqu'à la première élection de direc- voirs.
teurs faite sous l'empire du présent acte; et elles auront le
pouvoir d'ouvrir des livres d'actions et d'obtenir des sous-
criptioiis au capital de l'entreprise, de faire des appels de
versements sur les actions souscrites, de recevoir ces verse-
ments, de faire ou de faire faire les études et plans des tra-
vaux projetés, et de recevoir, au nom de la compagnie, toutes
concessions, prêts, subventions ou dons qui lui seront
faits pour aider à l'entreprise ou à quelque partie de l'entre-
prise. Aucune assemblée pour l'expédition des affaires ne Avis des
sera tenue par les dits directeurs provisoires à moins qu'avis assemblées.
en soit donné pendant une semaine dans un journal quo-
tidien publié en la cité de Toronto.

4. Le capital social de la compagnie sera de cinq cent capital sccial
mille piastres, divisé en cinq mille actions de cent piastres et actions.
chacune; et il sera employé, en premier lieu, au paiement de Emploi.
toutes les dépenses faites pour obrenir le présent acte et orga-
niser la compagnie, et pour faire faire les tracés, plans et de.
vis estimatifs se rattachant au dit chemin de fer.

5. Aussitôt que cent mille piastres du capital social Première
aurcnt été souscrites et que dix pour cent en auront été versés assemblée dea
dans quelque banque incorporée ayant un bureau en la cité de actionnaires.
Toronto, au crédit de la compagnie, les directeurs provisoires
convoqueront une assemblée générale des souscripteurs, qui
aura lieu dans la cité de Toronto, dans le but d'élire des direc-
teurs; et ils en donneront au moins deux semaines d'avis par Avis.
une annonce insérée dans la Gazette du Canada et dans quelque
journal quotidien publié dans la cité de Toronto, et aussi par
circulaire adressée par la poste à chaque souscripteur, indi-
quant la date, le lieu et le but de cette assemblée; et à cette Election de
assemblée générale, les actionnaires, votant personnellement directeurs.
ou par fondés de pouvoirs, pourront élire pas moins de cinq
ni plus de neuf directeurs, possédantle cens d'éligibilité
ci-dessous mentionné, lesquels constitueront le conseil de
direction et resteront en charge jusqu'à la prochaine assem-
blée générale annuelle de la compagnie ; et le conseil de
direction ainsi élu, et tout conseil de direction subséquent
dûment élu, pourra passer un statut déclarant le nombre tNombre des
des directeurs qui seront ernsuite élus, mais ce nombre ne sera directeurs,
pas de moins de cinq ni de plus de neuf.
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Assemblée 6. L'assemblée générale annuelle des actionnaires, pour
générale l'élection des directeurs et autres objets généraux, se tiendra

en la cité de Toronto, le premier mardi du mois de juin
chaque année.

Kligibilitédes 7. Nul ne sera élu ou ne continuera d'agir comme direc-
directeurs, teur de la compagnie s'il n'est porteur, de son propre chef,

d'au moins dix actions du capital social de la compagnie, et
s'il n'a effectué tous les versements demandés sur ces actions.

Avis des §. Avis sera donné dans la Gazette du Canada et dans un
assemblées journal quotidien publié en la cité de Toronto, ainsi que ci-générales. dessus prescrit, de toutes les assemblées générales annuelles

et de toutes les assemblées générales spéciales de la. compa-
gnie.

La compagnie 9. La compagnie pourra recevoir, à titre d'aide pour la
peut recevoir C

eoce oconstruction de son chemin de fer, tous terrains ou biens
sions de ter- meubles ou immeubles dans son voisinage, soit comme don,
as ie soit en paiement d'actions, et pourra légalement en disposer,

et elle pourra aliéner ces terrains et autres propriétés immo-
bilières et mobilières dont elle n'aura pas besoin pour son
usage ; et la compagnie pourra recevoir de tout gouverne-
ment, ou de toutes personnes ou corporations municipales ou
politiques ayant le pouvoir de le faire ou de la donner, de l'aide
pour la construction, l'équipement ou l'entretien du dit che-
min de fer, par voie de subventions, dons ou prêts en argent
ou débentures, ou d'autres valeurs pécuniaires, ou par voie de
garantie, aux termes et conditions qui pourront être conve-
nus.

Navires à 10. La compagnie pourra acheter, construire, noliser et
aeur et exploiter, comme partie de son entreprise et en rapport avec

elle, des navires à vapeur et autres, pour faire le service sur
la rivière Sainte-Marie.

La compagnie Il. La compagnie pourra devenir partie à des billets à
ptie des ordre et des lettres de change pour des sommes de pas moins
billets à de cent piastres ; et tout billet à ordre ou lettre de changre
ordre. fait, tiré, accepté ou endossé par le président ou le vice-prési-

dent de la compagnie, et contresigné par le secrétaire, liera
la compagnie; et tout tel billet ou lettre de change fait, tiré,
accepté ou endossé pay le président ou le vice-président, et
contresigné par le secrétaire, sera censé l'avoir été avec
l'autorisation nécessaire jusqu'à preuve du contraire ; et
il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau
de la compagnie sur aucun billet à ordre ou lettre de change;
et le président, le vice-président ou le secrétaire de la compa-
gnie ne seront individuellement exposés à aucune responsa-
bilité quelconque à leur égard, à moins que le dit billet à
ordre ou lettre de change n'ait été émis sans valable autori-
sation : pourvu toujours que rien de contenu au présent

article
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article ne soit censé autoriser la compagnie à émettre aucun Proviso: pae
billet ou lettre de change payable au porteur, ou destiné à de billets
-être mis en circulation comme papier-monnaie on billet de porteur.
banque.

12. Les directeurs de la compagnie pourront, avec la sanc. Des obliga-
tion d'une majorité des actionnaires personnellement présents t'Ionou
ou représentés par fondés de pouvoirs à une assemblée géné- bentures
rale spéciale convoquée au besoin à cet effet, émettre des peuvent être
obligations ou des actions-débentures faites et signées par le émises.

président ou le vice-président de la compagnie, et contresignées
par son secrétaire, et revêtues du sceau de la compagnie, dans
le but de se procurer des fonds pour l'exécution de l'entreprise
par le présent autorisée ; et ces obligations ou actions-dében- Seront une
tures seront la première créance et charge privilégiée contre première

l'entreprise, les immunités, les péages et les biens meubles et c
immeubles de la compagnie, alors existants ou acquis en au-
cun temps ensuite ; pourvu, néanmoins, que le chiffre de gnntant
cette émission d'obligations ou d'actions-débentures n'ex- limité.
cède pas en totalité la somme de vingt-cinq mille piastres
par mille du chemin de fer ; et pourvu aussi que, si Proviso: si
en aucun temps l'intérêt sur ces obligations ou actions- l'intérétn'est

débentures reste impayé et en souffrance, alors, à la pro- pas paye.
chaine assemblée générale annuelle de la compagnie, ainsi
qu'à toutes autres assemblées générales ou spéciales, tant que
le paiement de l'intérêt restera en souffrance, tous les porteurs
de ces obligations ou actions-débentures auront et possé- Droit de vote
deront, pour être élus directeurs et pour voter, les mêmes des po-teurs.
droits, privilèges et qualités qu'ils auraient eus si les
obligations ou actions-débentures dont ils sont porteurs
avaient été des actions; pourvu que ces obligations Enregistre-
ou actions-débentures et tous transferts qui en seront faits nent dans ce
aient été préalablement enregistrés de la même manière
(lue celle prescrite pour l'enregistrement des actions ;
et il sera du devoir du secrétaire de la compagnie de les en-
registrer, sur production, de la manière que le demanderont
leurs porteurs.

13. La compagnie pourra, avec l'autorisation susdite, exé-
cuter un acte ou instrunent garantissant ces obligations
ou actions-débentures, et déclarant et définissant les droits,
privilèges, rangs et recours de leurs porteurs, et pourra
prescrire telles déchéances et pénalités, à défaut de paie-
ment, qui pourront être énoncées dans cet acte ou instru-
ment ; cet acte ou instrument pourra aussi autoriser tout
fidéicommissaire ou tous fidéicommissaires y dénommés, sur
ce défaut, et comme l'un de ces recours, à prendre possession
du chemin de fer et des propriétés hypothéquées, et les garder
et exploiter au profit des porteurs de ces, obligations
ou actions-débentures, pendant un temps limité par cet
acte d'hypothèque, ou vendre les dits chemin de fer et por-
priétés après tel avis et aux termes et conditions que pourra

stipuler

Les obliga-
tons peuvent.
être garanties.
par hypothè-
que.

Ce que l'hy-
pothèque
pourra sti-
puler.
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Droit de vote stipuler le dit acte ; et, avec la même approbation, tout tel
des porteurs
d'obligtions. acte pourra contenir des stipulations à l'effet que, advenant

tel défaut de paiement, et à telles autres conditions qui seront
stipulées dans l'a te, le droit de vote possédé par une majo-
rité des actionnaires cessera et deviendra nul et appar-
tiendra ensuite aux porteurs de ces obligations ou actions-
débenîtures; et cet acte pourra aussi pourvoir à l'annulation
conditionnelle on absolue, après cette vente, d'aucunes ou de
la totalité des actions au sujet desquelles le droit de vote
aura ainsi été perdu; et il pourra aussi, soit directement et
en propres termes, soit indirectement en référant aux statuts
de la compagnie, prescrire comment seront appliqués et
exercés les pouvoirs et l'autorité que devra conférer et définir
cet acte d'hypothèque, en vertu des stipulations du dit

Validité de acte ; et cet acte d'hypothèque, ainsi que ses prescriptions
l'acte d'hy-quauotp rbt
pothèque. qui auront pour but (avec la même approbation) de conférer à

ce ou ces fidéicomnissaires et aux porteurs de ces obligations
ou actions-débentures, de plus amples et autres pouvoirs et
privilèges qui ne seront pas contraires à la loi, seront valides

Exploit6tion et exécutoires; mais s'il survient en aucun temps quelque
fe chian e changement dans la propriété ou la possession des dits che-
de pro- min de fer et propriétés, en vertu des dispositions du présent
priétaires. acte ou de tel acte d'hypothèque, ou de toute autre manière,

les dits chemin de fer et propriétés continueront d'être
possédés et exploités en vertu des dispositions du présent et
de l'Acte refondu des chemins de fer, 1879, et de tout acte qui
les modifie, telles que par le présent modifiées.

~'rADEfprLd8 1-4. Les dites obligations ou actionîs-débentures seront
egatens, faites payables au porteur et seront transférables par simple

tradilion jusqu'à ce qu'elles soient enregistiées de la ma-
nière ci-haut prescrite, et elles seront réputées biens meubles;

Dénomina- elles pourront être émises sous les dénominations de piastres
on. ou de livres sterling, et faites payables en tout endroit du

Peuvent 6tre Canada, de la Grande-Bretagne ou des itats-Unis ; et toutes
ces obligations ou actions-débentures pourron t être engagées,
vendues ou négociées aux termes et conditions et aux prix
que le conseil de direction déterminera de temps à autre ; les
signatures des coupons y attachés pourront être lithogra-
phiées.

Enregistre- 1. Toutes les actions-débentures autorisées par le présent
mtions- acte, qui seront créées de temps à autre, seront inscrites par
dêbentures. la compagnie dans un registre qui sera tenu à cet effet à son

bureau principal, dans lequel elle inscrira aussi les noms et
adresses des différentes personnes et corporations qui, de
temps à autre, auront droit à ces actions débentures, ainsi
que les montants respectifs auxquels elles auront respective-
ment droit ; et la compagnie pourra aussi ouvrir des registres
au même effet dans la Grande-Bretagne et aux Etats-Unis.

Certificat et 1. La compagnie délivrera à chaque porteur un certificat
arsfrert des constatant le montant *d'actions-débentures possédées par lui,
<lébentures. et
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et tous les règlements ou dispositions s'appliquant alors aux
certificats d'actions ordinaires du capital de la compagnie
et au transfert de ces actions, s'appliqueront, mutatis mwandis,
aux certificats et transferts des actions-débentures, sauf les
dispositions du présent acte ; mais la compagnie ne sera tenue Proviso.
d'accepter aucun de ces transferts, et nul transfert ne sera
valable à moins et avant que le certificat antérieurement
émis pour l'action-débenture que l'on voudra transférer soit
remis pour être annulé, ou que la compagnie dispense de
l'obligation de le remettre et de le faire annuler, et qu'un
nouveau certificat ou de nouveaux certificats soient émis en
remplacement.

17. Les directeurs, avec l'autorisation d'une majorité des Des actions
actionnaires présents ou représentés à une assemblée géné- ouobligations

peuvent être
rale spéciale convoquée à cet effet, pourront en tout temps, étises pour
pour les avances de deniers qui lui seront faites, ou en paie- services
ment de propriétés foncières ou mobilières achetées ou louées reeduo.
par la compagnie, ou pour les services qui lui seront rendus,
donner, hypothéquer ou engager aucune de ces actions ordi-
naires, ou aucunes de ces obligations ou actions-débentures;
et à cet effet ils pourront, avec la sanction comme susdit d'une
majorité des actionnaires exprimée comme susdit, déclarer
qu'aucunes de ces actions ordinaires sont des actions libérées,
et elles deviendront dès lors des actions libérées à toutes
fins quelconques; pourvu qu'aucunes de ces actions, obliga- Proviso.
tions ou actions-débentures ne soient données à aucun direc-
teur par la compagnie avant qu'une résolution l'autorisant
ait été adoptée et ratifiée à une assemblée des actionnaires.

18. Il ne sera pas nécessaire, pour conserver la priorité, b'enreýistre-
le gage, la charge ou le privilège censés créés par aucune ment nces.0 pas néces-
obligation ou action-débenture, ou aucun acte d'hypothèque, saire.
que cette obligation ou action-débenture, ou cet acte, soit
enregistré d'aucune manière ou dans aucun endroit quelcon-
que; mais tout tel acte d'hypothèque sera déposé au bureau Dépôt de
du Secrétaire d'Etat du Canada, et avis de ce dépôt sera l'hypothèque
donné dans la Gazeule du, Cazada ; et copie de tout tel acte
d'hypothèque, certifiée conforme par le Secrétaire d'Etat ou
le sous-secrétaire, sera reçue dans toutes cours de justice
comme preuve prima lacie de l'original.

19. Le dit chemin de fer pourra être construit par sec- Délai de cons-
tions, et la première section, entre la rivière Sainte-Ma-ie et truction.
le voisinage des mines Victoria, ser a commencée dans les
deux ans et terminée dans' les quatre ans deéa sanction du
présent acte, et le reste de la ligne principale seracommencé
dans les quatre ans et terminé dans les cinq ans de la sanc-
tion du présent acte.

CHAP.
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CHAIP. 81.

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin
de fer Minéral du Lac Supérieur.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

Préambule. ONSIDERANT que la construction d'un chemin de fer
J allant d'un point de la mine Euronienne ou du voisi-

nage, dans le township de Moss, à Port-Arthur, dans la pro-
vince d'Ontario, ou à un point du chemin de fer Canadien
du Pacifique à l'ouest de Port-Arthur, aiderait sensiblement
à l'ouverture et au développement des terres minérales du
nord du lac Supérieur, et serait d'un avantage général pour
le Canada; et considérant qu'il a été présenté une requête
demandant la constitution d'une compagnie à cet effet, et
qu'il est à propos d'accéder à cette demande: A ces causes,
Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et le la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit

Personnes 1. Alexander McEwen, de Londres, Angleterre; Frede-
constituéesen rick T. Sibley, de Détroit, Michigan ; G. McDonald, de Port-

Arthur; John Melintyre, de Fort-William; T. A. Keefer, de
Port-Arthur; J. J. Vickers, de Toronto; Arthur L. McEwen,
de Port-Arthur; Nicol Kingsmill, de Toronto; Peter Mc-
Keller, de Fort-William, avec telles autres personnes qui,
en vertu des dispositions du présent acte, deviendront ac-
tionnaires de la compagnie par le présent autorisée, sont
par le présent constitués en corps politique et incorporé sous

Nom de la le nom de " La Compagnie du chemin de fer Minéral du Lac
corparation. Supérieur,"-( The Like Superior Mineral Railwiy Company),

-ci-après appelée "la compagnie," et le dit chemin de fer
et les travaux par le présent autorisés sont déclarés être
pour l'avantage général du Canada

Bureau prin- 2. Le bureau principal de la compagnie sera à Toronto,
cipal. ou à tel autre endroit en Canada que les règlements de la

compagnie le prescriront de temps à autre.

Ligne de 3. La compagnie pourra tracer, construire et exploiter un
cconsrideer chemin de fer à simple ou double voie, et à rails de fer ou

d'acier, à partir d'un point dans le township de Moss, dans
la province d'Ontario, à la mine Huronienne ou dans sou
voisinage, jusqu'à un point à ou près Port-Arthur on Fort-
William, dans la province d'Ontario, ou à un point du che-
min de fer Canadien du Pacifique à l'ouest de Port-Arthur,
à ou près la station de Murillo.

Directeurs 4. Les personnes dénommées dans le premier article duprovisoires. présent acte, avec pouvoir d'ajouter à leur nombre par une réso-
lution adoptée par la majorité de toute assemblée à laquelle

une

49 VIMr
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une majorité des membres seront présents, sont par le présent
constituées directeurs provisoires de la compagnie (dont une
majorité formera un quorum), et resteront en charge jusqu'à
la première élection de directeurs faite sous l'empire du présent
acte ; et elles auront le pouvoir d'ouvrir de suite des livres Pouvoirs et
d'actions et d'obtenir des souscriptions au capital de l'entre- devoirs.
prise, de faire des appels de versements sur les actions
souscrites, et de poursuivre et recouvrer ces versements ; de
faire faire des études et plans des travaux projetés, et d'ac-
quérir les études et les plans actuellement existants; de
déposer dans quelque banque incorporée du Canada tous les
deniers reçus par elles à compte des actions souscrites et de
les en retirer pour les besoins de l'entreprise; de recevoir,
au nom de la compagnie, tous octrois, prêts, subventions ou
dons qui lui seront faits pour aider à l'entreprise; et, de la
manière ci-après prévue, de convoquer une assemblée géné-
rale des actionnaires pour l'élection de directeurs.

5. Le capital social de la compagnie sera de cinq cent Capital social
mille piastres, divisé en cinq mille actions de cent piastres et actions.
chacune; et les fonds ainsi obtenus seront d'abord employés Emploi des
au paiement de tous les honoraires, frais et déboursés faits f°nd-
pour obtenir le présent acte, et à faire faire les tracés, plans
et devis estimatifs des travaux par le présent autorisés; et le
reste de ces fonds sera employé à la -confection, l'équipement,
l'achèvement, l'exploitation et l'entretien du dit chemin de
fer, et aux autres objets du présent acte.

6. La compagnie pourra recevoir de tout gouvernement Aide à la
ou de toutes personnes ou corporations, municipales ou poli- comipagnie.
tiques, qui peuvent avoir le droit de la faire ou donner,, de
l'aide pour la construction, l'équipement ou l'entretien du
dit chemin de fer, sous forme de dons ou de subventions en
terres, en argent ou en valeurs monétaires, ou sous forme de
prêts ou de garantie, aux termes et conditions qui seront
convenus.

7. Lorsque cent mille piastres de ce capital social auront Première as-
été souscrites comme il est dit ci-dessus, et que dix pour semblée pour
cent de cette somme auront été versés, les directeurs ci- directeura.
dessus mentionnés convoqueront une assemblée générale des
actionnaires de la compagnie dans la cité de Toronto, à la
date et à l'endroit qu'ils jugeront à propos, en en donnant
au moins deux semaines d'avis par une annonce insérée dans &vii.
la Gazette (lu C'anada, et dans un ou plusieurs journaux
publiés dans la cité de Toronto et dans la ville de Port-
Arthur, indiquant la date, le lieu et le but de cette assemblée;
et à cette assemblée les actionnaires éliront neuf directeurs
parmi les actionnaires possédant les qualités ci-après men-
tionnées, dont une majorité formera un quorum, lesquels Quorumdes
directeurs resteront en charge jusqu'à la prochaine assemblée oirecteur.
annuelle des actionnaires, ainsi que ci-après prévu.
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Assemblée S. L'assemblée générale annuelle des actionnaires pour
annuel®, l'élection des directeurs et autres fins générales aura lieu à

Toronto (ou ailleurs, selon qu'il sera prescrit par un règle-
ment), et à tel jour et telle heure que flxeront les règlements

Avis. de la compagnie; et avis public en sera donné au moins
quatorze jours auparavant dans la Gazelte ,iu Canada et
dans un ou plusieurs journaux publiés en la cité de Toronto
et en la ville de Port-Arthur.

Pracédures à 9. A cette assemblée génerale les actionnaires réunis choi-
Pasemblée. siront neuf personnes comme directeurs de la compagnie,

dont cinq formeront un quorum ; et les actionnaires pour-
ront aussi passer les règles, règlements et statuts qu'ils
jugeront à propos, poarvu qu'ils ne soient pas ilc)mpatibles
avec le présent acte ou l'Acte refondu des chemins defer, 1879,
et ses modifications.

Eligibilitedes 10. Nul ne pourra étre directeur de la compagnie s'il
directe l n'est actionnaire p3ssédant aa moins vingt actions du capi-

ta] social de la compagnie, et s'il n'a opéré tous les verse-
nents demandés sur ces actions.

Emission 11. Les directeurs de la compagnie, s'ils y sont autorisés
d'obligations LD t
surl'autorisa. par les actionnaires à une assemblée annuelle ou générale
tion dei convoquée pour cet oiet (à laquelle assemblée devront être
actionnaires. présents ou représentés par fondés de pouvoirs des action-

naires représentant au moins la moitié en somme du
capital). pourront émettre des obligations revêtues du sceau
de la compagnie et signées par son président ou vice-pré-
sident, et contresignées par son secrétaire ; et ces obliga-
tions pourront être faites payables aux époques et de la
manière et aux endroits, en Canada ou ailleurs, et porteront

Emission et le taux d'intérêt que les directeurs jugeront à propos ; et les
obligations. directeurs auront le pouvoir d'émettre et vendre ou engager

toutes ou aucunes de ces obligations au plus haut prix et aux
meilleurs termes et conditions qu'ils pourront alors en obte-
mir, à l'effet de se procurer les fonds nécessaires à l'exécution

Montant de l'entreprise ; pourvu que le montant des obligations ainsi
* émises, vendues ou engagées, ne dépasse pas vingt mille

piastres par mille du chemin de fer, et qu'ellessoient émises
en proportion de la longueur du chemin de fer construit ou
à construire

Les obliga- 2. Nonobstant tout ce que contenu au présent acte, la com-
pur- pagnie pourra garantir les obligations qu'elle émettra au

garanties par moyen d'un acte d'hypothèque créant telles hypothèques,
un acte d'by- charges et redevances sur la totalité des propriétés, bieris,

loyers et revenus de la compagnie, présents ou futurs,
ou présents et futurs, selon que le stipulera l'acte d'hy-

Frais d'ex- pothèque,-mais ces loyers et revenus seront sujets, en
ploization. premier lieu, au paiement de tous les frais d'exploitation du

chemin de fer ; et par le même acte, la compagnie pourra
conférer
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conférer aux parteurs de ces obligations, ou aux fidéicom mis- Ce que r*hy-
saire on lidéiconmissaires nommés dans l'acte, tous et "othqei-
chacun les pouvoirs et recours conférés par le présent acte puier.
au sujet de ces obligations, et tous autres pouvoirs et recours
non incompatibles avec le présent acte, ou elle pourra res-
treindre l'exercice, par les porteurs d'obligations, de tous
pouvoirs, privilèges ou recours conférés par le présent acte,
selon le cas ; et ious les pouvoirs, droits et recours qui vaiidité et
seront ainsi stipulés dans le dit acte d'hypothèque seront effI, de l'hy-
valides et exécutoires et pourront être exercés par les por-
leurs d'obligations de la manière et par les moyens qui y
seront stipulés ; et chacun de ces actes d'hypothèque sera
déposé au bureau du Secrétaire d'Etat du Canada, dépôt dont
il sera donné avis dans la Gazette di Canada.

12. Les obligations dont l'émission est par le présent auto- Ls cbiiga-
risée seront recues et considérées comme constituant une ti,,s costi-

twiront une
première créance et une charge privilégiée contre la com- première
pagaie, ses immunités, son entreprise, ses péages et reve- charge après

les frais d'tx-
nus, et les meubles et immeubles qu'elle possède actuelle- pluition.~
ment ou qu'elle pourra acquérir par la é.uite, sauf et excepté
tel que prescrit par l'article immédiatement précédent; et
chaque porteur d'obligations sera réputé créancier hypothé-
caire sur ces effets au prorata avec tous les autres porteurs
d'obligations.

13. Si la compagnie manque au paiement du principal ou Droit de vote
de l'intérêt d'aucunes des obligations par le présent autori- dysIlortes
sées, au temps où, d'après les termes des obligations, ils à défaut de
seront dus et payables, alors, à la prochaine assemblée géné- paiement du

rale annuelle de la compagnie, et il toute assemblée subsé- pricipr
quente, tous les porteurs d'obligations ainmsi en souffrance
auront et posséderont, à leur égard, les mêmes droits, privi-
lèges et qualités pour être élus directeurs et pour voter aux
assemblées générales que s'ils étaient possesseurs d'actions
libérées de la compagnie pour une somme correspondante;
néanmoins, le droit conféré par le présent article ne pourra Enregistre-
être exercé par aucun porteur d'obligations, si les obligations mentde"
à l'égard desquelles il réclame l'exercice de ce droit n'ont pas dani ce cas.
d'abord été enregistrées en son nom, de la manière prescrite par
la loi pour l'enregistrement des actions de la compagnie ; et
à cette fin, sur demande qui lui en sera faite, la compagnie
sera tenue, sur défaut de paiement du capital ou de l'intérêt,
d'enregistrer tout transfert de ces obligations au nom de leurs
parteurs, de la même manière qu'un transfert d'actions ;
pourvu toujours que l'exercice des droits conférés par le Certains
présent article n'ait pas pour effet d'annuler, limiter ou res- droit sauve-
treindre aucun des droits ou recours que peuvent revendi- gardés.
quer les porteurs de ces obligations.

14. Toutes les obligations, débentures, hypothèques et naasfert des
autres effets par le présent autorisés, ainsi que leure cou- obligations,

dbneture
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pons et certificats d'intérêt, respectivement, pourront être
faits payables au porteur, et dans ce cas ils seront transfé-
rables par tradition, et le porteur pourra poursuivre à leur
égard en son propre nom, à moins qu'ils ne soient enregis-
trés de la manière prescrite par l'article immédiatement pré-

si elles sont cédent; et lorsqu'ils seront ainsi enregistrés, ils seront trans-
enregistrées. férables par transfert écrit, enregistré de la même manière

que les actions; mais ils redeviendront transférables par
tradition lors de l'enregistrement d'un transfert au porteur,-
enregistrement que la compagnie sera tenue d'opérer à la
demande du porteur alors enregistré.

Lacompagnie 15. La compagnie aura le droit de devenir partie à des
parie d, billets à ordre et lettres de change pour des sommes de pas
billets âordre. moins de cent piastres; et les billets à ordre et lettres de

change qui seront faits, tirés, acceptés ou endossés par le pré-
sident ou le vice-président de la compagnie, et contresignés

Forme. par le secrétaire, obligeront la compagnie; et les billets et
lettres ainsi faits, tirés, acceptés ou endossés seront censés
l'avoir été avec l'autorisation nécessaire, jusqu'à preuve du

Pas de sceau contraire ; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'ap-nécessaire. poser le sceau de la compagnie sur aucun de ces billets ou
lettres de change; et les président, vice-président ou secré-
taire de la compagnie n'en seront pas individuellement res-
ponsables, à moins que ces billets ou lettres de change n'aient

Pas de billets été émis sans valable autorisation; pourvu toujours que rien
pabes au de contenu dans le présent article ne soit censé autoriser la

compagnie à émettre des billets ou lettres de change payables
au porteur, ou destinés à être mis en circulation comme
papier-monnaie ou billets de banque.

Ligne de télé- 16. La compagnie pourra aussi construire une ligne de
tlp°e"o.ne télégraphe électrique ou de téléphone pour les besoins de

son entreprise en rapport avec le chemin de fer, et elle pourra
aussi construire, acheter, acquérir, louer ou posséder, exploi-

Navires. ter et utiliser des navires à vapeur et autres faisant le service
en rapport avec le dit chemin de fer.

Lacompagn'e 17. Il sera permis à la compagnie de faire une convention
peuit vendre C
o" louer le avec toute autre compagnie de chemin de fer dont la ligne
chemin de traversera ou joindra celle de la compagnie par le présent
fer, etc. constituée, pour céder ou louer à cette compagnie le chemin

de fer de la compagnie par le présent constituée, en tout ou
en partie, ou aucun de ses embranchements, ou tous droits
ou pouvoirs acquis en vertu du présent acte, ainsi que les
études, plans, travaux, outillage, matériel, machines et autres
effets lui appartenant, aux termes et conditions et pour toute
période qui pourront être convenus, et sauf les restrictions

Consei te- que les directeurs jugeront convenables ; pourvu que la ces-inent des l îiîo , i t
actionnaires. s1011, la location, la convention ou l'arrangement ait été

au préalable approuvé par une majorité des voix données à
une assemblée générale spéciale des actionnaires convoquée

à
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à l'effet de le prendre en considération (à laquelle assemblée
devront être présents ou représentés par fondés de pouvoirs
des actionnaires représentant au moins la moitié en somme
du capital) après qu'il en aura été dûment donné avis, et Sanction du
qu'il ait aussi été approuvé par le Gouverneur en conseil; Gouverneur
mais avant que cette sanction soit donnée par le Gouverneur en coneil.
en conseil, avis de la demande à cet effet sera publié dans la Avis de la]
Gazette du Canada et dans un journal dans chacun des com- demande
tés que traversera le chemin de fer, pendant l'espace de deux tio
mois au moins avant l'époque qui y sera désignée pour la
présentation de cette demande; et cet avis devra désigner
le temps et le lieu où la demande sera faite, et énoncer que
tous les intéressés pourront comparaître là et alors et expri-
mer leur opinion au sujet de cette demande.

18. Sauf les statuts, règles et règlements de la compagnie, Agents à
les directeurs de la compagnie pourront, en tout temps, Londes et à
nommer un agent dans la cité de Londres, Angleterre, ou
dans la cité de New-York, avec le pouvoir de payer des divi-
dendes, d'ouvrir et de tenir des livres de transferts pour les
actions de la compagnie, et pour l'émission de sckip et de
certificats d'actions, et dès lors les actions pourront être Transfert deal
transférées du bureau du Canada au bureau de Londres au actions aubureau de
nom des cessionnaires, de la même manière que les actions Londres, etc.
peuvent être transférées dans le premier de ces bureaux, et
vice versa ; et les actions originairement prises et souscrites
dans la Grande-Bretagne pourront être inscrites dans le
bureau de Londres, et des certificats (scrip) pourront être
émis pour ces actions; et l'agent ou autre officier transmettra Liste des
une liste exacte de tous ces transferts et certificats ainsi émis actipirostr
au secrétaire ou autre officier de la compagnie au Canada, au canada.
qui fera alors les inscriptions nécessaires relativement à ces
transferts et certificats dans le registre tenu au Canada, et
dès lors ils lieront la compagnie quant à tous les droits et
privilèges des actionnaires, comme si les certificats avaient
été é,mis par le secrétaire de la compagnie au Canada.

19. Chaque fois qu'un transfert sera fait en Angleterre de Efret des
quelque action du capital de la compagnie, la délivrance du t
transfert, dûment executé, à l'agent de la compagnie alors en Angleterre..
fonctions à Londres susdit, sera suffisant pour constituer le
cessionnaire actionnaire de la compagnie à l'égard de l'action
ou du capital ainsi transféré; et cet agent transmettra une
liste exacte de tous ces transferts au secrétaire de la compa-

e au Canada, qui fera alors les inscriptions voulues
anR le registre.

20. Les actions du capital social de la compagnie pour- comment les
ront être transférées par toute formule d'instrument écrit ; actiosour-
mais nul transfert ne deviendra effectif avant d'être inscrit transére..
dans les registres de la compagnie, ni à moins que les cer-
tificats d'actions émis à l'égard des :actions que l'on aura

VOL n1-6 l'intention
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l'intention de transférer ne-soient remis à la chompâguie, ou.
quela compagnie dispense le- porteur de faire cette reinise.

Des actions 2 1. Les directeurséde lacompagnie alors en chaige"poiar-
libéréesd

miset are ront créeret émettre des-actions libérées du capital ÉocfalrIde
seB dans la compagnie; lesqvelles'actions ne -seront pas assujéties 'aux

etains ca :appels de versements, et ils -pourront répartir et -céder' ces
actions !en' paiementl des expropriations,· de~ l'outillage, du
-matériel'roulant ou de matériaux d'aucune sorte, et pour les
'services des entrepreneurs, ingénieurs on autres personnes

Pour quelles employés par lacompagnie ; pourvu toujours qu'aucune de
ns. 'Ces actions libérées ne soit émise,-

Rpropria- (a.) Excepté en'paiement des expropriations, -de l'outillage,
tione, maté, du matériel roulant, des matériaux ou services comme susdit;riaux, etc.

R6eflement (b.) Ni avant que le terrain exproprié, l'outillage, le maté-
cédés ou riel roulant ou les matériaux aient été réellement cédés oufournis. fournis à la compagnie, et que ces services aient été entière-

ment et complètement rendus à la compagnie suivant les
conditions du contrat fait à ce sujet et préalablement sanc-
tionné par les actionnaires ainsi que ci-après prescrit;

PaïCqntrat (c.) Ni à moins que' le co'ntrat pour ces terrains, 'outillage,
pp°r"vé par matériel roulant, matériaux ou services, et pour leur paie-

.naires. ment par ces àctions libérées, ait été, à'úne date antérieure
à l'émission de ces actions' libérées; sanctioniné par ûne'mà-
jorité des votes des 'aétionfiaires votant sur leurs acti'às à
une assemblée, générale de' factionnaires de la coipaþgnie
dûment convoquée.;

Formule des (d.) Et excepté par des certificats d'actions sous la forme
certificats indiquée dans l'annexe A du présent acte, portantle sceau de
libérées. la compagnie, signés par le président et par le secrétaire,-les-

,quels certificats déclareront que ces actions sont émises con-
formément à'cet article du présent acte, avec la sanction des
actionnaires, et indiquera la date à laquelle cette sanction a
été donnée, suivant la dite formule :

Traisfert des 2. Tout, transfert de ces actions indiquera que les 'actions
actions oié- transférées par ce transfert sont des actions entièrement-libé-

rées et non sujettes aux demandes de versements, et les por-
teurs de' ces actions auront- droit de voter sur ces actions de
la même manière que 'les porteurs des 'autres actions du capi-
tal de la compagnie peuvent voter sur leurs actions, mais' ils
ne seront pas responsables envers les créanciers de lai compa-
gnie à l'égard de ces actions.

Fôrmule des '22. Tous 'les'actes"de *transpiort 'et 'de' cession" de 'terrain à
ac ort de la compagnie pour le fins du présent acte,' 'autant que les

terràA a ia circonstances le-perniètfònt,þ pourront être rédigés <UNàptès la
compagnie- formíleB, ci-dessousännexée sun présent 'acte,"ou'daIrès

,toute autre-formule au mêmeeffet.
.21.
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25. Le chemin de fer sera commencé dans les deux ans et Délaidecoas.
terminé dans les cinq ans de la sanction du. présent acte. truon.

ÀÍNNEXE A.

(A.ticle '.)

Chaque action, $100. Total du capital social, $500,000.

"La Compagnie du chemin'de fer Minéral du Lac Snpé-
rieur."

de ,tetp ër
de actions du-capital-sociali de la compagnie,
'comame -acticns entièrement libérées eti non sujettes à verse-
ments, lesquelles actions ont été '(ou sont actuellement, selon
le cas,) originairement émises en -faveur de sous
l'autorité de l'article de l'acte des statuts du-Ca-
nada constituant la dite compagnie, avec la sanction des
actionnaires de la compagnie, -exprimée àleur'assemblée
générale tenue le jour de A:D.18

ANNEXE B.

Acte'de vente.

Saehez tous, par ces 'présentes queje, A. B,:'en considéra-
ition de la somme de piastres, payée à (selon le cas) par
-la Compagnie du chemin de' fer 'Minéral du Lac Supérieur,
et que je, reconnais par le présentavoir.reçue, cèdeidélaisse,
transporte et confirme à: la 'dite' dompagnie, ses successeurs
et ayants cause, à perpétuité, tout ce certain lopin de terre
situé,'(décrivez le terrain), qui, a été'choisiietmarqué par la
dite compagnie pour les' fins de /son 'chemin rde fer ou pour

'des fins se rattachant à son cheminde fer; pour 'tre'pos-
sédé avec ses dépendances, par 'la dite compagnie, sesèuâe-
*cesseurs et ayants cause, à perpétuité.

'E1e FOI de quoi seing et sceau, à
ce jour d A.D. 18

.'Signé,; scellé et délivré
en présence de

C. D.
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CHAP. 82.

Acte constituant en corporation la Compagnie du che-
min de fer de Shuswap à Okanagon.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

Préanbule. ONSIDÉRANT que la construction d'un chemin de fer
V partant de quelque point du chemin de fer Canadien
du Pacifique dans la Colombie-Britannique, au détroit ou
près du détroit de Sickamoose, et remontant la rivière
Shuswap et la vallée de la Spallumcheen jusqu'à un point
sur le lac Okanagon, serait d'un avantage général pour le
Canada; et considérant qu'il a été présenté une requête
demandant qu'il soit passé un acte constituant une coin-
pagnie dans le but de construire et exploiter ce chemin de
fer, et qu'il est à propos d'accéder à cette demande : A ces
causes, Sa Majesté, par et avec .l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-

Personnes 1. L'honorable John Andrew Mara, de la ville de Kam-
oOns"tu"e'" loops, M.P.P., James Reid, de Quesnelle, M.P.. Frank S.Barnard, de la cité de Victoria, Robert P. Rithet, de la

dite cité de Victoria, marchand à commission, Thomas Earle,
du même lieu, marchand, John Herbert Turner, du même
lieu, marchand, David McEwen Eberts, du même lieu,
avocat, Forbes G. Vernon, d'Okanagon, cultivateur, Moses
Lumby, de Spallumcheen, cultivateur, et Ernest B. O.
Hanington, de Yale, docteur en médecine, ainsi que toutes
autres personnes qui deviendront actionnaires de la compa-
gnie par le présent autorisée sont constitués en corporation

Nom de 11 sous le nom de " Compagnie du chemin de fer de ýShuswap
à Okanagon,".- (The Shuswap and Okanagon Railway Con-
pany),-ci-après appelée "la compagnie."

Ligne de 2. La compagnie pourra tracer et construire un chemin de
obemin de fer fer partant d'un point du chemin de fer Canadien du Paci-à construire. fique au détroit de Sickamoose, et remontant de là la rive

gauche de la rivière Shuswap, et continuant dans la même
direction générale jusqu'à un point sur le lac Okanagon, près
de l'extrémité nord du lac, et pourra construire tous les ponts
nécessaires sur les rivières que traversera la dite ligne entre
ces points.

Pants sur les 3. La compagnie pourra ériger, construire, terminer, entre-
Vbr nav, tenir, exploiter, gérer et utiliser des ponts de chemin de fer sur

toutes rivières ou cours d'eau navigables croisés par la ligne
du chemin de fer.

Les plans des 4. La compagnie ne commencera aucun de ces ponts, ni
poue5ront aucun des travaux s'y rattachant, avant d'avoir soumis au

Gouverneur
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Gouverneur en conseil les plans du dit pont et de tous les l'approbation
-ouvrages projetés et s'y rattachant, ni avant que ces plans et d ouvc
l'emplacement de ce pont aient été approuvés par le Gon- seiC.
verneur en conseil, et qu'elle se soit conformée aux condi-
tions qu'il jugera de l'intérêt public d'imposer à l'égard
d'aucun des dits ponts et ouvrages; et la compagnie ne
pourra modifier ces plans, ni s'en écarter, que sur autorisa-
tion du Gouverneur en conseil et aux conditions qu'il im-
posera; pourvu toujours que si quelqu'un des dits ponts Proviso:
est établi sur une rivière ou un cours d'eau à un endroit où ,iemobio
ils sont navigables, et si le Gouverneur en conseil décide saire.
que le dit pont aura un tablier mobile, il soit construit de
manière à avoir un tablier mobile sur le chenal principal de
la rivière ou du cours d'eau,-lequel tablier mobile sera de la
largeur que le Gouverneur en conseil prescrira, et donnera
d'ailleurs libre passage aux navires de toutes sortes qui navi-
gueront sur la dite rivière ou le dit cours d'eau; et le dit
tablier mobile sera toujours ouvert durant la saison de
navigation, excepté lorsqu'il faudra le fermer pour le passage
des trains du chemin de fer, et il sera gardé et manouvré par
la compagnie et à ses frais, de manière à ne pas inutilement
retarder le passage des navires ; et depuis le coucherjusqu'au Lumières la
lever du soleil, durant la saison de navigation, des lumières nuit-
convenables seront posées et maintenues sur chacun de ces
ponts pour guider les navires qui approcheront de leurs
tabliers mobiles.

5. Les personnes dénommées dans le premier article Di.oteurs
du présent acte, avec pouvoir d'ajouter à leur nombre, PrOvisoires.
sont par le présent constituées directeurs provisoires de
la compagnie (dont une majorité formera un quorum), et elles
resteront en charge jusqu'à la première élection de directeurs
qui sera faite en vertu du présent acte, et auront le pouvoir
d'ouvrir immédiatement des livres d'actions et d'obtenir des Livres d'ac-
souscriptions au capital de l'entreprise, en donnant au moins tions àoavrir.
quatre semaines d'avis, par une annonce publiée dans la Avis.
British Colunbia Gazette, de l'époque et du lieu où seront
ouverts ces livres d'actions.

6. Le capital social de la compagnie sera de sept cent capitaisociaL
cinquante mille piastres, (avec pouvoir de l'augmenter en la et actions.
manière prévue par l'Acte refondu des chemins de fer, 1879,)
divisé en actions de cent piastres chacune; et les fonds ainsi Em loi de.
obtenus seront d'abord employéés au paiement de tous les hono- fon
raires, frais et déboursés faits pour l'organisation de la com-
pagnie, et autres frais préliminaires, et à faire faire les tracés,
plans et devis des travaux par le présent autorisés ; et
le reste de ces fonds sera employé à la confection, l'équipe-
ment, l'achèvement et l'entretien du dit chemin de fer, et aux
autres objets du présent acte, mais à nulle autre fin quel-
-conque.
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Dix pour cent 7. Nulle souscription d'actions dans le capital social de la
doivenit être
vers4 r les compagnie ne sera légale ou valide à moins quun versement
Soucriptions. de dix pour cent n'ait été réellement et de bonne foi opéré

sur ces actions, dans les trente jours de la souscription, dans
l'une ou plusieurs des banques incorporées de la Colombie-
Britannique qui seront désignées par les directeurs; et ces
dix pour cent ne seront pas retirés de la banque, si ce n'est

RMpartition pour les fins de la compâgnie ; et les directeurs (ou- une
des actions. majorité d'entre eux) pourront, à leur discrétion, répartir: les

actions ainsi souscrites entre les -souscripteurs, selon qu'ils
le jugeront le plus avantageux et le plus propre à faire réus-
sir l'entreprise.

Actions lib6- 8. Les directeurs élus par les actionnaires pourront
m"*a émettre des actions comme actions libérées, et pourront

terrains, etc. payer ou convenir de payer en telles actions libérées, ou en
obligations de la compagnie, telles sommes qu'ils jugeront à
propos aux ingénieurs ou entrepreneurs, ou pour les terrains
expropriés, les matériaux, l'outillage ou le matériel roulant,
et pour les services des personnes que les directeurs pour-
ront employer pour faire réussir l'entreprise ou pour acheter
les terrains, les matériaux, l'outillage ou le matériel roulant.

Lacompagnie 9 La compagnie pourra recevoir de tout gouvernement,
"evaid"° ou de toutes personnes ou corporations, pour aider à la cons-

truction, l'équipement et l'entretien du dit chemin de fer,.
des octrois gratuits de terrains, subventions, dons ou préts
d'argent ou d'effets pécuniaires, ou l'exemption de toute taxe
ou de tout impôt municipal, provincial ou autre.

Première 10. Lorsque des actions au montant de soixante-quinze
n'eim eour mille piastres du fonds social de la compagnie auront été
élection de souscrites, et que dix pour cent de cette somme auront été

directeurs. versés, bona ßde, les directeurs provisoires convoqueront une
assemblée générale des souscripteurs au dit fonds social,
dans la cité de Victoria, ou en tel autre endroit de la pro-
vince de la Colombie-Britannique qu'ils jugeront le plus
convenable, à l'effet d'élire des directeurs de la compagnie,-

Avis. de laquelle assemblée ils donneront au moins quatre semaines
d'avis par une annonce insérée dans la Br Cish Columbia
Gazette et dans quelque journal quotidien publié dans la
dite cité de Victoria, et dans quelque journal publié dans la
cité de New-Westminster, et aussi par circulaire adressée par
la poste à chaque souscripteur (lorsque son adresse sera
connue), indiquant la date, le lieu et le but de cette assem-

Quand les blée; pourvu toujours que les directeurs ainsi élus puissentî
livres d'ac-
tio par un statut passé ou une résolution adoptée par eux,
rent tre fermer les livres de souscription après que des actions au dit
rouvet, montant de soixante-quinze mille piastres auron t été sous-

crites, et puissent de temps à autre rouvrir ces livres d'ac-
tions et recevoir des souscriptions à de nouvelles actions du
capital social, jusqu'à concurrence de la somme liiniée par
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le présent acte, lorsque et;à mesure, que les besoins, de la
compagnie l'exigeront.

11., Nul ne seraadiTeçteur dç. la, compagnie, autrement que Eligibilit6 des
cop,%iué,par le prseat.actes 4il n'qat portepr et propriétaire,drecteuýr.
d'1g mpRis. dix actions eu:eapital e la çompagnie, et s'il n'a
effetu tous les. versements demandés sur ces actiong.

1. ,Aila première assemblée générale, les souscripteurs au:Election desk
fonds social réunis qui auront ainsj: versé dix pour cent dedQ®mctbeurB
leurs souscriptions, avec tels fondés de pouvoirs qui seront quorum.
pýésent , éliront neuf personnes commedirecteurs de la com-
pagUie, dont cinq formeront un.qierun.

13. Après cela, l'assemblée générale. annuelle des action- Assemblée
mares de la compagnie pour l'é1ection 4es directeurs et autres générale
fins gé4érales,.se tiendra le preiper Mardi dejuillet de:chaque
axnne, à tel endroit dans la Colombie-Britannique que pour>
rqt prescrire les règlements 4dcla compagnie; et avis préa-. Avis.
lable de deux semaines .de .cetto assem.iblée sera donné dans
la Bjs4 Colnnbia Gazele et. dans, un journal publié dans
la;pitê dç Victoria, et døe run aantre publié dans la cité de
Neyi-- Westminster.

14.( Aucune demande de ,ersemept faite en aucun tempsý Demandes de
Un4eivra excéder dix por. centdi ,capitalsouscrit. et il ne lim®tée&
derra pas, s'écouler moins de. trente jo.urs d'intervalle entre
dn demagides da versements.s

15. ,Les directeurs. de.la cQmpeg ie; sont, par, le présent,.Des oblga-
en vertu 4e l'autorisatioi qui leur sera donnéepar.es action- e
naires, par résolution adoptée à une assemblée générale spé- avec l'a pro.
cial copyoquée,à cette fin, atorises à émettre des obligations a
rev4tue du scea1 ,de l.a çompagnie, et signées par son prési.
degto-tautre ,officier prési4aut,.et contresignées par ,sou
secrétaire. et trésorier ; et ces obligations. seront faites payables,
aux époques, et de la manière, et,, aux , endroits, dans la
Colombie-Britannique ou ailleurs, et,,porteront le taux d'in-
téMAt que les directeurs jugeront.à propos; et les directeursý 1impoldes-.
aur4t, le, pouvoir d'émettre et vendre ou engager ces obliga- °l0o*
tip4s, ep tout ou en partie, auplus haut prix et aux meil-
leurs termies et conditiops qu'ils pourront alors en obtenir, à
l'çffet çles se, procurer. les fonds:. nécessaires à l'exécution de:
l'entreprise,:

2. Ces obligations seront prises et considérées comme étant,. Ee ;
sans enregistrement ou transpoxt, formel, la première créance, t
et p»,,charge priyilégiée, contral'entreprise, les péages et, créance r
pXppriéés_. , mobilières 9W immobilières de, la compagnie,,'entrpr'°-
qu'elle possédera alorset qu'elleponrra acquérir;par la suite,,
sguf et excepté tel que ci-desso,;s prescrit dansleprésent.
article; et chaque porteur, d'qbligationa sera. réputé.créanciez'

hypothécaire
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hypothécaire sur ces garanties, au prorata avec tous les
autres porteurs d'obligations, et aura priorité comme tel ;

Montant pourvu que le montant des obligations ainsi émises, ven-
Immité. dues ou engagées, n'excède pas vingt mille piastres par

mille, et qu'el les soient émises en proportion de la longueur
du chemin de fer construit ou dont la construction sera

condition donnée à l'entreprise ; pourvu aussi qu'aucunes de ces obli-
fleumis. gations ne soient émises avant qu'au moins cent cinquante

ulon. mille piastres du capital social aient été souscrites et que
dix pour cent de cette somme aient été bondfide versés:

obligations 8. Nonobstant tout ce que contenu au présent acte, la
garanti par compagnie pourra garantir les obligations qu'elle émettra auacte d'hyoI
thèque. moyen d'un acte d'hypothèque créant telles hypothèques,

charges et redevances sur toutes les propriétés, les biens,
loyers et revenus de la compagnie, présents ou futurs, ou
présents et futurs, selon que le stipulera l'acte d'hypo-
thèque,-mais ces loyers et revenus seront sujets, en pre-
mier lieu, au paiement de tous les frais d'exploitation du

,e que l'acte chemin de fer ; et par le même acte, la compagnie pourra
d'hpothèque conférer aux porteurs de ces obligations, ou au fidéicommis-
supuler. .saire ou fidéicommissaires nommés dans l'acte, tous et chacun

les ponvoirs et recours conférés par le présent acte au sujet
des dites obligations, et tous autres pouvoirs et recours non
incompatibles avec le présent acte ; ou elle pourra restreindre
l'exercice, par les porteurs d'obligations, de tout pouvoir,
privilège ou recours conféré par le présent acte, selon le cas;

Validitê de et tous les pouvoirs, droits et recours qui seront ainsi stipulés
dans le dit acte d'hypothèque seront valides et obligatoires
et pourront être exercés par les porteurs d'obligations de
la manière et par les moyens qui y seront stipulés.

Des actions- 16. Les directeurs de la compagnie, en vertu de l'autori-
v e- sation et avec les pouvoirs et aux conditions ci-dessus énon-
4mises. cés à l'égard de l'émission d'obligations, pourront émettre des

actions-priorité de la compagnie, qui seront remboursables ou
dont la rentrée pourra être demandée à telle époque et de telle
manière que les directeurs prescriront et détermineront

Dividende sur par -le statut qui en autorisera l'émission ; et un dividende
ces actions. pourra être déclaré payable sur ces actions-priorité à tel taux,

n 'excédant pas huit pour cent par année, que les directeurs
jugeront à propos ; et ce dividende pourra être payable en
certificats (scrps), qui porteront la même garantie et seront
remboursables de la même manière que les actions-priorité ;

Peuvent ôtr et ces actions-priorité pourront, avec la même autorisation,
4cauêe du être échangées par leurs détenteurs contre des actions ordi-
actions ordi- naires aux termes et conditions que les directeurs pourront

de temps à autre prescrire et déterminer par statut; pourvu
toujours que le montant total des obligations et des actions-
priorité qu'émettra la compagnie ne dépasse pas vingt-cinq
mille piastres par mille du dit chemin de fer construit ou
dont la construction sera donnée à l'entreprise ; et pourvu

ausst
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aussi que les porteurs d'actions-priorité aient le même droit
de voter que les actionnaires ordinaires.

17. Les terrains acquis par la compagnie et tenus en vente Les terraina
pour ses propres fins pourront être transférés à des fidéicom- Pev® atm
missaires, qui les garderont et les vendront en fidéicommis commis.
et pour les fins énoncées au présent acte à l'égard de ces
terrains ; et tous les deniers provenant de la vente de ces
terrains seront gardés et employés en fidéicommis pour les
fins suivantes, savoir :-premièrement, au paiement des Emplot des
dépenses se rattachant à l'acquisition, l'arpentage, la gestion duits de
et la vente des dits terrains ; secondement, au paiement des
intérêts sur les obligations, de temps à autre; troisièmement,
au paiement et remboursement des dites obligations au fur
et à mesure qu'elles écherront ; et quatrièmement, aux fins
générales de la compagnie,

18. Tous les terrains vendus et transférés par la compa- Les terrains
gnie ou les dits fidéicommissaires après qu'ils leur auront vendus e
été transportés en fidéicommis comme susdit, et dont le prix rib esetoute
d'achat sera payé argent comptant, seront à jamais purgés et redevance.
déchargés de toutes hypothèques, gages, charges et rede-
vances de toute espèce ou nature créés par le présent acte
ou par la compagnie elle-même ; et les deniers provenant de Emploi du.
la vente de ces terrains par la compagnie seront appliqués, Pri den alta,
en premier lieu, à purger toute hypothèque créée sur ces ter-
rains par la compagnie, et après paiement de toute hypo-
thèque ou charge créée sur ces terrains par la compagnie, ils
seront employés conformément au fidéicommis mentionné
à l'article immédiatement précédent.

19. Si la compagnie manque au paiement du principal ou Droits deu
de l'intérêt d'aucune des obligations, actions-priorité ou §°""*
certificats de dividende par le présent autorisés, au temps où, si ieca ta or.
d'après les termes des obligations ou les conditions auxquelles 1' int6r
les actions-priorité ou les certificats de dividende ont été émis, y ps,
ils seront dus et payables, alors, à la prochaine assemblée
annuelle de la compagnie, et à toute assemblée subséquente,
'tous les porteurs d'obligations, d'actions-priorité ou de
certificats de dividende ainsi en souffrance auront et possé-
deront, à leur égard, les mêmes droits, privilèges et qualités
pour être élus directeurs et pour voter aux assemblées géné-
rales, que s'ils étaient possesseurs d'actions libérées de la
compagnie pour une somme correspondante; pourvu, néan- Provis: les
moins, que le droit conféré par le présent article ne puisse être °,2e*,as
exercé par aucun porteur d'obligations, d'actions-priorité ou gistrées.
de certificats de dividende, si les obligations, actions-priorité
ou certificats de dividende à l'égard desquels il réclame l'exer-
cice de ce droit n'ont pas d'abord été enregistrés en son nom,
de la manière exigée par statut pour l'enregistrement des
actions de la compagnie ; et à cette fin, sur demande qui lui
en sera faite, la compagnie sera tenue d'enregistrer chacune

des
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des dites 9bligations, actions-priorité ou certificats de div
dende au nom de leur porte.ur, et d'en enregistrer tout trans,.
fert de la même manière qu'un transfert d'actions : pourvn.

Proviso: eer- aussi que l'exercice du droit conféré par le,présent article n'ait
taisedroits. oreftet~nr ~ ''-

pas pour effet d'annuler, limiter onestreindre aucun desdr*ts-
où recours .que. peuvent revendiquer ,les porteurs- de ces ob.
gations, .actions-priorité ouoertificats;de dividende.

Transfert des 20. Toutes les obligations, actions-priorité, débentures.et,
eobliatio autres effets par le présent autorisés, et leurs coupons et
malIeuxs. certificats d'échéance d'intérêt respectifs. pourront être faits.

payables au porteur, et dans ce cas ils seront transférables pai
tradition, jusqu'à ce qu'ils soient enregistrés de la maniée
prescrite par, l'article immédiatement précédent; et tant,
qu'ils seront ainsi enregistrés, ils, seront tra.nsférables par un
acte de transfert, enregistré de la même manière que danis -le,
cas de transferts d'actions ; mais ils redeviendront transfé-
rables par tradition lors de l'enregistrement d'un transfert en
porteur,-enregistrement que. la compagnie sera tenue d'opé;.
rer à la demande du portei. alors enregis;ré.

laconmpagnie 21. La compagnie pourra .deyenir partie à des.billetsâpeut devenir ordre et des lettre' de change pour. des sommes de pas moi,
b e de, cent piasres.; et les billets. à ordre et lettres de changeq

*rdre, tet. seront faits, tirés, acceptés ou ,edossés par le présidentou lei
vice-préaident de la comnpagnie en cette, qualité, et . contregi)
gnés parle secrétaire, lieront, la compagnie.; et les billetst.
lettres de chagge aipsi faits,,tirés, acpepes ou endossés serogt
censés l'avoir été avec l'autrisation nécessaire • et il ne ser
pas nécessaire, dans aucun cas, d'apposer.le sceau de la com.
pagnie sur aucun billet à ordre ou lettre de change; et le
president, le vice-président oun le secrétaire de la ,coapagnie
ne seront individuellement exposés à aucune responsabilité
quelconque à leur égard,,à moins que, les dits, billets à ordr
ou lettres de. change n'aient été émis sans yalable autorisaa.

Proviso:,pas. tion; pourvu toujours que rien de contenu au présent articIe
de billets

yables a ne soit censé autoriser la compagnie à émettre aucun billet.
porteur. ou lettre de change payable au porteur, ou destiné à être mis

en circulation.comme, papier-monnaie ou billet de banque.

DéIai de cons- . 22., Les travaux sur la ligne4,principale du chemin de fer
"°*ton devront être commencés dans les deux ans et terminés des

les cinq ans de la sanction du présent acte.

23. La, compagnie pourra .cqnstrpire et exploiter.uge
et de téj ligne ,.ou0 des lignes de., télégraphe, de téléphone, le long
phone. de sa ligne, de. chemin ,defe.etde ses_çmbranchements, selon,

qi'elle le jugera nécessaire ou utile aux fins de s-n ,entrp-

Fermule des 2f., Les titres et transports Açl, terrains ý la compagig
trasorts de (qui.ne seront pasde§ ,etres patentes de la Couronne) poj

ront
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vont, .autant que les circonstances le permettront, être faits
d'après la formule de l'annexe du présent acte ou toute autre
formule au même effet.

ANNEXE.

Sachez tous par ces présentes que je, A1 lB., en. considéra-
tion de la somme de à moi payée par. laompagnie
du chemin de fer de Shuswap à Okla.agn, dont quittance,
cède, vends et transporte à la dite compagnie, ses successeurs
et ayants cause, tout ce certain lopin de terre (ici désignez le
terrain), pour, .la dite compagnie,. ses successeurs- et ayants
causeavoir et posséder.le dit lot deterre etses dépendances
à perpétuité.

En.foi de quoii mes seing et sceauce - jour
de mil huit cent

Signé,é scellé et délivré A. [L..]
en.présence de

C;.
E;F.,j

CFHAP. 83,

Ate,e onstitpt. en corporation la Conpagnie clucemin
de. feî deK otenay . AtJhabasca.

[Sanctionné le 2 juin 1886-.]

CON$IlÉ13ANT que la .construetion d'un chemin defer Préambune6
. . partant d'un .pQint à ou près ýla. tête :du! lac.. Kootenay

et suivant de la rive.du iac à la Truite et la:vallée de la
crique à la Truite jusqu'au chemiun de fers Canadien du
Pacifique, à la traverse ouest ide. la rivière rColombie, et
suivant ensuite la vallée de la rivière Colombie jusqu'à la
rivière à l'Or (Gold river), et cla, vallée de, cettq dernière;
jusqu'à sa source,, avec pouvoir ,de le prolonger jusqu'au
Campement du Bateau (Boat. Eneagpmenti,j sur la ,rivière
Colombie, dans. la province de la Colomieiritannique,
et passant, ensuite par les cols, ou passes, del'Athabasba
et ,du.. canot, serait d'un avantage généralpour le Canada;
et. cqisidérant qu'il, a été présenté une reqgéte .demandant
qu'une, compagnie soit constituée dans d e butadle cons-
truire-etegploitgr,,et de .constrire,.posédei et i*xploter des
ligge.de té et de téléphomaele long cernisle
fer,'et qu'il est à pposd'ceelerà çcetts reque>e A ces
causes, 8a Majesté, par et avec l'avis et le consentement du

Sénat
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Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-

Personnes I. McLeod Stewart, Alexander MacLean, James Isbester,constituées en Clarence W. Moberly, Duncan MacArthur, James Worthing-
ton et Walter Moberly, avec toutes autres personnes qui
deviendront actionnaires de la compagnie par le présent auto-
risée, sont constitués en corps politique et corporation sous le

Nom de la nom de " Compagnie du chemin de fer de Kootenay à Atha-
corporation. basca,"-(The Kootenay and Athabasca Railway Company),

-ci-dessous appelée " la compagnie."

Chemin de fer 2. La compagnie pouýra tracer, construire et exploiter una construire, chemin de fer partant d'un point à on près la tête du lac Koote-
nay et suivant de là la rive du lac à la Truite et la vallée de la
crique à la Truite jusqu'au chemin de fer Canadien du Paci-
fique à la traverse ouest de la rivière Colombie, et suivant
la vallée de la rivière Colombie jusqu'à la rivière à l'Or (Gold
river), et la vallée de cette dernière jusqu'à sa source, avec
pouvoir de le prolonger jusqu'au Campement du Bateau
(Boat Encampment), sur la rivière Colombie, et passant
ensuite par les cols ou passes de l'Athabasca et du Canot,

Approbation dans la province de la Colombie-Britannique ; pourvu tou-
'feur en con- jours que le tracé du chemin de fer soit sujet à l'approbation
seili du Gouverneur en conseil.

Directeurs 3. Les personnes dont les noms sont mentionnés dans le
l soie *et premier article du présent acte, avec pouvoir d'ajouter à

voirs. leur nombre, sont par le présent constituées en conseil
provisoire de direction de la compagnie et resteront en
charge jusqu'à ce que des directeurs soient nommés par les
actionnaires sous l'autorité des dispositions du présent acte;
et elles auront le pouvoir et l'autorité de remplir les vacances
qui surviendront dans ce conseil, d'ouvrir des livres d'ac-
tions, d'obtenir des souscriptions au capital de l'entreprise,
de faire faire des études et plans, et de convoquer une assem-
blée générale des actionnaires pour l'élection des directeurs,
de la manière ci-après prévue.

Capital social 4. Le capital social de la compagnie sera d'un million
et actions. de piastres, avec pouvoir de l'augmenter en la manière

prévue par l'Acte refondu des chemins de fer, 1879, et il sera
,Leur emploi. divisé en actions de cent piastres chacune; et les fonds ainsi

obtenus seront d'abord employés au paiement de tous les
frais et déboursés faits pour l'organisation de la compagnie,
et des autres dépenses préliminaires, et à faire faire les
tracés, plans et devis estimatifs des travaux par le présent
autorisés; et le reste de ces fonds sera employé à la confec-
tion, l'équipement, l'achèvement et l'entretien du dit chemin
de fer, et aux autres objets du présent acte.

5'.
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5. Nulle souscription d'actions dans le fonds social de la Dix pour cent

compagnie ne sera légale ou valide à moins que la somme ? ales a
de dix pour cent n'ait été versée à compte de ces actions, sous tions.

un délai de trente jours de la date de la souscription, dans
quelque banque incorporée du Canada que désigneront les
directeurs; et cette somme de dix pour cent ne devra être
retirée de cette banque, ni être autrement employée, que pour
les fins de la compagnie; et les directeurs (ou la majorité Répartition
d'entre eux) pourront, à leur discrétion, répartir les actions des actions.
ainsi souscrites entre les souscripteurs, de la manière qu'ils
croiront la plus propre à favoriser et atteindre le but de l'en-
treprise ; et les directeurs provisoires ou élus, après y avoir Paiement
été autorisés par les actionnaires à une assemblée générale intgral des
annuelle ou à une assemblée générale spéciale convoquée
pour cet objet, pourront accepter le paiement intégral des ac-
tions de tout souscripteur, lors de leur souscription, ou en
tout temps ava:nt de faire une demande de versement défini-
tif sur ces actions, et donner alors à chacun de ces souscrip-
teurs un certificat d'actions pour le chiffre total des actions
ainsi souscrites.

6. Les directeurs élus par les actionnaires pourront faire Emission
d'actions 1ibé,

ou émettre des actions libérées, et pourront payer ou conve- rées pour
nir de payer en telles actions libérées, telles sommes qu'ils certains
jugeront à propos aux ingénieurs ou entrepreneurs, ou pour services.

les expropriations, les matériaux, l'outillage ou le matériel
roulant, ou l'acquisition des terrains, des matériaux, de
l'outillage ou du matériel roulant.

7. La compagnie pourra recevoir, acquérir et posséder, à concessions
titre d'aide pour la construction, l'équipement et l'entretien titre d'aide.
du chemin de fer, des concessions de terres ; et elle pourra Terrains
aussi acheter ou louer tous terrains, droits ou privilèges pour acquis autre-
les fins de la compagnie. ment.

8. La compagnie pourra aussi construire et mettre en opé- Lignes de té-
ration des lignes de télégraphe et de téléphone, le long de tl,ép de*,
sa ligne de chemin de fer et de ses embranchements ou s'y etc.
rattachant; et elle pourra aussi construire les quais, docks,
élévateurs à grains, entrepôts et autres bâtiments qui seront
nécessaires pour le trafic de la compagnie.

S. La compagnie pourra conclure toute convention avec Conventions
toute autre compagnie pour l'usage total ou partiel du che- ae d'autres
rnin de fer de la compagnie, ou pour louer de telle autre compagnies.
compagnie tout, autre chemin de fer ou partie de chemin de
fer ou son usage, et pour toute période on terme, ou pour
louer toutes locomotives, wagons ou propriété mobilière.

10. Aussitôt que deux cent cinquante mille piastres Première
du capital social. auront été souscrites et que dix pour acemtio aires
cent de cette somme auront été versés, les directeurs pro- pourl'élec-

visoires
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tion de visoires con è o *eront 'ne assemblée générale des" sous-
directeurs. cripfeurs au dit fonds social, en la cité d'OttaWa, liojir

l'élection des 'directeurs de la compàgnie, et en, donne-
Avis. ront àu~nioins quatre semaines :d'avis par une annonce

insérée dans la Gazette du Canada et dans' quelque jour-
nal quotidien publié dans la Colombie - Britannique, et
aussi par circulaire' adressée par la poste à chàque' sous-
cripteur, indiquant la date, le lieu et lé but de cette aššem-

Les livres blée; pourvu toujours que les difrecteurs ainsi élus puisseant,
vatios er- par règliient ou résoltion passée par eux, fermer les livres
-nés et rou- de souscription laprès que des actions au -montant d- deux
verts. cent cinquante -mille.. Ëiàstres auront été sousàrites, ,et

puissent, dé temps à autre, -rouvrir ces livres et rééevöif des
souscriptions pour de nouvelles actions du capifal jusq 'au
montant autôtisé par le présent acte, lorsque et à" mesure
qu'elles seront nécéessaires aux fins de la compagnie.

Eligibilitédes '11. Nul ne sera directèur de la compagnie s'il' n'ést
directeurs. porteur et propriétaire d'au moins dix actions du capital

social de la compagnie, et s'il n'a effectué tous les versements
demandés sur ces actions.

Election des 12. A cette asseinblée'générale, les souscripteurs ali fonds
directeurs et aîqiurlesosrtesalfnd

.quorum. social qui auront ainsi vérsé dix pour cent de leurs souscrip-
tions, et 'qui seront présents ou représentés par des fondés de
pouvoirs, choisiront, commedirecteurs de la compagnie, neuf
personnes, dont »une miajôiité formera un quirum.

Directeur 13. Le conseil de direction pourra élire l'un de ses mem-
salarie. bres conime directeur salarié.

Assemåblée ~ 14. Après cela, l'assemblée générale ainuelle des action-
auele. naireà de la compagnie, goùr l'élection des directeurse ea~utres

fins générales, se tiendra à tel endroit, en Canada, 'que pres-
criront les règlements de la -compagnie, le premier mercredi

Avis. du- mois' de février' de 'chàque année; 'et avis préalable de
4uatre'semaihes sera donné de' cette assemblée par annonce
insérée dansl H Gaiette du Canada et dans un jouriial'jþùblié
dans^la prov*ince de là COlombi-Britämiiqiue.

Des obliga- 15. Les directeurs de la compagnie, à là suite d'uane uto-
tions Peuvent risation qui leur sera donnée par les actionnaires par résolu-
surttorisa- tion adoptée à une' assemàblée généiale spéêialécon'Ydqiiée à

tiondaires. cétte -fin (à -lijuelle -assemblée dévront être þ é entÔi-frepré-
sentés par foidés" dé ptuVoirs des actibiinires repfésnëiitnt
lesdeùx tiers àùu~ioiins en~só ôie'ducapital' de lacpömn-
pagnie),öüiùrontémettre des ôbligatibns, -fetues duscéau
de 'la cñipàguie etaignées par Één pfésident'-ou autre
offcier. présidant, et. contresignées par son -secrétaire et
trésöîier; "e ces~" bIbliàtibons sê_ont fàites" pàyables aux

pqies, et 'de 'lar fääaieiet aux"eidoits,"àu Caiáda''n
ailleis,'etjiterön letaux Ad'intér'êt luIes 'dire.t'eiáàjtke-

ront
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oônt à prop-os; et les directeurs auront le pouivoir d'émettre et
vendre ou'éngagef toetes~oV uèünùs! de c'es gbigätiÔòîisau

shi haut prix et Hx meilleurs tëimes et do'ditions 4 Ù1ils
Tôïïrront alors -en "àbtenir; T Teffet de sè prdcurer Tes foids
nécessaires à P'exéòütioei 'de lentreprise; 'potti u que l montant
montant des obligations ainsi émises, vendues ou engagées, limité.
7üe dépasse pas vingtmille piastres paf 'millé de chëmin de
fer' 'onstruit~u·dont la co1iétruétion' sera donnée à l'entre-
"ptise ; pourvu ussi du'aucune 'd ées obligatiòns' ne soit Quand les
émise avant qu'il ait été, soušrit 'au'mòins"cinqéent mille oblg, a
piastres du capitar social, et que dix' pour dent en' aient été mises.
i'ërsés:

21 Nonobstant tôut ce que contenu au pr&sent acte, la coiM- Les obliga-
pagnie pourra garantir les obligations qu'elle émettra au ion peuvent

Zn êtFýgaranllez
.noyen d'un acte d'hypothèque- créant -telled hypothèques, 'par hypo-
charges et redevances' šùr là totalité 'ou' toute partie des þro- thèque.
priétés, biens, loyers et revenus de la-compagnieý,présentsôu
futurs, ou présents et futurs, qui seront désigùés dans l'acte
d'hypothèque; mais ces loyers et revenus seront sujets, en
premier lieu, au paiement de tous, les frais d'exploitation du
chemin de fer :

3. Par le méme acte, ,la compagnie pourra conférer aux Ce que l'hy-
Pòrteürs de ces obligations, ou aux fidéicommissaire ou fidéi- atqpeu
coimissaires nommés dans l'acte, tous et chacun les; pou-
voirs et recours conférés. part le présent acte ausujet de ces
'obligations, et tous autres. pouvoirs et recours non incompa-
tibles avec le présent acte, ou elle pourra restreindre l'exer-
'cice, par les porteurs -d'obligations, de tous, pouvoirs, privi-
lèges ou recours conférés par le présent acte, selon le cas; et
tous les pouvoirs, droits et recours qui seront ainsi stipulés

Tdans le dit acte d'hypothèque seront valides et exécutoires
"et' p'ourront être exercés paT les p'oteurs' d'obligations' de 'la
.aaänière et par les m'royens qui y séroat stipulés.

16'les obligations·'dont Témission~ est'par le pr&sent auto- Les obliga-
-isée's'ont, sans enrègistement on 'transport fôómel, reçües tions seront

risé,derutsans gis*ferdnt u 'une premièreetensidérées ome' une première rêàcer et utne êharge charge sur
l'ivilégiée colitre :la éöniþägnie,-soni '2treprise;'es éàges et l'entreprise.

'téus, 'et les mièableset limneibles 4u'el4erpôssède actiel-
l'enièent :ou qu'ellIe'où-ra acquéiir par la suite;'sånf et exepyté
tel 'iie presôriti par l'article 'iiîédiat iënt rédédènt,; "et
chatué porteur d'obliîgtiôif sera' réþpté crédiiciefr ypöthé- Droits des
aire ãur 'ces gahtiesn ¥àujïoràta àve&' tousesautresor- p rats

etti@ 'su ir tions; ice ,ité c d'obligation

8i la 'mpagïiie"'inaïf4ue d'pài'iément du 'rincipal ou fiofta
dé' cintéiêt' d'-e ifèedes obligations pai"le pré nt-'xüto- des prrteurs

ees, àu' t á où d'àprèPie'tai±e§d'ed1dbligations,"o d'obligations
seront dus et payables, lors' â& laä ôiiniáiùès# bibéè? geiué- leur paie-

'cra1e annuelle de la compagnie, et à toute assemblée subsé- ment.

quente
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quente, tous les porteurs d'obligations ainsi en souffrance
auront et posséderont, à leur égard, les mêmes droits, privi-
lèges et qualités pour être élus directeurs et pour voter aux
assemblées générales, que s'ils étaient possesseurs d'actions
libérées de la compagnie pour une somme correspondante:

7Enregistre- 2. Le droit conféré par le présent article ne pourra être
®®tdaol exercé par aucun porteur d'obligations, si les obligations

ce cas. l'égard desquelles il réclame l'exercice de ce droit n'ont pas
d'abord été enregistrées en son nom, de la manière exigée par
la loi pour l'enregistrement des actions de la compagnie; et
à cette fin, sur demande qui lui en sera faite, la compagnie
sera tenue d'enregistrer chacune de ces obligations au nom
de son porteur, de la même manière qu'un transfert d'actions:

Droits sauve- 3. Pourvu toujours que l'exercice du droit conféré par le
gardés. présent article n'ait pas pour effet d'annuler, limiter on res-

treindre aucun des droits ou recours que peuvent revendiquer
les porteurs de ces obligations.

Transport des 18. Toutes les obligations par le présent autorisées, ainsi
bigations. que leurs coupons, pourront être faites payables au porteur,

et dans ce cas elles seront transférables par tradition, à moins
qu'elles ne soient enregistrées de la manière prescrite par
l'article immédiatement précédent; et lorsqu'elles seront
ainsi enregistrées, elles seront transférables de la même ma-
nière que les actions; mais elles redeviendront transférables
par tradition lors de l'enregistrement d'un transfert au por-
teur,-enregistrement que la compagnie sera tenue d'opérer-
à la demande du porteur alors enregistré.

Lacompagnie 19. La compagnie aura le droit de devenir partie à des
peut devenir billets à ordre et lettres de change pour des sommes de paspartie à des
billets à moins de cent piastres ; et tout billet ou lettre de change fait,
ordre• tiré, accepté ou endossé par le président ou le vice-président

de la compagnie, ès qualité, et contresigné par le secrétaire,
liera la compagnie; et tout billet ou lettre de change ainsi
fait, tiré, accepté ou endossé par le président ou le vice-pré-
sident, et contresigné par le secrétaire, sera censé l'avoir été
dûment, avec l'autorisation nécessaire, jusqu'à preuve du con-
traire ; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'apposer
le sceau de la compagnie sur aucun tel billet à ordre ou lettre
de change; et les président, vice-président ou secrétaire de-
la compagnie n'en seront pas individuellement respon-
sables, à moins que ce billet ou lettre de change n'ait été

Proviso: pas émis sans valable autorisation; pourvu toujours que rien de
paables contenu dans le présent article ne soit censé autoriser la
porteur. compagnie à émettre des billets ou lettres de change payables

au porteur, ou destinés à être mis en circulation comme
papier-monnaie ou billets de banque.
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20. La compagnie pourra aussi construire, acheter, acqué- Pouvoirs
rir, louer, posséder, exploiter et mettre en opération des ba- nareau
teaux à vapeur et autres, en correspondance avec le dit che-
min de fer.

21. Les travaux sur la ligne-mère du chemin de fer de- Délai de cons-
vront être commencés dans les deux ans de l'entrée en truction.
vigueur du présent acte, et terminés dans les cinq ans à
compter du commencement des travaux, à la satisfaction du
Gouverneur en conseil, à défaut de quoi la compagnie perdra
les pouvoirs qui lui sont par le présent conférés de prolonger
sa ligne de chemin de fer au delà de la longueur de sa ligne
alors terminée,

27. Le présent acte n'entrera en vigueur que sur procla- L'acte n'en-
mation du Gouverneur en conseil, et cette proclamation ne treraee qe
sera promulguée que lorsque la Compagnie du chemin de sur procla-
fer Canadien du Pacifique aura signifié son consentement à mation.
ce qu'elle le soit, nonobstant les stipulations de la clause
quinze de la convention conclue entre Sa Majesté et cette
compagnie, en date du vingt et unième jour d'octobre mil
huit cent quatre-vingt.

CIAP. 84.

Acte constituant en corporiation la Compagnie du chemin
de.fer de Wiunipeg et du Pacifique Nord.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

C ONSIDÉRANT qu'il a été présenté une requête deman- Préambule..
.J dant la constitution d'une compagnie pour construire

et exploiter un chemin de fer partant de quelque point de
la cité de Winnipeg ou du voisinage, dans la province du
Manitoba, et allant par la voie du lac Plat au détroit du lac
Manitoba, de là dans une direction à peu près nord-ouest
jusque près du fort à la Corne et aux fourches de la rivière
Saskatchewan, de là dans -une direction généralement nord-
ouest jusqu'à ou près Dunvegan, dans les territoires du Nord-
Ouest, de là le long ou près de la vallée de la rivière de la
Paix jusqu'aux chutes ou près des chutes de la rivière Finlay,
de là à l'ouett par la route la plus praticable jusqu'à l'océan
Pacifique quelque part dans le voisinage de Port-Simpson,
dans la tolombie-Britannique ; et considérant qu'il est à
propos d'accéder à cette requête A ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Angus P. Macdonald, Henry Stark Howland, Alexander Personnes
Manning, John Bain, Randolph MacL)onald, Duncan Mac- cnstituée8enicorpor-tionn
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Donald, Philip McRae, Samuel Willard Foster et Alexander
F. Manning, avec toutes autres personnes qui deviendront
actionnaires de la compagnie par le présent autorisée, sont

Nom de la constitués en corporation sous le nom de " Compagnie du.
corporation. chemin de fer de Winnipeg et du Pacifique Nord,"-(The

Winnipeg and North Pacific Railway Conpany),-cî-dessous
appelée " la compagnie."

Chemin de fer 2. La compagnie pourra tracer, construire et exploiter un.
Ù CoDBtruire. chemin de fer à lisses de fer ou d'acier, partant de quelque

point de la cité de Winnipeg ou du voisinage, dans la province
du Manitoba, et allant par la voie du lac Plat au détroit du lac
Manitoba, de là dans une direction à peu près nord-ouest
jusque près du fort à la Corne et aux fourches de la rivière
8askatchewan, de là dans une direction généralement nord-
ouest jusqu'à ou près Dunvegan, dans les territoires du
Nord-Ouest, de là le long de la vallée de la rivière de la
Paix jusqu'aux chutes ou près des chutes de la rivière Finlay,
de l à l'ouest par la route la plus praticable jusqu'à l'océan
Pacifique quelque part dans le voisinage de Port-Simpson,
dans la Colombie-Britannique ; et la compagnie pourra faire
dévier sa ligne jusqu'à une distance de vingt-cinq milles au

Pouvoirs nord ou au sud du tracé par le présent autorisé, et elle pourra
quat Ù.la aussi utiliser les eaux navigables le long ou près de la route

n projetée du dit chemin de fer pour des fins de transport, et
construire, acheter, louer, noliser ou posséder des bâtiments
à vapeur ou autres pour faire le transport de son trafic sur
les dites eaux navigables.

Ponts et 3. La compagnie pourra construire, entretenir, utiliser et
lignes de télé- exploiter tous les ponts nécessaires sur toutes rivières, cours
téléphone. d'eau ou nappes d'eau navigables ou autres le long de son

chemin, ou pour les besoins des dits chemin de fer ou travaux,
et elle pourra aussi construire et exploiter des lignes de télé-
graphe électrique ou de téléphone sur le parcours de son
chemin, et entre tous points s'y raccordant et les communi-
cations,par eau et cours d'eau navigables susdits.

Les plans des 4. La compagnie ne commencera aucun de ces ponts, ni
pontsaseront aucun des travaux s'y rattachant, avant d'avoir soumis ausoumis au
Gouverneur Gouverneur en conseil les plans du dit pont et de tous les
en conseil. ouvrages s'y rattachant, ni avant que ces plans et l'emplace-

ment de ce pont aient été approuvés par le Gouverneur en
conseil, et qu'elle se soit conformée aux conditions qu'il
jugera de l'intérêt public d'imposer à l'égard des dix travaux;
et la compagnie ne pourra modifier ces plans, ni s'en écarter,
que sur autorisation du Gouverneur en conseil et aux con-

Proviso: ditions qu'il imposera ; pourvu toujours que si quelqu'un des
tabliers dits ponts est établi sur une rivière ou un cours d'eau à unmobilE s, endroit où ils sont navigables, et si le Gouverneur en conseil

décide que le dit pont aura un tablier mobile, il soit construit
de manière à avoir un tablier mobile sur le chenal principul

de
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de la rivière ou du cours d'eau,-lequel tablier mobile sera
de la largeur que le Gouverneur en conseil prescrira, et don-
nera d'ailleurs libre passage aux navires de toutes sortes qui
navigueront sur la dite rivière ou le dit cours d'eau ; et le dit Quand ils
tablier mobile sera toujours ouvert durant la saison de navi- seot O"-

gation, excepté lorsqu'il faudra le fermer pour le passage des verts.
trains du chemin de fer, et il sera manoeuvré par la compa-
gnie et à ses frais, de manière à ne pas inutilement retarder
le passage des navires ; et depuis l- coucher jusqu'au lever Lumières.
du soleil, durant la saison de navigation, des lumières conve-
nables seront posées et maintenues sur ce pont pour guider
les navires qui approcheront de son tablier mobile.

5. Les personnes dénommées dans le premier article du Directeurs
présent acte sont par le préFent constituées directeurs provisoires et
provisoires de la compagnie (dont cinq formeront un quo- voirs.
rum), et occuperont leur charge jusqu'à la première élec-
tion de directeurs Ihite en vertu du présent acte; et ces dire c-
teurs ,auront le pouvoir d'ouvrir immédiatement des livres
d'actions et d'obtenir des souscriptions à l'entreprise, faire des
demandes de versements sur les actions souscrites, recevoir
ces versements, faire faire des études, plans et tracés des
travaux projetés, et déposer dans toute banque incorporée du
Canada tous lek fonds reçus par eux à compte des actions sous-
crites ou autrement reçus pour le compte de la compagnie.

6. Le capital social de la compagnie sera de cinq millions capital social
de piastres, divisé en actions de cent piastres chacune. et actions.

7. Nulle souscription d'actions dans le capital social de la Dix pour cent
compagnie ne sera légale ou valide à moins qu'un versement doivent âtre
de dix pour cent n'ait été réellement et de bonne foi opéré souscriptions.
sur ces actions, dans les trente jours de la souscription, dans
l'une ou plusieurs des banques incorporées du. Canada qui
seront désignées par les directeurs provisoires ou ordinaires,
selon le cas ; et ces dix pour cent ne seront pas retirés de la
banque, ni autrement appliqués, si ce n'est pour payer les
dépenses préliminaires et pour les fins des dits chemin de
fer ou autres travaux par le présent autorisés; et les directeurs
pourront répartir les actions ainsi souscrites entre les souscrip-
teurs, selon qu'ils le jugeront le plus avantageux et le plus
propre à faire réussir l'entreprise ; pourvu toujours que les Leslivres
directeurs provisoires ou élus puissent, par statut ou résolu- d'actionspourront étre
tion passée par eux, fermer les livres d'actions après que des fermés et
actions au montant de cinq cent mille piastres auront été sous rouverts.
crites, et puissent de temps à autre rouvrir les dits livres
d'actions et recevoir des souscriptions à de nouvelles actions,
jusqu'à concurrence du montant autorisé par le présent acte,
au tur et à mesure que les dites actions seront requises pour
les fins de la compagnie.
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Laco-npagnie S. La compagnie pourra recevoir du gouvernement du
pourrit rece- Caaa ud
voir de l'ade. Canada ou du gouvernement de toute province du Canada

actuellement en existence ou qui sera créée par la suite, ou
de toute corporation municipale ou politique, maintenant
en existence ou qui sera créée par la suite, ou de toute per-
sonne, à titre d'aide pour la construction, l'équipement
et l'entretien des dits chemin de fer et autres travaux,
des concessions de terrains ou des octrois en argent, des
subventions, dons ou prêts en argent ou en valeurs pécu-
niaires, et la compagnie pourra légalement en disposer ; et

Et acheter elle pourra aussi, de temps à autre, acheter du gouvernement
des terrez; du d
gouverne- du Canada, des terres non concédées dans le Manitoba ou
ment. toute partie des territoires du Nord-Ouest, et elle pourra les

vendre, céder et hypothéquer dans le but de se procurer des
fonds pour l'exécution ou l'entretien de son entreprise, ou
pour d'autres fins.

Première as- 9. Aussitôt que des actions au montant de cinq cent mille
semblée aes piastres du capital social de la compagnie auront été sous-
pour lélec rites, et que dix pour cent de cette somme auront été versés,
1ion de bonft de, les directeurs provisoires convoqueront une assem-directeurs. blée générale des souscripteurs au dit fonds social, à Toronto

ou à Winnipeg, selon ce qu'une majorité des directeurs
jugera le plus convenable, afin d'élire les directeurs de la
compagnie, de laquelle assemblée ils donneront au moins

Avis. quatre semaines d'avis par une annonce insérée dans un
journal publié à Winnipeg et dans un journal publié à To-
ronto, et aussi par circulaire adressée par la poste à chaque
souscripteur, indiquant la date, le lieu et le but de cette as-
semblée

Eligibilitédes 10. Nul ne sera directeur de la compagnie sil n'est
dizecteurs. porteur et propriétaire d'au moins vingt actions du capital

social de la compagnie, et s'il n'a effectué tous les versements
demandés et échus sur ces actions.

Election des 11. A cette assemblée générale, les souscripteurs au fonds
directeurs. social qui auront ainsi versé dix pour cent de leurs sous-

criptions, et qui y seront personnellement présents ou repré-
sentés par fondés de pouvoirs, éliront au scrutin sept action-
naires comme directeurs de la compagnie.

Bureau prin- 12. Le bureau principal de la compagnie sera établi en la
cipal. cité de Winnipeg, ou en tel autre endroit du Canada qui sera

fixé par règlement de la compagnie passé à toute assemblée
générale annuelle ou spéciale des actionnaires convoquée à

Assemblées cet eftt; et toutes les assemblées annuelles des actionnaires,
°°®ulles, après la première assemblée ci-dessus mentionnée, seront

tenues au bureau principali le premier mercredi de juillet
de chaque année, ou à telle aut:r- époque ou tel autre endroit
qui seront fixés par règlement de la compagnie à sa premièreî
assemblée susmentionnée, ou à toute assemblée générale

annuelle
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annuelle ou spéciale convoquée à cet effet ; et un avis préa- Avis.
lable de chaque assemblee de cette nature sera donné par
annonce insérée pendant quatre semaines dans la Gazetle du
Canada., et aussi dans au moins un journal publié dans la
cité où sera situé le bureau principal de la compagnie, et par
circulaire adressée par la poste, franc de port, à chaque action-
naire, à moins que cette condition relative à l'avis ne soit
changée par un règlement.

13. Les directeurs de la compagnie, après avoir au préalable La compagnie
obtenu l'autorisation des actionnaires à une assemblée géné- Ptéemettre
rale annuelle ou spéciale convoquée à cet effet (à laquelle tio'n du cou.
assemblée devront être présents ou représentés par fondés de senemetdes
pouvoirs des actionnaires représentant les deux tiers au
moins en somme du capital de la compagnie) pourront
émettre des obligations revêtues du sceau de la compagnie,
signées par son président ou autre officier présidant, et
contresignées par son secrétaire ; et ces obligations seront
faites payables à telles époques, et de telle manière, et
en tels endroits, au Canada ou ailleurs, et porteront tel
taux d'intérêt que les directeurs jugeront à propos ; et
les directeurs auront le pouvoir d'émettre et vendre ou Ce qui en sera
engager toutes ou aucunes de ces obligations, au plus haut fait.
prix et aux meilleurs termes et conditions qu'ils pourront
alors en obtenir, à l'effet de se procurer les fonds nécessaires
à l'exécution dle l'entreprise; et les obligations dont l'émission Elles consti-
est par le prés~-nt autorisée seront, sans enregistrement ou rerière
transport tormel, la première créance et une charge privilé- crence sur
giée contre la compagnie, son entreprise, ses péages et revenus, l'entreprise.

et les meubles et immeubles qu'elle possède actuellement ou
qu'elle pourra acquérir par la suite, sauf et excepté tel que
ci-dessous prescrit ; et chaque porteur d'obligations sera ré-
puté créancier hypothécaire sur ces garanties, au prorata
avec tous les autres porteurs d'obligations, et aura priorité
comme tel ; pourvu que le montant des obligations ainsi Monant
émises, vendues ou engagées, n'excède pas vingt-cinq mille Im"ité.
piastres par mille du dit chemin de fer entre Wrinnipeg et
le fort à la Corne, et quarante mille piastres par mille entre
le fort à la Corne et l'océan Pacifique, et qu'elles soient émi-
ses en proportion (le la longueur du' chemin de fer cons-
trait ou dont la construction sera donnée à l'entreprise
pourvu aussi qu'aucune de ces obligations ne soit émise avant Epoque de
qu'au moins cinq cent mille piastres du capital social aient l'émission.

été souscrites et que dix pour cent de cette somme aient
été bonfide versés ; et la compagnie pourra garantir les obli- Elles pour-
gations qu'elle émettra au moyen d'un acte d'hypothèque gran tes par
créant telles hypothèques, charges et redevances sur la tota- acte d'hypo-
lité ou toute partie des propriétés, biens, loyers et revenus thèque.
de la compagnie, présents ou futurs, ou présents et futurs,
selon que le stipulera l'acte d'hypothèque ; mais ces loyers
et revenus seront sujets, en premier lieu, au paiement de
tous les frais d'exploitation du chemin de fer ; et par le

même
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Ce qne 'hy- même acte, la compagnie pourra conférer aux porteurs de ces
pou ai- obligations, ou aux fidéicommissaire ou fidéicommissaires
puler. nom més dans l'acte, tous et chacun les pouvoirs et recours

conférés par le présent acte au sujet des dites obligations,
et tous autres pouvoirs et recours non incompatibles avec le
présent acte, ou elle pourra restreindre l'exercice, par les
porteurs d'obligations, de tout pouvoir, privilège ou recours
conférés par le présent acte, selon le cas.

Des actions- 114. Les directeurs de la compagnie, avec l'autorisation des
priorité peu-e
vent être " actionnaires obtenue comme susdit, pourront émettre des

émises. actions-priorité de la compagnie qui seront remboursables ou
dont la rentrée pourra être demandée à telle époque et de
telle manière que les directeurs prescriront et détermineront

Dividende. par le statut qui en autorisera l'émission ; et sur ces actions-
priorité, un dividende pourra être fait payable à tel taux,
n'excédanit pas huit pour cent par année, que les directeurs
jugeront à propos ; et ce dividende pourra être fait payable
en certificats (scrip) qui porteront la même garantie et seront
remboursables de la même manière que les actions-priorité

Elles pour- et ces actions-priorité pourront être échangées par leurs
b°ngéee détenteurs contre des actions ordinaires, aux termes et condi-

contre des tions que les directeurs de temps à autre prescriront et déter-
actious ordi- mineront par statut ; pourvu toujours que le montant totalnaires. des obligations et des actions-priorité qu'émettra la compa-
Miontant gnie ne dépasse pas trente-cinq mille piastres par mille entre
imite. Winnipeg et le fort à la Corne, et cinquante mille piastres par

mille entre le fort à la Corne et l'océan Pacifique, pour chaque
mille du dit chemin de fer construit ou en voie de construc-
tion, ou dont la construction sera donnée à l'entreprise.

Droit de vote 15. Si la compagnie manque au paiement (lu principal ou
,des p-ter delitéêC
fdibLyati",n, d 'intérê d'aucune des obligations, actions-priorité ou cer-
sur défaut de tificats de dividendes dont l'émission est par le présent auto-
paement. risée, au temps où, d'après les termes de l'obligation ou

d'après les conditions auxquelles les actions-priorité ou les
certificats de dividendes auront été émis, ils seront dus et
payables, alors, à la prochaine assemblée générale annuelle
de la compagnie, et à toute assemblée subséquente, tous les
porteurs d'obligations, d'actions-priorité.ou de certificats de
dividendes ainsi en souf-france, auront et posséderont, à leur
égard, les mêmes droits, privilèges et qualités pour être élus
directeurs et pour voter aux assemblées générales, que s'ils
étaient possesseurs d'actions libérées de la compagnie pour une

Proviso en- somme correspondante ; pourvu, néanmoins, que les droits
registrenent. conférés par le présent article ne puissent être exercés par

aucun porteur d'obligations, d'actions-priorité ou de certificats
de dividendes si les obligations, actions-priorité ou certificats
de dividendes à l'égard desquels il réclame l'exercice de ces
droits n'ont pas d'abord été enregistrés en son nom, de la
manière exigée par la loi pour l'enregistrement des actions
de la compagnie ; et à cette fin, sur demande qui lui en sera

faite
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faite, la compagnie sera tenue d'enregistrer chacune des dites
obligations, actions-priorité ou certificats de dividendes, au
nom de leur porteur, et d'en enregistrer tout transfert de la
même manière qu'un transfert d'actions ; pourvu aussi que Certains
l'exercice des droits conférés par le présent article n'ait droits sauve-
pas pour effet d'annuler, limiter ou restreindre aucun gardés

des droits ou recours que peuvent revendiquer les porteurs
de ces obligations, actions-priorité ou certificats de divi-
dendes.

16. Toutes les obligations, actions-priorité, débentures et Transfert des
autres effets par le présent autorisés, ainsi que leurs cou- ol1a.ta ans
pons et certificats d'échéance d'intérêt respectifs, pourront valeurs,
être faits payables au porteur, et dans ce cas ils seront trans-
férables par simple tradition, avant qu'ils soient enregis-
trés de la manière prescrite par l'article immédiatement
précédent ; et tant qu'ils seront ainsi enregistrés, ils seront
transférables par un acte de transfert enregistré de la même
manière que dans le cas d'un transfert d'actions ; mais ils
redeviendront transférables par tradition. lors de l'enreaistre-
ment d'un transfert au porteur,-enregistrement que la
compagnie sera tenue d'opérer à la demande du porteur alors
enregistré.

17. La compagnie pourra devenir partie à des billets L- compagnie
à ordre et lettres de change pour des sommes de pas e®ad'vde
moins de cent piastres; et les billets à ordre et lettres de billets à.
change qui seront faits, tirés, acceptés ou endossés par le ordre.
président ou le vice-président de la compagnie en cette
qualité, et contresignés par je secrétaire, obligeront la
compagnie ; et les billets et lettres ainsi faits, tirés, acceptés
ou endossés seront censés l'avoir été avec l'autorisation né-
cessaire ; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'appo- Pas besoin de
ser le sceau de la compagnie sur aucun billet à ordre ou lettre les sceler.

de change ; et ni le président, ni le vice-président, ni le secré-
taire de la compagnie n'en seront individuellement respon-
sables, à moins que les dits billets à ordre ou lettres de
change aient été émis sans valable autorisation; pourvu, Proviso: pas
néanmoins, que rien dans le présent article ne soit censé de billets
autoriser la compagnie à émettre aucun billet payable au porteur.
porteur, ou destiné à être mis en circulation comme papier-
monnaie ou comme billet de banque.

18. La compagnie pourra aussi construire, acheter, acqué- Pouvoir au
rir, louer, noliser ou posséder, employer et exploiter des sujet de na-

vrssurnavires de long cours et des navires à vapeur et autres sur certaines
les rivières de la Paix et Skeena et leurs affluents, et sur toutes rivières.
autres eaux navigables se reliant à la ligne des dits ouvrages
par le présent autorisés, et elle pourra les vendre et en faire
-ce qu'elle jugera nécessaire.
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Certains ser- 19. Les directeurs élus par les actionnaires pourront faire
ro®têrer- ou émettre des actions libérées, et pourront payer ou conve-

payés en nir de payer en telles actions libérées, ou en obligations ou
actos actions-priorité de la compagnie, les sommes qu'ils jugeront à

propos aux ingénieurs ou entrepreneurs, ou pour les expro-
priations ou les matériaux, l'outillage ou le matériel roulant
et aussi, lorsqu'ils y seront autorisés par un vote des action-
naires, à toute assemblée spéciale convoquée à cet effet, ou à
toute assemblée générale annuelle des actionnaires, pour les
services des personnes qui seront employées par les directeurs
à fnire réussir l'entreprise, ou à l'acquisition du droit de
passage, des matériaux, de l'outillage ou du matériel roulant.

rme pdtse20. Les actes de transport et de cession de terrains à latransports de
terrains. compagnie, n'étant pas des lettres patentes de la Couronne,

pourront, autant que les circonstances le permettront, être
rédigés d'après la formule donnée à l'annexe du présent acte,
ou d'après toute autre formule au même effet.

Délai de cons- 2 M. Les travaux dont la construction est par le présent
'trueîon' autorisée seront commencés dans les trois ans de la sanction

du présent acte, et la compagnie pourra poursuivre ces tra-
vaux de temps à autre, selon qu'elle le jugera n écessaire ou
que les circonstances de la compagnie l'exigeront, pourvu
qu'il ne soit pas construit moins de cinquante milles du dit
chemin de fer par année après qu'ils auront été commencés;
et si la compagnie ne construit pas cinquante milles de che-
min de fer en aucune année tel que ci-haut prescrit, les pou-
voirs (le continuer le chemin de fer cesseront ipso facto.

ANNEXE.

Sachez tous par ces présentes que je, A.B., en considération
de la somme de , à moi payée par la Compagnie
du chemin de fer de Winnipeg et du Pacifique Nord, dont
quittance, cède, vends et transporte à la dite Compagnie du
chemin de fer de Winnipeg et du Pacifique Nord, ses succes-
seurs et ayants cause, tout ce certain lopin de terre (ici dési-
gnez le terrain), pour, la dite compagnie, ses successeurs
et ayants cause, avoir et posséder le dit lot de terre et ses
dépendances à perpétuité.

En foi de quoi mes seing et sceau ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré )
en présence de A B. IL S.

C.D.

CHA.



Levée et chemin de fer St.-Gabriel.

CHAP. 85.

Acte constituant en corporation la Compagnie de levée
et de chemin de fer de Saint-Gabriel.

[Sanctionné le 2 juin 1886.]

0 ONSIDÉRANT qu'il est de la plus urgente importance Préambule..
que des mesures soient prises pour protéger cette portion

de la cité de Montréal et de ses faubourgs située au sud du
canal Lachine, contre les inondations désastreuses; et consi-
dérant que la construction d'une levée ou digue entre la
culée du pont Victoria et un point en amont du chemin du
Pavillon, sur ou près la rive nord du fleuve Saint-Laurent,
aurait l'effet d'empêcher le retour de ces inondations ; et
considérant que la construction d'un chemin de fer sur cette
levée ou digue se raccordant au Grand Tronc de chemin de
fer à la Pointe Saint-Charles et à Saint-Henri, en traversant
le canal Lachine au pont des écluses Saint-Paul, protégerait
cet ouvrage et en ,diminùerait considérablement le coût ; et
considérant que la construction de cette levée ou digue
serait d'un avantage général pour le Canada ; et considérant
qu'il a été présenté une requête demandant la constitution
d'une compagnie pour l'exécution des travaux projetés, et
qu'il est à propos d'accéder à cette demande A ces causes,
Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :-

I. Honoré Beaugrand, Jacques Grenier, M Donovan, Wil- Personnes
liam Farrell, M. Laurent, H. Jeannotte, H. P. Bainville, a attuesen
lenry R. Gray, R. Holland, George A. Drummond, James
McShane et sir Alexander Tilloch Galt, G.C. M.G., avec telles
autres personnes qui deviendront actionnaires de la compa-
gnie par le présent autorisée, sont constitués en corporation
sous le nom de " La Compagnie de levée et de chemin de fer Nom de la
de Saint-Gabriel,"-(Tle Saint-Gabriel Levee and Railwat corporation.
Company),-ci-après appelée " la compagnie; " et la dite
entreprise et les travaux par le présent autorisés sont déclarés
être pour l'avantage général du Canada.

2. La compagnie pourra tracer, construire et terminer Levée et che-
une levée ou digue partant de la culée du pont Victoria,'nenfre.
et aboutissant à un point en amont du chemin du Pavil-
lon, sur ou près la rive nord du fleuve Saint-Laurent, à une
hauteur suffisante au-dessus de l'eau haute pour empêcher
les inondations du fleuve; et aussi construire et terminer
un chemin de fer d'une largeur d'entre-voie de-quatre pieds
huit pouces et demi, partant d'un point du Grand Tronc de
chemin de fer à Saint-Henri, jusqu'à et sur la dite levée ou
digue, et le raccorder avec tout chemin de fer qui se reliera
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à cette levée ou digue, ou la croisera, ou s'en servira comme
voie, ainsi que ci-dessous prévu, et au Grand Tronc de che-
min de fer à la Pointe Saint-Charles :

-anflappro- 2. Les plans et devis des dits ouvrages seront soumis à
l'inspecteur l'approbation de l'inspecteur de la cité de Montréal.
de la cité de
Montréal.
Directeurs 3. Honoré Beaugrand, Jacques Grenier, James McShane,

°v soires et George A. Drummond et sir Alexander Tilloch Galt seront
voirs. les directeurs provisoires de la compagnie (dont une majorité

formera un quorum), et resteront en charge jusqu'à la pre-
mière élection de directeurs faite sous l'empire du présent

Livres d'ac- acte ; et ils auront le pouvoir d'ouvrir de suite des livres d'ac-tions. tions et d'obtenir des souscriptions au capital de l'entreprise,
de faire des appels de versements sur les actions souscrites, de
recevoir ces versements, de faire ou faire faire les études et
plans des travaux projetés, et de déposer dans quelque
banque incorporée du Canada tous les deniers reçus par
eux à compte des actions souscrites ou autrement reçus

Aide. pour le compte de la compagnie, et de recevoir, au nom de
la compagnie, toutes les concessions, prêts, subventions
ou dons qui lui seront faits pour aider à l'entreprise ou à
quelque partie de l'entreprise.

Capital social 4. Le capital social de la compagnie sera de deux cent
et actions, cinquante mille piastres, divisé en cinq mille actions de
Leur emploi. cinquante piastres chacune ; et les fonds ainsi obtenus

seront employés, en premier lieu, au paiement de tous les
honoraires, frais et déboursés faits pour obtenir le présent
acte, et pour faire faire les tracés, plans et devis estimatifs
des travaux par le présent autorisés ; et le reste de ces fonds
sera employé à la confection, l'équipement, l'achèvement et
l'entretien de la dite entreprise et aux autres objets du présent
acte.

Première 5. Aussitôt que cinquante mille piastres du capital social
assemblée des auront été souscrites, et que dix pour cent en auront étésouscripteurs. versés dans quelque banque incorporée du Canada au crédit

de la compagnie, les directeurs provisoires convoqueront une
assemblée des souscripteurs au dit capital social, pour l'élec-
tion de directeurs, en en donnant au moins deux semaines

Avis. d'avis par une annonce insérée dans la Gazette du Canada,
et dans deux jotrnaux, dont l'un en anglais et l'autre
en français, publié4 en la cité de Montréal, et aussi par
circulaire adressée par la poste à chaque souscripteur, indi-
quant la date, le lieu et le but de cette assemblée ; et à

Election de cette assemblée générale, les actionnaires pourront élire cinq
<directeurs. personnes, ayant les qualités ci-dessous mentionnées, pour

être directeurs de la compagnie, qui constitueront le conseil
de direction et occuperont leur charge jusqu'au premier
mardi de mai de l'année qui suivra leur élection.
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6. Après cela, l'assemblée générale annuelle des action- Assemblée
naires de la compagnie, pour l'élection des directeurs et géné*e
autres fins générales, se tiendra le premier mardi du mois
de mai de chaque année, et l'on y choisira cinq directeurs
qui resteront en charge pendant un an; et avis préalable de Avis.
deux semaines sera donné de cette assemblée par annonce
publiée de la manière prévue à l'article immédiatement
précédent.

7. Nul ne sera directeur de la compagnie s'il n'est Eligibilitédes
porteur et propriétaire, de son propre chef, d'au moins vingt directeurs.
actions du capital social de la compagnie, et s'il n'a effectué
tous les versements demandés sur ces actions.

8. Les assemblées générales spéciales des actionnaires de Assemblées
la compagnie pourront être convoquées de la manière pres- spéciales.
crite par les règlements de la compagnie, et après avis donné
par annonces publiées tel que mentionné à l'article cinq du
présent acte.

9. Le nombre des directeurs pourra être augmenté jus- Nombre des
qu'à neuf au plus, par règlement passé par les actionnaires directeurs.

à toute assemblée annuelle ou à toute assemblée générale
spéciale convoquée à cette fin.

10. La compagnie pourra recevoir, à titre d'aide pour l'exé- concessions
cution de son entreprise, tous terrains dans son voisinage ou titre d'aideo

toutes propriétés immobilières nécessaires aux fins de l'entre- en paiement
prise, soit comme don, soit en paiement d'actions, et pourra d'actions.

légalement en disposer, et elle pourra aliéner ces terrains et
autres propriétés immobilières pour les fins de la compagnie;
et la compagnie pourra recevoir, à titre d'aide pour l'exécu- Donsen
tion de la dite entreprise, toute subvention en argent ou en argent.
débentures, avec ou sans conditions, et pourra faire des ar-
rangements pour l'exécution de ces conditions ou au sujet de
ces conditions.

11. La compagnie pourra devenir partie à des billets à La compagnie
ordre et lettres de change pour des sommes de pas moins de aedeeID partie à des
cent piastres ; et tout billet à ordre ou lettre de change fait, billets à
tiré, accepté ou endossé par le président ou le vice-président ordre.
de la compagnie, et contresigné par le secrétaire et trésorier de
la compagnie, liera la compagnie ; et tout tel billet ou lettre
de change fait, tiré, accept é ou endossé par le président on le
vice-président. et contresigné par le secrétaire et trésorier,
sera censé avoir été dûment fait avec l'autorisation nécessaire,
jusqu'à preuve du contraire; et il ne sera pas nécessaire,
dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur aucun
tel billet ou lettre de change; et ni le président, ni le -vice-
président, ni le secrétaire et trésorier de la compagnie n'en
seront individuellement responsables, à moins que le dit
billet ou lettre de change n'ait été émis sans l'autorisation

voulue ;
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Proviso: pas voulue; pourvu toujours que rien de contenu dansle présent
de bilts article ne soit censé autoriser la compagnie à émettre aucunpayables au
porteur. billet ou lettre de change payable au porteur, ou destiné à

être mis en circulation comme papier-monnaie ou billet de
banque.

Des obliga- 1 . Les directeurs de la compagnie pourront, après avoir
tre éiO peau préalable obtenu l'autorisation des actionnaires à une

du consente- assemblée générale spéciale convoquée au besoin à cet effet,
ment des. émettre des obligations faites et signées par le président ouactionnaires, le vice-président de la compagnie, et contresignées par le

secrétaire et trésorier, et revêtues du sceau de la compagnie,
dans le but de se procurer des fonds pour l'exécution de la

Seront une dite entreprise; et ces obligations seront, sans enregistre-
premr ère ýcharge sur ment ni transport formel, reçues et considérées comme pre-
l'entreprise. mière créance et charge privilégiée contre l'entreprise, les

péages et les biens meubles et immeubles, appartenant à la
compagnie, alors existants et acquis en aucun temps ensuite;

Montant pourvu, néanmoins, que le chiffre (le cette émission d'obliga-
limité. tions n'excède pas en totalité la somme de vingt-cinq mille
Pouvoir des piastres par mille de l'entreprise ; et pourvu aussi que si en
poteOre aucun temps l'intérêt sur ces obligations reste impayé et en
de voter, etc., souffrance, alors, à la prochaine assemblée générale annuelle

cas de de la compagnie, ainsi qu'à toutes autres assemblées géné-
rales, tant que le paiement de l'intérêt restera en souffrance,
tous les porteurs d'obligations aient et possèdent, pour être
élus directeurs et pour voter, les mêmes droits, privilèges
et qualités qu'ils auraient eus si les obligations dont ils sont

Proviso: en- porteurs avaient été des actions; pourvu que ces obligations
registrement. et tous transferts de ces obligations aient été préalablement

enregistrés de la même manière que celle prescrite pour l'en-
registrement des actions; et il sera du devoir du secrétaire
de la compagnie de les enregistrer sur demande à cet effet

Les obliga- faite par aucun de leurs porteurs ; pourvu, de plus, que la
t'o'eun" totalité ou touite partie de ces obligations puisse être enragcée
être veaus toalt ou totle êr
etc. négociée ou vendue aux conditions et au prix que le conseil

de direction déterminera de temps à autre.

Acte d'hypo- 13. La compagnie pourra garantir ces obligations par un
gtipr acte ou des actes d'hypothèque consentis par la compagnie,
obligations. sur autorisation de ses actionnaires eXprimée par une réso-
Ce qu'il lution adoptée à cette assemblée générale spéciale; et tout
pourra con- tel acte pourra contenir telle description de la propriété hypo.

théquée par cet acte, et telles conditions au sujet du paiement
des obligations garanties par l'hypothèque, et de l'intérêt
qu'elles porteront, et énoncer les recours dont jouiront les
détenteurs de ces obligations, ou tout fidéicommissaire ou
tous fidéicomnissaires pour eux, à défaut de paiement, et la
manière d'user de ces recours, et pourra prescrire telles
déchéances et pénalités pécuniaires, à défaut de tel paiement,

Dispositions qui pourront être approuvées par cette assemblée; et ilsur défaut de porotêr-prove1a et asmle ti
paiement. pourra aussi stipuler, avec la dite autorisation, que le ou les

fidéicommissaires.
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fidéicommissaires pourra ou pourront, à défaut de tel paie-
ment, et comme l'un de ces recours, prendre possession de
l'entreprise et des propriétés hypothéquées, et les garder
et exploiter au profit des porteurs d'obligations, pendant un
temps limité par tel acte dhypothèque, ou vendre les dites
entreprise et propriétés après tel délai et à tels termes et
conditions que pourra stipuler le dit acte; et, avec la même Droits des
approbation, tout tel acte pourra contenir des stipulations à actionnaires

l'effet que, advenant tel défaut de paiement, et à telles autres a3nules.

conditions qui seront stipulées dans l'acte, le droit de vote
possédé par les actionnaires de la compagnie cessera et
deviendra nul et appartiendra ensuite aux porteurs d'obli-
gations; et cet acte pourra aussi pourvoir à l'annulation AnnUlation
conditionnelle ou absolue, après cette vente, d'aucunes ou de dts actions.
la totalité des actions au sujet desquelles le droit de vote
aura ainsi été perdu; et il pourra aussi, soit directement et
en propres termes, soit indirectement en référant aux statuts
de la compagnie, prescrire comment seront appliqués et
exercés les pouvoirs et l'autorité que devra conférer et définir
cet acte d'hypothèque, en vertu des dispositions du présent
acte; et cet acte d'hypothèque, ainsi que ses prescriptions Validité de
qui auront pour but (avec la même approbation de conférer l'acte.
à ce ou ces fidéicommissaires et porteurs d'obligations de
plus amples et autres pouvoirs et privilèges qui ne seront
pas contraires à la loi ou aux dispositions du présent acte,
seront valides et exécutoires: mais s'il advient en aucun changement
temps quelque ch angement dans la propriété ou la possession de propriété?M de P'entre-
des dites entreprise et propriétés, en vertu des dispositions prise.
du présent acte ou de tel acte d'hypothèque, ou de toute
autre manière, les dites entreprise et propriétés continue-
ront d'être possédées et exploitées en vertu des dispositions
du présent et de l'Acte refondu des chemins de fer, lbeI9, et des 42 y, C. 9
actes qui le modifient.

1M. La compagnie pourra, au besoin, pour les avances de Engagement
deniers qui lui seront faites, hypothéquer ou engager aucunes des obliga-

tions pour
des obligations qu'elle peut émettre en vertu des dispositions avan-es.
du présent acte, pour l'exécution de l'entreprise ou autre-
ment.

15. Il ne sera pas nécessaire, pour conserver la priorité, le L'enregistre-
gage, la charge, l'hypothèque ou le privilège censés attachés Ment n'est
à ou être créés par aucune obligation émise ou aucun acte saire.
d'hypothèque consenti en vertu des dispositions du présent
acte, que cette obligation ou cet acte soit enregistré d'aucune
manière ou dans aucuai endroit quelconque ; mais tout tel Dépot de
acte d'hypothèque sera déposé au bureau du Secrétaire ac ypo-
d'Etat du Canada, et avis de ce dépôt sera donné dans la secrétariat
Gazette du Canada ; et pareillement, toute convention faite d'gtat.
par la compagnie en vertu de l'article suivant du présent
acte, sera aussi déposée dans le dit bureau ; et copie de tout Copie certi-
tel acte d'hypothèque ou convention, certifiée conforme par fiée fera foi.

le
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le Secrétaire d'Etat ou le sous-secrétaire, sera reçue dans
toutes cours dejustice comme preuve primâfacie de l'original,
sans preuve des signatures ni du sceau apposés sur cet
original.

Conventions 16. Il sera permis à la compagnie de faire une convention
avec eas com- avec toute compagnie de chemin de fer dont les travauxpagnes de
chemin de fer, joindront la ligne, pour louer de cette compagnie des locomo-
pour louer tim ,?m

our ma1triel s, tenders, wagous ou autre matériel roulant, ou des
roulant, etc. biens mobiliers, et généralement passer toute convention ou

faire tout arrangement avec toute telle compagnie touchant
l'usage par l'une ou l'autre, ou par toutes deux, du matériel
roulant ou des biens mobiliers de l'une ou l'autre ou des
deux, en tout on en partie, ou touchant tout service à rendre
par une compagnîie à l'auke, et la compensation pour ce
service.

Pouvoirs des 1'. Toute compagnie de chemin de fer se raccordant à
ompes cette levée ou digue aura le même droit que toute autrede chemins de c

fer de poser compagnie de chemin de fer d'y poser une voie ou des voles
des voies, après son )chèvement, et à des termes et conditions, identi-

ques, qui seront arrêtés par convention entre la compagnie
et cette compagnie de chemin de fer; et cette voie ou ces
voies seront posées de manière à offrir la plus grande facilité
possible aux compagnies de chemins de fer qui désireront

si la levée est utiliser la dite levée ou digue dans ce but ; mais si quelque
mise en dan- voie ou quelques voies qu'une compagnie désirera y poser

mettaient en danger la sûreté de cette levée ou digue, on
exigeaient plus d'espace que n'en offrira cette levée ou digue,
cette compagnie exécutera les travaux nécessaires à sa sûreté,
ou à son agrandissement, selon le cas, sauf les conditions à
arrêter au sujet de ces travaux et de leur coût, et du loyer à

Différends, payer par cette compagnie ; et s'il s'élève quelque différend
comment au sujet des termes ou conditions de toute conxention par leréglés. présent autorisée, ou au sujet de la manière dont une voie

antérieure sera posée, ou de la position qu'elle occupera sur
cette levée ou digue. ce différend sera soumis au ministre des
Chemins de fer et Canaux, dont la décision sera finale et
exécutoire, et qui décidera toute contestation concernant
la pose de voies par deux compagnies de chemins de fer ou
plus sur la dite levée ou digue, de manière à donner à cha-
cune les plus grandes facilités possibles.

Garantie ad- 1å• La compagnie pourra se servir du loyer que paieront
ditionnelle les compagnies de chemins de fer pour le privilège de poser
des obliga-
tions des voies sur la dite levée ou digue, afin d'augmenter la

garantie des obligations dont l'émission est par le présent
Emploi du autorisée, et à cet effet elle pourra affecter ce loyer au paie-
loyer des ment de l'intérêt de ces obligations, et, si elle le juge à propos,voles.00

pourra exiger que ce loyer soit payé directement aux porteurs
de ces obligations à l'acquit des coupons y attachés, ou elle
pourra l'employer au même objet de la manière qu'elle
jugera la plus avantageuse.

19.
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19. La compagnie pourra construire, exploiter et opérer Lignes de
une ligne ou des lignes de télégraphe et de téléphone, le long té,égr&)e etC Ï5 da télêpLone.
de son entreprise et en correspondance avec elle, selon qu'elle
le jugera nécessaire ou utile à ses fins.

20. La compagnie est par le présent autorisée à construire Pont sur le
un pont pour chemin de fer et autres usages sur le canal ¶gal La-
Lachine, aux écluses Saint-Paul, avec une ou plusieurs voies c
pour le passage des locomotives et des trains de chemins de
fer, ainsi que les avenues et dépendances nécessaires ; mais Approbation
la compagnie ne commencera pas la construction de neur en con-
ce pont, ni aucun des travaux en dépendant, avant que les seil.
plans de ce pont et des ouvrages projetés s'y rattachant, ainsi
que leur emplacement et position, aient été soumis au Gou-
verneur en conseil et approuvés par lui.

21. L'Acte refondu des chemins defer, 1879, et les actes qui L'acte des
le modifient, sont par le présent incorporés au présent acte chemins de-
et en formeront partie, et ils seront interprétés avec lui quera.
comme ne formant qu'un seul et même acte et s'appliqueront
à tous égards au chemin de fer et à la levée dont les ouvrages
devront comprendre un système efficace de drainage par
écluses ou autrement, ainsi que les traversées nécessaires,
établies de manière que l'on puisse facilement accéder au
fleuve Saint-Laurent ou en venir.

22. L'entreprise sera commencée dans les trois mois de la Délai de cons-
sanction du présent acte, et la levée ou digue sera terminée truction.

avant le premier jour de janvier mil huit cent quatre-vingt-
sept, et le chemin de fer dans les deux ans de la sanction du
présent acte.

23. Si la cité de Montréal entreprend d'agrandir ou élargir Disposition
son aqueduc, comme elle en a l'intention, ou d'exécuter des elaquie de
travaux pour la réparation, l'amélioration ou l'entretien de Montréal,
de cet aqueduc, la dite compagnie ne sera pas en droit de
réclamer de compensation en raison des dommages qu'elle
pourrait souffrir par suite de l'exécution de ces travaux ; en
outre la compagnie devra construire les dits chemin de fer,
levée ou digue de manière à ne causer aucun dommage au
dit aqueduc, ni à ses appareils et accessoires, et à arrêter,
embarrasser, gêner ou empêcher aucunement le fonctionne-
ment de tout ou partie du dit aqueduc et de ses appareils et
accessoires.

24. Si la compagnie refuse ou néglige de commencer et Sur défaut de
achever les dits travaux dans le délai établi par l'article vingt- M ctepaoure,
deux du présent acte, les privil ges que cet acte lui accorde exécuter les
cesseront et prendront fin par là ; et en conséquence, la cité travaux-
de Montréal pourra exécuter ou faire exécuter et continuer
ou faire continuer les travaux sus-mentionnés.

215.
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Droits de la 25. Le présent acte ne crée aucun privilège exclusif; il
cité et pYou-
vernernnt n empêchera ni la cité de Montréal ni le gouvernement du
-sauvegardés. Canada de faire tous travaux nécessaires pour prévenir les

débordements du fleuve Saint-Laurent.

GHAP. 86.

Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin
de fer et de Bouille de Medicine-Hat.

[ Sanctionné le 2 juin 1886.]

Préambule. ONSIDÉ RANT que la construction et l'exploitation d'un
"J chemin de fer partant de quelque point de Medicine-
Hat ou du voisinage, dans les territoires du Nord-Ouest, sur
la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique, et allant
dans une direction sud-ouest jusqu'aux terrains houillers
dans ou près les townships douze et treize, rang six, à l'ouest
du quatrième méridien principal, serait d'un avantage général
pour le Canada ; et considérant qu'il a été présenté une
requête demandant la constitution d'une compagnie à cet
effet, et qu'il est à propos d'accéder à cette demande : A ces
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-

Personnes M. Hector Cameron, de la cité de Toronto, avocat; Arthur
constituépa A. Boswell, du même lieu, avocat ; John Small, du mêmeen corpora-
tion. lieu, écuier ; William Gr. McWilliams, du même lieu,

avocat ; Thomas Davies, du même lieu, brasseur; Charles
McMichael, du même lieu, écuier ; Arthur Armstrong, du
village de Lloydtown, dans la province d'Ontario,· écuier ;
et John Lamb, de la cité de Toronto, marchand, avec telles
autres personnes qui deviendront actionnaires de la compa-
gnie par le présent autorisée, sont constitués en corps poli-

Nom de la tique et incorporé, sous le nom de " Compagnie de chemin
orporation. de fer et de Houille de Medicine-Hat,"-(The Medicine Hat

Railway and Coal Company),-ci-après appelée " la compa-
gnie ; " et le dit chemin de fer et les travaux par le présent
autorisés sont déclarés être pour l'avantage général du
Canada.

'Bureau 2. Le bureau principal de la compagnie sera établi en la
principal. cité de Toronto, mais le conseil de direction pourra établir

un ou plusieurs bureaux dans d'autres localités en Canada
ou ailleurs.

Ligne de 3• La compagnie pourra tracer, construire et achever un
chemin de fer chemin de fer d'une largeur d'entrevoie de quatre pieds huità construire.

pouces et demi, partant d'un point de Medicine-Hat ou du
voisinage,
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voisinage, dans les territoires du Nord-Ouest, sur la ligne du
chemin de fer Canadien du Pacifique, et allant dans une
direction sud-ouest jusqu'aux terrains houillers sur la rive
sud de la rivière Saskatchewan, dans ou près les townships
douze et treize, rang six, à l'ouest du quatrième méridien
principal.

4. Les personnes dénommées dans le premier article du Directeurs
présent acte, avec pouvoir d'augmenter leur nombre par une provisoires,
résolution adoptée par une majorité à aucune assemblée à et"Pdoirs.o
laquelle cinq d'entre elles seront présentes, sont par le
présent constituées directeurs provisoires de la compa-
gnie (dont quatre formeront un quorum) ; elles resteront
en charge jusqu'à la première élection de directeurs qui sera
faite en vertu du présent acte, et pourront ouvrir immédia-
tement des livres d'actions et obtenir des souscriptions au
capital de l'entreprise, recevoir des versements à compte des
actions souscrites, faire faire des études, plans et tracés des
travaux projetés, et déposer dans toute banque incorporée du
Canada les fonds reçus par elles à compte du capital souscrit.

5. Le capital social de la compagnie sera de soixante-quinze capital social.
mille piastres, divisé en actions de cinquante piastres cha- et actions.
cune ; et les fonds ainsi prélevés seront d'abord employés Emploi des
au paiement de tous les honoraires, frais et déboursés faits fonds.
pour obtenir le présent acte, et à faire faire les tracés, plans
et devis estimatifs des travaux par le présent autorisés; et le
-este de ces fonds sera employé à la confection, l'équipement,
l'achèvement et l'entretien du dit chemin de fer, et aux
autres objets du présent acte.

6. La compagnie pourra recevoir de tout gouvernement, Lacompagnie
ou de toutes personnes ou corporations municipales ou poli- pourra rece-pvoir de l'aide.
tiques ayant le pouvoir de les faire ou donner, pour aider à
la construction, l'équipement et l'entretien du dit chemin de
fer, des subventions en terrains ou des dons ou prêts en argent
ou autres valeurs pécuniaires.

7. Aussitôt que des actions au montant de trente-sept Première aF-
mille cinq cents piastres du capital social auront été semble desactionnaires
souscrites et que dix pour cent en auront été versés dans pour l'élec-
quelque banque incorporée du Canada, les directeurs. ci- tion de direc-
dessus mentionnés convoqueront une assemblée des action- t
naires de la compagnie, dans la cité de Toronto, à telle date
et à tel endroit qu'ils jugeront convenables ; et ils en donne-
ront au moins deux semaines d'avis par une annonce insérée Avis.
dans la Gazette du Canada et dans un ou plusieurs des jour-
naux quotidiens publiés dans la cité de Toronto, et aussi
dans un journal publié à Medicine-Hat ou dans le journal
publié le plus près de cette localité,-à laquelle assemblée les Election.
actionnaires éliront sept directeurs parmi les actionnaires
ayant les qualités ci-dessous prescrites, dont quatre formeront

voL 1-8 un
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un quorum,-lesquels directeurs resteront en charge jusqu'à
la prochaine assemblée générale annuelle des actionnaires.

Eligibilité des 8. Nul ne sera directeur de la compagnie s'il n'est porteur
directeurs. d'au moins dix actions du capital social de la compagnie, et

s'il n'a effectué tous les versements demandés sur ces actions.

Des obliga- 9. Les directeurs de la compagnie, après avoir au préala-
tionspourront ble obtenu l'autorisation des actionnaires à toute assemblée
tre et générale convoquée à cette fin,-à laquelle assemblée seront
interdt. présents des actionnaires représentant au moins les deux

tiers en valeur du capital social,-sont par le présent auto-
risés à émettre des obligations revêtues du sceau de la com-
pagnie et signées par son président ou autre :officier prési-
dant, et contresignées par son secrétaire; et ces obligations.
seront faites payables à telies époques, et de telle manière, et
à tels endroits, au Canada ou ailleurs, et porteront tel taux

Formule et d'intérêt que les directeurs jugeront à propos; et les- direc-
emploi. teurs auront le pouvoir d'émettre et vendre ou engager

toutes ou aucunes de ces obligations au plus haut prix et
aux meilleurs termes et conditions qu'ils pourront alors en
obtenir, à l'effet de prélever les fonds nécessaires à l'exécu-

Proviso: tion de l'entreprise ;' pourvu que le montant des'obligations
onant ainsi émises, vendues ou- engagées, n'excède pas quinze mille

l piastres par mille du dit chemin de fer et de ses embranche-
ments, et quielles soient,émises en proportion de la longueur
du chemin de fer construit on dont la construction sera don-
née à l'entreprise:

Les obliga- 2. N onobstant tout ce que 'contenu au présent " acte, la
4°a t.e compagnie pourra garantir les obligations qu'elle émettra au

garanties au moyen d'un acte d'hypothèque créant telles" hypothèques,
mo"yen charges et redevances sur la totalité des propriétés, biens,
thèque. loyers et revenus de la compagnie, présents ou futurs, ou

présents et futurs, qui seront décrits dans'l'acte d'hypo-
thèque; mais ces loyers et revenus seront affectés, en premier
lieu, au paiement dle tous les frais d'exploitation: du chemin

Ce que l'hy- de fer; et par le même acte la compagnie pourra conférer
Pothé®ue aux porteurs de ces obligations, ou au fidéicommissaire oupourra stipu. iécm isie biainfdiomsar
ler. fidéicommissaires nommés dans' l'acte, tous et chacun les,

pouvoirs et recours conférés par -le présent acte au: sujet des.
dites obligations. et tous autres- pouvoirs et recours non in-
compatibles avec le présent acte;- ou elle pourra:restreindre
l'exercice, par les porteurs d'obligations, de tous- pouvoirs,
privilèges ou ,recours conférés par"le présent acte,-selon le

validité de cas ; et tous les pouvoirs, droits et recours qui seront ainsi
l'acte. contenus dans le dit acte d'hypothèque, seront valides- et.

obligatoires et pourront être exercés ýpar les -porteursý d'obli-
gations de la-inanière et par les moyens qui y seront stipulés;

Dépot. et tout tel acte d'hypothèque sera déposé au bureau du Secré-
taire d'Etat,- duquel dépôt avis sera donné dans la Gazette
auCunada.

1om.
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124 Les obligàtions dont l'émission est autorisée par 'le Les obliga-
présent acte seront reçues et considérées come étant la pre- i.ons ernt
mière créance et une charge privilégiée contre la compagnie, créance coa-
ses immunités et son entreprise, ses péages et revenus, et les i ['entre-

meubles et immeubles qu'elle possède actuellementou qu'elle p"ide.
pourra acquérir par la suite, sauf et excepté tel que prescrit Exception.
par l'article précédent ; et chaque porteur d'obligations sera Droits des
réputé créancier hypothécaire sur ces valeurs, 'au prorata porteurs.
avec tous les autres porteurs d'obligations, et toutes les
procédures au sujet de ces obligations seront instituées par
l'entremise du ou des fidéicomnissaires régulièrement nom-
més.

11. Si la compagnie manque au paiement du principal Droit de vote
ou de'Pintérêt d'aucune des obligations par le présent auto- desporteura
risées;'aû temps où, d'après les termes des obligations, ils on.cas de non-
seront dus et payables, alors, à la prochaine assemblée' an- paiement.

nuelle de la compagnie, et à toute assemblée subséquente,
tous les porteurs d'obligations ainsi 'en soùffrance *auront et
posséderont, à leur ég'ard, pour iétré élus dirëteurs' et pour
voter aux assemblées géhérales, les mêmes' dioits, privilèges
quáIités que s'ils étaient -possesseurs d'actions' libérées -de la
compagnie pour 'ne somme correspondante ; pourvu, néan- Proviso:
moins, que les droîts conférés par le présent article' ne puissent qunt à l'en-
être exercés par'aucun' porteur d'obligation, 'si les obligations des obliga-
à l'égard'desquelles il* rédlamé l'exercice' de"ces droits 'É'ont tions.

pas d'abord été' e'nrëgistréé• en'son nom, de' la hailère éxigée
par la loi pour 'enregistremÈent des actiòns deIlacompagnie;
et à cette- fin surI demande qui lii'en 'serà faite, à défaut du
paiement du Principal oùi de l'intérêt, la'coinpagni e sera tnue
d'enregistrer ces obligations '<t tout ttánsfèrt qui en sera "fait
de la même manière 'qu'un tiansfert d'actions ; pourvu aussi Proviso: cer-
que 'èxércice des droits conférés 'par le préseut:article n'ait ""ot
pas 'our'efet d'annuler, limiter 'ou restreindre a ucun des treints.
'autres droits ou recours'que peü 'nt'rëvendiquérles porteurs
de 'ces obligations.

1 Toutes les 'o igations; débehtares et autres 'valurs Transfert des
par le' présént'autiorises' ýponi-ront ére*"faites "payables 'au o n. et
pdrteur, 'et'dans ce cas elles seront' ttansféflables;'par' 'simple
tiàdition, à-'moins et' avant qu'elles ne'lEoient enregistrées de
la'manière prescrite par l'article immédiatement précédent
et' tant' qu'elles aerÔnt ainsi enregistrées; ·ëlles seront 'ti-a'sfé-
rables par un acte de transfert, euregistré de la"'raême*rma-
nière que dans le cas d'un transfert d'actions.

13. La conmpagnie porra dévenir'pärtie,à 'desý billets à Lacompagnie
'oidre' ét léettres de' ehange' put des sóimes' de pas ïoiWins de pet devenir
cent piastres; et tout billet à ordre ou lettre de chànge'fàit, nets aà
tiré, accepté ou endossé par le président ou le vice-président ordie.
de 'lac öimpagnief etänt ésig"a e i ecrétaireè,sra'obliga-
toire pdfi la'corpgnie ;'et"tout tel½illetýàâiodrëonettre
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de change ainsi fait, tiré, accepté ou endossé, sera censé
l'avoir été dûment, avec valable autorisation, jusqu'à preuve
du contraire; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas,
d'apposer le sceau de la compagnie sur aucun billet à ordre
ou lettre de change; et le président, le vice-président ou le
secrétaire de la compagnie ne seront individuellement exposés
à aucune responsabilité quelconque à leur égard, à moins que
ces billets à ordre ou lettres de change n'aient été émis sans

Proviso: pas valable autorisation; pourvu, néanmoins, que rien dans le
de billets
payables aux présent article ne soit censé autoriser la compagnie à émettre
porteurs. aucun billet payable au porteur, ou destiné à être mis en

circulation comme papier-monnaie ou comme billet de
banque.

Lignes de 14. La compagnie pourra aussi construire une ligne de
e ptéléphe on télégraphe électrique ou une ligne de téléphone pour le ser-

vice de l'entreprise, en rapport avec le chemin de fer.

Vente ou 15. Il sera permis à la compagnie de faire une conven-
cemin due tion avec toute autre compagnie de chemin de fer dont elle
fer, etc., à traversera ou joindra la ligne, pour céder ou louer à cette

aues com- compagnie le chemin de fer de la compagnie par le présent
constituée, en tout ou en partie, ou aucun de ses embranche-
ments, ou tous droits ou pouvoirs acquis en vertu du pré-
sent acte, ainsi que les études, plans, travaux, outillage,
matériel machines et autres effets lui appartenant, aux
termes et conditions et pour toute période qui pourront être
convenus, et sauf les restrictions que les directeurs jugeront

Prosso: du convenables ; pourvu que la cession, la location, la conven-
Gouverneur tion ou l'arrangement aient été au préalable approuvés par
et approba- une majorité des voix données à une assemblée générale
tionaireae spéciale des actionnaires convoquée à l'effet de les prendre

en considération, après qu'il en aura été dûment donné avis,
ainsi que par le Gouverneur en conseil ; pourvu que, avant
que cette sanction soit donnée par le Gouverneur en con-

Avis de la seil, avis de la demande à cet effet ait été inséré dans la
demande de
sanction. e azette du Canada et dans un journal publié à Medecine-

liat ou dans le journal qui se publie le plus à proximité de
cet endroit, pendant l'espace de deux mois au moins avant
l'époque qui y sera désignée pour la présentation de cette
demande; et cet avis devra désigner le temps et le lieu où la
demande sera faite, et énoncer que tous les intéressés pourront
comparaître là et alors et exprimer leur opinion au sujet de'
cette demande.

Exploitation 16. La compagnie possédera et exercera tels pouvoirs de
de mines, etc. miner pour obtenir de la houille, du fer ou autres minéraux,

qui seront accordés à la compagnie par le gouvernement du
Canada.

Délai de 17. Le chemin de fer sera commencé dans les deux ans et
construction terminé dans les quatre ans de la sanction du présent acte.

CHAP.
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CHAP. 87.

Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin
de fer et de transport des mines de houille de la
Rivière-aux-A res.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

C ONSIDÉRANT que les personnes dont les noms sont Prambule.
ci-dessous mentionnés, et autres, ont représenté par péti-

tion qu'elles désirent s'associer dans le but d'exploiter et
vendre des bouilles et autres combustibles, d'acheter et ven-
dre des mines de houille. des terrains houillers et boisés pour
le combustible, et de construire et exploiter des chemins de
fer et des navires en rapport avec ces industries, et que leur
constitution en corporation serait d'un grand avantage pour
le Canada, et ont demandé qu'il soit passé -n acte à ceteffet;
et considérant qu'il est à propos d'accéder à leur demande
A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consente-
ment du 8énat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

1. Les travaux et entreprises de la Compagnie de chemin Déclaration.

de fer et de transport des mines de houille de la Rivière-
aux-Arcs, par le présent constituée, sont déclarés être d'un
avantage général pour le Canada.

2. Thomas E. Howard, de Bath, dans le comté de Lennox ; Personnes
Henry Mleade, Alexander Forbes, George A. Smith, tous de constituées en

Trenton, et Ruliff Grass, de Frankford, tous dans le comté corporation.
d'Hastings ; David A. Fleming, de Montréal, province de
Québec ; Robert A. Purdon, John N. Lee, Abel H. Gilbert et
Adam H. Mvers, tous de Toronto, dans le comté d'York,
ainsi que toutes autres personnes qui deviendront action-
naires de la compagnie aut orisée par le présent acte, sont
constitués en corporation sous le nom de " Compagnie de Nom de la
chemin de fer et de transport des mines de houille de la corporation.
Rivière-aux-Arcs,"-~( The Bow River Coal Mine Railway and
Transportation Conpany),-ci-après appelée '"la compagnie."

3. La compagnie pourra tracer, construire et exploiter un Ligne de che-
chemin de fer partant de quelque point du chemin de fer min de fer à
Canadien du Pacifique, dans les territoires du Nord-Ouest, construire.

près de Medicine-Hat, qui sera fixé par le Gouverneur en
conseil, et courant de là vers la moitié est de la section
quatre, township treize, rang six, à l'ouest du quatrième
méridien principal, dans le district d'Assiniboïa. et pourra
construire tous les ponts nécessaires sur les rivières que tra-
versera la-dite ligne entre ces points.
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Ponts de che- 4. La compagnie pourra ériger, construire, terminer, entre-
min de fer. tenir, exploiter, gérer et utiliser un pont de chemin de fer

sur tout ou tous cours d'eau navigables que croisera la dite
ligne de chemin de fer.

Pouvoirs 5. La compagnie pourra acheter, louer et construire des
généraux et eaffaires de la quais en rapport avec ses mines et chemins de fer, et acheter
compagnie. et vendre des mines de houille, des terrains houillers et des

terres à bois en rapport avec ses opérations ; et aussi acheter,
louer, noliser, exploiter et vendre des navires à vapeur et
autres propres au transport de la houille et autre combustible.

Les plans des 6. La compagnie ne commencera aucun de ces ponts, ni
pont seot aucun des travaux s'y rattachant, avant d'avoir soumis au
probation du Gouverneur en conseil les plans du dit pont et de tous les
Gouverneur ouvrages projetés s'y rattachant, ni avant que ces plans eten conseil. l'emplacement de ce pont aient été approuvés par le Gou-

verneur en conseil, et qu'elle se soit conformée aux condi-
tions qu'il jugera de l'intérêt public d'imposer à l'égard
des dits travaux; et la compagnie ne pourra modifier ces
plans, ni s'en écarter, que sur autorisation du Gouverneur
en conseil et aux conditions qu'il imposera :

Tablier mo- 2 Si quelqu'un des dits ponts est établi sur une rivière ou
bile si c'est un cours d'eau à un endroit où ils sont navigables, et si lenécessaire. Gouverneur en conseil décide que le dit pont aura un tablier

mobile, il sera construit de manière à avoir un tablier mobile
sur le chenal principal de la rivière ou du cours d'eau,
lequel tablier mobile sera de la largeur fixée par le Gouver-
neur en conseil, et donnera d'ailleurs libre passage aux
navires de toutes sortes qui navigueront sur la dite rivière
ou le dit cours d'eau; et le dit tablier mobile sera toujours
ouvert durant la saison de navigation, excepté lorsqu'il
faudra le fermer pour le passage des trains du chemin de fer,
et il sera gardé et manoeuvré par la compagnie et à ses frais,
de manière à ne pas inutilement retarder le passage des

Lumières la navires ; et depuis le coucher jusqu'au lever du soleil, dui-
nuit. rant la saison de navigation, des lumières convenables seront

posées et maintenues sur tous ces ponts pour guider les
navires qui approcheront de leurs tabliers mobiles.

Directeurs 7. Les personnes dénommées dans le premier article du
provisoires et présent acte sont par le prérent constituées directeurs provi-leurs pou-la(otneu
voirs. soires de la compagnie (dont une majorité formera un quo-

rum), et elles resteront en charge jusqu'à la première élection
de directeurs qui sera faite en vertu du présent acte, et auront
le pouvoir d'ouvrir des livres d'actions et d'obtenir des

Livres d'ac- souscriptions au capital de l'entreprise; et à cet effet«elles
t , trans- pourront faire ouvrir des livres de souscription, et émettre

des actions du; capital social de la compagnie, qui seront
transférables, -et dont les dividendes qui en proviendront
seront payables dans l royaume-uni de la Grande-Bretagne

et
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et d'Irlande, aussi bien qu'au Canada; et pour cet objet elles
pourront en tout temps déterminer la proportion des actions
qui seront iransférables dans le Royaume-Uni; et elles don-
neront au moins quatre semaines d'avis, par une annonce Avis-
publiée dans la Gazette du Canada, de l'époque et du lieu
-où seront ouverts ces livres d'actions.

8. Le capital social de la compagnie sera de cinq cent capital social
mille piastres, divisé en actions de cent piastres chacune; et actions.
et les fonds obtenus seront employés, en premier lieu, à Emploi des
payer les frais et déboursés se rattachant à l'organisation de fonds.

la compagnie, les autres frais préliminaires, et l'exécution
des tracés, plans et devis estimatifs des travaux par le pré-
sent autorisés; et le reste de ces fonds sera employé à la
confection, l'équipement, l'achèvement et l'entretien du dit
chemin de fer, et aux autres objets du présent acte, mais à
nulle autre fin quelconque.

9. Nulle souscription d'actions dans le capital social de la Dix pour cent
doivent êtrecompagnie ne sera légale ni valide à moins qu'un verse- versés sur les

ment de dix pour cent n'ait été réellement et de bonne foi souscriptions.
opéré sur ces actions, dans les trente jours de la souscription,
dans l'une ou plusieurs des banques incorporées du Canada,
ou dans quelque banque du Royaume-Uni, selon le cas, qui
seront désignées par les directeurs provisoires, et ces dix pour
cent ne seront pas retirés de la banque, sauf pour les fins de
la compagnie; et les dits directeurs pourront répartir les Répartition
actions ainsi souscrites ,entre les souscripteurs, selon qu'ils des actons,
le jugeront le plus avantageux et le plus propre à faire réussir
l'entreprise.

10. Les directeurs de la compagnie pourront faire et Des actions
émettre des actions libérées de la compagnie, qu'elles aient ®ibé re
été souscrites ou non, et pourront répartir et remettre ces émises en
actions comme capital libéré, ainsi que des obligations hypo- paiement decertains ser-
thécaires de la compagnie, en paiement des expropriations, vices ou pro-
de l'outillage, du matériel roulant. ou des matériaux de toute preités.
sorte, et aussi pour les services ou le travail des entrepre-
neurs, ingénieurs et autres. personnes qui auront pu être,
sont ou pourront être employés à faire réussir l'entreprise ou
à travailler dans les intérêts de,la compagnie, et en paiement
intégral ou partiel des mines de houille, terrains miniers,
terres à bois, chemins de fer- et quais achetés ou .loués ; et
,cette. répartition d'actions ou d'obligations liera la compagnie,
et il ne pourra ensuite être. fait -aucune. demandede verse-
ments sur ces actions libérées.

11 . La compagnie pourra, pour les. fins du. chemin:_de fer, La compagnie
-recevoir de tout gouvernement ou de toute personne ou Peut recevoir
corporation, pour, aider à la construction, l'équipement:et de l'aide.
l'entretien dudit chemin,de-.fer, des. concessions:gratuites de
terrains, subventions, dons -ouý prêts d'argent .ou d'effets

pécuniaires ;
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pécuniaires; et la compagnie pourra, en tout temps, acheter
ou louer des terres, droits ou privilèges, et pourra les vendre,
transporter et hypothéquer, dans le but de se procurer des
fonds pour l'exécution de son entreprise.

Première as- 12. Aussitôt que des actions au montant de cinquante mille
semblée des
actionaaires piastres dans le fonds social de la compagnie auront été sous-
pour rélec- crites, et que dix pour cent de cette somme auront été versés,tiondedr-
eura.e direc- bond fide, les directeurs provisoires convoqueront une assem-

blée générale des souscripteurs au dit fonds social, à tel en-
droit du Canada ou du Royaume-Uni qu'ils jugeront le plus
convenable, à l'effet d'élire des directeurs de la compagnie.

Avis- -de laquelle assemblée ils donneront au moins quatre
semaines d'avis par une annonce insérée dans la Gazette du
Canada et dans quelque journal quotidien publié dans la
cité de Winnipeg ou dans les territoires du Nord-Ouest,
et aussi par circulaire adressée par la poste à chaque sous-
cripteur (à sa drinnière adresse connue), indiquant la date,

Proviso: les le lieu et le but de cette assemblée; pourvu toujours que les.
livres d'an- directeurs ainsi élus puissent, par un statut passé ou une
6tre rrmuéset résolution adoptée par eux, fermer les livres de souscription
rouverts, après que des actions au dit montant de cinquante mille

piastres auront été souscrites, et puissent en tout temps.
rouvrir ces livres d'actions et exercer les pouvoirs conférés
aux directeurs provisoires par l'article sept du présent acte,
et recevoir des souscriptions à de nouvelles actions du capital
social, jusqu'à concurrence de la somme limitée par le pré-
sent acte, lorsque et selon que les besoins de la compagnie
l'exigeront.

Eligibilité des 1. Nul ne sera directeur de la compagnie s'il n'est porteur
directeurs. et propriétaire d'au moins vingt actions du capital de la.

compagnie, et s'il n'a effectué tous les versements demandés
sur ces actions.

Election des 14. A cette assemblée générale, les actionnaires éliront
directeurs et pas plus de neuf ni moins de cinq personnes comme direc-

teurs de la compagnie, dont une majorité formera un quorum.

Assemblées 15. Après cela, l'assemblée générale annuelle des action-
éfales et naires de la compagnie, pour l'élection des directeurs et

annuelles. autres fins générales, se tiendra à tel endroit, au Canada ou
dans le Royaume-Uni, et à tel jour que presdriront les règle-

Avis. ments de la compagnie; et avis préalable de deux semaines
sera donné de cette assemblée dans la Gazette du Canada et
dans un journal publié dans la cité de Winnipeg ou dans les
territoires du Nord-Ouest.

Demandes de 16. Nulle demande de versement faite en aucun temps
versements. ne devra excéder dix pour cent du.capital souscrit, et il ne

devra pas s'écouler moins de trente jours d'intervalle entre
deux
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deux demandes de versements. mais il pourra être fait plus
d'une demande de versements à une même réunion du
conseil.

17. Les directeurs de la compagnie, à la suite d'une autori- Les directeurs
sation qui leur sera donnée par une majorité des deux tiers des peet
actionnaires, par résolution adoptée à une assemblée générale obigations
spéciale convoquée à cette fin, sont par le présent autorisés à dconsente-
émettre des obligations revêtues du sceau de la compagnie tionnaires.
et signées par son président ou autre officier présidant, et
contresignées par son secrétaire ou trésorier; et ces obliga- Forme et
tions pourront être faites payables aux époques, et de la emloi des
manière, et aux endroits, en Canada ou ailleurs, et porteront
le taux d'intérêt que les directeurs jugeront à propos ; et les
directeurs auront le pouvoir d'émettre et vendre ou engager
ces obligations en tout ou en partie, au plus haut prix et aux
meilleurs termes et conditions qu'ils pourront alors en
obtenir, à l'effet de se procurer les fonds nécessaires à l'exé-
cution de l'entreprise:

2. Ces obligations seront prises et considérées comme Eles consti-
étant, sans enregistrement ni transport formel, la première tueront une
créance et une charge privilégiée contre l'entreprise, les reresur
péages et propriétés mobilières et immobilières de la compa- l'entreprise.
gnie, qu'elle possédera alors et qu'elle pourra acquérir par
la suite, sauf et excepté tel que ci-dessous prescrit dans le
présent article ; et chaque porteur d'obligations sera réputé Droits des
créancier hypothécaire sur ces garanties, au prorata avec tous porteurs.
les autres porteurs d'obligations, et aura priorité comme tel;
pourvu que le montant des obligations ainsi émises, vendues Proviso:
ou engagées, n'excède pas douze mille piastres par mille, et tant

qu'elles soient émises en proportion de la longueur de che-
min de fer construite ou à construire :

3. Nonobstant tout ce que contenu au présent acte, la Les obliga-
compagnie pourra garantir les obligations qu'elle émettra, â°regaaties
au moyen d'un acte d'hypothèque créant telles hypothèques, par acte d'hy-
charges et redevances sur la totalité ou partie des propriétés, Pothêqu
biens, loyers et revenus de la compagnie, présents ou futurs,
ou présents et futurs, qui seront décrits dans l'acte d'hypo-
thèque; mais ces loyers et revenus seront sujets, en premier
lieu, au paiement de tous les frais d'exploitation du chemin
de fer; et par le même acte, la compagnie pourra conférer ce que
aux porteurs de ces obligations, ou au fidéicommissaire ou ho hèqueLI pourra atipu-
fidéicommissaires nommés dans l'acte, tous et chacun les ler.
pouvoirs et recours conférés par le présent acte au sujet des
dites obligations, et tous autres pouvoirs et recours non incom-
patibles avec le présent acte ; ou elle pourra restreindre l'exer-
cice, par les porteurs d'obligations, de tout pouvoir, privilège
ou recours conféré par le présent acte, selon le cas; et tous
les pouvoirs, droits et recours ainsi stipulés dans le dit acte
d'hypothèque, seront valides et exécutoires et pourront être

exercés
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exercés par les porteurs d'obligations de la manière et par
les moyens qui y seront stipulés.

Des actions- YS. Les directeurs de la compagnie, en vertu de l'autori-
prnrt eu sation et avec les pouvoirs et aux conditions ci-dessus énon-

émises. cés à l'égard de l'émission d'obligations, pourront émettre des
actions-priorité de la compagnie jusqu'à concurrence de
cinquante mille piastres, qui seront remboursables ou
dont la rentrée pourra être demandée à telle époque et de
telle manière que les directeurs prescriront et détermineront

Privilège de par le statut qui en autorisera ,l'émission; et un dividende
ces actions. pourra être déclaré payable sur ces actions-priorité à tel taux,

n 'excédant pas huit pour cent par année, que les directeurs
jugeront à propos ; et ce dividende pourra être payable en
certificats (scrip), qui porteront la même garantie et seront
remboursables de la même manière que les actions-priorité ;

Peuvent être et ces actions-priorité pourront être échangées contre des
échangées actions ordinaires aux termes et conditions que les directeurs
contre des
actions ordi- prescriront et détermineront par statut.
naires.

Pouvoirs des 19. Si la compagnie manque au paiement du principal ou
ornss ca- de l'intérêt d'aucune des obligations, actions-priorité ou des

pital ou rin- certificats de dividendes par le présent autorisés, au temps
térét des obli-,
gations ne ou, d'après les termes des obligations ou les conditions aux-
sont pas quelles les actions-priorité ou les certificats de dividendes ont
payes. été émis, ils seront dus et payables, alors, à la prochaine as-

semblée générale annuelle de la compagnie, et à toute assem-
blée subséquente, tous les porteurs d'obligations, d'actions-
priorité ou de certificats de dividendes ainsi en souffrance,
auront et posséderont à leur égard, les mêmes droits, privi-
lèges et qualités pour être élus directeurs, et pour voter aux
assemblées générales, que s'ils étaient possesseurs d'actions
libérées de la compagnie pour une somme correspondante;

Proviso: les pourvu, néanmoins, que le droit conféré par le présent article
-obligations
seront enre- ne puisse être exercé par aucun porteur d'obligations, d'ac-
gistres. tions-priorité ou de certificats de dividendes, si les obligations,

actions-priorité ou certificats de dividendes à l'égard desquels
il réclame l'exercice de ce droit n'ont pas d'abord été enregis-
trés en son nom, de la manière exigée par la loipour l'enregis-
trement des actions de la compagnie ; et, à cette fin, sur
demande qui lui en sera faite, la compagnie. sera tenue d'en-
registrer chacune des dites obligations, actions-priorité ou cer-
tificats de dividendes au nom, de leur porteur, et d'en enregis-
trer tout transfert de la même manière qu'un, transfert d'ac-

tavis ert- tions ; pourvu aussi que l'exercice du droit conféré par ile pré-
eauvegardés, sent article n'ait pas pour effet d'annuler, limiter ou restreindre

aucun des droits ou recours que peuvent revendiquer les
porteurs de ces obligations, actions-priorité ou certificats de.
dividendes.

Transfert des 20. iToutes les obligations, actions-priorité,.débentRresset
obligations,
etc., par tra- autres ý effets par le présent autorisés, et leur coupons -et
,dition. certificats
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certificats. d'échéance d'intérêt respectifs, pourront être faits
payables au porteur, et dans ce cas ils seront transIérables par
tradition, jusqu'à ce qu'ils aient été enregistrés de la manière
prescrite par l'article immédiatement précédent ; et lors-
qu'ils auront été enregistrés, ils seront transférables par
un acte de transfert, enregistré de la même manière que dans
le cas de transferts d'actions ; mais ils redeviendront transfé- Et après leur
rables par tradition lors de l'enregistrement d'un transfert enregistre-

au porteur,-enregistrement que la compagnie sera tenue
d'opérer à la demande du porteur alors enregistré.

"I. La compagnie pourra devenir partie à des billets à La compagnie
ordre et des lettres de change pour des sommes de pas moins p®e dei
de cent piastres; et tout billet ou lettre de change fait, ac- billets à
cepté ou endossé par le président ou le vice-président de la ordre.
compagnie, et contresigné par le secrétaire, sera obligatoire
pour la compagnie; et tout tel billet à ordre ou lettre de Formule.
change ainsi fait, tiré, accepté on endossé comme susdit,
sera censé avoir été dûment fait, tiré, accepté ou endossé
avec l'autorisation nécessaire; et il ne sera pas nécessaire, dans
aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur aucun
billet à ordre ou lettre de change; et le président, le vice-
président ou le secrétaire de la compagnie ne seront indivi-
duellement exposés à aucune responsabilité quelconque à
leur égard, à moins que le dit billet à ordre ou lettre de change
n'ait été émis sans l'autorisation nécessaire; pourvu toujours Proviso: pas
que rien de contenu dans le présent article ne soit censé debillets
autoriser la compagnie à émettre aucun billet ou lettre de porteur.
change payable au porteur, ou destiné à être mis en circula-
tion comme papier-monnaie ou billet de banque.

22. Le dit chemin de fer sera commencé dans les deux ans Délai de
et terminé dans les quatre ans de l'entrée en vigueur du c°'io
présent acte.

23. La compagnie aura le pouvoir et la faculté de cons- Lignes de
truire et exploiter une ligne ou des lignes de télégraphe et télégrapheeet
de téléphone le long de sa ligne de chemin de fer et de ses
embranchements, selon qu'elle le jugera nécessaire ou utileý
aux fins de son entreprise

24..Les titres et transports de, terrains à la compagnie Formules des

(qui, ne seront pas des lettres patentes de.la. Couronne) pour- jnts de
ront, autant, que les circonstances le permettront, être faits
d'aprIès la formule de l'annexe du, présent acte, ou d'après
toute autre-formule au même effet.

ANNEXE.

Sachez tous par ces présentes que je, A. B, en considé-
ration de la somme de à moi payée par la Com-
pagniede chemin de fer et de transport des mines de houille

de
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de la Rivière-aux-Arcs, dont quittance, cède, vends et trans-
porte à la dite Compagnie de chemin de fer et de transport
des mines de houille de la Rivière-aux-Arcs, ses successeurs
et ayants cause, tout ce certain lopin de terre (ici désignez le
terrain), pour, la dite compagnie, ses successeurs et ayants
cause, avoir et posséder le dit lopin de terre et ses dépen-
dances à perpétuité.

En foi de quoi, mes seing et sceau ce jour de
mil huit cent

Signé, scellé et délivré A. B. [L.8.]
en présence de

E. F.

CHAP. 88.

Acte concernant la Compagnie du Pont de la Grande Ile
de Niagara.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

Préatabule. ONSIDÊRANT que la Compagnie du Pont de la Grande
) Ile de Niagara a demandé, par sa pétition, qu'il soit passé

un acte à l'effet de proroger les époques fixées pour le com-
mencement et l'achèvement de son entreprise, et qu'il est à
propos d'accéder à sa demande : A ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Epoques du 1. Les époques fixées par l'acte trente-sept Victoria, cha-cie®i"*a® pitre soixante dix-sept, constituant en corporation la Compa-
Pachèvement gnie du Pont de la Grande le de Niagara, tel que modifié par
des travaux les actes quarante Victoria, chapitre soixante-quatre, qua-prorogées. rante-trois Victoria, chapitre soixante, et quarante-cinq

Victoria, chapitre quatre-vingt-six, pour le commencement et
l'achèvement de son entreprise, sont par le présent prorogées
comme il suit : les travaux autorisés par le dit acte en pre-
mier lieu cité seront commencés sous trois ans et terminés
sous six ans à compter de la sanction du présent acte.

CHAP.
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CHAP. 89.

Acte modifiant l'ac4e constitutif d- la Compagnie du Pont
de la Frontière de Niagara.

[Sanctionné le 2 juin 1886]

CONSIDÉRANT que la Compagnie du Pont de la Frontière Préambule.
de Niagara a demandé, par sa requête, qu'il soit passé

un acte continuant et modifiant l'acte passé en la quarante- 47 V., c. 81.
septième année du règne de Sa Majesté, sous le chapitre.
quatre-vingt-un, intitulé : Acte à l'efet d'incorporer la Conz-
pagnie du Pont de la Frontière de Niagara; et considérant
qu'il est à propos d'accéder à cette demande : A ces causes,
Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :-

1. L'acte constitutif de la Compagnie du Pont de la Fron- Actecontinu6
tière de Niagara est par le présent continué, et les époques estrdéaicto
fixées par l'article trente du dit acte pour le commencement prorogé.
et l'achèvement des travaux sont par le présent respective-
ment prorogées de manière que les dits travaux soient com-
mencés dans les deux ans de la sanction du présent acte, et
terminés dans les cinq ans de la date fixée par l'article six du
dit acte constitutif.

CHAI> go.

Acte con .ernant la Compagnie du Pont du Sud du Canada

[Sanctionné le 2 juin 1886.]

CONSJD-RJRANT que la Compagnie du Pont du Sud du Préambule.
Canada a représenté, par sa pétition, qu'en vertu de

l'act e de la quarantième Victoria, chapitre soixante-trois, elle 40 V., c. 63.
a été autorisée à construire, entretenir, exploiter et gérer un
tunnel sous la rivière Détroit, à partir d'un point du town-
ship d'Anderdon, dans le comté d'Essex, près de la ville
d'Amherstburgh, vers la Grosse-Ile, dans l'Etat du Michigan,
et que l'époque fixée pour l'achèvement de ce tunnel a été
prorogée par l'acte de la quarante-cinquième Victoria, cha- a V., c. s7.
pitre quatre-vingt-sept, et qu'il est nécessaire que le temps
limité pour l'achèvement de ce tunnel soit prorogé au delà
de l'époque fixée par les actes ci-dessus cités, et qu'elle a
demandé qu'il soit passé un acte à cet effet ; et considérant
qu'il est à propos d'accéder à cette demande : A ces causes,
da Maj-st é. par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
dla la 1bambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:

125



Chaps. 90, 91. Pont du Sud du Canada, etc.

Délai de 1. L'époiue fixée par les actes ci-dessus cités pour l'achè-
porton vement du dit tunnel est par le présent prorogée de quatre

ans à compter de la sanction du présent acte.

CHAP. 91.

Acte c..nstituant en corporation la Compagnie du Pont
de Brockville et New-York.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

Préambule. [3ONSIDÉ R ANT que les personnes ci-après dénommées ont
U demandé, par leur requête, l'autorisation de construire un
pont de chemin de fer sur le fleuve Saint-Laurent, à quelque
point de la ville ou du voisinage de la ville de Brockville ou
du township d'Elizabethtown, dans le comté de Leeds et la
province d'Ontario, et la constitution d'une compagnie à cet
effet ; et considérant qu'il est à propos d'accéder à leur
demande : A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

Personnes 1. Robert G. lervey, Samuel Thomas, Calvin S. Brice
cortiton Josephius Collett, Clarkson Jones, Samuel Keefer et William

B. Smellie, avec toutes autres personnes qui deviendront
actionnaires de la.-compagnie par le présent autorisée sont

Nom de la constitués en corporation sous le nom de - Compagnie du
corporation. Pont de Brockville et New-York,"-(The Brockville and New
Pouvoir d'ac- York Bridge Company),-et la dite compagnie aura plein

terir sour pouvoir et autorité d'acheter, acquérir, prendre et posséder
le pont et un les terrains, terrains couverts d'eau, grèves et autres propriétés
embranche- nécessaires à la construction du dit pont, ou pour en faciliternient de Che-
min de fer. l'approche, et aussi pour la construction d'un embranche-

ment de'chemin de fer, n'excédant pas quatre -milles de lon-
gueur, qui pourra être nécessaire pour .établir des correspon-
dances avec -le dit pont ou pour y arriver.

L'Acte des 2. L'Acte refondu des chemin de fer,,1879. ett les actes qui
chemins de
fer s'appli- le modifient, en tant qu'ils peuvent s'appliquer à la compa-
quera. gnie, sont, par le présent incorporés au présent acte et îen

formeront partie, et ils seront censés- ne former avec lui qu'un
seul et même ýacte.

Pont de che- 3-, La compagnie: par le présent constituée :pourra cons-
main de fer tu
sur le Saint- truire, entretenir, exploiter et administrer unw pont de chemin
Laurent. de fer sur le fleuve Saint-Laurent, pour. des 'fins de chemin

de fer, entre quelque point de la ville ou du voisinage de la
ville de Brockville, ou, du township d'Elizabethtown, dans
le comté de Leeds et' la province d'Ontario, et le village, de
Morristo wn ou quelque autre point dans son voisinage,, dans

le
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le comté de St-Lawrence, dans l'Etat de New-York, l'un des
Etats-Unis d'Amérique.

4. La compagnie pourra faire passer des trains mus par Lacompagnie
la vapeur ou tout autre pouvoir, poar transporter les voya- pourra faire
geurs et le fret entre l'Ltat de New-York et le comté de Leeds, trai'nsurle
sur le pont dont la construction est par le présent autorisée, pont.
et pourra établir une correspondance entre ces trains et
d'autres chemins de fer.

5. Les personnes dénommées dans l'article un du présent Directeurs
acte constitueront le conseil des directeurs provisoires de la proviDsoire.

compagnie et resteront en fonctions jusqu'à la première élec-
tion de directeurs faite en vertu du présent acte ; et elles au- Livres
ront le pouvoir et l'autorité, immédiatement après la sanction d'actions.

du présent acte, d'ouvrir des livres d'actions et de solliciter
des souscriptions d'actions de l'entreprise, donnant au moins
quatre semaines d'avis, par annonce insérée dans un journal
publié dans la ville de Brockville, du temps et du lieu où se
tiendra leur assemblée pour recevoir des souscriptions
d'actions ; et les directeurs provisoires pourront faire -faire Etudes
des études set plans, et se procurer- ceux qui existent actuel- et plans.
lement;> et il sera de-leur devoir, ainsi que ci-dessous prescrit,
de convoquer une assemblée générale des actionnaires pour
l'élection des directeurs.

6. Les directeurs provisoires pourront répartir--entre les Répartition
souscripteurs 'les- actions souscrites, de la, 'manière -qu'ils des actions.
croiront la plus propre à favoriser et atteindre le but de l'en-
treprise.

7. Le capital social de la compagnie sera de deux -millions capital Eociai
de piastres, divisé en vingt mille actions de -cent piastres et actions.
chacune.

S. Aussitôt que deux cent mille piastres -du 'fonds -social Première
auront été souscrites comme- susdit, et que 'dix pour cent en þiéraee our
auront été versés et déposés dans -une ou plusieurs des ban- l'élection de
ques incorporées du Canada pour les besoins de la compagnie, directeurs.
(lequel dépôt et tous autres dépôts 'faits à compte des actions
souscrites 'au capital de la compagnie ne pourront être retirés
de cette banque ou de ces banques, ni autrement appliqués,
que-pour les fins, de ce pont de. chemin de fer ou lors de la

"dissolution de la compagnie pour une cause quelconque,) les
directeurs provisoiresëconvoquwront une assemblée des action-
naires de la compagnie aux temps et lieu quils jugeront à
propos, en en donnant au -moins deux semaines' d'avis dans Avis.
un journal -publié dans la' ýville de "Brockville ; et à cette Nombre et
assemblée les actionnaires choisiront pas moins de sept ni plus éligibilité dea

de quinze'idirecteurs, lesquels, ainsi que tous les directeurs irecteurs.
élus par la suite, devront -posséder lei cens d'éligibilité-qui
suit,- savoir-dix actions du capital social de la -compagnie sur

lesquelles
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lesquelles tous les versements demandés auront été opérés ;
et ces directeurs resteront en charge jusqu'à l'assemblée
annuelle suivante des actionnaires, ainsi que ci-après prescrit.

Assemblée 9. L'assemblée générale annuelle des actionnaires pour
-eletoeet l'élection des directeurs et autres objets généraux se tiendra
annuelle. à Brockville, ou ailleurs en Canada, selon qu'il sera décidé

par règlement, le premier mercredi du mois de juin, chaque
année ; et un avis préalable de deux semaines en sera donné
et publié tel que prescrit par l'article immédiatement précé-
dent.

Demandes de 10. Nulle demande de versement au fonds social ne devra
,®epab..i- excéder à la fois dix pour cent du capital souscrit, et nul

lité limitée. actionnaire ne sera responsable des dettes ou obligations de
la compagnie au delà du montant non-versé des actions pos-
sédées par lui,

Emission 11. Les directeurs de la compagnie après avoir au préalable
d'obligations obtenu l'autorisation des actionnaires à une assemblée géné-du consente-
ment des ac- rale spéciale convoquée au besoin à cet effet (à laquelle
tionnaires. assemblée devront être présents ou représentés par fondés de

pouvoirs des actionnaires représentant les deux tiers au
moins en somme du capital de la compagnie) pourront
émettre des obligations ou des actions-débentures dans le
but de se procurer des fonds pour, l'exécution de la dite
entreprise ; et ces obligations et les certificats des actions-
débentures seront faits et signés par le président ou le vice-
président de la compagnie, et contresignés par le secrétaire

Seront une et trésorier, et revêtues du sceau de la compagnie ; et ces
premir oblistations ou actions-débentures seront. sans enregistrement

L'entreprise. ni transport formel, reçues et considérées comme première
créance et charge privilégiée contre l'entreprise et les immeu-
bles de la compagnie, et sur les immunités de la compagnie ;
et chaque porteur des dites obligations ou actions-dében-
tures sera réputé créancier hypothécaire de la compagnie au
prorata avec tous les autres porteurs de ces effets, contre
l'entreprise et les propriétés de la compagnie comme susdit

Pouvoir des 2. Si en aucun temps l'intérêt sur ces obligations ou actions-
portrs débentures reste impayé et en souffrance, alors, à la pro-d'obligations

de voter, etc., chaîne assemblée générale annuelle de la compagnie, tous les
dfaust. porteurs d'obligations ou .d'actions-débentures auront pour

être élus directeurs et pour voter, les mêmes droits, privilèges
Enregistre- et qualités que les actionnaires ; pourvu que ces obligations
ment des obli-
gations. aient été préalablement enregistrées, ou que les actions-dében-

tures et leurs transferts aient été enregistrés de la même
manière que celle prescrite pour l'enregistrement des actions;
et il sera du devoir du secrétaire de la compagnie de les
enregistrer sur demande à cet effet faite par aucun de leurs
porteurs, lors même que ces obligations ou actions-débentures
auraient déjà été enregistrées par quelque porteur antérieur.

12.
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12. Toutes ces obligations, ainsi que leurs coupons, pour- Transfert des
ront être payables au porteur et transférables par tradition obligations et

coupons.

13. La dite compagnie par le présent constituée pourra Pouvoir
en tout temps, pour les avances de deniers qui lui seront d'engaer les

faites sur ces effets, hypothéquer ou engager aucunes des obligations.
obligations ou actions-débentures qu'elle peut, en vertu des
pouvoirs par le présent conférés, émettre pour l'exécution de
ses travaux ou autrement.

11. La compagnie pourra devenir partie à des billets à La compagnie
ordre et des lettres de change pour des sommes de pas moins peut devenir

de cent piastres ; et les billets à ordre et lettres de change bartie des
qui seront faits, tirés, acceptés ou endossés par le président ordre.
ou le vice-président de la compagnie, et contresignés par le
secrétaire, lieront la compagnie ; et les billets et lettres de
change ainsi faits, tirés, acceptés ou endossés, seront censés
l'avoir été avec l'autorisation nécessaire, jusqu'à preuve du
contraire; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'ap-
poser le sceau de la compagnie sur aucun billet à ordre ou
lettre de change; et le président, le vice-président ou le secré-
taire de la compagnie n'en seront pas individuellement
responsables, à moins que les dits billets à ordre ou lettres de
change n'aient été émis sans valable autorisation: pourvu Proviso: pas
toujours que rien de contenu au présent article ne soit censé de billets
autoriser la compagnie à émettre aucun billet ou lettre de p te au
change payable au porteur, ou destiné à être mis en circula-
tion comme monnaie, papier-monnaie ou billet de banque.

15. Toutes les actions-débentures autorisées par le présent Registre
acte qui seront créées de temps à autre, seront inscrites par des actions-
la compagnie dans un registre qu'elle tiendra à cet effet à débentures.

son bureau principal, dans lequel elle inscrira aussi les noms
et adresses des différentes personnes et corporations qui de
temps à autre auront droit à ces actions-débentures, ainsi
que les montants respectifs des actions auxquelles elles
auront respectivement droit; et la compagnie pourra aussi
ouvrir des registres dans le même but, ou pour l'enregistre-
ment et le transfert de la totalité ou de toute partie de ses
actions et autres valeurs, dans tout autre pays.

16. La compagnie remettra à chaque détenteur un certi- certificats
ficat constatant le montant des actions-débentures qu'il pos- d'actions-
sédera, et tous les règlements et dispositions alors applicables débentures.
aux certificats d'actions ordinaires du capital social de la
compagnie et au transfert de ces actions, s'appliqueront,
mutatis wiuandis, aux certificats et transferts des actions
débentures, sauf les dispositions du présent acte ; mais la
compagnie ne sera tenue d'accepter aucun transfert, et nul
transfert ne sera effectif à moins et avant que le certificat
antérieurement émis pour l'action-débenture que l'on voudra
transférer ne soit remis pour être annulé ou que la compa-
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gnie dispense de cette remise et annulation, et qu'un nouveau
ou de nouveaux certificats soient émis en son lieu et place

Règlements 17. Les directeurs paurront en tout temps établir les
aantaua règlements qu'ils jugeront à propos pour faciliter le transfert

d'actions, etc. et l'enregistrement des actions du capital social et des actions-
débentures, et les formules à suivre, tant au Canada qu'ail-
leurs, et pour la fermeture des registres et livres de transferts
pour les fins des dividendes ; et tous ces règlements, s'ils ne

42 V., c. 9. sont pas incompatibles avec le présent acte ni avec l'Acte re-
ondu des ch-mins dejer, 187c, et les actes qui le modifient,

seront valables et exécutoires.

Pouvoir de 18. La compagnie pourra percevoir et recevoir tous les
faire payer les frais restant à payer sur les marchandises ou denrées lors-frais anté-
rieurs sur les qu'elles viendront en sa possession, et sur paiement de ces
marchan- frais antérieurs, et sans transport formel, elle aura le même

gage pour leur montant sur ces marchandises ou denrées que
la personne à qui ils étaient primitivement dus avait sur ces
marchandises ou denrées lorsqu'elles étaient en sa possession,
et elle sera subrogée par ce paiement à tous les droits et
recours de cette personne à l'égard de ces frais.

Formules des i9. Les transports de terrains à la compagnie, pour les fins
transports de du présent acte et en vertu des pouvoirs qu'il confère, pour-terrains à latee vet povis cnè,vur
compagnie. ront être faits suivant la formule donnée à l'annexe du

présent acte, ou au même effet.

Lignes de 26. Les articles huit, neuf, quatorze, quinze, dix-sept, dix-
télégraphe et huit et dix-neuf du chapitre soixante et sept des statuts-de télphone. refondus de la ci-devant province du Canada s'appliqueront

aux lignes de télégraphe que construira la compagnie.

Conventions 21. La compagnie pourra conclure et exécuter toute con-
iue len te- vention qu'elle jugera à propos, de temps à autre, avec toute

mnins. municipalité, corporation ou personne, pour la construction
ou l'enfretien et réparation de chemins en graviers ou
autres chemins publics conduisant au dit pont.

A-otions 22. La compagnie pourra payer en'actions libérées ou en
aiement de obligations de la compagnie, les sommes qu'elle jugera à

services, etc. propos aux ingénieurs ou entrepreneurs, ou pour les expro-
priations, les matériaux, l'outillage, le maf ériel roulant, les
bâtiments ou les terrains ; et aussi, sauf la sanction des action-
naires exprimée par un vote, pour les services des promoteurs
et autres personnes qui pourront être employées par les direc-
teurs afin de leur aider à faire réussir l'entreprise, ou à l'achat
du droit de passage, ou des matériaux, de l'outillage ou du
matériel roulant; et toute convention ainsi faite liera la com-
pagnie.

23.
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23. Les directeurs pourront passer contrat avec tout Des contrats
individu ou association d'individus pour l'exécution ou P®"v®nt eare
l'équipement des travaux ou de toute partie des travaux, y
compris ou à l'exclusion de l'achat du droit de passage, et de Paiement en
payer pour ces services, en tout ou en partie, soit en argent, actions.
soit en obligations ou en actions libérées ; mais aucun de ces
contrats ne sera exécutoire ou valable qu'après avoir été
approuvé par les deux tiers des actionnaires présents ou
représentés par fondés de pouvoirs à une assemblée spéciale-
ment convoquée pour le prendre en considération.

2 i. La compagnie ne commencera pas le dit pont, ni au- Les plans
cun des travaux s'y rattachant, avant d'avoir soumis au seront soumis

au Gouver-
Gouverneur en conseil les plans du dit pont et de tous les neur en con-
-ouvrages projetés et s'y rattachant, ni avant que ces plans et seil.
l'emplacement de ce pont aient été approuvés par le Gou-
verneur en conseil, et qu'elle se soit conformée aux condi-
tions qu'il jugera de l'intérêt publie d'imposer à l'égard des
dits pont et ouvrages ; et la compagnie ne pourra modifier Pas de dévia-
ces plans, ni s'en écarter, que sur autorisation du Gouverneur tion sans
en conseil et aux conditions qu'il imposera; pourvu toujours permission.

que le dit pont soit construit de manière à ne pas sensiblement La naviga-
-gêner la navigation du fleuve Saint-Laurent ; et l'usage de ce nsera
pont sera assujéti aux règlements qui seront de temps à autre pas g6nee.
approuvés par le Gouverneur en conseil; pourvu aussi Consente-
qu'avant de commencer les travaux du dit pont ou de prendre ment à obte-
possession d'aucune partie de la grève ou du terrain couvert prendre des
par l'eau, ou des îles ou autres propriétés de la Couronne, la PrO n
compagnie obtienne le consentement du Gouverneur en con-
seil, qui pourra imposer les ttrmes et conditions qu'il jugera à
propos avant d'accorder la permission de commencer les tra-
vaux ou de prendre possession d'aucune des piopriétés de la
Couronne susdites ; pourvu aussi que la navigation du fleuve Proviso.
ne soit pas inutilement embarrassée par ces travaux.

25. Depuis le coucher jusqu'au lever du soleil, pendant Lumières
la saison de navigation, des lumières convenables seront en- pendant etZn après la cons-.
tretenues sur le dit pont pour guider les navires qui en ap- truction.

procheront ; etla compagnie devra, pendant sa construction,
poser et entretenir, durant la nuit, pendant la saison de na-
vigation, une bonne et suffisante lumière à chaque extrémité
de tout caisson ou pilier qui sera érigé par la compagnie.

26. Il sera loisible à la compagnie de faire tout arrange- Arrange-
ment avec toute compagnie de chemin de fer, soit au Canada d®a ot
ou dans les Etats-Unis d'Amérique, pour le louage du dit pagnies pour

pont ou son usage, en tout temps ou pour toute période, usage d
à telle compagnie de chemin de fer, ou pour louer de
telle autre compagnie tout chemin de fer ou partie de che-
min de fer, ou son usage, ou toutes locomotives, tenders
-ou autres objets mobiliers, et généralement de faire tout
arrangement avec toute telle compagnie, relativement à

voL n-9- l'usage,
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l'usage, par l'une ou l'autre compagnie, du pont ou du chemin
de fer, ou des objets mobiliers de l'une ou l'autre compagnie,
en tout ou en partie, ou touchant tous services qui seront
rendus par une compagnie à l'autre, et la compensation pour
ces services; et toute compagnie de chemin de fer pourra
prêter son crédit à la compagnie par le présent constituée,
ou pourra prendre des actions de son fonds social, de la même
manière et avec les mêmes droits que le pourraient faire des

Validité de particuliers; et tout arrangement de cette nature sera valide
ee arrange- et obligatoire, et sera mis à exécution par toutes les cours dements. justice, suivant ses termes et sa teneur; et toute compagnie

acceptant et exécutant ce bail aura et exercera tous les pou-
Approbation voirs et privilèges conférés par le présent acte; et tous les
dur neer- pouvoirs ci-dessus ne pourront être exercés qu'avec l'appro--
seil, bation du Gouverneur en conseil.

Pas de diffé. 27. Lorsque le dit pont de chemin de fer sera terminé et
rence dansies A
prix exigns prêt à être ouvert au trafic, les trains de tous les chemins de
pour franchir fer aboutissant à ou près Brockville comme susdit, ou dans-
le pont. l'Etat de New-York à ou près iMorristown susdit, actuelle-

ment construits ou qui le seront à l'avenir (y compris les
voitures de toute autre compagnie de chemin de fer qui
pourront circuler sur ces chemins de fer), auront le droit de
passer sur le dit pont, aux mêmes taux pour les personnes et
les effets transportés, de manière qu'il n'y ait -pas de diffé-
rence dans les prix de transport en faveur ou au détriment
d'aucun chemin de fer dont les trains ou le trafic traverse-
ront le dit pont ; et le présent article aura pleine force et
vigueur, soit que le dit pont soit ou non loué à une compa-
gnie de chemin de fer.

Arbitrage 2S. Dans le cas de désaccord, et chaque fois que la
désaccord. chose aura lieu, au sujet des droits d'une compagnie de

chemin de fer dont les trains traverseront les constructions
par le présent autorisées, ou au sujet des prix à exiger à cet
égard, le différend sera soumis à des arbitres, dont l'un sera
nommé par la compagnie par le présent constituée, ou par
toute autre compagnie qui sera en possession du dit pont, et
l'autre par la compagnie avec laquelle le désaccord aura lieu,
et le troisième (qui devra être une personne d'expérience dans
affaires de chemins de fer) par l'une des cours supérieures de
de la province d'Ontario, sur requête à ce tribunal, après avis
régulier donné aux parties intéressées ; et la sentence rendue

Durée de la par ces arbitres, ou la majorité d'entre eux, sera finale ; mais
®ntce l'effet de cette sentence ne liera pas les parties pendant plus

plus de cinq ans.

Fusion avec 29. Il sera loisible à la dite compagnie de fusionner et con-
d'autre d sm- solider ses capitaux, propriétés et immunités avec les capitaux,
Ëtats-Unis. propriétés et immunités de toute autre compagnie constituée

en vertu des lois de l'i tat de New-York, l'un des Etats-Unis
d'Amérique, ou en vertu des lois des dits Etats-Unis d'Amé-

rique,
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rique, pour atteindre le même but que la compagnie par le
présent constituée, et d'exécuter avec telle autre compagnie
tous contrats et arrangements nécessaires pour opérer cette
fusion et consolidation si cette dernière compagnie est en
vertu des lois de l'Etat de New-York ou des Ptats-Unis
d'A mérique, autorisée à y devenir partie.

30. Sauf les dispositions du présent acte, les directeurs de convention
la compagnie par le présent constituée et de toute corporation O3"u' enle
désirant se fusionner ou consolider comme il est dit ci-haut, fusion.
pourront exécuter une commune convention en double sous
les sceaux de corporation de chacune des dites corporations,
en vue de la fusion et consolidation de ces corporations, - -
prescrivant ses termes et conditions, le mode d'après lequel Ce que la con-
elle sera mise à effet, le nom de la nouvelle corporation, le vention POUr-
nombre et les noms de ses directiurs et autres officiers, et ra stipuler.

quels seront ses premiers directeurs et officiers, et leurs
domiciles, le nombre d'actions du fonds social, le montant ou
la valeur au pair de chaque action, et la manière de convertir
le fonds social de chacune des dites corporations en celui de
la nouvelle corporation, et comment, quand, et pour quel
terme les directeurs et autres officiers de cette nouvelle cor-
poration seront élus, et quand auront lieu les élections, ainsi
que tous autres détails qu'ils croiront nécessaires pour par-
laire la nouvelle organisation et la fusion et consolidation des
dites corporations, et leur administration subséquente ; et
cette nouvelle corporation aura le droit de se fusionner et Autres
s'unir avec toute compagnie de chemin de fer autorisée gouvoirs de
à se fusionner ou s'unir avec elle, dont la ligne se raccordera '
au dit pont, par les même moyens et aux mêmes fins que les
compagnies ci-dessus mentionnées au présent article peuvent
se fusionner en vertu du présent acte ; mais nulle fusion qui consente.
nura lieu en vertu du présent acte ne privera aucune compa- ment du Gon-

gnie de chemin de fer du droit de se servir du dit pont ainsi consei l
que ci-dessus prévu ; et nulle telle convention de fusion ou
union ne sera valable avant qu'elle ait été préalablement
soumise au Gouverneur en conseil et approuvée par lui;
pourvu qu'avant cette approbation par le Gouverneur en Avis de la
conseil, avis de la demande d'approbation soit publié dans demande de

cconsente-la Gazette dit Canada .et autrement, ainsi que prescrit à meusent.
l'article immédiatement suivant.

31. Cette convention sera soumise aux actionnaires de ta conven-
chacune des dites corporations à des assemblées tenues sépa- à,,® s
rément aux fins de la prendre en considération ; avis du aux action-
temps et du lieu de ces assemblées et de leur objet sera donné naires.
par circulaire écrite ou imprimée, adressée à chacune des
personnes au nom desquelles, lors de cet avis, le fonds social
de ces corporations sera inscrit sur leurs livres, et remise à ces
personnes respectivement, ou à elles transmise par la malle
à leur dernière adresse postale ou résidence connues, ainsi
que par avis général inséré dans un journal publié dans le

comté
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comté de Leeds, et aussi dans un journal publié dans le comté
de bt.-Lawrence, dans l'Etat de New-York, une fois par se-
maine pendant deux semaines consécutives:

Ce qui sera 2. A ces assemblées des actionnaires, cette convention sera
fai ax s- prise en considération, et son adoption ou son rejet aura lieu

au moyen de la votation au scrutin,-chaque action donnant
au porteur droit à un vote, et ce vote sera donné personnel-
lement ou par procureur ; et si les deux tiers des votes de
tous les actionnaires de chacune de ces corporations sont fa-
vorables à l'adoption de la convention, alors le fait en sera
certifié sur chacun des doubles susdits par le secrétaire de
chacune des corporations sous leurs sceaux de corporation ;

Dépôt de la et si la convention est ainsi adoptée aux assemblées respec-
convention tives des actionnaires de chacune dcs dites corporations, l'unsi elle est
adoptée. des doubles de la convention ainsi adoptée et des certificats y

inscrits sera déposé au bureau du Secrétaire d'Etat du Canada,
et l'autre au bureau du Secrétaire d'Etat de l'Etat de New-

Effet du York ; et cette convention sera dès lors réputée être la con-
dépôt. vention et l'acte de fusion et de consolidation de la compa-

gnie et de telle autre corporation; et toute copie de la con-
vention ainsi déposée et des certificats y inscrits, certifiée par
qui de droit, fera foi de l'existence de la nouvelle corporation.

Corporation 32. Après avoir fait et parfait la dite convention et l'acte
fssonvér de fusion tel que prescrit par l'article immédiatement précé-
çt engage. dent, et après dépôt de la convention tel que prescrit dans le
ments, même article, les diverses corporations, parties à la conven-

tion, seront réputées fusionnées et ne former qu'une seule et
même corporation sous le nom désigné dans la convention;
elles auront un sceau commun et posséderont tous les droits,
pouvoirs, privilèges et immunités, et seront assujéties à tous
les devoirs et incapacités attachés à chacune des corporations
ainsi fusionnées; sauf tel que prescrit par le présent acte.

Propriétés, 33. Après que l'acte de fusion aura été pleinement exécuté
rées tano- comme il est dit ci-haut, i outes les propriétés immobilières,
velle corpora- mobilières et mixtes, et tous les droits et intérêts s'y ratta-
tion. chant, toutes actions, souscriptions et autres créances quel-

conques, et autres choses en action appartenant à ces corpo-
rations, ou à l'une ou l'autre d'entre elles, seront réputées
transférées à la nouvelle corporation sans qu'il soit besoin

Droits des d'autre acte ou titre; pourvu, cependant, que tous les droits
créanciers, de- racese1tu issrle
etc saurve des créanciers et tous les privilèges sur les propriétés de
gardés. l'une ou l'autre des dites corporations ne soient pas diminués

par cette fusion, et que toutes les dettes, obligations et
devoirs de l'une ou l'autre des dites corporations passent
dès lors à la nouvelle corporation et puissent être recou-
vrées d'elle et soient remplis par elle au même degré que
si ces dettes, obligations ou devoirs eussent été contractés

Proviso: par elle; et pourvu aussi que nulle action ou poursuite en
poursias loi ou en équité, intentée par ou contre les corporations ainsi
etc. fusionnées,.
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fusionnées, ou l'une ou l'autre d'entre elles, ne soit périmée
ou modifiée par cette fusion ; mais pour toutes les fins de
cette action ou poursuite, la corporation pourra être réputée
encore en existence, ou bien la nouvelle corporation pourra
lui être substituée dans cette action ou poursuite.

f. La compagnie aura le pouvoir d'établir, comme partie Le pont
ou dépendance du dit pont de chemin de fer, un passage, pourra être

n ,dRptâ aux
tablier ou voie pour les chevaux, voitures et piétons-lequel usages géne-
pourra être fait, soit pendant la construction du dit pont de raun.
chemin de fer, soit en tout temps après son achèvement; mais
l'exécution des travaux autorisés par le présent article ne
sera pas commencée avant que les plans en aient été soumis
au Gouverneur en conseil et approuvés par lui ; et dans le Regiements,
cas où la compagnie déciderait de faire ce passage ou pont peages, etc.
pour les piétons, elle pourra faire. amender, révoquer, rétablir
et faire observer tous les statuts, règles et règlements qui
lui paraîtront utiles et nécessaires, quant au contrôle et à
l'usage de ce passage, et quant aux péages et droits qu'elle per-
cevra et exigera pour circuler sur ce passage.

"M. Les dispositions de l'Acte refondu des chemins de L'Acte des

fer, 18'î9, et des actes qui le modifient, au sujet du tarif des chemins de
fer, 42 V., C.

droits et péages, s'appliqueront à la compagnie et aux droits 9, s'appli-
et péages qu'elle pourra exiger. quera aux

péage péages, etc.

16. Les travaux devront être commencés dans les trois ans Délai de
et terminés dans les six ans de la sanction du présent acte. construction.

ANNEXE.

Sachez tous par ces présentes que je (ou nous) [insérez ici
le nom du vendeur ou des vendeurs), en considération de la
somme de piastres à moi (oum nous) payée par la Com-
pagnie du Pont de Brockville et New-York, dont quittance,
cède et vends (ou cédons et vendons) à la dite compagnie, et
que je (ou nous) [insérez le nofl de toute autre partie ou parties]
en considération de la somme de piastres, à moi (ou
nous) payée par la compagnie, dont quittance, cède et vends
(ou cédons et vendons) à la dite compagnie tout ce certain
lopin (ou ces certains lopins, selon le cas,) de terre (décrivez
le terrain) qui a été choisi et marqué (ou ont été choisis et
marqués) par la dite compagnie pour les besoins de son
pont et de ses avenues et raccordements ; pour, la dite Com-
pagnie du Pont de Brockville et New-York, ses successeurs
et ayants cause, le posséder avec ses dépendances (ou les
posséder avec leurs dépendances) à perpétuité. [Ici insérez
toutes autres clauses, conventions ou conditions nécessaires. _
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Et je (ou nous) l'épouse (ou les épouses) du dit (ou des dits)
par le présent renonce à mon douaire (ou renon-

çons à notre douaire) sur ces terrains

En foi de quoi mes seing et sceau (oi nos seings et sceanx)
ce jour d A.D. 18

Signé, scellé et délivré)
en présence de ( A.B. ¡L.S.1

C.D.
E.F

CHAP. 92.

Acte pour constituer en corporation la Compagnie du
chemin de fer par tunnel du détroit de Northumber-
land.

[Sanctionné le 2 juin 1886]

Préambule. { ON1DÉ ÎRANT qu'il serait très utile aux habitants de l'lle
U du Prin ce-Edouard et avantageux à tout le Canada, de
construire un tunnel ou passage sous-marin à travers le
détroit de Northumberland, à partir d'un point situé au cap
Tormentine ou aux environs, en vue d'établir entre les pro-
vinces du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard
une communication praticable, à toutes les saisons de l'année,
pour la circulation des marchandises et des voyageurs par
chemin de fer,-la compagnie autorisée à entreprendre le dit
ouvrage devant l'être aussi à construire et exploiter une voie
ferrée par le dit tunnel, à établir des raccordements avec les
chemins de fer existants et à construire dans les dites pro-
vinces telles lignes ferrées qui seront nécessaires pour cet
objet ; et considérant qu'une pétition a été présentée aux
fins susdites et qu'il convient d'y faire droit : A ces causes,
Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit

1. L'honorable George William Howlan, de l'Ile du Prince-
cror"tion. Edouard, sénateur du Canada; R. H. Bull et Hayden H.

Hall, de la cité de New-York; Edward J. Dwyer, de King-
ston, Ontario; l'honorable 1 homas R. Jones, de Saint-Jean,
Nouveau-Brunswick, ainsi que les personnes qui deviendront
actionnaires de la compagnie par le présent acte incorporée,

Nom de la sont constitués en corporation sous le nom de : " La Compa-
corporaktion. gnie du chemin de fer par tunnel du détroit de Northumber-

land," ci-après appelée " la compagnie."
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2. La compagnie pourra creuser. construire et compléter Tunnel de
un passage on tunnel sous les eaux du détroit de Northum- àbÉlre fer
berland, en partant d'un point situé au cap Tormentine ou entre le Non-
aux environs, dans la province du Nouveau-Brunswick, et vea-B,
venant aboutir au point le plus propice, sur le côté opposé du Prince-
du détroit, à l'lle du Prince-Edouard, de telle forme et de Edouard.
telles dimensions et avec tels matériaux que la compagnie
jugera convenables pour cet objet ; 't elle pourra établir, Chemin de
construire et exploiter dans ce passage ou tunnel un chemin de fer.
de fer à simple ou à double voie, de la largeur de quatre pieds
huit pouces et demi, ou de telle autre largeur qui sera trouvée
convenable :

2. La compagnie ne commencera pas le dit tunnel ni aucun Les plans en
des travaux en dépendant avant que les plans du tunnel et "¶,°a
des ouvrages s'y rattachant aient été soumis au Gouverneur tion du Gon-
en conseil et approuvés par lui, ni avant qu'elle se soit con- verneur en
formée aux conditions qu'il jugera de l'intérêt public d'im- conseil.
poser à l'égard des dits tunnel et travaux ; et la compagnie
ne pourra modifier ces plans ni s'en écarter que sur autorisa-
tion du Gouverneur en conseil et aux conditions qu'il impo-
sera.

3. La compagnie pourra établir, construire et exploiter des Prolonge-
prolongements de son chemin de fer pour atteindre un point ,,® de a

voie et raccor.
quelconque dans la province du Nouveau-Brunswick, et un dements ave
point quelconque dans l'Ile du Prince-Edouard, suivant que 'fee
les directeurs le jugeront à propos ou nécessaire, en vue de
raccorder sa voie avec le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, le chemin de fer de Shédiac et du cap Tormentine
et le chemin de fer du Nouveau-Brunswick et de Prince-
Edouard; et elle pourra conclure des arrangements de circula-
tion avec toutes lignes établissant des raccordements avec sa
voie, et passer un traité avec toute compagnie ou tout gou-
vernement exploitant un chemin de fer dans l'une ou l'autre
de'ces provinces pour la mise en service du chemin de fer de
la compagnie.

4. Lorsque le dit tunnel sera terminé et prêt à être livré Pas de diffe-
au trafic, les trains de tous chemins de fer actuellement cons- rpéaens esé3
truits ou qui seront construits à l'avenir, venant aboutir au pour lusage
tunnel ou dans son voisinage (y compris les wagons de toute des ouvrages.
autre compagnie de chemin de fer qui pourront circuler sur
ces chemins de fer), auront le droit de passer par le dit tunnel
à des taux uniformes pour les personnes et les marchandises,
de sorte qu'il n'y ait aucune différence dans le tarif des prix
exigés pour ce passage en faveur ou au détriment d'aucun
chemin de fer dont les trains ou le trafic traverseront le
tunnel.

5. La compagnie pourra s'unir ou se fusionner avec toute Faculté de
fuîion avec

compagnie de chemin de fer, ou elle pourra louer et vendre d'autres coa-
son pagnies.
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son tunnel et son chemin de fer à toute compagnie de chemin
de fer, aux termes et conditions qui seront arrêtés et conve-
nus ; pourvu que cette fusion, vente ou location soit approu-
vée par le 0Gouverneur en conseil; et la compagnie pourra
vendre ou louer son tunnel et son chemin de fer au gouver-
nement du Canada.

Directeurs 6. Les personnes iomimées dans le premier article du pré-
provisoires et
leurs pou- sent acte, seront les directeurs provisoires de la compagnie (une
værr. majorité desquels formera un quorum), et resteront en fonction

jusqu'à la première élection des directeurs qui se fera confbr-
mément au présent acte : les directeurs provisoires pourront
ouvrir immédiatement des livres d'actions, recueillir des sous-
criptions pour l'entreprise, recevoir des versements sur les
actions souscrites, déposer dans toute banque incorporée du
Canada les fonds reçus par enc à compte sur le capital sous-
crit, et faire faire des études et plans des travaux projetés
et après s'être procuré une souscription suffisante d'actions,
comme il est prévu ci-après, ils convoqueront les actionnaires
en assemblée pour l'élection des directeurs.

Capital et 7. Le capital de la compagnie sera de cinq millions de
actions piastres et sa divisé en actions de cent piastres chacune;

il sera employé en premier lieu au paiement de tous hono-
raires, frais et déboursés nécessités par l'obtention du pré-
sent acte, et en second lieu, à la confection ou à l'acquisition
de travaux d'exploration, plans et devis estimatifs se ratta-
chant à l'entreprise par le présent acte autorisée.

.Assemblée §· Aussitôt que des actions au montant de deux cent ein-générale pour aemil
l'élection de quante mille piastres du capital social auront été souscrites
directeurs. et que dix pour cent en auront été versés, les directeurs pro-

visoires convoqueront une assemblée générale des souscrip-
teurs dans la cité de Charlottetown, Ple du -Prince- Edouard,
pour l'élection des directeurs de la compagnie, après avoir

Avis. donné avis du temps, du lieu et de l'objet (le cette assemblée
par annonces insérées pendant au moins quatre semaines
dans la Gazette du Canada, dans un journal de la cité de
Charlottetown et dans un journal de la cité de Saint-Jean.

Nombre et 9. Les affaires de la compagnie seront administrées par cinqéligibilité drcteurs, une majorté desquels formera un quorum; et ledirecteurs, dr eter, emjrt eqesfreau urm tl
bureau de direction pourra employer un ou plusieurs de ses
membres comme directeurs rétribués; et nul n'aura qualité
pour être directeur, s'il n'est un actionnaire possédant au
moins vingt actions en son propre nom et d'une manière
absolue dans le capital de la compagnie, et s'il n'a opéré tous
les versements demandés sur ces actions.

Par jui seront 10. A la première assemblée générale, les actionnaires ayantées direc-C
tenrs. versé dix pour cent sur les actions souscrites par eux, éliront

les directeurs, lesquels resteront en fonctions jusqu'à la pre-
mière assemblée générale annuelle qui suivra. 11.
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11. L'assemblée générale annuelle se tiendra, en la cité de &amblue
Charlottetown le premier mercredi du mois d'août chaque gà ®
année, ou tel autre jour que les directeurs pourront fixer de
temps à autre par règlement : avis de cette assemblée, ainsi
que de toute assemblée générale des actionnaires (et toutes ces Où elle aura
assemblées se tiendront en la cité de Charlottetown ou sui-
vant l'indication que les directeurs donneront de temps à
autre par règlement) devra être publié, par voie d'annonces Avis.
dans la Gazette du Canada, dans un journal de la cité de
Charlotteto wn, et dans un journal de la cité de Saint-Jean,
pendant quatre semaines au moins av ait le jour fixé pour la
tenue de l'assemblée, et l'avis désignera aussi le local où
devra siéger l'assemblée à Charlottetown.

12. Aucune demande de versement ne devra excéder, en ADpels de
une seule et même fois, dix pour cent du montant souscrit; f®Vrs®et
et les appels de fonds ne devront pas dépasser cinquante
pour cent du capital en une seule et même année.

13. Les directeurs pourront créer et émettre comme actions création
lib ées des actions de la compagnie, soit souscrites ou non dactionslibé-
et pourront répartir et donner ces actions, ainsi que S tains objets.
obligations hypothécaires de la compagnie, en paiement des
expropriations pour la 'voie, de l'outillage, du matériel roulant
et des matériaux de toute espèce, et aussi en paiement des ser-
vices des entrepreneurs, des ingénieurs et des autres individus,
qui auront été ou seront employés à promouvoir l'entreprise
et les intérêts de la compagnie ; et cette émission et répartition
d'actions ou d'obligations #obligera la compagnie ; et les
actions libérées ne seront sujettes à aucune demande de ver-
sement.

1i1. Une assemblée générale spéciale des actionnaires Assemblées
pourra toujours être convoquée par les directeurs, ou si ces 9g6a*es
derniers refusent de le faire, par des actionnaires possédant s
un quart en somme du capital de la compagnie; mais un Avis.
avis annonçant l'objet de la convocation, signé par le secré-
taire de la compagnie ou par les actionnaires qui auront con-
voqué l'assemblée, devra être envoyé, par la voie de la poste
ou autrement, à chaque actionnaire, trois semaines avant le
jour auquel se tiendra cette assemblée, et devra aussi être
inséré une fois par semaine, pendanfles quatre semaines qui
précèderont l'assemblée, dans un journal publié à Charlotte-
town et dans un journal publié à Saint-Jean.

13. Les directeurs de la compagnie, après avoir obtenu amission
au préalable l'autorisation des actionnaires par résolution '°gati°¿*

adoptée à une assemblée générale spéciale, convoquée pour ment des ae-
cet objet (à laquelle assemblée devront être présents en tionjiaires.
personne ou représentés par fondés de pouvoirs des action-
naires représentant au moins la moitié en somme du capital
de la compagnie), pourront émettre des obligations revêtues

du
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du sceau de la compagnie et signées par son président ou
autre officier présidant, et contre-signées par son secrétaire-
trésorier ; et ces obligations seront faites payables à telles
époques, de telle manière, à tels endioits, en Canada ou
ailleurs, et porteront tel taux d'intérêt que les directeurs juge-

Les obliga- ront à propos ; et les directeurs auront le pouvoir d'émettre
""peufd t et de vendre ou engager tout ou partie de ces obligations,

ou engagbes. an plus haut prix et aux meilleures conditions qu'ils pour-
ront alors obtenir, à l'effet de former les fonds nécessaires
à l'exécution de l'entreprise :

Elles empor- 2. Ces obligations constitueront la première créance et
Ier h e charge privilégiée sur l'entreprise de la compagnie, sur ses

sur l'entre- péages et sur ses biens meubles et immeubles existant dans
prise- le temps ou acquis par la suite, saut le cas ci-dessous prévu

au présent article ; et chaque porteur de ces obligations sera
considéré comme créancier ayant mortgage ou privilège sur
la dite entreprise et sur les dits péages et biens pro ra/d avec
les autres porteurs d'obligations, et jouira de la priorité

proviso. comme tel ; pourvu que le montant des obligations ainsi
émises, vendues ou engagées n'excède pas quatre millions de

Proviso, piastres; pourvu aussi qu'aucune émission de ces obligations
n'ait lieu avant que la souscription au fonds social ne s'élève
à deux cent cinquante mille piastres et qu'un versement de
dix pour cent n'ait été effectué bona fide sur cette somme:

Elles pour- 3. Nonobstant toute disposition du présent acte, la compa-
ront ire go,- gni e pourra garantir ces obligations par un contrat de mort-ranties par lI gc
des conven- gage, créant telles charges qu'elle y mentionnera sur la tota-

t a uen- lité de tels biens, actif, loyers et revenus présents ou futurs.lirsde
mortgage. ou présents et futurs, qui seront décrits au contrat ; mais ces

loyers et revenus seront affectés. en premier lieu, au paiement
des frais d'exploitation; et par le dit contrat de mortgage la
compagnie pourra donner aux porteurs de ces obligations ou

Pouvoirs des au fidéicommissaire ou aux fidéicommissaires nommés au dit
omma- contrat, tous pouvoirs et recours non incompatibles avec le

sau-es. présent acte, ou pourra restreindre les porteurs d'obligations
dans l'exercice de tous pouvoirs, privilèges ou recours ac-

Le contrat cordés par le présent acte, selon le cas ; et tous les pouvoirs,
sera obliga- droits et recours ainsi contenus dans le contrat de mortgage

seront valables, obligatoires et utiles à l'égard des porteurs
d'obligations de la manière et en la forme y mentionnées.

La compa- 16. La compagnie pourra devenir partie à des billets à
gnie peut tre ordre et lettres de change pour des sommes de cent piastres au-partie à des
billets à moins, et les billets à ordre et lettres de change faits, tirés,
ordr& acceptés cu endossés par le président ou le vice-président de

la compagnie et contre-signés par le secrétaire obligeront la
compagnie ; et tous tels billets à ordre ou lettres de change
ainsi faits, tirés, acceptés ou endossés seront présumés l'avoir
été avec valable autorisation jusqu'à preuve du contraire ;
et il ne sera nécessaire en aucun cas d'apposer le sceau de

140



1886. Tannel du Détroit de Norhumrnb., etc. Chaps,. 92, 93

la compagnie sur ces billets à ordre ou lettres de change;
et le président, le vice-président et le secrétaire de la compa-
gnie ne seront individuellement exposés à aucune responsa-
bilité à l'égard de ces billets il ordre ou lettres de change, à
moins qu'ils ne les aient émis sans valable autorisation
pourvu toujours que rien dans le présent article ne soit censé Ne seront pas-
autoriser la compagnie à émettre aucun billet payable au Payables au
porteur, ou destiné à être mis en circulation comme papies- porteur.
monnaie on billet de banque,

17. La compagnie devra commencer l'exécution de ses Délais pour
travaux dans les trois ans, et les uinir et paracbever dans les L'exécution
huit ans à compter de la sanction du présent acte ; à défaut des travaux.
de quoi, cet acte avec les pouvoirs et privilèges qu'il accorde
prendra fin et deviendra nul.

IS. Les dispositions de " l'Acte refondu des chemins de Applieiou
fer, 18'79 " ainsi que ses diverses modifications, s'applique- de 42 V., C. 9
ront à la compagnie, excepté en ce qu'elles auraient d'incon-
ciliable avec le présent acte ou d'inapplicable à l'entreprise
de la compagnie.

CIAP. 93.

Acte constituant en corporation la Compagnie d'Assurance
Tecumseh du Canada.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

CONSiDtRANT que George S. Birrell, Henry Taylor, préambule.
Charles S. Uymau, Benjamin Cronyn, Joseph H.

Marshall, John R. Minhinnick et Duncan Macmillan, M.?.,
ont représenté par leur pétition que l'établissement d'une
association d'assurance contre l'incendie, maritime et sur
les animaux, serait d'un grand avantage, et qu'ils ont
demandé un acte d'incorporation dans le but de poursuivre
les opérations de cette nature, et qu'il est à propos de laire
droit à leur requête : A ces causes, Sa Majesté, par et avec
l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Les personnes ci-dessus dénommées et toutes celles qui certaines
deviendront actionnaires de la compagnie qui doit être -par Personnes
le présent constituée, seront et sont par le présent établies, e°rporato
constituées et déclarées corps politique et incorporé de fait
et de droit, sous le nom et le titre de " Compagnie d'Assa- Nom et pou.
rance Tecumseh du Canada,"-( The Tecumsei Insurance r de la
Company of Canada),- ci-dessous appelée "la compagnie,"- corporatOn.
dans le but de poursuivre les opérations d'assurance contre
l'incendie, les dangers de la navigation et sur les animaux, et
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de faire toutes choses en découlant ou s'y rattachant dans la
Puissance du Canada et ailleurs, sous leur nom de corpora-
tion ci-dessus.

Directeurs 2- Dans le but d'organiser la compagnie, George S. Birrell,
provisores. Henry Taylor, Charles 8. Hyman, Benjamin Cronyn, Joseph

H. Marshall, John R. Minhinnick et Duncan Macmillan,
K.P., en seront les directeurs provisoires, et ils (ou la majorité

Livres d'entre eux) pourront faire ouvrir des livres d'actions, après
d'actons. en avoir donné avis public par annonce insérée pendant dix

jours dans l'un ou plusieurs des journaux quotidiens publiés
dans la cité de London, Ontario,-dans lesquels livres seront
enregistrées les souscriptions des personnes désirant se porter
actionnaires de la compagnie; et ces livres seront ouverts en
la cité de London et ailleurs, à la discrétion des directeurs
provisoires, et resteront ainsi ouverts aussi longtemps qu'ils

Dêpôt à faire le jugeront à propos; et les directeurs provisoires sont parle
en B"stl présent autorisés à recevoir des actionnaires un dépôt de

cinq pour cent sur le montant des actions souscrites par eux
respectivement, et à payer tous les frais et dépens encourus
pour obtenir le présent acte.

capital social *3. Le capital social de la compagnie sera de cinq cent
et °on e- mille piastres, divisé en cinq mille actions do cent piastres
tation. chacune, avec privilège de l'accroître. en tout temps ou de

temps à autre, jusqu'à concurrence d'un million de piastres
au plus, par le vote des actionnaires donné à une assemblée
gén érale annuelle ou spéciale convoquée à cet effet,-es-
quelles actions seront et sont par le présent attribuées aux
différentes personnes qui les souscriront, et à leurs représen-
tants légaux et ayants cause, sujet aux dispositions du présent

Proviso: 5 p. acte; pourvu toujours que lors de toute augmentation du
3.à versersur capital social de la compagnie, la somme d'au moins cinqtoute aug iaisca -a p~,cn

mentation. pour cent du chiffre de cette augmentation soit versée.

Droits égaux 4. Les aubains, de même que les sujets britanniques, soit
de . o- qu'ils résident en Canada ou ailleurs, pourront être action-

naires de la compagnie, et tous ces actionnaires auront les
mêmes privilèges que les sujets britanniques; mais la ma-
jeure partie des directeurs de la compagaie devra en tout
temps être composée de personnes domiciliées en Canada.

Première 5. Lorsque deux cent cinquante mille piastres du fonds
*tqfmblýe des social auront été souscrites comme il est dit ci-haut, et que

dix pour cent du montant ainsi souscrit auront été versés,
les directeurs provisoires convoqueront une assemblée géné-
rale des actionnaires dans quelque lieu désigné en la dite
cité de London, en en donnant au moins deux semaines
d'avis dans l'un ou plusieurs des journaux quotidiens publiés

Election de dans cette cité, ainsi que dans la Gazelle du Canaaa; et à
directeurs. cette assemblée les actionnaires personnellement présents ou

représentés par procureurs éliront pas moins de six ni plus
de
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de douze directeurs, de la manière et ayant les qualités ci-
dessous prescrites, lesquels constitueront le conseil d'admi-
nistration et resteront en charge jusqu'à la prochaine assem-
blée annuelle, qui aura lieu le quatrième mardi de janvier
de chaque année.

6. Les actions souscrites au fonds social seront payées en npmsnds de
tels versements et aux époques et lieux fixés par les direc. versements
tetrs; nul versement ne devra excéder dix pour cent de la limitées.

somme souscrite; un avis de trente jours devra être donné
de chaque versement, et les versements ne seront pas payables
plus souvent qu'une fois en trois mois ; pourvu toujours que Pro-viso. les
la compagnie ne soit pas autorisée à se prévaloir des avan- actes d'ass-
tages conférés par le présent acte autrement qu'en confor- r
mité des dispositions des différents actes du parlement du q
Canada concernant les compagnies d'assurance ; et pourvu, Proviso:
de plus, que jusqu'à ce qu'il ait été souscrit, bonafide, deux gdand com-
cent cinquante mille piastres du capital social de la compa-
gnie, et qu'il ait été versé cinquante mille piastres à compte
du dit capital social, la compagnie ne commence -pas d'opé-
rations en -vertu du présent acte.

7. Si un actionnaire refuse ou néglige d'opérer les verse- coonficatign
ments dus sur ses actions, les directeurs pourront déclarer des actins
ces actions confisquées, ainsi que le montant antérieurement semet.
payé à leur égard, de la manière qui pourra être établie par
les règlements de la compagnie; et les actions ainsi confis· vente des
quées pourront être vendues aux enchères publiques par les ions co-
directeurs, après l'avis qu'ils pourront prescrire ; et les
deniers provenant de cette vente seront appliqués aux objets
prévus par le présent acte; pourvu toujours qu'au cas où les Proviso:
deniers provenant de la vente de ces actions seraient plus " à

que suffsants pour acquitter tous les arrérages et intéréts, proprietaire.
ainsi que les frais de la vente, le surplus en sera, sur demande,
remis au propriétaire; et il ne sera pas vendu un plus grand
nombre d'actions qu'il ne sera jugé nécessaire pour acquitter
ces arrérages, intérêts et frais.

S. Si le paiement de ces arrérages de versements, ainsi que La'fetion
des intérêts et frais, est effectué avant qu'une action ainsi retourne au
conisquée ait été vendue, cette action retournera au proprié- 'itŽ faitlever-
taire, tout comme s'ils avaient été dûment acquittés avant sa sement.
confscation; et dans toutes actions ou poursuites pour le Recouvre-
recouvrement de ces arrérages ou versements, il suffira à la <a n jus-
compagnie d'alléguer que le défendeur, propriétaire de ces a mýn-
actions, est endetté envers la compagnie de la somme à guer et pron-
laquelle se montent les arrérages de versements jusqu'à con-
currence de tel ou tel nombre d'actions,-en conséquence de
quoi la compagnie a un dreit d'action envertudu présent acte;
et lors de l'instruction de l'affaire, il suffira de prouver que
le défendeur était porteur de ces actions de la compagnie, que
les demandes de versements ont été faites, et qu'avis a été

donné
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donné conformément au présent acte; et il ne sera pas néces-
saire de prouver la nomination des directeurs qui ont fait
ces demandes, ni aucune autre chose quelconque à part celles

Ce qui fera ci-dessus mentionnées; copie de tout statut, règlement ou
°oi procès-verbal, ou de toute inscription faite dans un livre de

la compagnie, certifiée vraie copie ou extrait sous le seing du
président, du vice-président, du directeur-gérant ou du
secrétaire de la compagnie, et revêtue du sceau de la corpo-
ration, fera foi priim<e facie devant tous les tribunaux et dans
toutes les procédures, de tel statut règlement, résolution,
procès-verbal ou inscription, sans qu'il soit besoin d'autre
preuve, et sans qu'il soit nécessaire de prouver le caractère
officiel ou la signature de l'officier qui l'a signée, ou le sceau
de la corporation.

Transfert des 9. Nul transfert des actions de la compagnie ne sera valide
actonS. avant d'avoir été inscrit dans les livres de la compagnie,

d'après la formule qui pourra, de temps à autre, être pres-
crite par les règlements; et jusqu'à ce que la totalité du fonds
social de la compagnie ait été versée, il sera nécessaire d'ob-

Proviso: tenir le consentement des directeurs à ce transfert ; pourvu
n a toujours que nul actionnaire endetté envers la compagnie

endettés. 'iait la faculté d'opérer un transfert ou de recevoir de divi-
dendes jusqu'à ce que cette dette ait été payée ou garantie à
la satisfaction des directeurs; et nul transfert d'action ne sera
en aucun temps effectué avant que tous les versements dus
aient été acquittés.

Resporsa- 10. Chaque actionnaire de la compagnie sera personnelle-
bilité des muent responsable envers les créanciers de la compagnieactionnaires . copgi
limitée. jusqu'à concurrence du montant non-versé sur les actions

qu'il possède, pour les dettes et engagements de la compa-
gnie, mais pas davantage.

Transmission 11. La transmission des actions du capital social de la
d'actions compagnie en conséquence du mariage, du décès ou de la

Iue par ces- faillite d'un actionnaire, ou par tout autre moyen qu'un
sion. transfert ordinaire, sera faite, prouvée et authentiquée sui-

vant telle formule, par telle preuve, et généralement de telle
manière que les directeurs exigeront de temps à autre, ou
que les statuts prescriront, avant qu'aucune personne
réclamant ces actions n'ait droit de voter à leur égard ou de
recevoir des dividendes i autres deniers payables sur ces
actions.

Conseil d'ad- 12. Le capital, les biens, les affaires et les opérations de la
ministration. compagnie seront gérés et administrés par pas moins de six ni

plus de douze directeurs, qui resteront en chargejusqu'à la pro-
chaine élection générale des directeurs; et ces directeurs seront
des actionnaires et seront élus à l'assemblée générale annuelle
des actionnaires qui aura lieu en la cité de London, Ontario, le
quatrième mardi de janvier de chaque année,-un avis de

deux
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deux,*semaines au aoins devant être- donné de cette assem-
blée tel que ci-dessus prescrit ; et cette élection sera faite par Election.
les -actionnaires personnellement présents ou représentés par
fondés de- pouvoirs qui auront fait tous les versements
demandés et qui seront alors dus; et toutes ces élections scrutin.
auront lieu au scrutin; et le nombre voulu des personnes qui
auront obtenu le plus grand nombre de suffrages à une élec-
tion seront directeurs,- sauf toutefois les dispositions ci-
dessous: si deux ou un plus grand nombre de personnes ont Egalité de
uir nombre égal de suffrages, de manière que plus de per- voix.
sonnes que le nombre voulu. paraissent être choisies comme
directeurs, alors les directeurs qui auront eu. le plus grand
nombre de suffrages, ou la majorité d'entre eux, détermine-
ront laquelle ou- lesquelles des dites personnes ayant ainsi un
égal nombre de suffrages seront directeur ou directeurs afin
de compléter le nombre voulu: et les dits directeurs, aussitôt Président et.
que- possible après l'élection, procéderont de la même manière cepré
à élire au- scrutin l'un- d'entre eux.pour être leur président et
un-autre pour être vice-président; et s'il survient en aucun vacances,
temps quelque vacance parmi les directeurs, par décès, rési- comment
gnation, déqualification ou déplacement pendant l'annéee
d'exercice, cette vacance sera- remplie pour le.reste de l'année
par les directeurs restant en fonctions, ou par la majorité
d'entre eux, qui éliront à cette charge ou- ces charges un
actionnaire ou des actionnaires éligibles: pourvu toujours Proviso:
que nulle personne ne puisse êtreý élue ou continuer d'être éligibilité des
directeur, à moins qu'elle ne possède, en son nom et pour son recteuts.

propre compte, vingt actions du fonds social de la compa-
gaie, sur lesquelles elle -aura versé au moins dix pour cent,
ni à noins d'avoir acquitté- tous les versements demandés
sur ces actions, ainsi que toute dette par elle contractée
envers la compagnie et alors due ou échue.

13. S'il arrivait en quelquetemps que ce soi qu'une élec- Le défaut
tion. de directeurs de- la compagnie - ne fût p faite le jour , éeton
auquel, en conformité. du, présent acte, elle aurait dû être compagnie.
faite, la compagnie ne sera pas -pou-r cela réputée dissoute ;
mais on pourra faire, à tout .autre jour subséquent, la dite -ce qui era
élection à une assemblée générale spéciale-. qui sera convo- fait en ce cas.
quée à cet -effet par- les directeurs,-lesquels resteront en
charge jusqu'à ce- qu'une nouvelle élection. ait lieu.

14. A toutes les . assemblées, générales de . la compagnie, Votes sur les
chaque actionnaire aura droit à un- vote- par chaque :action actions.
qu'il possédera au moins quatorze jours. avant la votation,
sur laquelle devront avoir été opérés tous les versements
alors dus ; et ces votes pourront être donnés en personne ou Procura-
par prdcuration,-le-porteur de la procuration devant être tiono.
lui-même -un actionnaire.; et. toute question -soumise à -la
considération des actionnaires sera décidée à.la; majorité des
voix, le président de l'assemblée ayait voix prépondérante voix prepon-
aucasde.partage égaldes-voix... ante.

VOL I--10 16.

Chap. 93. 1W



Cie d'Assurance Tecumseh.

Assemblées 15. Lors de l'assemblée annuelle des actionnaires, l'élec-
ener. ~tion des directeurs aura lieu et toutes les affaires seront tran-

sigées sans la nécessité de les spécifier dans l'avis de convo-
cation; et à cette assemblée, un bilan général et un état des
affaires de la compagnie, accompagnés d'une liste de tous ses
actionnaires, ainsi que de tous autres renseignements requis

Assemblées par les règlements, seront soumis aux actionnaires; des
spéciales. assemblées générales spéciales des actionnaires pourront être

convoquées de la manière qui pourra être prescrite par les
règlements ; et à toutes les assemblées des actionnaires, le
président, ou, en son absence, le vice-président, ou, en l'ab-
sence de tous deux, un directeur ou actionnaire nommé par
les actionnaires, présidera et aura, au cas de partage égal des
votes, voix prépondérante en sus de sa voix comme action-
naire.

Quorum des 16. A- toutes les assemblées des directeurs, cinq d'entredirecteurs. eux formeront un quorum pour la gestion des affaires; et
toute question à eux soumise sera décidée à la majorité des

Voix prépon- voix; et au cas de partage égal des votes, le-président, vice-dérante. président ou directeur exerçant la présidence aura voix pré-
pondérante en sus de sa voix comme directeur.

Diviedndes. 17. Les directeurs de la compagnie, àune assemblée tenue
dans ce but spécial, pourront déclarer les dividendes annuels
ou semi-annuels sur le fonds social qu'ils croiront justifiés
par le chiffre de ses opérations, de manière à ce que nulle

Responsabi- partie du capital ne soit affectée à ces dividendes; et si les
te dire- directeurs de la compagnie déclarent et paient que que di-vi-
dividendes dende lorsque la compagnie est insolvable, ou quelque divi-
captal.e dende dont le paiement rend la compagnie insolvable ou

diminue son capital, les directeurs qui déclareront ce divi-
dende seront conjointement et solidairement responsables,
tant envers la compagnie qu'envers ses actionnaires et ses
créanciers, du montant du dividende ou des dividendes ainsi

comment se payés; mais si quelque directeur présent, lorsqu'un tel divi-
soustraire . dende sera déclaré, inscrit immédiatement, ou si quelquecette respon-
sabilité. directeur alors absent inscrit, dans les vingt-quatre heures

après qu'il aura été informé que ce dividende a été déclaré,
et qu'il sera en état de le faire, sur le registre des minutes du
conseil de direction, son protêt contre le dit dividende, et
publie ce protêt dans les huit jours qui suivront, dans la
Gazette du Canada et au moins un journal publié dans la
dite cité de London, Ontario, ce directeur pourra par là, et
non autrement, se soustraire à cette responsabilité.

Affaires et 18. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de faire et'pouyoirsd'suac
généraux de effectuer des contrats d'assurance avec toute personne ou
la compagnie- personnes, société, corps politique ou incorporé, contre toute
Assurance perte ou tout dommage par le feu ou la foudre, au sujet decontre 'in- toutes maisons, magasins ou autres édifices que ce soit,, et-ceiidie. pareillement sur tous biens ou effets mobiliers quelconques,

pendant
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pendant telle période, à raison de telles primes ou considéra-
tions, sauf telles modifications et restrictions, et à telles con-
ditions dont il pourra être convenu entre la compagnie et
l'assuré; et la compagnie aura aussi le pouvoir et l'autorité Aurnces
de faire et effectuer des contrats d'assurance avec toute per- marnime.
sonne, corporation ou tout corps politique, contre toute perte
ou tout dommage causé par le feu, les tempêtes ou toute autre
cause, éprouvé par les navires, bateaux, vaisseaux, bateaux
:à vapeur ou autres embarcations naviguant sur l'océan, les
lacs, les rivières, les hautes mers et sur toutes les eaux navi-
gables quelconques, d'un port ou de ports en Canada à
tout autre port ou ports en Canada, ou à tout port ou ports
sur les océans, les lacs, les rivières ou autres eaux naviga-
bles comme il est dit ci-haut, ou de tout port ou tous ports à
tout autre ou tous autres ports, ou de tout port ou tous ports
à tout port ou tous ports en Canada ou ailleurs, sur les mers,
lacs, rivières et eaux navigables susdites,-et contre toute
perte on tout dommage occasionné aux cargaisons ou effets
transportés dans ou sur ces navires, vaisseaux, bateaux ou
autres embarcations, et à leur fret dû ou à échoir, ou aux
bois ou aux articles de toute espèce transportés de toute Sariesbois.:
manière sur les océans, mers, lacs, rivières ou eaux navigables
susdites, ou sur tout chemin de fer, ou emmagasinés dans
quelque entrepôt ou gare de chemin de fer,-et généralement
de faire et accomplir toutes choses nécessaires se rattachant
aux assurances contre l'incendie et aux assurances maritimes
et sur les animaux comme susdit, et d'accorder des polices
en conséquence,-et de plus, d'assurer contre la mort par contre-aas-.
accident ou maladie toute espèce d'animaux vivants, comme nnee.
chevaux, mules, taureaux, vaches, boufs, cochons ou porcs,
moutons et les petits d'aucuns d'entre eux, aux termes, condi-
tions et restrictions qui seront arrêtés et convenus entre la
compagnie et la personne ou les personnes qui conviendront
avec elle, et de faire accorder des polices en conséquence,
-et de se faire assurer elle-même contre toute perte ou
tout risque par elle éprouvé dans le cours de ses opéra-
tions ;-et généralement de faire et accomplir toutes autres
choses nécessaires se rattachant au but de son entre-
prise et de nature à l'atteindre; et toutes polices émises oU Polices, com-
tous contrats d'assurance effectués par. la compagnie seront ment signées.
rsignés par le président ou le vice-président, et contresignés
par le directeur-gérant ou le secrétaire, ou autrement, selon
-qu'il pourra être prescrit par les statuts et règlements de la
compagnie ; et après avoir été ainsi signés et contresignés, Ellea lieront
ils seront valides et lieront la compagnie selon leur sens et la compagnie.
leur teneur.

19. La compagnie aura la faculté d'acheter les affaires de Achat des
toute autre compagnie d'assurance possédant des pouvoirs 8 e r

identiques, ou de vendre ou transporter ses propres affaires a pagnies,
toute autre compagnie, aux termes et conditions qui pour-
rent être convenus et arrêtés, et qui n'amoindriront le recours

VOL U-10 d'aucun

Chap. 9O.ô11886.



Cied4Assurance Tecumsek.

Consente- d'ancun créancier de l'une ou l'autre compagnie; mais avant
ae-dque l'achat ou la vente nesoient complétés, il faudra obtenirle

consentement des deux tiers en somme de tous les action-
naires à une assemblée générale ou spéciale des actionnaires-
convoquée à cet effet.

Pouvoir de 20. La compagnie aura le pouvoir d'acquérir et posséder
posséder de s immeubles qui pourront être nécessaires pour la transac-

tion de ses affaires, et de les vendre et céder, et d'en acquérir
d'autres à la place, selon qu'il sera, jugé à propos,; et de
prendre, posséder et acquérir les terres et ténements et biens
immobiliers qui lui auront été bond fide hypothéqués par voie
de garantie, ou qui lui auront été transportés en paiement de
dettes contractées antérieurement dans le cours de ses opéra-
tions, on achetés à des ventes à la suite dejugements obtenus
pour ces dettes, ou achetés dans le but de faire éviter des
pertes à la compagnie à l'égard de ces propriétés ou. de leurs
propriétaires, et les retenir pendant une période de pas plus de

Placement cinq ans ; et la. compagnie pourra placer. ses fonds, en tout;
des fonds ou en partie, en. effets publics du Canada ou de quelqu'une

de ses provinces, ou de tout Etat ou de tous Etats étrangers,
lorsque la chose sera nécessaire pour lui permettre d'y
poursuivre ses opérations, ou en actions de banques ou de
sociétés de construction incorporées, ou en obligations ou
débentures de toute cité, ville ou municipalité incorporée au-
torisée à émettre des obligations ou débentures, ou en hypo-
thèques sur biens-fonds, ou en tels autres effets de même
nature, de telle manière et à tel taux d'intérêt qui pourra.
être convenu, n'excédant pas le taux permis dans la province
où le placement sera fait, selon que les directeurs en décide-

Placements ront,; et elle pourra de temps à autre varier ou vendre. ces
en effets effets publics, ou les hypothéquer ou engager selon que les.
limit6o. circonstances l'exigeront ; mais pas plus de cinquante pour

cent du: montant total des placements de la compagnie ne
consisteront, en aucun temps, en effets publics d'aucun Etat

ou, d'Etats étrangers.

Les diree- 21. Les directeurs auront plein pouvoir et autorité, de,
tos nvent temps à autre, de faire et de modifier les statuts, règles,
statuts et règlements et ordonnances. qui leur paraîtront opportuns
règlements. et nécessaires, touchant la gouverne de la compagnie,-l'ad-

ministration et l'emploi de son capital et de ses propriétés,
biens et effets,-la convocation des assemblées générales.
spéciales,-la direction des assemblées du conseil de direc-
teurs,-l'augmentation ou la diminution du nombre des.
directeurs,-l'augmentation du capital social,-la nomina-
tion d'un directeur-gérant et de bureaux locaux pour simpli-
fier les détails des opérations, et la définition des devoirs et
pouvoirs de ces bureaux locaux,-les demandes de verse-
ments sur le capital, souscrit,-l'émission et la répartition des,
actions,-la nomination, et la destitution des officiers et-
agents de la compagnie,-la réglementation de leurs pou-

voire
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voirs et devoirs, et les salaires qui leur seront payé,--la
réglementation du transfert des ,actions et la forme de tel
transfert,-'indemnité à.payer aux directeurs,-l'établisse-
ment et la réglementation desagencés,-et l'établissement du
tarif, des règles et des conditions 'auxquelles les polices de la
compagnie seront émises, transférées ou rachetées; pourvu Proviso:
toujours que ces statuts, règles, règlements et ordonnances aPProbation
faits par les directeurs, comme il est dit ci-haut, ne soient naireou-
valides et exécutoires que jusqu'à la prochaine assemblée
générale annuelle des actionnaires, à moins qu'ils ne soient
alors approuvés par cette assemblée,-à compter de laquelle
époque ils seront en vigueur et mis à effet comme approu-
vés ou modifiés à cette assemblée; et pourvu de plus que
ces règlements ne soient par contraires aux dispositions du
présent acte.

22. le bureau principal de la compagnie sera établi en la Bureau prin.
-cité de London, dans la province d'Ontario; et la compagnie agpacet
aura plein pouvoir et autorité de se conformer aux lois de
toute province, Etat ou pays dans lequel elle se propose de
poursuivre ses opérations, en tant que ces lois ne seront pas
incompatibles avec les dispositions du présent acte ou avec
les lois du Canada, et d'y nommer,"sous le sceau de la 'com-
pagnie, des gérants, agents ou autres officiers locaux.

23. La compagnie ne sera pas obligée de veiller à l'exé- Lacompagni.
cution des fidéicommis, explicites, implicites ou d'induction, ®stPai

auxquels des actions de son capital peuvent être assujéties ; veiller à
et le reçu de la personne au nom de laquelle une action sera l'exécation
inscrite sera pour la compagnie une quittance valable et effi- l 'is.i -
cace de tous deniers payables à l'égard de cette action, nonobs-
tant toút fidéicommis auquel elle peut être assujétie, et soit
qu'un avis du fidéicommis ait été ou non donné à la compa-
gnie.

24. La compagnie sera assujétie aux dispositions de tous Les actes
les actes passés par le parlement du Canada, actuellement généaux
en vigueur ou qui pourront le devenir par la suite, au sujet roat.
des compagnies d'assurance en général.

25. La pompagnie devra obtenir du ministre des Finances, Certificat à
dans le délai de deux ans à compter de la sanction du pré- obtenir d

- ministre dessent acte, les permis exigés par l'article cinq de l'acte passé en Finances.
la trente-huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre
vingt,-faute de quoi le présent acte sera et demeurera nul
et sans effet, et la charte par le présent accordée, avec tous
les droits et privilèges qu'elle confère, sera perdue par
déchéance.

26. Nonobstant tout ce qu'il contient ou tout ce que con- L'Acte des
tient tout autre acte, l'Acte du Canada reliat>f aux clauses des comPagnies
eompagnies par actions, 1869, s'étendra à la compagnie .par le 87a aeapp†.-
rprésent constituée- et sera incorporé au présent acte -et en quera.
'formera partie, en tant qu'il niest pas incompatible avec
-aucune des- dispositiôns ci-dessus contenues.

CHAP.

1886. Chap. .93.
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CHAP. 94.

Acte constituant en corporation la Compagnie de Tél&
graphe de l'Amérique du Nord.

[Sanctionné le 2 juin 1886.1

Préambule. ONSIDÉRANT que Matthew Henry Folger, R. C. Carter,
J Benjamin W. Folger, Eli M. Upton, George Taylor et

Charles E. Bickey ont, par leur requête, demandé d'être
constitués en corporation sous le nom de " Compagnie de
Télégraphe de l'Amérique du Nord," avec tous les pouvoirs né-
cessaires pour l'exploitation générale de télégraphes et de té-
léphones, et la fabrication et l'exploitation d'instruments de
téléphones et télégraphes, et qu'il est à propos d'accéder à
leur demande : A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis
et le consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit

Personnes 1. Matthew Henry Folger, R. C. Carter, Benjamin W.
constiten Folger, Eli M. Upton, George Taylor et Charles E. Hickey,

et toutes autres personnes qui deviendront ationnaires de la
compagnie par le présent autorisée, sont constitués en corpo-

Wom de la ration et corps politique sous le nom de " La Compagnie de
corporation. Télégraphe de l'Amérique du Nord,"-(The Norlt American

Telegraph Company),-ci-dessous appelée " la compagnie."

P'ouvoirs 2. La compagnie aura le pouvoir d'établir, construire,anérapx de acquérir, louer et exploiter toute ligne ou toites lignes de
télégraphe ou de téléphone entre tout endroit et tout
autre endroit du Canada, soit par terre, soit par eau, entre-
lesquels il n'existe pas de droits exclusifs au sujet de l'éta-

Télé*phes blissement de lignes de télégraphe conférés par aucune loi
phones. du Canada ou d'aucune des provinces du Canada, et de se

relier à la ligne ou aux lignes de toute compagnie de télé-
graphe ou de téléphone aux Etats-Unis d'Amérique ou
ailleurs, y compris les câbles sous-marins, et de lui aider ou
avancer de l'argent pour la construction ou l'exploitation de
telle ligne aux Etats-Unis.

Construction 1. La compagnie aura aussi la faculté de fabriquer des
d'appareils, instruments de télégraphe, des téléphones et d'autres appa-

reils s'y rattachant, et leurs accessoires et autres instruments
électriques ou magnétiques employés dans les opérations
d'une compagnie de télégraphe ou de téléphone, et de les
acheter, vendre ou louer, ainsi que les droits s'y rattachant, et
d'ériger, établir, construire, acheter, acquérir ou prendre à
bail et entretenir et exploiter, ou vendre ou louer toute ligne-
ou toutes lignes pour la transmission de dépêches par télé-
graphe ou téléphone, en Canada ou ailleurs ; et aussi,-



Télégraphe de l'Amérique du Nord. Chap. 94.

(a.) D'emprunter toute somme d'argent, n'excédant pas le Pouvoirs
montant du capital versé de la compagnie, que les actionnaires d'emprunter.

jugeront nécessaire, et d'émettre à cet effet des obligations
qui constitueront une première charge sur toutes les lignes, Les obliga-
les travaux et le matériel de la compagnie, pour telles sommes u°ne"lt
et à tel taux d'intérêt, et payables aux époques et aux première
endroits que les directeurs détermineront, dans le but d'at- charge.
teindre les objets prévus par le présent acte ;

(b.) De conclure toute convention avec toute personne, con- conventions
seil ou compagnie possédant comme propriétaire une ligne avcdagautres

de communication téléphionique, ou le pouvoir ou le droit
d'établir des communications au moyen du téléphone ou
autre appareil du même genre, à telles conditions et de telle
manière que le conseil de direction de temps à autre jugera
à propos ou convenable;

(c.) De poser, ériger et entretenir sa ligne ou ses lignes le Pouvoir d'éri-
long et en travers de tous grands chemins publics, ponts, f(°g aea gh
cours d'eau ou autres lieux semblables, ou sous toutes mina, etc.
eaux navigables situées entièrement au Canada, ou divisant
le Canada d'un autre pays, pourvu que la compagnie ne
gêne point le public dans le droit de circuler sur ces che-
mins publics ou n'interrompe d'une manière nuisible la
navigation de ces eaux ; et pourvu autssi qu'elle n'abatte ni Proviso?

qataux
ne mutile aucun arbre planté pour l'ombrage ou comme ed'orne-
ornement le long de ces chemins publics ; et elle pourra ment.
prendre sur toute partie des terres fédérales de la Copronne, erendre des
non-concédées et inoccupées (ayant au préalable obtenu le tea as non

consentement de la Couronne), tous poteaux ou matériaux
de construction nécessaires pour construire ou réparer les
lignes ou les bâtiments quelconques s'y rattachant;

(d.) D'entrer, par ses ouvriers et agents dûment autorisés, Entrer sur le&
sur les terres de Sa Majesté ou de toutes personnes ou corps pose 4, pour
politiques ou incorporés quelconques, et d'arpenter ces ter- ligne.
rains en tout ou en partie, et d'en désigner et marquer les
parties qu'elle trouvera nécessaires et convenables pour faire
la ligne de télégraphe ou de téléphone ; et d'ériger dans ou
sur ces terrains les poteaux, stations et autres choses que a
compagnie trouvera nécessaires et convenables pour les fins
de cette ligne ou de ces lignes ; et d'ériger, sur ou à travers
toute rivière innavigable, les ouvrages nécessaires pour faire
et compléter cette ligne ou ces lignes ; et lorsque ces lignes Faire les
passeront à travers un bois, la compagnie pourra abattre les noessaires,
arbres et taillis sur un espace de cinquante pieds de chaque en indemni-
côté des dites lignes, en faisant le moins de dommage possible sant les pro-
dans l'exercice des divers pouvoirs qui lui sont conférés
par le présent acte, et en indemnisant, chaque fois qu'elle en
sera requise, les possesseurs ou propriétaires, ou les personnes
intéressées dans les bois dans lesquels il sera abattu des
arbres ou taillis, de tous les dommages qu'ils auront soufferts

par
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par suite de l'exercice des pouvoirs -conférés par le présent
Arbitrage en ýacte ; et en cas de désaccord entre la compagnie et un pro-
corde da etprié taire ou occupant de -terrains, y compris les terres de -Sa
dd6indei- Majesté, que la compagnie pourra prendre pour les fins sus-
iité- dites, ou relativement à tous dommages causés à ces terrains

en construisant la ligne ou les lignes sur ou à travers
ces terrains, la compagnie et le propriétaire ou occupant choi-
siront chacun un arbitre, lesquels deux arbitres en choisiront
un troisième, et la décision de deux d'entre eux sur le diffé-
rend, rendue par écrit, sera :finale ; et si le propriétaire ou
occupant, ou l'agent de la compagnie, néglige ou refuse de
choisir un arbitre après quatre jours d'avis par écrit,çet sur
preuve de la signification personnelle de cet avis, ou si ces
deux arbitres, lorsqu'ils seront dûment choisis, ne s'accordent
pas sur le choix d'un tiers-arbitre, en tout tel cas le ministre

Tiers arbitre des Travaux publics du Canada pourra nommer tel arbitre.ou
a les deux ne tel tiers-arbitre, suivant le cas, lequel possédera les mêmes

-s'accorder. pouvoirs que s'il avait été choisi de la manière ci-dessus pres-
Eaux navi- crite ; pourvu toujours que rien de contenu dans le présent
gables. acte ne soit censé conférer à la compagnie le droit de bâtir

un pont sur aucune eau navigable :

Erection des 2. Dans les cités, villes et villages incorporés, la coiàpa-
oteaux dani n'emploiera ni ne plantera de poteaux d'une hauteur de

Les villes, etc. gnie ne
plus de quarante pieds au-dessus de la surface de la rue, ni
ne posera de fils conducteurs à une hauteur moindre que
vingt deux pieds au-dessus de la surface de la rue, ni
ne plantera aucune ligne de poteaux le long d'aucune rue
sans le consentement du conseil municipal ayant juridic-
tion sur cette rue; dans toute cité, ville ou village incorporé,
les poteaux seront aussi droits et aussi perpendiculaires que
possible, et seront peinturés, dans les cités, -si quelque règle-
ment du conseil ou de la municipalité l'exige; et s'il y
existe déjà des lignes de télégraphe, -la compagnie ne plan-
tera pas de poteaux du même côté de la rue où- sont -déjà
plantés ces poteaux, sans le consentement du conseil ayant
juridiction sur cette rue:

Arbres 8. La compagnie n'abattra ou ne mutilera aucun -arbre
l'ombra planté ou laissé sur pied pour l'ombrage ou comme ornement:

L'ingénieur 4. L'excavation des rues pour l'érection des poteaux -ou
aurveiîlera pour faire passer les fils sous terre se -fera -sous la direction
l'excavation et la surintendance de l'ingénieur ou de tel autre officier que
-des rues. le conseil ou la municipalité désignera, et de 'telle manière

que le conseil ou la municipalité prescrira, et la sùrfacede
la rue sera, dans tous les cas, remise dans -son premier 'état
par la compagnie et à ses-frais:

La compagnie 5. Nul acte- du-parlement astreignant -la compagnie,-sifl!oni
pouraatre découvre un-moyen efficace pour fairepasser les fils 'de461l-
,passer ses fils graphe ou de téléphone :sous terre, -à adopter ce moyenë.-!u
Sous te°-e abrogeant

49 V-IeT.



Télégraphe detlAmériquea du Plord. -Chap. 94.

-abrogeant le droit donné par le:présent attiele à la compagnie
-deF continuer à poser ses ils sur des poteaux dans les cités,
-,illes ou villages incorporés, ne sera censé être une violation
'-des privilèges conférés par le-présent acte:

6 Chaque fois que, dans les -cas d'incendie; il deviendra Les fils pour-
-nécessaire, pour l'éteindre ou sauver les propriétés, de couper rot etre cou-
les fils, le fait que les fils de la compagnie auront été coupés dincendie.

-dans ces circonstances, d'après -les -ordres de l'ingénieur en
,chef ou autre officier en charge de la brigade des pompiers,
ne. donnera· droit. à la compagnie à aucune 'réclamation d'in-
demnité pour les dommages qu'elle en pourrait éprouver:

7. La pénalité pour chaque infraction des cinq paragra- Amerde pour
phes immédiatement précédents du piésent article ne sera
-pas moins de dix ni plus de cent piastres, qui seront recou-
-'vrables avec dépens par la personne lésée.

4. Le capital de la compagnie sera de deux cent cinquante capitatsodàt
mille piastres, et sera ' divisé en actions , de cent -piastres et actions.
'chacune ; et ce capital pourra être augmenté de:temps à Augmenta-
.autre par résolution du conseil des directeurs, par et du con- tion-
'sentement de la majorité en somme des actionnaires; mais
ce capital ne devra en aucun 'temps excéder un million·de
piastres.

5. Le bureau-principal et le siège-social de la compagnie Bureau
seront. en la cité de Kingston,- dans:le comté de Frontenac et prinipal
la province d'Ontario, mais tle conseil de direction 'pourra
établir un ou d'autres bureaux dans d'autres localités en
-Canada et ailleurs, et pourra légalement convoquer et tenir
'des assemblées du conseil de 'direction dans d'autres localités
'du ̂ anada, selon que le prescriront 'les règlements établis de
temps à autre.

-6. Matthew Henry Folger, R. C.: Qarter, Benjamin W. Directeurs
.Folger, Eli M. Upton, George Taylor et ýCharles E. lickey prows,
sont par le présent constitués directeurs provisoires de 'la
compagnie, et auront plein pouvoir et autorité:d'ouvrir ;des
livres d'actions et d'ob enir des souscriptions à l'entreprise.

7. Les directeurs provisôires resteront en charge 'jus- Premi*èi
,qu'après la première asseniblée générale des aëtionnaires de asa ab a
la compagnie qui auraiheu après;la sanction du présent acte, actionnaires.
-laquelle première 'assemblée générale :aura 'lieu aussitôt
,que-dix pour cent.du capital'souscrit iuronttété versés, cette
'souscription ne "devant pas -être noindre .'qe 'vingt-cin'q
,mille-piastres: avis 'de cette premnière assemblée générale Avis.
.sera donné à chaque actionnaire, parla àote,'au moins'un
'mois avant qu'elle -'ait lieu, 'êt ar uTe aannonce "imiéée
-quatre fois ,dans quelque joutnal glié dans la cité 'de
®mngston, quatre sem:ines 'vnt l'asserblée.

i-16
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Directeurs. 8. Les affaires et opérations de la compagnie seront admi-
nistrées par un conseil de direction composé de -sept mem-
bres ; et chaque directeur devra être propriétaire d'au moins
dix actions du capital social de la compagnie sur lesquelles.
tous les versements demandés auront été opérés; et les direc-
teurs seront élus et resteront en charge tel que ci-dessous
prescrit.

BespoBabi- 9. Nul actionnaire ne sera responsable des dettes con-
lit6des ac- tractées par la compagnie au delà du montant restant impayé
limitée. sur les actions qu'il aura souscrites, à moins qu'il ne se soit

personnellement porté responsable de ces dettes.

Président 10. Les directeurs nommeront l'un d'entre eux pour agir
et cinciers. comme président et un autre pour agir comme vice-président,

et ils pourront nommer tels autres officiers et agents qu'ils
jugeront nécessaires ; et les directeurs pourront démettre tous
les officiers nommés par eux et en nommer d'autres à leur

Quorum. place, et remplir toutes les vacances dans les charges ; une
majorité des directeurs constituera un quorum, et toutes les
questions seront décidées à la majorité des voix des direco-

prépon- teurs présents, et au cas de partage égal des voix, le prési-
m" dent ou le président temporaire aura voix prépondérante en

sus du vote qu'il aura déjà donné comme directeur.

Appels de 11. Nulle demande de versement faite en aucun temps sur
*eset* le capital social. n'excédera dix pour cent du capital souscrit,

et il ne devra pas y avoir moins de trente jours d'intervalle
entre deux demandes de versements.

Avis des ver- 12. Tous les avis de demandes de versements aux action-
SmntS& naires seront donnés par une annonce insérée au moins une

fois par semaine, pendant quatre semaines consécutives, dans
quelque journal publié dans la localité où sera situé le bureau
principal de la compagnie, et en les adressant par la poste,
francs de port, à chacun des actionnaires tenus de les opérer,
à son adresse postale telle qu'inscrite dans les registres de la
compagnie, au moins quatre semaines avant la date fixée pour
leur opération.

Confscation 13. Si, après la demande faite ou l'avis donné tel que ci-
de a.*ons dessus prescrit, quelque versement demandé sur une action
paiement. ou des actions n'est pas opéré dans le délai fixé à cet effet,

les directeurs pourront, à leur discrétion, par un vote à cette
fin régulièrement consigné au procès-verbal, sommairement
déclarer confisquées toutes actions sur lesquelles le versement
t'aura pas été opéré, et ces actions deviendront dès lors la
propriété de la compagnie, qui pourra en disposer selon

La responsa- qu'elle l'ordonnera par ses règlements ; mais, nonobstant
tonnires cette confiscation, le porteur de ces actions à l'époque de

continue. leur confiscation continuera d'être responsable envers les
créanciers d'alors de la compagnie, jusqu'à concurrence du

montant
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montant total restant impayé sur ces actions à l'époque de
leur confiscation, moins toute somme que la compagnie
pourra ultérieurement réaliser à leur égard.

14. La compagnie pourra, si elle le juge à propos, au lieu Recouvre-
de déclarer confisquées une ou des actions, poursuivre le prsit
recouvrement des versements demandés et des intérêts par
voie d'action portée devant toute cour compétente ; et un
certificat revêtu du sceau de la compagnie, et apparemment
signé par l'un de ses officiers, à l'effet que le défendeur est
actionnaire, que la demande ou les demandes de versements
a été ou ont été faites, et que la somme est due par lui et
n'est pas payée, sera reçu dans toutes les cours, à l'encontre
du défendeur, comme preuve primdfacie à cet effet.

15. Les directeurs pourront déduire des dividendes paya- Déduction,
bles à tout actionnaire, toutes les sommes qu'il pourra devoir surlesdivi-
à la compagnie au sujet des versements ou autrement. dendes.

16. A toutes les assemblées des actionnaires, chaque votes sur ies
action donnera au porteur droit à une voix, qui pourra être actions.
donnée personnellement ou par fondé de pouvoirs,-mais nul
autre qu'un actionnaire ne pourra agir ou voter comme
fondé de pouvoirs ; et nul actionnaire n'aura le droit, soit
personnellement, soit par fondé de pouvoirs, de voter à
aucune assemblée en vertu d'aucune action à l'égard de
laquelle il sera arriéré dans ses versements.

17. Les directeurs pourront refuser d'enregistrer tout trans- Refus d'enre-
fert d'actions appartenant à un actionnaire endetté envers la gis®£r *e
compagnie.

18. La première assemblée générale aura lieu tel que ci- Assemblée.
dessus prescrit ; et chaque année ensuite à la même date, ou générale.
à telle autre date que les directeurs fixeront de temps à
autre par règlement, il sera tenu une assemblée généžale pour
l'élection des directeurs et telles autres délibérations et
affaires que les actionnaires sont autorisés à prendre et régler;
et il sera donné quatre semaines d'avis de chacune de ces Avis.
-assemblées dans un ou plusieurs des journaux publiés dans la
cité de Kingston; et chacun des directeurs pourra être réélu.

19. Si l'un ou plusieurs de ces directeurs décèdent ou rési- Vacances
gnent, les autres directeurs nommeront parmi les actionnaires pari es
éligibles un ou des directeurs pour le ou les remplacer.

20. Les directeurs pourront, de temps à autre, faire, mo- Des règle-,
difier, amender ou révoquer tels statuts et règlements qu'ils men
jugeront nécessaires, et non contraires à la loi ou au présent faits, et our-
acte, relativement à l'administrationdes affaires de la compa- que s.

gnie en général,-à la répartition,àl'émission et au transfert
desactions,aleur paiementi'émissionnet l'enregistrement des

certificats
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certificats d'actions, leur confiscation 'à défaut de paiement,
la disposition des actions confisquées et de leur produit, le
transfert des actions,-'émission, la livraison, le transfert et
l'enregistrement des obligations,-la déclaration et le paie-
ment des dividendes,-lanomination,les fonctions, les devoirs
et la destitution .de tous agents, officiers et serviteurs:'de la
compagnie, le cautionnement qu'ils devront fournir à .la
compagnie, leur rémunération et celle des directeurs (si ceux-
ci en ont une),-la date et le lieu des assemblées annuellee;et
spéciales de la compagnie, la convocation des assemblées
régulièresret spéciales du conseil de direction et de la com-
pagnie, les conditions exigées des fondés de pouvoirs.la
manière de procéder en toute chose à ces assemblées,-l'impo-
sition et le recouvrement des amendes et des confiscatioiis
pouvant être déterminées par statut,-et l'administration sous
tous autres rapport des affaires de la compagnie, y compris
le droit d'augmenter à neuf le nombre des directeurs; et ils

Peuvent être pourront, de temps à autre, révoquer, amender ou remettre
modifiés o en vigueur ces règlements ; mais chacun de ces règlements
na!s.'aÏ'- et toute révocation, tout amendement on toute remise en

tionnés Par vigueur d'un règlement, àmoins d'être confirmé dans l'inter-
naires. valle par une assemblée:générale de la compagnie dûment

convoquée à cette fin, n'aura force d'exécution que jusqu'à
la prochaine assemblée annuelle de la compagnie, et à défaut
de confirmation par l'assemblée, il cessera alors seulement

Convocation d'être en vigueur : pourvu toujours qu'un quart en somme
sibles®r des actionnaires de la compagnie ait le droit, en tout temps,

les action- de convoquer une assemblée spéciale, pour la délibération des
naires. affaires indiquées dans la demande et l'avis par écrit qu'ils
Provis,: enverront, à :cet effet ; pourvu ýaussi qu'aucun règlenent
®enseou pour l'émission, la répartition ou la vente d'aucune partie
répartition non-émise des actions ou des obligations non-vendues ou
,.a o Ou non-employées, à un escompte plus élevé ou à une prime

moindre que ceux qui auront été antérieurement autorisés 'à
une assemblée générale, ou pour le paiement du président;on
de quelque. directeur, ne soit valide ou mis à exécution avant
qu'il ait été ratifié en assemblée générale.

Transfert des 21. Nulle cession ou transfert d'actions ne sera valide Zà
actions. moins que tous les versements dus sur ces actions n'aient été

opérés et que ce transfert: n'ait été inscrit et enregistré dans
un livre tenu à cet effet.

Emploi des 22. Les obligations dont l'émission est par -le présent
obligations, autorisée pourront! être engagées, -négociées ou vendues!aürx

conditions et au prix que déterminera le conseil de direction.

La coepagnie 2 La compagnie pourra devenir partie à des -billets %à
Tatieàdes ordre et lettres de, change pour! des sommes de pas moins de

illets à ordre. cent, piastres;,etý toutbillet à ordre ou lettre de, ;hange4ait,
tiré, accepté ou endossé par le 'président ou le vice-président
de la compagnie, et contresigné par-'1e-secrétaire etý trésoriér,

liera
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liëra-*la compagnie ; , et- tout tel billet à- ordre ou lettre
de-'change- fait,. tiré, accepté: ou endossé' par le président
ou le vice-président, et contresigné par le; secrétaire; et tréso-
rier, sera censé avoir été dûment fait avec ]'autorisationnéces-
saire, jusqu'à preuve du contraire; et il ne sera pas néces- Pas néces-
saire, dans aucun cas, d'apposer le sceau dela compagniesur saire de les
aucun billet à ordre ou lettre de change ; et, ni le président,
ni:le vice-président, ni. le secrétaire et. trésorier de -la compa-
gnie.n'en seront individuellement responsables, à moins que
le dit billet à ordre ou lettre de change n'ait été émis sans
valable autorisation : pourvu, néanmoins, que rien dans le Proviso: pas
présent article ne. soit censé autoriser la compagnie. à émettre pe ables
aucun billet ou aucune lettre de change payable au porteur, porteur.
ou destiné à être mis en circulation comme papier-monnaie
ou comme billet de banque.

24. Il sera du devoir de la compagnie de transmettre Transmission
toutes dépêches dans l'ordre dans lequel elles seront reçues, des dépêches.,
sous peine d'une amende de pas moins de vingt ni de plus
de cent piastres, laquelle sera recouvrable, avecles frais de
poursuite, par la personne ou les personnes dont la dépêche
aura été retardée et n'aura pas été expédiée suivant l'ordre ; et
la compagnie aura aussi plein pouvoir d'exiger pour la trans-
mission de ces dépêches, et de recevoir, percevoir et recou-
vrer les. taux que les: directeurs:fixeront de temps à autre;
pourvu toutefoisque letaux exigible pour:la transmission Tarif des
d'une dépêche de dix mots detexte par les .lignes de la çom- dépêches.
pagnie entre deux points, quelconques en Canada: n'excède
pas vingt-cinq centins, et que le prix exigiblec pour chaque
mot de texte au-dessus de dix dans la dite e dépêche -nef soit
pas de plus d'un centin,; pourvu toujours que toute dépêche Dépêches se
au sujet de l'administration de la justice, l'arrestation, des tadminiBtra-
criminels, la découverte ou la prévention des crimes,. et les tion de la
messages ou dépêches du. gouvernement,, soient toujours justice'
transmis de préférence à tous autres, si lacompagnie en est
requise par des personnes liées àil'administration de la justice
ou par toute -personne -à ce autorisée par le Secrétaire d'Etat
du Canada.

25. Tout télégraphiste ou opérateur de la ligne télégra- Pénalité
phique ou téléphonique, ou tout autre employé.de la .compa- contrer -
gnie, qui: divulguera le contenu d'une dépêche sauf le cas, où a evulguerale
on lui donnerait légitimement autorisation ou ordre de le contenu des
faire, sera considéré coupable, de! contravention t aua présent ,êpêcLes'
acte,,et, sur conviction par voie sommaire,:devant. an juge del
paix, sera passible d'une amende n'excédant pas cent piastres,
ou d!'unemprisonnement poursune période de temps n'excé-
dant pas sir mois,.ou:des deux peines à la fois

26 La compagnie est autorisée à:acheter, louer ou autre- Pouvoir de
ment acquérir-et- posséder telles propriétés fQncières dontelle °- -
pourra avoir besoin,de temps à. autre, pourses propres..fins;

et

1511886.ý1



Chaps. 94, 95. Télégraphe de l'Amér. du Nord, etc.

et aussi de temps à autre, à vendre, donner à bail ou disposer
autrement de ces propriétés foncières et les. hypothéquer,
engager ou grever, en tout ou en partie, de la manière et aux
conditions qu'elle jugera à propos.

Délai de 27. La compagnie commencera et poursuivra bond fideconstruction. l'exécution des travaux par le présent autorisés dans les deux
ans de la sanction du présent acte, et poursuivra ces travaux
chaque année au taux de cent milles par année pendant cinq
ans.

Titre abrégé. 28. Le présent acte sera connu et pourra être cité comme
l' "Acte de la Compagnie de Télégraphe de l'Amérique du
Nord."

CHAP. 95.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie de Steamers de
Yarmouth, à responsabilité limitée.

[,Sanctionné le 2 juin 1886.1

Préambule. [jONSIDMRANT que les personnes ci-dessous dénommées
UJ ont demandé au parlement du Canada, par leur requête,
d'être constituées en corporation, avec toutes celles qui s'asso-
cieront à elles, sous les nom et raison de " Compagnie de Stea-
mers de Yarmouth, à responsabilité limitée," avec pouvoir
de posséder des propriétés foncières pour la construction de
jetées, entrepôts et hangars, et des steamers et navires pour
les fins générales du transport, et spécialement pour établir
des lignes de steamers entre des ports des provinces de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et entre des
ports du Canada et des Etats-Unis d'Amérique et d'ailleurs;
et considérant qu'il est à propos d'accéder à leur demande:
A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit

Certaines 1. L'honorable Loran E. Baker, William A. Chase, John
personnes W. Moody, Edgar K. Spinney, Thomas R. Jolly, Lyman Cann,
corporainn Augustus F. Stoneman, Lyman E. Cann, tous de Yarmouth,

et William H. Owen, de Lunenburg, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, ainsi que toutes autres personnes qui seront
et deviendront actionnaires de la compagnie qui doit être
par le présent constituée, et leurs héritiers, exécuteurs testa-
mentaires, administrateurs, curateurs et ayants cause respec-
pectifs, seront et sont par le présent créés en corps politique

'Nom de la et incorporé sous le nom de " Compagnie de Steamers de
-corporation. Yarmouth, à responsabilité limitée,"-( The Yarmoth team-

ship Company, limited),-ci-après appelée "la compagnie."
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2. Le capital social de la compagnie sera de soixante-quinze capitai sociat
mille piastres, divisé en sept cent cinquante actions de cent et actions.

piastres chacune, avec pouvoir à toute assemblée générale
spéciale de la compagnie convoquée à cet effet, d'augmenter
ce capital de temps à autre jusqu'à concurrence de toute
somme n'excédant pas cinq cent mille piastres, en actions
de cent piastres; mais la compagnie n'entrera pas en opéra-
tion avant qu'il ait été réellement versé cinquante pour
cent du capital social.

E. La compagnie aura la faculté de posséder, construire, Opérations de
acheter, vendre et noliser des steamers, navires et vaisseaux lacompagnie.
de toutes sortes, et de les employer dans toute industrie
légitime et en tout lieu quelconque.

4. Il sera loisible à la compagnie d'acheter, louer, prendre, Immeubles
posséder et on jouir, pour elle et ses successeurs, tant en Ca- qu'e°le"pourra
nada qu'ailleurs, lorsqu'il sera jugé à propos de le faire pour les posséder.
fins de la compagnie, soit en son nom ou en celui de fidéicom-
missaires pour la compagnie, tels terrains ou biens-fonds,
quais, docks, entrepôts, hangars à bestiaux, bureaux et
autres édifices qu'elle pourra juger nécessaires et utiles à ses
fins, et de les vendre, louer, hypothéquer, ou d'en disposer,
et d'en acquérir ou acheter d'autres à leur place, n'excédant valeur
pas en valeur annuelle la somme de quatre mille piastres. liuitée.

5. La compagnie pourra exiger sur tous effets confiés à ses Certains frais
soins ou à sa garde une rémunération raisonnable qui sera autorisés.
fixée par les directeurs, pour l'emmagasinage, l'entreposage,
le quaiage, l'usage des bassins, les frais de tonnellerie, le pâ-
turage, ou les autres soins et le travail qu'occasionneront ces
effets à la compagnie, en sus du fret et du chapeau réguliers
des effets transportés par elle.

6. La compagnie aura le pouvoir de percevoir tous les Recouvre-
frais auxquels seront sujets des effets ou denrées lorsqu'ils men* a
viendront en sa possession; et sur paiement de ces frais garantis.
antérieurs, et sans transport formel, elle aura le même privi-
lège à l'égard de leur montant, sur tels effets ou denrées, que
les personnes auxquelles ces frais étaient originairement dus
avaient sur ces effets ou denrées pendant qu'ils étaient en
leur possession, et la compagnie sera subrogée par ce paie-
ment à tous les droits et recours de telles personnes pour ces
frais.

7. La compagnie pourra, dans le cas où le fret, les avances Gage pour
ces frais et,ou autres frais ne seraient pas payés à échéance sur les effets °ouvir de

ou denrées en sa possession ou sous son contrôle, vendre aux vendre les
enchères publiques les effets à l'égard( desquels ces avances de paiement.
-on autres frais auront été faits, et retenir les produits ou
telle partie des p-oduits de la vente qui pourra couvrir le
montant dû à la compagnie, avec fraiset dépens, remettant

le
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Proviao. le surplus, s'il en est, au propriétaire de ces effets; mais
nulle vente, d'effets:oa denrées n'aura lieu en vertu du pré-
sent acte jusqu'à -ce que ou à moins que, avant la vente. un
avis. de trente -jours- du temps: et lieu de cette vente et du
montant des,-frais on, deniers payables à la compagnie à
l'égard de ces effets-ou denrées, ait été donné par lettre char-
gée, transmise par: la- poste, au propriétaire de ces effets ou.
denrées, sauf s'il en. est autrement stipulé dans le contrat
passé entre les parties, ou à moins que, si ces effets sont
d'une nature périssable, le gardien de port, après les avoir
inspectés, en ordonne la vente à une date plus rapprochée.

Demandes de 8. Les directeurs de la compagnie pourront faire, de
versements temps à autre, des demandes de versements sur son capital

social, selon qu'il sera nécessaire ou à propos, après avoir
préalablement donné un avis d'un mois de chaque demande

A-vis, de versement ;-l'avis de chaque versement portera une date
subséquente à la date à laquelle le versement précédent
deviendra dû, et sera par écrit ; et cet avis pourra être
donné par lettre chargée, affranchie et adressée à la dernière
adresse connue de chaque actionnaire ; et il pourra être
fait plus d'un appel de versement à toute assemblée des
directeurs.

Directeurs: 9. Les opérations et affaires de la compagnie seront gérées
nombre ete
"ao=. et administrées, et ses pouvoirs seront exercés par trois direc-

teurs élus par les actionnaires, et deux de ces directeurs
formeront un quorum.

Directeurs 10. L'honorable Loran E. Baker, William A. Chase et
provisoires. John W. Moody, tous de Yarmouth, seront les direc-

teurs. provisoires de la. compagnie, et ils auront le pou-
Lears voir d'ouvrir des livres de souscription pour la souscription.
°uvoirs et d'actions "du fonds social, de recevoir le premier versement

d o sur ces actions, et après les souscriptions d'actions et les
versements ci-dessus.prévus, ils convoqueront une assemblée,.
générale des souscripteurs d'actions, pour l'élection de-
directeurs et l'organisation de la compagnie généralement.;
et avis de cette assemblée sera donné de la manière ci-après.
prescrite.

Il peut être 11. Les directeurs de la compagnie émettront de temps à
donné des
eSrieficais autre à chacun des actionnaires, respectivement, des certi-.

d'actions. ficats, revétus du sceau de la compagnie, du nombre d'actions
Récépissé. auxquelles il aura droit ; et chaque personne à laquelle une

action ou des actions seront assignées signera un récépissé
constatant qu'elle a accepté cette 'action ou ces actions,
lequel récipissé sera gardé par les directeurs.

Recouvre- 12. Le conseil de direction pourra déclarer confisquée etment des ver-
aements par vendre toute action pour non-opération des versements..
poursuite. demandés, après le délai. et de la manière prévus par les

statuts;

360:
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Qtuts; mais s'il croyait plus avantageux, en aucun
cas, d'exiger l'opéràtion de quelque versement non opéré plu-
tôt que de déclarer confisquées ou de vendre les actions sur
lesquelles ce versement est dû, il sera loisible à la com-
pagnie de poursuivre et recouïrer le versement de l'action-
naifre avec intérêt, ýar une action intentée devant tout tii-
binal ayant juridiction' civile jusqu'au iitant réclamé;
pourvu que rien dé contenu dans le présent acte' n'affecte en Proviso:
aùddine manière le' drit de la compàgnie e déclarer confis- °roit de con-
quées les actions de tout actionnaire pour non-opération de actions.
versements ou non-paiement :e souscriptions, soit avant,
soit après que jugement aura été obtenu pour leur recouvre-
ment.

13. Toute personne qui aura droit à une action par suite Trasmission
du décès, de la faillite ou de l'insolvabilité d'un actionnaire, des aétions""
ou' ar le fait du mariage d'un actionnaire du sexe fmnin, arem3eans
pourra être inscrite comme actionnaire sur production de ert
toute preuve que de temps à autre les directeurs exigeront,
et sur la production d'une déclaration et requête'écrite à cet 1nregistre-
éffet-laquellel déclaration devra disiinctement indiquer de men.
queile manière et en faveur e qui ces actions auront été
transmises, et devra être faite et signée par èette personne;
et'la signature y apposée devra être attestée par un témoin Preuve du
au moins, que la compagnie pourra exrger être assermen té tramfrt.
devant un juge d'une cour' d'archivés, ou le maire, le prévôt
ou principal magistrat d'une cité, ville ou bourg ou munici-
palité, ou un notaire public, ou, si elle est d'un pays étranger,
par le consul ou vice-consul biitannique Ou autre représen-
tant accrédite du gouvernement britannique dans le pays où
ld"Réélaration sera faite ; et cette déclaration sera une preuve
probante que cette personne a consenti à deveii actionnaire.

14. L'assemblée générale annuelle de la compagnie sera Assemblée
tenue à Yarmouth 'dans l bureai de la compagnie, à telle aaéÊ
date qui sera fixée par les statis 4 la pompagme, aux fins
d'alire des directeurs'et pour la transaction des afaires géné-
rale "de la compagnie. A cette 'asmblée' le présent de qui présidera.
Ia compagne, ou en son asence ôe vie-t, et en
labenëce des deux, lê diúécténié,r-gerantoutout atte directeur,
prendra le fauteuil, et les actionnaires pourront y assister en
pprsonne ou être représentes py fqndés d? pquoirs,: tel que
cdg sous prévu.

5. Les directeurs élus à lassemblée annuelle, ou à une Bleotion
a~smbléo convoquée l se e è réuniront dans les dei des ofu. iers.
jurs q suivront leur ëletion et s hroutalors.parmi
eu a. majité es iï directeurs présents, un prési-
dent, un vice-prési ent e. un directeur-g6nt, (quian pourra

é soitle résident, soit le esiceréhide , lesuels res e Dur6e de
t en. pen un a ou us charge.

necpsseurs soient éls e entres ens e ;t caun
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Convocation ces officiers pourra convoquer des assemblées des directeurs
des assem-l'cainexor.
blées. aussi souvent que loccasion'l'exigera.

Votes sur les 16. A toutes les' assemblées des. actionnaires tenues en
actions. conformité du présent acte, quelles soient annuelles ou spé-

ciales, chaque actionnaire aura droit à autant de votes qu'il
Fondés de aura d'actions dans le dit capital, et ce vote ou ces votes
pouvoirs. pourront être donnés en personne ou par fondés de pouvoirs;
La majorité et toutes questions proposées ou soumises à la considération
déciders.j des dites assemblées seront finalement décidées par la majo-

rité des votes des actionnaires présents ou représentés par
fondés de pouvoirs, excepté dans les cas au sujet desquels il

Proviso: est autrement prescrit par le présent acte ; pourvu toujours
quant adu que personne n'ait droit de voter comme fondé de pouvoirs,
pouvoirs. a aucune assemblée, à moins qu'il ne soit actionnaire de la

compagnie et qu'il ne produise un mandat écrit et dûment
attesté l'autorisant à agir comme tel.

Avis des 17. Avis de la date et du lieu auxquels seront tenues les
assemblées assemblées générales de la compagnie sera donné au moinsgénérales. trente jours avant ces assemblées, dans un journal publié en

la ville de Yarmouth, et par avis spécial transmis par la poste
aux actionnaires qui auront fait connaître leur adresse,-le dit
avis devant mentionner si c'est une assemblée annuelle ou
une assemblée spéciale, et, si c'est une assemblée spéciale, le
but de cette assemblée.

Etat annuel 18. Les directeurs feront dresser un état exact des affaires
des affaires. du passif et de l'actif de la compagnie jusqu'à un certain

jour de toute et chaque année, ce jour devant être fixé par
un statut,-lequel état sera soumis aux actionnaires.

Responsabi- 19. Nul actionnaire ne sera comme tel tenu responsable
lité des ac- pour aucune réclamation, engagement, perte ou paiement,tionnaires
limitée. ni pour aucun dommage, transaction, matière ou chose se

rapportant ou se rattachant à la compagnie, ni pour les
obligations, actes ou manquements de la compagnie, au delà
de la somme, s'il en est, restant due et impayée sur les
actions souscrites ou possédées par lui dans le capital social
de la compagnie.

Pouvoir 20. Les directeurs pourront, lorsqu'ils y seront autorisés
d'emprunter nersl
conféré à la par une résolution des actionnaires adoptée à toute assem-
compagnie. blée spécialement convoquée à cet effet, emprunter des

deniers au nom de la compagnie, au taux d'intérêt et aux
termes et conditions qu'ils pourront fixer et établir en vertu
de cette résolution; et pour effectuer cet emprunt, les direc-
teurs pourront autoriser le directeur-gérant, le président, ou
deux directeurs, à faire et exécuter toutes hypothèques, et
à faire, consentir et émettre des obligations d'emprunt à la
grosse ou d'autres obligations ou instruments, selon qu'il sera
nécessaire, et, à cette fin, grever telles propriétés de la

compagme
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compagnie qu'ils seront autorisés par cette résolution de Pouvoir de
grever, sous forme de gage, mortgage ou hypothèque, et pour- grever lesgrevr, frme e ~aee mrt~a' ~ i' popriétéa de
ront céder, transférer ou déposer tous titres, actes, pièces, acompagnie.
valeurs on propriétés de la compagnie, avec ou sans pouvoir
de vente ou autres dispositions spéciales que les actionnaires
présents à cette assemblée jugeront à propos; pourvu que la Proviso:
totalité de la ou des sommes empruntées ou des obligations o"at
émises n'excède en aucun temps la moitié du montant du limité.
capital versé de la compagnie ; et nul prêteur ou acquéreur
d'obligations ainsi émises par la compagnie ne sera tenu de
s'enquérir des circonstances de tel emprunt, ni de la validité
de la résolution en vertu de laquelle il a été fait, ou de l'objet
pour lequel cet emprunt est demandé.

21. Les directeurs auront le pouvoir d'émettre des actions Des actions
libérées de la compagnie, en paiement du prix de steamers libérées

pevnt atme
et navires ou d'immeubles; et ces actions libérées seront emises ..
exemptes de toutes demandes de versements que ce soit, et paiement de
de toutes réclamations et demandes de la part de la com- dettes.
pagnie ou de ses créanciers, de la même manière que si le
montant en eût été régulièrement demandé par la compagnie
et que le porteur l'eût versé en entier.

22. Le bureau principal de la compagnie sera établi à Bureau
Yarmouth, mais les directeurs pourront avoir des bureaux et pricipar
faire des affaires partout où ils le jugeront à propos.

23. L'article dix-huit de l'Actè du Canada relatif aux L'art. 18 de
4auses des compagnies par actions, 1869, ne sera pas incorporé 1ase iap'pu-
au présent acte. quera pas.

CHAP. 96.

Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie de
Steamers de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilit6
limitée).

[Sanctionné le 2 juin 1886.1

C ONSIDÉRANT que le conseil des directeurs de la Com- Préambule.
pagnie de Steamers de la Nouvelle-Ecosse (à responsa-

bilité limitée) a, par sa requête, demandé qu'il soit passé un
acte à l'effet de modifier son acte constitutif, passé par le
parlement du Canada en la quarante-cinquième année du 45V., H, &s.
règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte à l'effet dincorporer la
Compagnie de Steamers de:la Nouvelle-Ecosse, àt responsabilité
limitée, en changeant-le siège principal de ses affaires de
Yarmouth, dansla province de la. Nonelle-Ecosse, à la cité
deSaint-Jean, dans la p:rovince du NouVeau-Brunswick, et
qu'il est à propos d'accéder à cette demande : A ces causes,

VOL. I a-11a
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Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit:

Siège 1. Le siège principal des affaires de la dite compagnie est
'affaires par le présent changé de Yarmouth, Nouvelle-Ecosse, à la cité

changé, de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, et toutes les assemblées
que l'acte précité prescrit de tenir à Yarmouth, et toutes les
affaires qu'il prescrit de transiger au principal siège d'affaires
de la compagnie, seront à l'avenir tenues et transigées en la
cité de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick; et le dit acte sera
interprété comme si la dite cité de Saint-Jean eût été dési-
gnée dans le dit acte comme devant être le siège principal
des affaires de la dite compagnie au lieu de Yarmouth, Nou-
velle-Ecosse.

Droits des 2. Rien de contenu au présent acte ou de ce qui se fera
cages. sous son empire n'amoindrira ou ne changera en quoi que

ce soit la responsabilité de la compagnie envers aucun de
ses créanciers.

signification 3. A l'égard des dettes contractées par la compagnie avant
ioau"jet la sanction du préàent acte, la signification de toute espèce
des dettes de sommations ou brefs quelconques exigeant signification à
aftrus. la dite compagnie dans la Nouvelle-Ecosse, pourra être faite

en en laissant une expédition au bureau ou siège principal
d'affaires de la compagnie dans cette province, entre les
mains de toute personne. raisonnable qui en aura la charge,
ou ailleurs dans la dite province entreles mains du président
ou du secrétaire de la compagnie ; ou si la compagnie n'a
pas de bureau ou de siège principal d'affaires connu dans la
dite province, et si la signification ne peut être faite au pré-
sident ou secrétaire ainsi que ci-dessus prescrit, alors, sur
rapport à cet effet régulièrement fait, la cour ordonnera de
faire telle publication qu'elle jugera nécessaire dans l'affaire,
pendant un mois au moins et dans au moins un journal ; et
cette publication sera réputée une signification suffisante à la.
compagnie.

CHAP. 97,

Acte concernant la compagnie dite The Anglo-American
Iron Company.

[Sanctionné le 2 juin 1886.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la compagnie dite The Anglo-American
Iron Company a, par sa requête, représenté qu'elle est une

comnge corporation constituée en vertu des lois générales de l'Etat
a d'Ohio, l'un des Etats-Unis d'Amérique, et qu'elle est conve-
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Anglo-American iron Co.

nue d'acheter certaines mines de fer dans le comté d'Has-
tings et ailleurs dans la province d'Ontario, et se propose
de commencer immédiatement à miner, traiter et expédier
les minerais qu'elle tirera de ces mines; et considérant
qu'elle désire que son organisation et ses pouvoirs corporatifs
soient reconnus et ratifiés par le parlement du Canada, et
avoir aussi la faculté de vendre et traiter les dits minerais
dans telle partie ou telles parties du Canada ou ailleurs
-u'elle jugera à propos, et posséder les biens meubles et

immeubles dont elle pourra avoir besoin pour les fins de son
entreprise, et qu'elle a demandé qu'il soit passé un acte à cet
effet, et qu'il est à propos d'accédër à sa demande : A ces
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit

1. La compagnie dite The Anglo-American Iron ComPany, LacomZage
est par le présent revêtue et pourra jouir, comme corporation, est re teir de
de tous les pouvoirs, privilèges et droits nécessaires pour lui poitir en
permettre d'acquérir, par achat ou bail, ou des deux manièies, canada.
des mines et minéraux, et de les exploiter, et aussi, de la
même manière, d'acquérir et posséder tous biens meubles et
immeubles dont elle aura besoin pour là poursuite conve-
nable et efficace de ses opérations, et de les-vendre et en
disposer lorsqu'elle n'en aura plus besoin ; et la dite compa-
gnie pourra devenir partie à des contrats, poursuivre et être
poursuivie, plaider et se défendre dans toute cour de droit
ou d'équité en Canada, sous son niom de co-poration susdit';
ét elle aura et pourra avoir un scead comnun qu'elle pourra Sceau
changer à volonté, et jouira, en sa qualité de cor•poration, de commun.
tous les pouvoirs et privilèges nécessaires pour la bonne
administration de ses biens et affaires, et inhérents à une
pareille corporation.

2. La dite compagnie aura plein pouvoir de vendre les Pouvoirn gè-
produits de ses mines en. toute partie du Canada ou ailleurs, n6raux de I

et d'établir des usines pour traiter et fondre ces minéraux compagnie.
dans toute province du Canada, selon qu'elle le jugera à
propos dans son propre initérêt.

3 La signification de toute pice de pocé ire ou de tout signiacaoim
-document judiciaire au preiier officier ou gérant de la com-.d®mpèe deOr 0 1proc6dure e.
pagnie en Canada, à tout bureau où elle poursuivra ses opérd banaia.
tions en Canada, ou à la perisonnequi en aufa alors la charge,
:sera une signification suffisante et liera l' orapagnie.

CFHÂAP.
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CHAP. 98.

Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie de
Charbon et de Fer de Pictou.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

Pruambule. ONSIDRANT que la Compagnie de Charbon et de Fer
k) de Pictou a, par sa requête, représenté qu'il est néces-
saire, afin de lui permettre de construire le chemin de fer au-
torisé par sa charte, qu'elle soit revêtue des pouvoirs d'ex-
propriation ordinaires, et qu'elle a demandé qu'il soit passé
un acte lui conférant ces pouvoirs, ainsi que de nouveaux
pouvoirs au sujet de la garantie de ses obligations, et qu'il
est à propos d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa Ma-
jesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

certans on- 1. La dite compagnie sera revêtue de tous les pouvoirs
voire férés énoncés dans les articles huit et neuf de l'Acte refondu desà la compa-
gnie. chemins de fer, 1879, et ces articles formeront partie de l'acte.

constitutif de la dite compagnie.

Comment les 2. La compagnie pourra garantir davantage les bons ou
obligations obligations que sa charte l'autorise d'émettre, en affectant àde la conipa-
gnie pourront cette garantie toute aide ou subvention qu'elle pourra rece-

gan- voir à titre d'encouragement de son entreprise et autrement,
et cette affectation pourra se faire en les confiant à un ou des
fidéicommissaires nommés à cet effet, ou de toute autre ma-
nière jugée plus commode et non incompatible avec la loi.

CHAP. 99.

Acte concernant la compagnie dite The Canadian
Comper Company.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la compagnie dite The Canadian
CJ Copper Company a, par sa requête, représenté qu'elle est

compagnie une corporation constituée en vertu des lois générales de l'Etat
cx stts- d'Ohio, l'un des Etats-Unis d'Amérique, et qu'elle est conve-
unis. nue d'acheter certaines mines de cuivre dans la province

d'Ontario, et se propose de commencer immédiatement à
miner et traiter les minerais qu'elle tirera de ces mines;
et considérant qu'elle désire que son organisation et ses
pouvoirs corporatifs soient reconnus et ratifiés par le parle-
ment du Canada, et avoir aussi la faculté de vendre et
traiter les dits minerais dans telle partie ou telles parties du
Canada ou ailleurs qu'elle jugera à propos, et posséder les

bien&
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biens meubles et immeubles dont elle pourra avoir besoin
pour les fins de son entreprise, et qu'elle a demandé qu'il
soit passé un acte à cet effet, et qu'il est à propos d'accéder
à sa demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis
et le consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. La compagnie dite The Canadian Copper Company est La compagnie
par le présent revêtue et pourra jouir, comme corporation, de t ,revtvuer 'O
tous les pouvoirs, privilèges et droits nécessaires pour lui poratifs en
permettre d'acquérir, par achat ou bail, ou des deux manières, Oanacd.

des mines et minéraux. et de les exploiter, et aussi, de la
même manière, d'acquérir et de posséder tous biens meubles
et immeubles dont ele aura besoin pour la poursuite conve-
nable et efficace de ses opérations, et de les vendre et en dis-
poser lorsqu'elle n'en aura plus besoin ; et la dite compagnie
pourra devenir partie à des contrats, poursuivre et être pour-
suivie, plaider et se défendre dans toute cour de droit ou
d'équité en Canada, sous son nom de corporation susdit; et
elle aura et pourra avoir un sceau commun qu'elle pourra Sceau
changer à volonté, et jouira, en sa qualité de corporation, de commun.
tous les pouvoirs et privilèges nécessaires pour la bonne
administration de ses biens et affaires, et inhérents à une
pareille corporation.

2. La dite compagnie aura plein pouvoir de vendre les Pouvoir g-
produits de ses mines en toute partie du Canada ou ailleurs, émrax de la

tcompagne.
et d'établir des usines pour traiter et fondre ces minéraux
dans toute province du Canada, selon qu'elle le jugera à
propos dans son propre intérêt.

3. La signification de toute pièce de procédure ou de tout Signification
document judiciaire au premier officier ou gérant de la com- dee p"ièae, de
pagnie, à tout bureau où elle poursuivra ses opérations en Canada.
Canada, ou à la personne qui en aura alors la charge, sera
une signification suffisante et liera la compagnie.

CHAP. 100.

Acte concernant la Compagnie dite The Dominion Lands
Colonization Company (Limited.)

[Sanctionné le 2juin 1886.1

C ONSIDÉRANT que la Compagnie dite The Dominion Préambute.
, Lands Colonization Company (limited) a été régulièrement

constituée en corporàtion par lettres patentes portant le Constitution
grand eau du Canada, émises sous l'empire de lAte des de ca e ap.
compagnies par actions en Canada, 1877, et datée du tereO pa*
zième j de mai mil huit cent quatre-vingt-deux (et enre t®

giss à .
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gistrécs le vingt-septième jour de mai mil huit cent quatre-
vingt-deux, au registre quatre-vingt-cinq, folio cent cinq) ;
et consi<térant que par des letties patentes supplémentaires
le capital social nominal de la dite compagne a été ixé à la
somme de cinq cent mille piastres, divisé en di mille actions
de cinquante piastres chacune; et considérant qu'il a été
souscrit et émis quatre cent cinquante mille piastres du dit
capital, les cinquante mille piastres restantes n'étant pas
encore émises; et considérant que la compagnie a demandé
l'autorisation d'accepter la remise d'actions de son capital
social en échange de terres et autres propriétés de la compa-
gnie, et qu'il est à propos d'accéder à sa demande: A ies
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décriète
ce qui suit

Remise des I. Tout actionnaire de la dite compagnie pourra remettre
actions pour la compagnie la totalité ou partie des actions qu'il possède,

et recevoir de la compagnie, en retour de ces actions, des
terres ou autres propriétés de la compagnie; et la compagnie
pourra accepter de tout actionnaire la remise de la totalité
ou de toute partie des actions qa'il possède, et pourra con-
céder, transporter et délaisser aux actionnaires, en retour de
ces actions, des terres ou autres propriétés de la compagnie;

Les actions et lorsque cette remise sera faite, les actions ainsi remisesremises seront
nuiseron seront ipso facto annulées, et le capital social de la coxà-

pagnie, ainsi que le nombre de ses actions, seront par là
réduits en conséquence.

Règlement à 2. Nulles terres ou autres propriétés de la compagnie nepasser. seront concédées, transportées ou délaissées en retour
d'actions remises, sauf en conformité des termes et condi-
tions d'un règlement ou de règlemerts adoptés à une aàsei-
blée générale des actionaires.

Droits des 3. Rien dans le présenit acte n'amoindrira ou ne changera
créanciers la responsabilité des actionnaires de la dite compagnie envers
sauvegardés. ses créanciers actuels.

CHAP. ioi.

Acte concernant la Compagnie dite T7e Saskatcahewan
Lànd and HouiìeUad Company (Limited.)

jTat'ct iohé à2,cjt. 1à .1

Lan hddd Hoe 90 à _tè

4 compÅ a.. constitiiëe eni d ron titon à tt '
° * grard scen du Øinit einisò ad i nPife dû ana alé

compagnies
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compagnies par actions• en Canada, 1871, et datées du lettres pa-
onzième jour de mai mil huit cent quatre-vingt-deux (et *te**
enregistrées le vingt-cinquième jour de mai rnil huit cent
quatre-vingt-deux, au registre quatre-vingt-quatre, folio cent
soixante-deux), avec un capital social nominal de cinq cent
mille piastres, divisé. en cinq mille actions de cent piastres
chacune; et considérant qu'il a été souscrit et émis quatre
cent mille piastres du dit capital, les cent mille þiastres
restantes n'étant pas encore émises; et considérant que des
demandes de versements sur le capital souscrit et émis ont été
faites à concurrence de soixante-dix pour cent ; et considé-
rant que la compagnie a demandé l'autorisation de réduire
le chiffre de son capital social et d'autres aImendements à sa
charte; et considérant que les dispositions du présent acte
ont été unanimement approuvées par une assemblée géné-
rale des actionnaires de la compagnie dûment convoquée à
cet effet, et qu'il est à propos d'accéder à sa demande : A des
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentemeht du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. Le capital de la dite compagnie est par le présent OPitastsor
réduit à la somme de trois cent cinquante mille piastres, divisé réduit.
en cinq mille actions de soixante-dix piastres chacune, de
sorte que les actions du dit capital social soient à l'avenir de
soixante-dix piastres chacune, au lieu de cent piastres, la
réduction de trente pour cent par le présent opérée étant,
,quant au capital souscrit et réparti, les trente pour cent qui
n'en ont pas encore été demandés.

2. Tout actionnaire de la dite compagnie pourra remettre Remise des
à la compagnie la totalité ou partie des actions qu'il possède, actins,
et recevoir de la compagnie, en retour de ces actions, des
terres ou autres propriétés de la compagnie.

2 La compagnie pourra accepter de tout actionnaire la Conoession
Termise de la totalité ou de töutè partie des actions qu'il pos- de "e","an
sède, et pourra concéder, transporter et délaissei à cet action- qud remet.
naire; eh retour de ces actions, dée erirés ou autres o ° er-
priétés de la compagnie; et lorsque cette remisé sera faitè,
les ctions ainsi reiiset seront ýipo faëto ânnüléés, et le
lcapital social de la compagnie, aihsi que le nomâbre de ses
.ettions, seront par là réduits en co.séquèee.

3. Nulles terres ouautres .ropriétés.,À. da. compagnie ne Regremete
pronx.t concédées, .transportées ng, ' délaissées en retou r

.dactions remises,, sauf. -eãonforinité d.s te es et condi
tip d'un règlemeit oud 4règlemeints ådoptés à u'ne assem-
blée générale des actionnaires.

-envers ses créanciers actuels.
CRAP.
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CHAP. 102.

Acte relatif à la Compagnie de placement de Londres et,
d'Ontario (à responsabilité limitée.)

[Sanctionné le 2 juin 1886.]

Prémbule. ONSIDÉRANT que la Compagnie de placement de Lon-
V dres et d'Ontario (à responsabilité limitée) a demandé
par pétition que les articles ci-dessous mentionnés soient
rendus applicables à la dite compagnie; et considérant qu'il
con-vient d'accorder la demande contenue en la dite pétition:
A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit :-

certains 1. Les articles quatre, cinq et six de l'acte de la quarante.articles de irSV . 49, deuxième Victoria, chapitre quarante-neuf, intitulé: Acte
sapiyqe- relatif aux sociétés de construction opérant dans la province

aeie. com- d'Ontario, s'appliqueront à la dite compagnie comme si elle
était une société de construction.

CHAP. 103.

Acte pour consolider les pouvoirs d'emprunter que pos-
sède la Compagnie de prêts immobiliers et d'épargne et
pour l'autoriser à émettre des débentures-actions.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

Pr&ambule. ONSIDERANT que la Compagnie de prêts immobiliers et
C d'épargne a représenté, par voie de pétition, qu'elle s'est
dûment constituée en corporation sous les lois de la province
d'Ontario, et qu'elle tient du Parlement du Canada le pouvoir
d'effectuer des emprunts sur débentures, et de recevoir des
deniers en dépôt comme banque d'épargne, moyennant que
ces débentures et ces dépôts n'excèderont pas certains mon-
tants proportionnés à son capital-actions souscrit, fixe et
permanent ; que la Compagnie demande que le pouvoir de
créer des débentures-actions comme il est dit ci-dessous, lui
soit accordé; qu'elle demande en outre que ses pouvoirs
d'emprunter et recevoir en dépôt des deniers, et de contracter
des dettes quelconques, soient énoncés dans un seul et même
acte, ce qui, comme elle le fait voir, faciliterait ses opéra-
tions; et considérant qu'il convient de lui accorder ses
demandes: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du'Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit



Cie de prêts immobiliers et d'épargne. Chap. 108.

1. Le présent acte pourra être cité sous le titre: "Acte de Titre abrégé.
1886 concernant la Compagnie de prêts immobiliers et
d'épargne."

2. Le montant total des fonds reçus en dépôt par la com- Limitationdu,
pagnie, joint au montant des débentures et débentures-actions montant des

dé ôta et des
émises ou pouvant être émises par elle comme il est dit ci- détentures.
dessous, et restant à payer, pourra égaler mais n'excèdera ja-
mais le double du montant de son capital-actions fixe et per-
manent, versé, intact, et non retirable,-plus une autre somme
pouvant être égale mais non supérieure au montant impayé
du capital-actions fixe et permanent souscrit, dont il aura été Limitation du
versé au moins vingt pour cent. Néanmoins, dans aucun montant des
cas, la somme totale des engagements contractés par la com- 'ee tsle
pagnie envers le public, n'excèdera à aucune époque le triple public.
du montant des versements effectués sur son capital fixe et
permanent ou ses actions; ni le montant de principal impayé
sur les mortgages que possèdera la compagnie à la même Proviso, a.
époque: pourvu qu'en déterminant le capital-actions fixe et tains pree
permanent, versé et intact, on en déduise tous prêts et avances aux action-
faits par la compagnie à ses actionnaires sur la garantie de naire :leurs actions; et aussi pourvu que le montant en sa possession montant des
sous forme de dépôts n'excède jamais celui de son capital dépôts limité.
versé et intact

3. Le bureau de direction pourra émettre des débentures Emission de
de la compagnie pour telles sommes, d'au moins cent piastres debentures.
chacune, et en telle monnaie qu'il jugera convenables; et
ces débentures seront payables, en Canada ou ailleurs, un an
au moins après leur émission, sauf la limitation susmention-
née ; et elles pourront se faire dans la forme de l'annexe A
du présent acte, ou dans une forme analogue.

4. Les directeurs pourront émettre aussi des " débentures- Dôbentures-
actions," lesquelles seront traitées et considérées comme fai- actions.
sant partie de la dette sociale par débentures; et elles seront
faites pour telles sommes et de telle manière, et porteront telles
conditions et tel intérêt que les directeurs, à toute époque,
jugeront convenables, sauf les limitations établies ci-dessus;
en sorte que le montant des fonds reçus sous forme de dépôts Limitation.
et empruntés sur la garantie de débentures ou débentures-
actions, ne puisse excéder en totalité le montant que le
présent acte a fixé comme maximum des pouvoirs d'emprunt
accordés à la compagnie.

5. Les débentures-actions susdites seront inscrites par la Registre des
compagnie sur un registre spécial, avec mention des noms et d6bentures-

adresses de tous ceux qui, à quelque époque que ce soit,
seront possesseurs de ces effets, ainsi que des montants de
débentures-actions possédés par eux respectivement; et ces
effets seront transmissibles par tels montants et de telle ma-
nière que détermineront les directeurs.,

1886.
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Certificat 6. La compagnie, sur la demande qui lui en sera adressée,
a.porterae délivrera à chaque porteur de débentures-actions susdites, un
débentures- certificat constatant le montant d'effets de cette nature qu'ilactions. possède, le taux d'intérêt payable sur ces effets et les conditions

auxquelles ils sont soumis ; mais il ne sera point conféré aux
porteurs de débentures-actions à l'égard de celles-ci d'autres
droits ou privilèges que ceux que possèderont ou dont
jouiront les porteurs de simples débentures de la compagnie.

Inscription 7. Tous transferts de débentures-actions de la compagnie
destransferts. seront enregistrés au siège social à Toronto, Ontario, et non

ailleurs; mais les actes de transfert pourront se remettre à
l'agent ou aux agents que la compagnie aura nommés à det
eftet dans la Grande-Bretagne ou tout pays étranger, pour
être transmis au siège social à Toronto et y être inscrits.

Echange de 8. Les porteurs des débentures simples de la compagnie
debenturesos auront, du consentement des directeurs, à toute époque, la
des déentu. faculté d'échanger ces effets pour des débentures-actions.
res-actions.
Rang de ces 9. Les débentures-actions émises ou à émettre sous l'au-
dernières. torité du présent acte, »jouiront de l'égalité de rang avec les

débentures simples émises ou à émettre par la compagnie.
Rachat et Il sera permis à ses directeurs, à toute époque, dans son in-
cancelnation. térét, de racheter et canceller les dites débentures-actions en

totalité ou en partie.

Réserve de 10. Rien dans le présent acte ne sera censé donner droit à
veore n°e o. la compagnie de se prétendre exempte de l'application des
£cation. amendements ou changements qu'il peut devenir opportun

de faire aux actes généraux concernant les sociétés de con-
struction qui opèrent en Ontario.

ANNEXE A.
Compagnie de préts immobiliers et d'epargne.

Débenture N
Transférable. $
Sous l'autorité de l'acte du Parlement du Canada,

Victoria, chapitre ,la Compagnie de prêts immobiliers et
d'épargne promet de payer à la somMe
de le jour de
mil huit cent ,a ,avec i Wtérét
au taux de pour cent par année, payable seni-aniiiàl-
lement, sur présentation du coupon côiuv½nablé ci-joint,à
savoir: le premier jour de et le premier jour de

chaque ana,ée.
Fait en la cité de Toronto, province Ö'Ontario, ce

jour de 188

Gérant.

Président.
CHAP.

17.2
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CHAP. 104.

Acte pour consolider les pouvoirs d'emprunter que pos-
sède la Compagnie permanente de prêt et d'épargne du
Canada, et pour l'autoriser à émettre des débentures-
actions.

[Sanctionné le 2juin 1886.f

OONSIDMRANT que la Compagnie permanente de prêt et Prtambule.,
d'épargne du Canada a représenté, par voie de pétition,

qu'elle s'est dûment constituée en corporation sous les lois
de la province d'Ontario, et qu'elle tient du Parlement du
Canada le pouvoir d'effectuer des emprunts sur débentures,
et de recevoir des deniers en dépôt comme banque d'épargne,
moyennant que ces débentures et ces dépôts n'excèderont pas
certains montants proportionnés à son capital-actions souscrit,
fixe et permanent; que la Compagnie demande que le pou-
voir de créer des débentures-actions comme il est dit ci-des-
sous, lui soit accordé; qu'elle demande en outre que ses pou-
voirs d'emprunter et recevoir en dépôt des deniers, et de con-
tracter des dettes quelconques, soient énoncés dans un seul
et même acte, ce qui, comme elle le fait voir, faciliterait ses
opérations; et considérant qu'il convient de lui accorder
ses demandes: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et
le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le présent acte pourra être cité sous le titre: "Acte de Titre abrbg6.
1886 concernant la Compagnie permanente de prêt et
d'épargne du Canada."

2. Le montant total des fonds reçus en dépôt par la com- LimItation du
pagnie, joint au montant des débentures et débentures-actions montaut des
émises ou pouvant être émises par elle comme il est dit ci- ,abenta1 eil.
dessous, et restant à payer, pourra égaler mais n'exeèdera-ja-
mais le double du montant de son capital-actions fixe et per-
manent, versé, intact et non retirable,--plus une autre somme
pouvant être égale mais non supérieure au montant impayé
du capital-actions fixe et permanent souscrit, dont il aura été
versé au moins vingt pour cent. Néanmoins, dans aucun Limitation du
eas, la somme totale des euigagemnents contractés par la com- thontait des
pagnie envers le public, n'excèdera à aucune époquele triple eenvea
du montant des versements effectués sur son capital fixe et public.
permanent ou ses actions; ni le montant deprincipaliapayé
sur les mortgages que possèdera la compagnie à' la améme
époque: pourvu qu'en déterminant le capital-actions fixe et Proviso, au
permanent, versé et intact, on en déduise tous prêts et avances sille ee
faits par la compagnie à ses actionnaires sur la garantie le anxa o-
leurs actions; et aussi pourvu que le montant en sa possession naùtr;

sous
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Proviso: sous forme de dépôts n'excède jamais celui de son capital
dontts e. versé et intact.

Emission de 3. Le bureau de direction pourra émettre des débentures
débentures. de la compagnie pour telles sommes, d'au moins cent piastres

chacune, et en telle monnaie qu'il jugera convenables; et
ces débentures seront payables, en Canada ou ailleurs, un an
au moins après leur émission, sauf la limitation susmention-
née ; et elles pourront se faire dans la forme de l'annexe A
du présent acte, ou dans une forme analogue.

Débentures- 4. Les directeurs pourront émettre aussi des "débentures-actions. actions," lesquelles seront traitées et considérées comme fai-
sant partie de la dette sociale par débentures ; et elles seront
faites pour telles sommes et de telle manière, et porteront telles
conditions et tel intérêt que les directeurs, à toute époque,
jugeront convenables, sauf les limitations établies ci-dessus;

Limitation. en sorte que le montant des fonds reçus sous forme de dépôts
et empruntés sur la garantie de débentures ou débentures-
actions, ne puisse excéder en totalité le montant que le
présent acte a fixé comme maximum des pouvoirs d'emprunt
accordés à la compagnie.

uegistre des 5. Les débentures-actions susdites seront inscrites par ladebenturea-
actions. compagnie sur un registre spécial, avec mention des noms et

adresses de tous ceux qui, à quelque époque que ce soit,
seront possesseurs de ces effets, ainsi que des montants de
débentures-actions possédés par eux respectivement; et ces
effets seront transmissibles par tels montants et de telle ma-
nière que détermineront les directeurs.

lertificat 6. La compagnie, sur la demande qui lui en sera adressée
orteurs de délivrera à chaque porteur de débentures-actions susdites, un
obentures- certificat constatant le montant d'effets de cette nature qu'ilactions. possède, le taux d'intérêt payable sur ces effets et les conditions

auxquelles ils sont soumis; mais il ne sera point conféré aux
porteurs de débentures-actions à l'égard de celles-ci d'autres
droits ou privilèges que ceux que possèderont ou dont joui-
ront les porteurs de simples débentures de la compagnie.

Inscription 7. Tous transferts de débentures-actions de la compagnie
destransferte. seront enregistrés au siège social à Toronto, Ontario, et non

ailleurs ; mais les actes de transfert pourront se remettre à
l'agent ou aux agents que la compagnie aura nommés à cet
effet dans la Grande-Bretagne ou tout pays étranger, pour
être transmis au siège social à Toronto et y être inscrits.

Echange de S. Les porteurs des débentures simples de la compagnie
déijentures i
simples pour auront, du consentement des directeurs, à toute époque, la
des dentu- faculté d'échanger ces effets pour des débentures-actions.
res-actions.
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9. Les débentures-actions émises ou à émettre sous l'au- Rang de te
torité du présent acte, jouiront de l'égalité de rang avec les dernières.

débentures simples émises ou à émettre par la compagnie.
Il sera permis à ses directeurs, à toute époque, dans son in- Rachat et
térêt, de racheter et canceller les dites débentures-actions en caneenauen.
totalité ou en partie.

10. Rien dans le présent acte ne sera censé donner droit àla Réserve de
compagnie de se prétendre exempte de l'application des amen- °°®tiu
dements ou changements qu'il peut devenir opportun de faire fleation.
aux actes généraux concernant les sociétés de construction
qui opèrent en Ontario.

ANNEXE A.

Compagnie permanente de prêt et d'épargne du Canada.

Débenture No
Transférable. $
Sous l'autorité de l'acte du Parlement du Canada,

Victoria, chapitre , la Compagnie permanente de prêt et
d'épargne du Canada promet de payer à
la somme de le jour de

mil huit cent , à
avec intérêt au taux de pour cent par année, payable
semi-annuellement, sur présentation du coupon convenable
ci-joint, à savoir: le premier jour de et le premier
jour de chaque année.

Fait en la cité de Toronto, province d'Ontario, ce
jour de 188

A..B.
Gérant.

C.D.
Président,

CHAP. 105.

Acte pour consolider les pouvoirs d'emprunter que pos-
sède la Compagnie de prêt et d'épargne du Canada-
Ouest, et pour l'autoriser à émettre des débentures-
actions

[Sanctionné le 2juin 1886.1

ONSIDÉRANT que la Compagie, e prêt et d'épargne du Prôambule.
Canada-Ouest a représenté, par voie de pétition, q 'elle

s'est dûment constituée en corpôratiou sous les lois de la
provmce

17s
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province d'Ontario, et qu'elle tient du Parlement du Canada
le pouvoir d'effectuer' des emprunts sur débentures, et de
recevoir des deniers en dépôt comme banque d'épargne,
moyennant que ces débentures et ces dépôts n'excèderont pas
certains montants pr6pöttidnnés à son capital-actions sous-
crit, fixe et permanent que la Compagnie demande que le
pouvoir de créer des débentures-actions comme il est dit ci-
dessous, lui soit accordé ; qu'elle demande en outre que ses
pouvoirs d'emprunter et recevoir en dépôt des deniers, et de
contracter des dettes quelconques, soient énoncés dans un
seul et même acte, ce qui, comme elle le fait voir, faciliterait
ses opérations; et considérant qu'il convient de lui accorder
ses demandes: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis
et le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit :-

Titre abrégé. 1. Le présent acte pourra être cité sous le titre: "Acte
de 1886 concernant la Compagnie de prêt et d'épargne du
Canada-Ouest."

Limitation du 2. Le montant total des fonds reçus en dépôt par la com-
montant des
dé°Ita et des pagnie, joint au montant des débentures et dé bentures- actions
dé entures. émises ou pouvant être émises par elle comme il est dit ci-

dessous, et restant à payer, pourra égaler mais n'excèdera
jamais le double du montant de son capital-actions fixe et
permanent, versé, intact et non retirable,-plus une autre
somme pouvant être égale mais non supérieure au montant
impayé du capital-actions fixe et permanent souscrit, dont il

Limitation du aura été versé au moins vingt pour cent. Néanmoins, dans
montant des aucun cas, la somme totale des engagements contractés parenggements. la compagnie envers le public, n'excèdera à aucune époqué

le triple du montant des versements effectués sur son capital
fixe et permanent ou ses actions; ni le montant de principal
impayé sur les mortgages que possédera la compagnie à la

Proviso, au même époque : pourvu qu'en déterminant le capital-actions
mijet de cer- fixe et permanent, versé et intact, on en déduise tous prêts et
aux action- avances faits par la compagnie à ses actionnaires sur la garantie

iaires. de leurs actions; et aussi pourvu que le montant en sa posses-
pirovise: sion sous forme de dépôts n'excède jamais celui de son

Ona capital versé et intact.

EsMiSsiou de 3. Le bureau de direction pourra émettre des débenturesdébentures. de la compagnie pour telles sommes, d'au moins cent piastres
chacune, et en telle monnaie qu'il jugera convenables'; et
ces débentures seront payables, en Canada ou ailleurs, un an
au moins après leur émission, sauf la limitation sus-men-
tionnée ; et elles pourront se faire dans la forme de l'annexe
A du présent acte, ou dans une forme analogue.

Débentures- 4. Les directeurs pourront émettre aussi des " débentures-
' actions," lesquelles seront traitées et considérées comme fai-

sant partie de la dette sociale par débentures; et elles seront
faite&
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faites pour telles sommes et de telle manière, et porteront
telles conditions et tel intérêt que les directeurs, à toute
époque, jugeront convenables, sauf les limitations établies
ci-dessus; en sorte que le montant des fonds reçus sous forme Limitation.
de dépôts et empruntés sur la garantie de débentures ou dében-
tures-actions, ne puiese excéder en totalité le montant que
le présent acte a fixé comme maximum des pouvoirs d'em-
prunt accordés à la compagnie.

5. Les débentures-actions susdites seront inscrites par la Registre de.
compagnie sur un registre spécial, avec mention des noms et d6bentures.
adresses de tous ceux qui, à quelque époque que ce soit,
seront possesseurs de ces effets, ainsi que des montants de
débentures-actions possédés par eux respectivement ; et ces
effets seront transmissibles par tels montants et de telle
manière que détermineront les directeurs.

6. La compagnie, sur la demande qui lui en sera adressée, Certificat
délivrera à chaque porteur de débentures-actions susdites, délivré aux

un certificat constatant le montant d'effets de cette nature débentures-
qu'il possède, le taux d'intérêt payable sur ces effets et les actions.
conditions auxquelles ils sont soumis ; mais il ne sera point
conféré aux porteurs de débentures- actions à l'égard de celles-
ci d'autres droits ou privilèges que ceux que possèderont ou
dont jouiront les porteurs de débentures de la compagnie.

7. Tous transferts de débentures-actions de la compagnie Inscriptions
seront enregistrés au siège social à Toronto, Ontario, et non des transferts.
ailleurs ; mais les actes de transfert pourront se remettre à
l'agent ou aux agents que la compagnie aura nommés à cet
effet dans la Grande-Bretagne ou tout pays étranger, pour
être transmis au siège social Toronto et y être inscrits.

8. Les porteurs des débentures simples de la compagnie Echbange de
auront, du consentement des directeurs, à toute époque, la débentures
faculté d'échanger ces effets pour des débentures-actions. idedle" pou-

res-actions.
9. Les débentures-actions émises ou à émettre sous l'auto- Ra., de ces

rité du présent acte, jouiront de l'égalité de rang avec les dernières.
débentures simples émises ou à émettre par la compagnie.
Il sera permis à ses directeurs, à toute époque, dans son Rachat et
intérêt, de racheter et canceller les dites débentures-actions cancellaton.
en totalité ou en partie.

10. Rien dans le présent acte ne sera censé donner droit à Réserve de
la compagnie de se prétendre exempte de l'application des ceaiepou
amendements ou changements qu'il peut devenir opportun fcation.
de faire aux actes généraux concernant les sociétés de cons-
truction qui opèrent en Ontario.

voL. 11-12
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ANNEXE A.

Compagnie de prét et d'épargne du Canada-Ouest.

Débenture NO
Transférable. $

Sous l'autorité de l'acte du Parlement du Canada,
Victoria, chapitre , la Compagnie de prêt et d'épargne
du Canada-Ouest promet de payer à
la somme de le jour de

mil-huit cent , à
avec intérét au taux de pour cent par année, payable semi-
annuellement sur présentation du coupon convenable ci-joint,
à savoir: le premier jour de et le premier jour de

chaque année.

Fait en la cité de Toronto, province d'Ontario, ce
jour de 188

A. B.,
Gérant.

C. D.,
Président.

CHAP. io6.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie
Manufacturière E. B. Eddy.

[Sanctionné le 2juin 1886.1

Préambule. ONSIDÉRANT qu'Ezra Butler Eddy, de la cité de Hull,
V dans la province de Québec, fabricant, Richard Reid

Dobell, de la cité de Québec, dans la dite province, marchand
de bois, Thomas Beckett, de la cité de Québec, marchand de
bois, George Henry Millen, de la dite cité de Hull, écuier, et
Sturgis Salmon Cushman, de la dite cité de Hall, écuier, ont
représenté par leur requête qu'ils désirent être constitués en
corporation sous le nom de " Compagnie Manufacturière
E. B. Eddy," et ont demandé qu'il soit passé un acte à cet
effet ; et considérant qu'il est à propori d'accéder à leur
demande : A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

Personnes I. Les dits Ezra Butler Eddy, Richard Reid Dobell, Thomas
conatitu6sen Beckett, George Henry Millen et Sturgis Salmon Cushman,~c0r0rpomz. et telles autres personnes qui deviendront à l'avenir action-

naires de la compagnie par le présent constituée, seront et
sont
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sont par le présent constitués en corps politique et incorporé
sous le nom de " La Compagnie Manufacturière E. B. Eddy," Nom de la
-(The E. B. Eddy Manufacturing Coàpany). corporation.

2. La dite, compagnie aura la faculté de faire par tout le Operations.d6
Canada et ailleurs les affaires et opérations de fabricants et Iaconip nie.
marchands de bois, fabricants d'allumettes, de portes, fenetres
et articles en bois de toutes sortes, de boîtes d'emballage,
et de planches à boîtes d'emballage, de pulpe de bois du
de toufes autres matières, et de toute espèce d'articles en
pulpe ou papier, ou de produits chimiques, et le commeïce
de bois de consti action et de service dans toutes ses
branches ; aussi, les affaires et opérations de meorchanuIs
et fabricants généraux, expéditeurs, entrepreneurs de trans-
port, gardiens de quais, entreposeurs et propriétaires "de
navires et bâtiments ; et de faire tout ce qui est du ressort ou
découle de toutes on atoutie les fins susdites, ou qui peut
en favoriser la réalisation; et d'acheter, louer ou autrement
acquérir tous terrains, permis de coupes de bois, canitons de
bois, bâtiments, usines, effets, marchandises et autres pro-
priétés foncières et mobilières, et de les vendre, échanger,
améliorer, gérer, développer, louer, hypothéquer, -aliéner,
utiliser ou autrement en disposer ; pourvu'que rien de contenu Proviso a
au présent acte ne soit interprété comme autorisant la dite 4t 40
compagnie à acquérir des immeubles au delà de ce qui -sera immeubles.

,nécessaire pour lui permëttre de conduire -ses opérations
comme susdit.

3. La dite compagnie ýaura aussi la faculté d'acheter, certaines
prendre ou autrement acquérirla totalité ou partie des affaires
maintenant dirigées par le dit Ezra Butler Eddy, et la totalité peuvent itre
ou partie de l'actif et des biens meubles et 'immeubles du acquies.
dit Ezra Butler Eddy, sujet aux obligations, s'il en existe,

i les grèveront; et d'en payer le prix au dit Ezra Butler Comment
Eddy entièrement ou partiellement en argent, ou entièrement PlYa*.
ou partiellement en actions libérées ou en actions partielle-
ment libérées de la dite compagnie, ou autrement, et aussi
de se charger, assumer, payer ou garantir la totalité on aucunes
des obligations ou dettes du dit Ezra Butler Eddy, ou, des
obligations grevant l'actif ou les propriétés qu'elle achètera
de lui.

4. La dite compagnie pourra aussi prendre ou autrement Et desactions
acquérir des actions du capital social ,de toute compagniedns qýý
d'estacades, d'exploitation du bois ou manufacturire,·et de pagam-
les vendre, garder ou autrement eni disposer.

5. La dite compagnie purra faire,, accepter, endosser ou quat à cer.
Souscrire des chèques, billets à ordre, lettres de-change, reçus
d'entrepôt et autres effets 'négociables; pourvu, néanmoins, pmin
que rien dans le présent !article ne soit interprété comme billets
autorisant la compagnie à émettre aucun billet ou lettre de paoré a

VOL ni-12k change
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change payable au porteur à demande, ou destiné à être mis
en circulation comme papier-monnaie ou comme le billet ou
la lettre de change d'une banque.

Pouvoir 6. Les directeurs de la dite compagnie pourront en tout
d'emprunter temps, à leur discrétion, emprunter des deniers pour les
a nner. besoins de la dite compagnie, et garantir le remboursement

des deniers ainsi empruntés, ou de tous deniers dus par la
compagnie, de la manière et aux termes et conditions qu'elle
jugera à propos, et en particulier par mortgage, nantissement,
hypothèque ou gage sur la totalité ou aucunes des propriétés
de la compagnie, ou par l'émission d'obligations consti-
tuant une charge ou autrement sur la totalité ou aucuns des
biens ou propriétés de la compagnie.

capital social 7. Le capital social. de la compagnie sera d'un million
et actions. cinq cent mille piastres, divisé en quinze mille actions de

cent piastres chacune.

Directeurs 8. Les dits Ezra Butler Eddy, Richard Reid Dobell,
provisoires. Thomas Beckett, George Henry Millen et Sturgis Salmon

Cushman seront les premiers directeurs de la dite compagnie
et resteront en charge jusqu'à ce qu'ils soient remplacés par
d'autres régulièrement nommés en leurs lieu et place; et

Assemblées jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par règlement ou
résolution des directeurs : trois des directeurs ci-dessus
nommés pourront convoquer des assemblées des directeurs
ci-dessus nommés, qui auront lieu dans les cités de Hull,
Ottawa, Montréal ou Québec, aux époques qu'ils détermine-

Avis. ront; pourvu qu'avis par écrit, signé des directeurs convo-
quant quelqu'une de ces assemblées, indiquant la date et
l'endroit où elle devra avoir lieu, soit expédié par la poste à
l'adresse des autres directeurs pas moins de six jours aupa-
ravant.

Vacances, 9. Les directeurs de la dite compagnie restant en fonctions
Cm pourront agir nonobstant toute vacance survenant parmi eux,

mais si leur nombre tombe au-dessous de trois, les directeurs
ne pourront pas agir, sauf dans le but de remplir les
vacances, tant que leur nombre sera au-dessous du dit mini-
MIriun.

Demandes de 10. Une demande de versement de capital sera réputéever4ments et avoir été régulièrement faite du moment que la résolution
arrérages. des directeurs l'autorisant aura été adoptée; et si un action-

naire manque de faire quelque versement dû par lui, avant
ou le jour fixé pour son opération, il sera passible de payer
un intérêt sur la somme demandée au taux de six pour cent
par année, à compter du jour fixé pour l'opération du verse-
ment jusqu'à l'époque où il sera réellement fait.

11.

180 49 VicT.
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11. Le bureau principal de la dite compagnie sera établi Bureau
en la cité de Bull, dans la province de Québec ; mais toute "ialet
localité en Canada où la dite compagnie aura un bureau ou
siège d'affaires sera réputée domicile de la compagnie,-en Signicatioli
sorte que s'il surgit quelque cause d'action ou de poursuite dsg e
contre la compagnie dans la province ou le territoire où sera
situé ce domicile, la signification de tout bref ou de toute
pièce de procédure dans cette action on poursuite pourra
être -valablement faite à la compagnie à ce domicile, en le
délivrant à la personne alors en charge de ce bureau ou siège
-d'affaires; pourvu que le domicile de la dite compagnie Provisc,-
dans la province de Québec soit en la dite cité de Huil.

12. L'Acte du Canada relatif aux clauwes des compagnies L'acte 3a-a
par actions, 1869, à l'exception de son article dix-huit, et sauf Ypli orA.
en ce qu'il peut avoir d'incompatible avec les dispositions
formelles du présent acte, sera réputé incorporé au présent.

CHAP. [07.

Acte constituant en corporation la Compagnie Calvin (à
responsabilité limitée.)

[Sanctionné le 2juin 1886.]

c ONSIDt RA.NT que Hiram A. Calvin et James A. Hendry Préambule.
U ont représenté, par leur requête, que airam A. Calvin

et James A. Hendry sont actuellement, comme exécuteurs
testamentaires de feu Dileno Dexter Calvin, de Garden-
Island, dans la province d'Ontario, engagés dans les affaires
comme marchands généraux, fabricants, expéditeurs, entre-
preneurs de transport, propriétaires de quais, entreposeurs,
constructeurs et armateurs de navires et vaisseaux, mar-
chands de bois et sauveteurs, dans les provinces d'Ontario
et de Québec, et ailleurs en Canada et aux Etats-Unis d'Amé-
Tique; et considérant qu'une majorité en somme des per-
sonnes intéressées dans la succession du dit Dileno Dexter
Calvin désire qu'il soit formé une compagnie légalement
constituée pour gérer les affaires de la dite succession, et a
demandé qu'il soit passé un acte à cette fin et aussi pour
autoriser l'augmentation du capital placé dans les dites
affaires; et considérant qu'il est à propos d'accéder à la
demande des requérants: A ces causes, Sa Majesté, par et
avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Ohambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Hiram Augustus Calvin, James Anderson Hendry, Peroncues
Laura Electa Hendry, Nelson Gordon Bigelow, Minerva cottnlam6r
Edna Bigelow, et telles autres personnes, qui pourront à C°i*I''
l'avenir devenir actionnaires de la compagnie qui doit être

constituées
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constituée par le présent acte, sont par le présent constitué-
Nom de la en corporation sous le nom de " La Compagnie Calvin (à res-
corporation. ponsabilité limitée,) "-(Tte Calvin Company, Limited),-ci-

après appelée "la compagnie."

Capital social 2. Le capital social de la compagnie sera de trois cent
et o. mille piastres, divisé en trois mille actions de cent piastres

chacune, avec pouvoir, en vertu d'une résolution des action-
naires, de porter le dit capital à cinq cent mille piastres, les
actions dans tous les cas devant être de cent piastres chacune;

consente- mais aucune augmentation du capital social ne sera faite
actionnaires sans le consentement des deux tiers des actionnaires de la
requis. compagnie donné par leur vote à une assemblée des action-

naires spécialement convoquée dans le but d'augmenter le
capital social, ni avant que la totalité du capital social pri-
mitif ait été bond /ide souscrite et versée, ainsi que le pres-
crit le présent acte.

Pouvoirs et 3. La compagnie aura le pouvoir de faire des opérationsaffaires de la _
compagnie. du ressort des marchands généraux, y compris l'achat et la

vente du bois de service ou de construction, des manufac-
turiers, entrepreneurs de transport, maîtres de quai, entre-
poseurs, constructeurs et armateurs de navires et de vais-

Droits de seaux; aussi d'acheter et posséder des actions dans toutenaviguer. compagnie de navigation, d'estacades, d'exploitation du bois,.
d'expédition ou manufacturière, et de les vendre ou d'en dis-
poser dans le cours ordinaire des affaires; aussi, de posséder
et faire naviguer des bateaux à vapeur ou autres entre un port
ou un endroit quelconque du Canada et tout autre port ou
endroit du Canada ou des Etats-Unis d'Amérique ou ailleurs,
et de noliser et affréter des navires à vapeur et autres dans
le même but; d'acheter et vendre, posséder, louer et utiliser
des pompes à vapeur et tous autres appareils de sauvetage;

Proprétés aussi, d'avoir des permis de la Couronne de couper du bois,
son usge. et d'acquérir et vendre ces permis selon qu'elle le jugera à,

propos, dans le cours de ses affaires; aussi, d'acheter, posséder,
hypothéquer ou vendre des terres, ou tout intérêt dans des
terres, selon qu'il sera nécessaire pour ses opérations et pour

Pouvoirs les fins de la compagnie ; et en général elle aura tous les,
enerasUx. pouvoirs de marchands et de commerçants généraux, de

manufacturiers généraux, d'entrepreneurs de transport, entre-
poseurs, sauveteurs, constructeurs et armateurs de navires
ou vaisseaux, et tous autres qui pourront être nécessaires
pour lui permettre de faire convenablement et commodément
ses dites affaires.

Direeteurs 4. La compagnie sera administrée par un conseil composéprovisoires, de pas moins de trois ni de plus de cinq directeurs, et Hiram
A. Calvin, James A. Hendry et Nelson G. Bigelow seront
directeurs provisoires de la compagnie, avec pouvoir d'on-
vrir des livres d'actions et de recevoir des souscriptions à son
capital social; et aussitôt que la moitié du capital social de la.

compagnie
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compagnie aura été bona ide souscrite, et que dix pour cent en Première
auront été versés dans quelque banque incorporée en Canada, am t", a
au crédit de la compagnie, les directeurs provisoires convo- directeurs.
queront une assemblée des souscripteurs pour l'élection, de
directeurs, qui seront les premiers directeurs de la compagnie.

5. La compagnie pourra acheter et prendre toutes les affai- Lacompagnie
res des sociétés de commerce ci-devant existantes sous les | dO
noms et raisons de " Calvin et Fils " et " D. D. Calvin et Cie.," certaines rai-
dans toutes leurs branches, et pourra payer en actions libé- sons sociales.

rées du capital social de la compagnie, ou selon que les inté-
reèsés dans les affaires de ces sociétés ou dans la succession de
feu Iileno Dexter Calvin pourront convenir, tel prix qui Et ses biens
pourra être convenu; et elle pourra acheter et prendre la meubles et

totalité ou partie des biens meubles ou immeubles, fonds de immeubles.

commerce, outillage et propriétés quelconques et situés en
quelque lieu que ce soit, des dites sociétés et succession,
sujet à tous les droits et obligations qui en dépe'ndent ou
dont ils'sont actuellement grevés ; et elle pourra payer les
infereisés en actions lilérées du capital social de la compa-
gnie ou selon qu'il pourra être convenu ; et lorsqu'elle aura
ainsi acquis les dites affaires et propriétés, la compagnie aura
tous les droits et recours et sera chargée de toutes les obli-
gations qui en dépendent, que posséderont les dites sociétés
on suècession, ou dont elles seront passibles au sujet de ces
dites affaires et propriétés à l'époque du dit achat et du
transport à la compagnie.

6. Les principaux sièges d'affaires de la compagnie seront Bureaux
à Garden-Island, dans le comté de Frontenac et la province PriuePal
d'Ontario, et dans la cité de Québec, dans la province de
Québec ; mais tout bureau en Canada dans lequel la compa-
gnie poursuivra ses opérations ou une partie de ses opérations
sera réputé un domicile de la compagnie, en sorte que s'il
survient quelque cause d'action ou de poursuite contre la
compagnie dans la province ou le territoire où sera situé ce
domicile, la signification de tout bref ou de toute pièce de
procédure dans cette action ou poursuite pourra être valable-
ment faite à la compagnie à ce domicile, en le remettant à la
personne qui aura alors charge de ce lieu d'affaires; pourvu Domiciles de
que le domicile de la compagnie en la province d'Ontario la compa ldasQueo
soit établi à Garden-Islard susdit, et que le domicile de la et ontarIo.
compagnie dans la province de Québec soit dans la cité de
Québec susdite.

7. La compagnie pourra, lorsqu'elle achètera ou vendrai Op6rations
prendre ou donner des hypothèques pour le prix d'achat, ou 6ralmie.
prendre des hypothèques sur desimmeubles ou des meubles,
dans le cours de ses opérations, et selon que l'exigeront les
circonstances, et généralement elle pourra faire tout ce qui
sera nécessaire pour l'administration convenable et efficace
de ses ditesaffaires, comme si ces affaires étaient faites par
des particuliers.

1886. Cie Calvin.
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Apeiun 8. L'Acte du Canada relatif aux clauses des compagnies
par actions, 1869, sera, excepté son dix-huitième article, et
excepté également en ce qu'il peut avoir d'ailleurs d'incom-
patible avec les dispositions expresses du présent acte, incor-
poré dans le présent.

CHAP. io8.

Acte à l'effet de conférer certains pouvoirsàla Compagnie
dite The Sable and ASpanish Boam and Slide Company
of Algoma (Limited.)

[i anctionné le 2juin 1886.]

?reamObwle. (ONSIDÉRANT que la compagnie dite The Sable and
(J Spanisà Boom and &ide Company of Algons (Limited),
corps politique et incorporé, constituée le dix-septième jour
de mars mil huit cent quatre-vingt-cinq, sous l'empire des
dispositions du statut revisé de la législature de la pro-

Charte de la vince d'Ontario, intitulé : An Act respecting the incorporation
P012 of Joint Stock Companies by Letters Patent, désire acquérir

le droit d'attacher des estacades flottantes à l'embouchure de
la rivière des Espagnols (Spanish), dans le district d'Algoma,
à des points au sud et à l'est de l'île G, ou île de Roche, à
l'embouchure de cette rivière, et acquérir, construire et en-
tretenir des piliers à partir d'un point ou de points sur la
rive nord de la dite rivière, près de son embouchure, jusqu'à
la dite île, et à partir de cette île, au sud et à l'est, jusqu'à
la rive principale, et de se servir d'estacades en rapport avec
ces piliers, et d'imposer et percevoir des péages sur les billots
et les bois de construction et de service pour l'usage de ces
ouvrages, et qu'elle a demandé par pétition qu'il soit
passé un acte du parlement du Canada à cet efet, et qu'il est
à propos d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement -du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

La compa- 1. La dite compagnie aura la faculté d'amarrer des esta-
gnie a cades aux rives de l'embouchure de la rivière des Espagnols,
estacades en à des points au sud et à l'est de l'île G, ou île de Roche, à
CeJtajuB lembouchure de la dite n rière, èt d'acquérir, construire et

entretenir des piliers à partir d'un point ou de points sur la
rive nord de la dite rivière, près de son embouchure, jusqu'à
la dite île, et à partir de la dite île, au sud et à l'est, jusqu'à

Avee l'appro- la rive principale, après avoir au préalable obtenu l'appro-bprincipale,
oorer " r bation formelle du Gouverneur en conseil du choix -de ces
ea conssU. points, et de se servir d'estacades en rapport avec ces piliers;

pourvu toujours qu'aucun de ces piliers, estacades ou autres'
ouvrages ne nuise à la libre navigation du chenal nord de la

dite

Cie Calvin, etc. 49 Tiem.
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dite rivière par les vapeurs ou autres bâtiments, ou au
passage des radeaux ou billots en estacades,

2. Avant que la compagnie n'entreprenne la construction PIan des
d'aucun de ces piliers, ou de les changer ou agrandir, ou de meà
modifier ou agrandir aucun des piliers déjà cîastruits mine du
qu'elle pourra acquérir, des plans et devis de ces piliers, et Tr.%a
de tous changements et agrandissements projetés, seront Publics'
faits et soumis à l'approbation du ministre des Travaux
publics alors en exercice, et son approbation d'aucun de ces
ouvrages sera une preuve péremptoire qu'ils ne sont pas en
contravention aux dispositions du présent acte.

3. La compagnie pourra, tant que ces ouvrages seront péages sur
entretenus en bon état (ce qui, dans le cas de contestation, les bols, etal,
sera décidé par le ministre des Travaux publics), imposer sion du mi-
et percevoir des péages, droits et charges sur tous billots, bois asedesTib
de construction et de service qui pourront être venus en sa
possession par suite de l'existence des ouvrages de la comapa-
gnie ou de l'exercice d'aucun des pouvoirs conférés par le
présent acte, après que ces péages, droits et charges auront
été approuvés par le Gouverneur en conseil et publiés dans
la Gazette du Canada,; et le Gouverneur en conseil pourra en
tout temps changer et modifier le tarif des péages, droits et
charges ; et la compagnie aura un gage pour ces péages, Oagse de la
droits et charges, sur les dits billots, bois de construction et conpagnie.
de service à l'égard desquels ils seront imposables.

4. Les droits à prélever sur les diverses espèces de bois de Tifctea
construction et autres seront les uns aux autres dans les g
proportions suivantes, savoir:-

Pin rouge et blanc, épinette rouge et ets.
blanche, et pruche, équarris......par pièce.. 1

Chêne, orme et autre bois dur, équarris
ou méplats............ ............. ... 1

Espars ............................ ... $
M âts............... ........ , ................ 5
Billots de sciage, de 17 pieds et moins ..
Pin rouge et blanc, épinette rouge et

blanche, et pruche, en grumes ou
méplats, de 17 pieds à 25 pieds de
longueur...... ............... ,... ..

Id. id. de 25 à 35 pieds de
longueur ... o

Id. id. de 85 pieds et plus
de longueur.., .

Bois scié, par 1,000 pieds, mesure de
planche.............................

Douves, par 1,000 ....................,...
Bois de chauffage, bardeaux et autre

bois, par corde.......... ....... ., 2

18g
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Facilités au 5. Les dits ouvrages seront mis à la disposition du publiepubli' en tout temps raisonnable et à conditions égales pour tous.

Délaide. 6. La compagnie commencera les dits travaux dans les
deux ans et les terminera dans les cinq ans de la date de
l'entrée en vigueur du présent acte.

CHAP. 109.

Acte constituant en corporation la Compagnie canadienne
centrale des machines à vapeur rotatoires de Forbes.

[Sanctionné le 2 juin 1886.)

PréambuIe. CONSIDÊRAE1 T que Samuel Smith Macdonell, Gilbert
McMicken, Adam W. Anderson, Frederick L. Foster,

Charles C. Foster et Hugh McMahon, ont, par leur requête,
représenté qu'Isaac N. Forbes a inventé certains nouveaux
modes d'application de la vapeur aux machines à vapeur,
supérieurs à tous ceux maintenant employés, et pour lesquels
il a obtenu des brevets d'invention en Canada, portant les
numéros 16,557, 16,558, 16,559, 16,560 et 16,561 ; et que les
requérants, avec d'autres associés, ont maintenant en commun
le droit de fabriquer, utiliser et vendre, et le droit de céder à
d'autres le droit de fabriquer, utiliser et vendre en Canada les
machines à vapeur rotatoires de Forbes, à l'exception des
machines marines, d'après les droits accordés au dit Forbes par
les dits brevets d'invention; et qu'ils ont demandé d'être cons-
titués en corporation afin d'être mieux en état de distribuer
et vendre les droits de fabriquer, utiliser et vendre les
dites machines rotatoires de Forbes à d'autres corporations,
compagnies et personnes, et de les fabriquer, employer et
vendre comme compagnie centrale, et pour d'autres fins; et
qu'il est à propos d'accéder à leur demande : A ces causes, Sa
Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

Personnes 1. Samuel Smith Macdonell, Gilbert McMicken, Adam W.
c°tt" ®u Anderson, Frederick L. Foster, Charles C. Foster et Hugh

McMahon, avec toutes autres personnes qui deviendront
par la suite actionnaires de la compagnie, sont par le
présent constitués en un corps politique et incorporé sous le

Nom de la nom de " Compagnie canadienne centrale des machines à
*T*Ora*to. vapeur rotatoires de Forbes,"-( The Forbes' Trochilic Steam

Engine Central Company of Canada),-ci-après appelée " la
compagnie; " etles personnes ci-dessus dénommées seront les
directeurs provisoires de la compagnie.

Maebines 2. La compagnie pourra acquérir des droits à la machine
Mui"l®. à vapeur marine semblables à ceux q'elle possède quant aux

autres espèces de machines à vapeur rotatoires de Forbes.
3.

1L86.
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3. La compagnie aura le droit de passer contrat avec toutes Pouvoir de
corporations, compagnies ou personnes, par tout le Canada, ieddes
po;ur la vente ou l'autorisation' du droit de fabriquer, em- fabrication.
ployer et vendre aucunes des machines rotatoires de Forbes,
sous forme de droit régalien ou autrement, et sujet à ses
règlements et conventions.

4. La compagnie pourra établir dans toute ou chaque pro- o0 les
aiteffers pour--vince et dans les territoires du Canada, aux endroits qui rot être

seront déterminés par la compagnie, des ateliers pour la êtabIis.
fabrication et la vente des espèces de machines à vapeur
ro$.ttoires qu'il sera décidé d'y fabriquer, ou pourra se
fusionner avec toute compagnie déjà établie afin de pour-
suivre. la fabrication et la vente de ma>chintes à vapeur
rotatoires.

5. La compagnie pourra avoir un bureau dans chacune des Bureau prin-
différentes provinces et dans les territoires du Canada, à tels a aca
en4roits que la compagnie choisira, pour la gestion locale et compagnie.
la poursuite des affaires de la compagnie dans chaque pro-
vince on territoire ; et le bureau cenitral ou principal, pour
l7administration générale de la compagnie, sera établi à
WiU4sor, dans le comté d'Essex, province d'Ontario.

11a. Le capital social de la compagnie sera de trois millions capital social
de piastres, divisé en soixante mille actions de cinquante et ationa.

piastres chacune ; et sur cette somme un million sera affecté
à l'érection ou acquisition d'ateliers, avec leurs équipements,
pour l'exploitation par la compagnie elle-même des espèces
de machines à vapeur rotatoires qu'elle jugera à propos, et les
degx autres millions seront appliqués en actions émises et
représenteront les droits acquis en vertu des brevets sus-
mentionnés, de fabriquer, utiliser et vendre en Canada les
machines à vapeur rotatoires de Forbes.

7. Aussitôt que deux cent mille piastres du capital social arem e
de la compagnie auront été souscrites, et que dix pour cent ra
en auront été versés et déposée dans quelque banque incor- Pélection de
porée du Canada au crédit de la compagnie, les directeurs directeurs

provisoires convoqueront une assemblée des actionnaires en
la ville de Windsor, dans la province d'Ontario, à telle date
et en tel endroit qu'ils jugeront à propos, pour l'élection de
directeurs, qui seront élus au scrutin secret; et les directeurs
provisoires donneront deux semaines d'avis de cette assem-
blée, par annonce insérée dans quelque journal publié dans
la dite ville et dans la Gazette du Canada.

8. Les disoositions de l'Acte du Canada& relag4f aux coMpa- L'acte des
gnies par actions, 1869, s'appliqueront au présent acte, sauf comP es
en ce qu'elles peuvent avoir d'iincompatible avec le préséùt aappliquera
acte.

CHAP.
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CHAR i ro.

Acte à l'effet de constituer " Le Premier Synode de
l'Eglise Episcopale Réformée en Canada," et pour
d'autres fins s'y rattachant.

[Sanctionné le 2juin 18861

Préambule. PONSIDÉRANT que le Premier Synode de lEglise Epis-
. copale Réformée en Canada a demandé par pétition

qu'il soit passé un acte à l'effet de constituer le dit synode
en corporation, et qu'en accédant à la demande des péti-
tionnaires l'on faciliterait grandement l'oeuvre pour laquelle
le synode a été établi: .A ces causes, Sa Majesté, par et avec
l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit

Synode 1. Le dit synode est par le présent constitué en corpora-
constitué. tion sous le nom de " Premier Synode de l'Eglise Episco-

pale Réformée en Canada," ci-après appelé le synode.

Qui compo-
sers. le
synode.

Circonserip-
tioL geogra-
phique.

Pouvoirs du

11"6gard de la,
coostitution,
de la d5ec.-
Pline, etc.

2. Le synode se composera de l'évêque, du clergé et des
délégués laïques des congrégations qui sont actuellement
ou seront à l'avenir en communion avec le synode, et qui
seront élus conformément à la constitution du synode, telle
qu'elle existera lors de la sanction du présent acte, ou telle
qu'elle pourra, de temps à autre, être modifiée par le
synode après la sanction du présent acte.

3. La circonscription géographique du synode sera la Con-
fédération du Canada telle qu'elle existera lors de la sanc-
tion du présent acte, nonobstant toute chose contenue dans
la constitution du synode telle qu'elle existera à l'époque
de la sanction du présemt acte.

4. Le synode pourra se réunir et adopter, élaborer ou
abroger des constitutions, et faire des règlements pour l'ob-
servation de la discipline de la dite Eglise Episcopale Réfor-
mée en Canada, et pour la nomination, la déposition, la pri-
vation de droits ou la destitution de toute personne ou de
toutes personnes y occupant quelque charge, et pour la
bonne administration et gestion des biens, affaires et inté-
rêts de la dite église, dans les questions qui n'affectent ou
n'intéressent que la dite église seulement,-mais sans empié-
ter sur les droits, privilèges ou intéréts d'autres congréga-
tions religieuses, ni d'aucune personne n'étant pas membre
de la dite église.

Le synode 5. Le synode pourra de temps à autre acquérir, recevoir
PIlrra acqué- et accepter des cessions de tous terrains, deniers, hypothèques

rains, deniers et valeurs ou autres propriétés dont il pourra avoir besoin
pour

188
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pour un ou des collèges, une ou des écoles, on autres fins et autres pro-
d'éducation en rapport avec cette église, ou pour une maison I.rates,
pour le synode, on pour un ou des établissements d'impri- r'èagse.
merie et de publication en rapport avec la dite Eglise Epis-
copale Réformée et le synode, et pour gérer les affaires de
ces établissements d'imprimerie et de publication, et pour
doter et maintenir ces collèges et écoles, et ces établisse-
ments d'imprimerie et de publication, et tout dépôt de livres
s'y rattachant; et il pourra aussi accepter et recevoir le Poviso:
bénéfice de tout don ou legs par testament ou autrement qa aux
en son nom de corporation ou autrement, pour les usages et uégues au
les fins de la dite Eglise Episcopale Réformée et du synode; ynode.
pourvu toujours que, dans le cas de tout legs de terrain, ou
de droit de propriété ou intérêt dans un terrain, fait par
testament à la dite corporation, ce legs soit fait et signé au
moins six mois arant la mort du testateur, et soit enregistré
pas plus de six mois après son décès; et pourvu aussi Proviso: il
que le synode, dans les dix ans après son acquisition devra, les
d'aucun immeuble, vende ou se défasse autrement et aliène 1es dix ans.
toute partie de cet immeuble dont il n'aura pas besoin pour
son usage et occupation,ou pour d'autres fins de même nature.

6. Le synode aura, outre les pouvoirs qui lui sont confé- pouvoir de
rés par l'article immédiatement précédent du présent acte, '®edre et
et sauf les restrictions qu'il contient, la faculté de vendre, propriéts.
échanger, aliéner, hypothéquer, louer ou donner à bail tous
terrains, tènements et biens qu'il possédera, soit comme
simple placement pour les besoins et les fins énoncés dans le
dit article immédiatement précédent du présent acte, ou non ;
et le synode pourra aussi, en tout temps, placer ses fonds Placement
et deniers, en tout ou en partie, en hypothèques sur des d* °fond
terres, tènements et biens, et en obligations de corporations aSUet.
municipales ou scolaires, ou en effets publics du Canada ou
des provinces, en toute partie du Canada; et pour les fins
de ces placements, il pourra prendre, recevoir et accepter
des hypothèques ou cessions d'hypothèques, que ces hypo-
thèques ou cessions soient faites et exécutées directement à
lui en son nom de corporation, ou à quelque autre corpora-
tion, corps politique et incorporé, ou à quelque compagnie ou
personne ou personnes en fidéicommis pour lui; et il aura et
pourra exercer, aussi amplement et aussi complètement, les
inêmes pouvoirs et droits de vente, de forclusion, d'action
et de poursuite pour exiger l'accomplissement des conven-
tions, stipulations et conditions, et de toutes autres matières
et choses contenues dans ces hypothèques, ou aucune d'entre
elles, ou qu'elles prescriront,- et généralement il aura
droit aux mêmes recours à l'égard de ces hypothèques, ou
d'aucunes d'entre elles> et d'une aussi ample manière, que
si c'était une personne habile à ester en justice; et de plus, rouvoir d'y-
il est par le présent autorisé à vendre, transporter, céder Pothêquer et
et transférer ces hypothèques, ou aucune d'entre elles, à b®,vendrees.
toute personne, compagnie ou corporation habile à en rece-

voir
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voir la cession ; et il pourra remettre et décharger ces
hypothèques, ou aucune d'entre elles, et soit totalement,
soit partiellement.

Le sceau de 7. Toutes ces 'cessions et instruments seront considérés
corporation . A

rend les ces- avoir été dûment exécutés, lorsqu'ils seront authentiqués par
sions authen- le sceau de corporation du synode et les signatures du pré-
tiques. sident, du secrétaire et du trésorier du synode alors en exer-

cice.

CHAP. 11.

Acte à l'effet de constituer en corporation une comma-
nauté de religieuses sous le nom de " Les Sours,
fidèles compagnes de Jésus."

[Sanctionné le 2juin 1886.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il existe dans les territoires du Nord-
k) Ouest une communauté de religieuses connue sous le
nom de Les Sours, fidèles compagnes de Jésus," dont
l'objet est l'instruction de la jeunesse et la pratique des
ouvres de charité chrétienne ; et considérant que cette
communauté, par l'intermédiaire de la supérieure et des
sours ci-après dénommées, a, par sa requête au parlement du
Canada,. exposé que la constitution en corporation de la com-
munauté lui permettrait d'atteindre plus efficacement son
but, et qu'elle a demandé d'être constituée en conformité des
dispositions ci-après contenues,; et qu'il est à propos d'accéder
à cette demande : A ces causes, Sa Majesté,-par et avec l'avis
et le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit

Personnes Il. Les révérendes sours Louisa Collings, supérieure de la
Constituées n dite communauté, Mary Frances Austin et Gertrude Wareing,corporation. et telles autres personnes qui deviendront à l'avenir membres

de cette communauté, sont par le présent constituées en
Nom de la corps.politique et incorporé sous .le nom de, "Les Sours,
corporation' fidèles compagnes de Jésus,"-(.The Sisters, Faithful Com-

panions of Jesus.)

La corpora- 2. Les affaires temporelles de la dite corporation seront
te erar- dirigées et représentées par.un chapitre de trois sours de 'la
sentée par un dite communauté, composé de la supérieure en exercice et Éle
chapitre. deux sours choisies et.nommées :par la dite supérieure de
Pouvoirs du temps à autre, lequel chapitre aura plein pouvoir de rédiger
chapitre. établir les; rèolements et constitutions, non contraires aux

'dispositions duprésent acte ou à la loi, qu'il-jugera utiles et
nécessaires, tant à l'égard de l'instruction: que de:lapratiquxe
de la charité chrétienne et de la condùite et direction de la

communauté,
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ýcommunauté, et pour la surveillance et la gestion des biens
meubles et immeubles appartenant ou qui appartiendront à
-l'avenir à la dite corporation:; et le dit chapitre représentera
la dite corporation dans tous les titres et instruments.

3. La dite corporation et ses successeurs auront la faculté Pouvoir d'acs'
d'acquérir, avoir, recevoir, et posséder, pour les objets de la quérir des
communauté, soit par achat, échange,1*egs, don, transmission,
donation causd mortis, ou par testament, et soit directement
.ou par l'intermédiaire de fidéicommissaires, tous terrains et
'biens meubles et immeubles, qui pourront 'à lavenir
être vendus, cédés, échangés, donnés, légués ou concédês
à la dite corporation, et les vendre, aliéner, céder ou louer
si besoin est ; pourvu toujours que les propriétés foncières Etendue des
ainsi possédées par la dite corporation 'n'excèdeit pas rop téa
deux mille cinq cents acres en éténdue, en sus et au delà des lmitée.
immeubles, terres et ténements possédés par la dite commu-
nauté et dont elle aura la jouissance lors de la sanction dii
présent acte; et pourvu aussi que la corporation, dans les
dix ans qui suivront l'acquisition d'aucune de ces propriétés
foncières, vende ou aliène autrement celles de ces propriétés
foncières dont elle n'aura pas besoin pour son usage ou occu-
pation, ou pour d'autres fins semblables de la corporation.

4. Il sera et pourra être loisible à toutes personnes, incor. Les biens de
la commai-porées ou non, d'octroyer, céder, transférer, et :concéder, )auté peu-

par bons et suffisants titres et instruments, à la dite corpo- vent être
ration, toute propriété immobilière ou mobilière actuellement crporation.
ou antérieurement acquise ou possédée, ou qui pourra ci-
après être acquise ou possédée, pour l'usage et avantage de
la dite communauté, soit qu'elle ait été confiée à des fidéicom-
missaires ou non; et tout octroi, cession, transfert et concession Enregistre-
de cette nature pourra être pour une considération nominale men"e" la
et sera régulièrement déposé ou enregistré, selon que le cas
l'exigera, conformément aux lois des territoires du Nord-
Ouest.

5. Il sera du devoir de la dite corporation, lorsqu'elle en RaPPort au
sera requise par le Gouverneur général, de rendre un compte g°alsur
de ses propriétés pour l'année précédente, dans lequel compte demande.
seront portés les bieis meubles et iùameubles et toutes autres
propriétés possédées en vertu du présént acte,-le revenu
qu'elle aura tiré de ces proptiétés,-le nombre des membres
de la dite corporation,-le nombre des élèves qui auront fré.
quenté les écoles des 'dites religieuses, et le noubre des
-écoles où elles enseignent.

CHAP.
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CHAP. 112.

Acte à l'effet de naturaliser Girolamo Cosentini, ordinaire-
ment appelé le baron Girolamo Cosentini.

[Sanctionné le 2juin 1886.]

Préambule. ONSIDÉRANT que Girolamo (Jérôme) Cosentini, ordi-
'J nairement appelé le baron Girolamo Cosentini, né en
Italie, mais résidant actuellement au Canada, désire devenir
sujet britannique et en acquérir les droits et privilèges; qu'il
a déjà prêté le serment d'allégeance à Sa Majesté, et par sa
pétition demande qu'il soit passé un acte lui accordant les
droits et privilèges de sujet britannique avant les délais
requis par les lois statutaires générales concernant la natura-
lisation ; et qu'il est à propos d'accéder à sa demande: A
ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

Naturalisa- I. A compter de l'entrée en vigueur du présent acte, le dit
tiriamo Girolamo (Jérôme) Cosentini, ordinairement appelé le baron
consentini. Girolamo Cosentini, deviendra et sera sujet britannique

naturalisé, aussi pleinement et aussi efficacement que s'il
avait acquis les droits d'un tel sujet après trois ans de rési-
dence en Canada, et que s'il avait rempli toutes les forma-
lités prescrites par les lois générales statutaires maintenant
en vigueur relatives à la naturalisation des étrangers.

CHAP 113.

Acte pour faire droit à Flora Birrell,

[Sanctionné le 2juin 1886.]

Préambule. ONSIDÉRANT que Flora Birrell, de la cité de Hamilton,
' comté de Wentworth, province d'Ontario, épouse de
William-Henry Birrell, ci-devant de la cité de London, comté
de Middlesex, province d'Ontario, mais présentement de la
cité de Détroit, dans l'Etat de Michigan, un des Etats-Unis
d'Amérique, a par voie de pétition humblement représenté :
-que le premier jour de novembre mil huit cent soixante-
cinq, elle a été mariée légalement au dit William-Henry
Birrell; qu'ils ont vécv. et habité ensemble comme mari et
femme jusque vers le vingt-huit avril mil huit cent soixante-
dix-neuf; que le ou vers le dit vingt-huitième jour d'avril
mil huit cent soixante-dix-neuf, par suite de la conduite
du dit William-Henry Birrell, il est devenu impossible
à la dite Flora Birrell de continuer à vivre avec lui
comme son épouse; que le vingt-trois août mil huit cent
quatre-vingt-quatre, le dit William-Henry Birrell, à l'insu et
sans le consentement de la dite Flora Birrell, et sans collu-

sion
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sion ni connivance de sa part, a obtenu un décret de divorce
en la cour supérieure d& chancellerie de Iétroit, et qu'immié-
diatement après, à savoir : en septembre mil huit cent
quatre-vingt-quatre, il a contracté union suivant les formes
du mariage avec une nommée Adélaïde Talbot; que le onze
octobre mil huit cent quatre-vingt-quatre, il a déposé à la
cour de circuit du comté de Wayne, Etat de Michigan. une
déclaration faisant connaître son intention de devenir par
naturalisation citoyen ds Etats-Unis d'Amérique; que le
dit William-Henry Birrell, depuis son prétendu mariage
avec Adélaïde Talbot, a vécu et cohabité avec elle dans la
dite cité de Détroit ; que du mariage entre la dite Flora
Birrell et le dit William-Henry Birrell, il y a en quatre
enfants, lesquels sont morts ;-et considérant que la dite
Flora Birrell demande humblement que son mariage soit
dissous et déclaré nul et 'absolument sans effet à l'avenir, et
qu'en même temps toute faculté lui soit accordée de se re-
marier ensuite avec tout autre qu'il lui serait permis d'é-
pouser si son dit mariage n'avait pas été célébré, en sorte
que, au cas où elle se remarierait, elle ait et possède, ainsi
que son conjoint et leurs enfants, s'il en naissait de leur
union, les mêmes droits à tous égards que si le mariage avec
William-Henry Birrell n'avait jamais été contracté; et con-
sidérant qu'il convient de faire droit à sa demande:- A ces
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-

IL Le mariage célébré entre la dite Flora Birrell et le dit Dsoltition
William-Henry Birrell son époux, est dissous par le présent du DrniigP de
acte, et demeurera nul et de nul effet à toutes fins et à tous Flora Bir.eàl.

égards.

2. Il sera permis à la dite Flora Birrell, en tout temps à Elle pourra
l'avenir, de contracter mariage avec tout autre qu'elle pour- se remarier.
rait légalement épouser si son dit mariage n'avait pas été
célébré.

3. Dans le cas où elle se remarierait, la dite Flora Birrell, Ses droit. et
et celui qu'elle épousera, ainsi que leurs enfants, s'il en nait ceux de ses

% enfnts, si elle
de ce mariage, auront et possèderont les mêmes droits a tous Ee rem4rie.
égards que si son mariage avec le dit William lenry Birrell
n'avait pas eu lieu.

OTTAWA :-Imprimé par BROWN CHAMBERLIN, imprimeur des Lois de Sa Très-
Excellente Majesté la Reine.
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